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Histoire des Comtroverses
Hifloire rilloit avec réputation dans cette Univerfité ,

d( quand les conteftations qui furvinrent a Ox-
cUf. ford entre les Moines , de les Séculiers

,

dans lefquclles il fucconiba , l’engagèrent

à fe déclarer contre les interets du Pape

& de l’Eglife. Il avoit été élu par les Sécu-

liers Principal d’un Collège établi à Oxford
pour les Ecoliers de Cantorbie : les Moines

qui étoient entrés depuis peu dans ce Collège,

vouloient mettre un Religieux dans cette place:

Wiclcf & les Séculiers les chaflcrent du Collè-

ge. Les Expulfés eurent recours à Simon de

Langham Cardinal Archevêque de Cantorbie

,

qui les prit en fa proteében , & ordonna à

Wiclef de ceder cette place à un Moine nom-
mé Henri Wodehull. Wiclefne lui aïant point

voulu obéir , l’Archevêque mit les revenus du
Collège en fequeftre. L’affaire aïant été portée

au Pape Urbain V. par Wiclef & fes Aflbciés,

le Cardinal nommé par ce Pape
, décida en fa-

veur des Moines & jugea que Wiclef , & fes

Aflbciez dévoient fortir du Collège apiès avoir

fait réparation aux Moines. Le Pape confirma

cette Sentence par fa Bulle donnée l’an 1570.

Ainfi Wiclef fut obligé de ceder : cette dif-

{

;race l’indifpofa contre la Cour de Rome , &
ui fit chercher les moiens de s’en venger. La

créance de l’Autorité du P.ipe , & de l’Eglife,

fur le Temporel , étoit alors affés établie en

Angleterre , & la Jurifdiéfion des Evêques y
étoit fort étendue. Wiclef fe mit à attaquer

l’une & l’autre , & comme le parti qu’il pre-

noit , étoit favorable au Roi , dont la puif-

fance étoit affoiblie & diminuée par celle du
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Pape , Sc des Evêques , aux Grands Seigneurs Wfioîre

qui croient en pofl'dEon de biens d’Eglife, UC

vouloient fecoucr le joug des Cenfures Ecclé- ciff-

fiaftiqucs , & au Peuple , à qui la levée du de-

nier de faint Pierre , & les autres Impofitions

de la Cour de Rome croient à charge , il trouva '

beaucoup de Partilans & de Protefteurs. Les

Livres de Marfilc de Padouc, de Jean de Jan-

dc , & de quelques autres Auteurs qui avoient

écrit de la Puiflàncc Eccléfîaftique , Sc tempo-

relle fuivant les intciêts des Princes , contre

les prétentions des Papes , lui fournirent alTés

de matière fur ce fujet ; & non feulement il

fuivit aveuglement les excès , dans lefquels ces

Auteurs croient tombés ; mais il enchérit en-

core par dcfsùs, & fè mit à enfeigner & d prê-

cher publiquement contre la Jurifdiébon du

Pape , 6c des Evêques. Cette doélrine commen-
çant à fe répandre , & d faire du bruit , Simon
de Sudbury Archevêque de Cantorbie , alfem-

bla au mois de Février de l’an 1577. un Conci-

le d Londres , auquel il fit citer Wiclef pour

y rendre raifon de fa doékrine. Wiclef y vint

accompagné du Duc de Lancafire ,
qui avoir

alors la principale pan au gouvernement du
Roïaume , Edouard III. étant près de fa fin

,

6c foiblc de corps 6c d’efprit , & de plufieurs

autres Seigneurs : il s’y défendit , 6c fut ren-

voie lans aucune condamnation. Mais le Pape

Grégoire XI. averti de la doélrine répandue

par Wiclef en Angleterre , & de la proteéHon

qu’il y avoir trouvée pour éviter fà condam-

nation , écrivit aux Evêques d’Angleterre , de

le faire arrêter , ou s’ils n’en pouvoient venir

E c i
j
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Uijlolre à bouc , de le citer à Rome , & leur envoïa

de en mcme-tems dix-neuf propofirions avancées

clef. par Wiclef
,

qu’il condamne comme héréti-

ques & erronées. La doélrine contenue dans

CCS dix- neuf Propofitions fe peut rapporter à

quatre chefs : le premier, que Dieu n’a point

donné à fon Eglife des biens temporels pour

les podeder toujours , 6L que les Princes tem-

porels lui en peuvent ôter la joüiflance pour des

raifons légitimés. Le fécond, que l’Eglife ne

peut point fe (crvir de l’excommunication , &
des Cenfures pour exiger les biens temporels

,

& que l’excommunication n’a point d’effet

qu’en tant qu’elle eft conforme à la Loi de
Dieu. Le troifiémc

,
que chaque Prêtre légiti-

mement ordonné , a un pouvoir fuffifant a ad-

miniftrer les Sacrcmens , & par confequent

d’abfoudre toutes perfonnes contrites de quel-

que péché que ce foit. Le quatrième
,
que toute

forte d'Eccléfiaftiques > meme le Pontife Ro-
main

, peut être repris & aceufé par fes fujets

memes Laïques. Ces Lettres de Grégoire aïant

été apportées en Angleterre , & rendues aux

Prélats du Roïaume après la mort du Roi E-
douard , ils tinrent un Concile ^ Lambeth
fur la fin de la meme année : Wiclef y com-
parut , & évita pour la fécondé fois d’être

condamné par la proteâion des Seigneurs , &
du Peuple , qui fe déclarèrent fi fortement
pout lui

,
que les Evêques n'oférent faire autre

autre chofe que de lui impofer filencc , après

qu’il eut expliqué les propofitions dans le fens

quelles pouvoient fe foûtenir.

La Minorité de Richard IL qui avoic fuccedé à
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fon pere Edouard , à l’âge de douze ans y don- Hiftoire

na lieu à de grands foulevemens du peuple deyyi.

contre la NoblclTe qui troublèrent l’Angleterre, clef.

Les (editieux fecoüerent le joug des Seigneurs

& des Maigiftrats, refufêrent de païcr les droits

accüûtum«
,
pillèrent leurs biens y mafl*acrerenc

l’Archevcque de Cantorbie y fe rendirent maî-

tres de Londres y tuèrent les principaux Offi-

ciers du Roi, & commirent une infinité de de-

fordres dans tout le Roïaume : Wiclef n’eut

point de part â ces feditions
,
quoique fa do-

ékrine y eût peut-être donné occafion : mais il •

continua de dogmatifer , ajouta de nouvelles

erreurs plus dangereufes que les précédentes ,

& fe fit un grand nombre de Difciples qui en-

feignoient la meme doctrine.

Guillaume de Courtenay Archevêque de Can- Conciles

torbie, voulant arrêter ce defordre , alTembla â de Lon-

Londres au (nois de Mai de l’an 138 t. unCon- dreseon-

cile compofé de huit Evêques, & de pluficurs tre VVi-
Doébeurs & Bacheliers en Théologie & en clef.

Droit y dans lequel il condamna vingt-quatre

Propofitions de Wiclef ou de fes Difciples ;

fçavoir, dix comme hcretiques , & quatorze

comme erronées & contraires â la définitiq^ï^de
l’Eglife. Voici les dix premières » la première,

que la Subfiance du Pain materiel & du Vin,

demeore dans le Sacrement de l’Autel après la

Confêcration ;
la fécondé, que les Accidens ne

demeurent point fans fujet dans ce Sacrement

,

la troifiéme
,
que Jesus-Christ n’y efi point iden-

tiquement , vraïement & réellement félon fa pro-

pre préfence corporelle 3 la quatrième ,
qu’un Evê-

que ou un Prêtre qui efi en péché mortel , n’or-

E c iij
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Concilfs donne point , ne confacre point , ne baptife pointj

Lort. la cinqu’cme que quand un homme eft contrit

dr f cen~ comme il faut , la Confefllon extérieure eft inu-

t r yyi, tile j lafixicme, qu’il n’y a point de fondement

cl.f. dans l’Evansfile, que Jfsus-Christ ait établi la

la feptiéme,que Dieu eft oblige d’obeïr

au Diable i la huitième
,
que fi le Pape eft un

réprouvé & un méchant homme , & par confe-

quent le membre du Diable, il n’a point de pou-

voir fur les Fidèles , fi ce n’eft peut-être par l’Em-

pereur ; la neuvième
,
que l’on ne doit point re-

connoître de Pape depuis Urbain VI. Ôc qu’il

f u- vivre comme les Grecs, fuivant fes propres

Loix , 1.1 d’xiéme
,
qu’il eft conrrel’Ecriturc-fainte,

que les Ecclefi ftiques aient des biens temporels.

Les Propofi ions erronées, font j la première «

qu’un Prélat ne doit excommunier perfonne ^

qu’il ne fâche que Dieu l’a excommunié *, la fé-

condé
,
que celui qui excommunie autrement eft

un Hérétique & un Excommunié •, la troifiéme ,

qu’un Prélat qui excommunie unClec qui a appel-

le au Roi , ou à fon Confeil , trahit le Roi , & le

Roiaume ; la quatriéme,que ceux qui s’abftiennent

de prêcher ou d’entendre laPatole dcDieu à caufe

de l'Excommunication des hommes , font des Ex-

communiez , & feront traités comme des traîtres

au Jugement de Dieu •, la cinquième
,
qu’un Prêtre

Ou un Diacre a droit de prêcher la Parole de

Dieu fans l’automé du Saint Siège ou de l’E-»

vêtjue y la fixiéme
,
que ceux qui font en pè-

che mortel , ne font plus Evêques ni Prélats »

ni même Seigneurs temporels > la feptiéme »

que les Seigneurs temporels peuvent 6ter les;

biens teitipotels aux Ecclefiaftiques qui for\t
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dans rhabitude du péché , & que les Particu- Conciles

liers peuvent corriger leurs Supérieurs quand ils de Lon.

pcchentj la huitième, que les Dixmes font dedrcscon-

purcs aumônes i que les Paroiflîens peuvent les tre

retenir à caul'e des péchés de leurs Pafteurs , & clef,

ne les donner quequand il leur plaît •, la neuvième,

que les prières particulières appliquées A une per-

sonne par des tcclcfurtiques ou des Religieux

,

ne fervent pas davantage A cette perfonne, que

les piicres générales j la dixiéme
,
que ceux

qui entrent dans une Religion particulière, fe

rendent plus incapables (i’obferver les Com-
mandemens de Dieu j la onzième ,

que les

Saints qui ont inftiiué des Religieux, loit de
rentés, foit de mendians, ont péché en faifant

cette Inftitution •, la douzième, que les Reli-

gieux qui vivent dans des Maifons particuliè-

res, ne font point de la Religion Chrétienne i

la treiziéme, que les Religieux font obligés de
chercher leur vie par le travail de leurs mains , &
non pas en mendiant « la quatorzième, que
ceux qui donnent l’aumône aux Religieux qui
prêchent , & qui les reçoivent , font excom-
muniés. Ces Propofitions aïant été cenfurées

dans l’Aflemblée tenue le ii. de Juin , on fit

comparoître Maître Nicolas Herford, & Philippe

Rapingron Chanoine Régulier, ProfelTeurs en

Théologie, pour dire leurs fentimens far les

Propofitions ci-defsùs. Après avoir fait une pro-

teftation générale de le (oûmettre aux Déciuons
de l’Eglife, & d’obeïr A l’Atchevcque de Can-
torbic , ils reconnurent que ces Propofitions

ét oient heretiques & erronées au moins en
quelque fens

,
qu’ils déterminèrent dans leurs

E e iiij
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Conciles déchrations. Ces reftridlions ne plurent pas à

de Lan- l’Archevêque de Cantorbie
> qui voulut exiger

dres c<n. d’eux une condamnation pure & fimple, & fit

tre dire par les Dodeurs qui croient préfens à

çief. rAllemblce
,
que les Reponfes de ces deux Théo-

logiens étoient infuffifantes , heretiques, trom-

peufes, erronées malicieufes.

En confequcnce de cette déclaration , il

foiTuna les Accules de répondre purement &
fimplement , & ne l’aïant voulu faire fur le

champ, il leur donna jufqu’au 17. du meme
mois. Il fit une pareille monitionà Jean Aifthon

Maître es Arts d’Oxford
,
qui étoit aulfi cité ^

celui-ci répondit encore avec plus de mépris

que les deux précedens- Les Ades du Concile

ne nous apprennent point ce que firent ces Théo-
logiens , mais il y a des Hiftoricns qui rap-

f

iortent qu’Herford & Aifthon perfifterent dans

eurs erreurs
i
que Rapington les abandonna,

.

& que Wiclef éunt venu à ce Concile , don-

na une Conftllion de Foi , dans laquelle il re-

traduit fes erreurs , & rcconnoifibit la prélence

réelle de Jesus-Christ dans l’Eucnariftie.

Hetra^a- Quoi qu’il en foit , ce Concile condamna les

tion & fierefies & les erreurs de Wiclef & de fes

mort de Disciples, & obtint une Déclaration du Roi Ri-

P' Fii.lt f.
contre tous ceux qui enfeigneroient ou

piccheroient cette dodrine par laquelle il

permettoit aux Archevêques & Evêques de les

faire arrêter. En confequence de cet Edit ,

l’Archevêque de Cantorbie & les autres Prélats

firent arrêter ceux d'entre les Wiclcfiftes qui

dogmatifoieni ou écrivoient avec plus de cha-

leur, Cependant Wiclef mourut peu de tems
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apres à Luitervorrh le 51. de Dcccmbre de l’an ^

1384. laiflant plufieurs Ecrits pour rétablillè-

ment de fa dodlrine- Le principal eft fon Trai-

té, intitule, le Trialogne

,

coinpofc en forme ''

de Dialogue entre l’Alithic
(
c’eft à dire la vérité )

la Pfeudis ( c’eft le menfonge
) & la Phronefc

( c’eft la fagefl'e ) & divifé , en quatre Livres.

Il traite dans le premier de Dieu ; dans le T^rlalogue

fécond des Hommes üc des Anges j dans le^^^i-
troifiéme , des Vertus , des Péchés , de la Gra- clef,

ce , de la Liberté , & de l’Incarnation de J E-

s U s-C H R 1 s T , & dans le dernier des Signes

ou des Sacremens, &des quatre fins de l’Hom-
me. Voici les principales erreurs que ces Livres

contiennent. Que Dieu ne peut faire que ce

qu’il fait. Que tout ce qui arrive, arrive par

neceffité. Que Dieu ne pouvoir pas empêcher
le péché du premier Homme , ni le pardonner

fans la fatisuébon de J e s ü s-C h R i s t j ÔC

qu’il étoit impolEble que le Fils de Dieu ne
s’incarnât pas , ne fatisfift pas , & ne mourût
pas. Que Dieu agit pat neceflité- Qu’il ne peut

pas empêcher le péché. Qu’il ne peut làuver

que ceux qui font fauvés^aâuellement. Qu’il

veut le péché pour en tirer du bien. A l’égard

des Sacremens , il en admet le nombre de fept i

mais il ne croit pas que ce nom leur convienne

à tous d’une maniéré univoque ( c’eft à dire fé-

lon la même idée. ) Il nie la Tranfubftantiation

& la préfence réelle du Corps de Jesus-Christ
dans l’Ëuchariftie , & foûtient que c’eft réelle-

ment du Pain , & le Corps de ] 1 s u s-C h r i s t
facramentellement & figurativement. Il croit

que les enfans peuvent être (àuvés fans le Bâ-
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TyUlogue terne d’eau , & que ceux qui font damnés fouC-

frent la peine du fèns. Le Sacrement de l’Ordre
n’eft pas félon lui univoque avec les autres Sa-
cremens > c’eft une puidànce & n6n pas un Sa-
crement. Il dit que du tems de Saint Paul üc

de la pHrimirive Eglife> il n’y avoir que deux
Ordres. Il condamne les Richefles , & la Paif-

fance (eculierc des £cclcli.i(hques , & les Fon-
dations que l’on fait â perpétuité. Il admet le

Sacrement du Mariage fous une idée generale

de Sacrement » mais il prétend que ce qui le

fait, c’eft le feul confenteinent intérieur des
Parties , & qu’il eft aulli bon , m^e meilleur

,

de l’exprimer par des paroles àt futHr$
,
que par

des paroles de prafemi. Il croit que la Péni-

tence extérieure, 8c la Confelîion qui fè fait

au Pretre , ne font pas neccflâires, & qu'on
peut s’en pafl'er. Il remarque que l’Extrcrae-

Onéhon n’a pas beaucoup de fondement dans

l’Ecriture-fainte. Il déclame enfuite contre l’In-

Aitution des Ordres des Religieux Mendians ,

contre la Mendicité , contre les Confréries 8c

les Indulgences. Le Aile de cet Ouvrage eA fec

& fcholaAit^uc , il a peu de juAeAe 8c beau-

coup de prévention 8c d’emportement dans fes

raifonnemens.
Oeuvres C’eA prefque le feul des Ouvrages de Wi-

clef qui ait etc imprimé. Il parût en Allemagne
€lef. l’an 151Ç. L’Ecrit Anglois , intitulé, Laperite

Perte de Widtf, compofe contre la Traniub-

Aantiation , 8c imprimé à Nuremberg l’an >546. 8c

à Oxford l’an 1^1 x. eA l’Ouvraeede quelqu’un

de fes Difciples
,
puifqu’il n’a été compofé qu’en

1355. Ü y a encore deux Ouvrages de Wiclef
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en An^lois , donnes par Jamefms , & imprimés Otuvrtt

à Oxford en 1608. fçavoir, une Requête à Ri-<<* VVl^

chard II- Ce à tous les Ordres de l’Etat , afin clef^

qu’ils reduifent les Frétés Mendians dans leur \

devoir, & un Mémoire contenant cinquante

Articles d’erreurs ou de crimes dont il les ac-

eufe. On a auflî dans les Hiftoriens & dans les’

Adles des Conciles , des Propofitions & des

Déclarations de Wiclef. Il avoit traduit la Bi-

ble en Anglois, Ce fa Verfion fe ttouve raanuf-

ctite dans les Bibliothèques d’Angleterre, ainfi

qu’un Commentaire fur les Pfeaumes Ce fut les

Cantiques, fur les Epîtres Ce les Evangiles , &
fur des PalTages choilis de l’Ecriture, une Har-

monie Evangélique , des Sermons ^our toute

l’Année, Ce quantité d’autres Traites de Do-
ôrine, ou de ^ orale.

Les Ouvrages de Wiclcf aïant été répandus

après fa mort , Ce fes Difciples continuant de Londres

publier leurs erreurs , Thomas Arondel qui avoit

fuccedé à Guillaume de Courtenay , dans l’Ar-

chevcché de Cantorbie , tint l’an 1596.

Concile Provincial à Londres
,
dans lequel U

condamna dix-huit Articles tirés du Trialogue

de Wiclef. Le premier, que la Subftance du
Pain demeure fur l’Autel aptes la Confectation ,

Ce qu’il ne cefle point d’être Pain. Le fécond

,

que comme Jean a été Helie ei> figure , & non

perfonnellement, le Pain eft en figure le Corps

de Jésus Christ, & que fans doute ces

paroles ,
Ceci eft mon Corps , &c. font une ma-

niéré de parler figurative , comme celle-ci

,

Jtan eft HtUe. Le troificme, que dans le Cha-

purç ,
Ego BerengAriHs

, il a été déterminé que

i
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Ctncîfe deVE}xc\\2x\K\c eft naturellement le vrai Pain. Le
Londres quarricmcy que ceux qui décident que les en-
contre Us fans des Fidèles qui meurent fans Bâtcme ne

font point fauves, font des préfomptueux &
fies. des fols. Le cinquième, que la Collation do

Sacrement de Confirmation n’eft point refervèc

‘aux Evêques Le ftxième , que du tems de Saint

Paul & des Apôtres» il n’y avoir que deux Or-
dres dans l’Eglife, celui des Prêtres» & celui

des Diacres » & qu’il n’y avoir point de difiin-

âion entre le P^c , les Patriarches , & les

Evêques, qu’il fuinfoit qu’il y eût des Prêtres

& des Diacres , fuivant la Doârine de l’Ecri-

rure , & que c’ètoit l’orgueil qui avoir inventé

les autres Degrés. Le fepriéme
,
que les Maria-

ges qui fe font entre les perfonnes âgées , dont
la fin n’eft pas d’avoir des enfans , ne font pas

de véritables Mariages. Le huitième , que les

caufes du divorce , a raifon de la confangui-

nité ou de l’aftinité » font des confticutions

humaines fans fondement. Le neuvième, qu’il

vaut mieux fe fervir dans la Célébration du
Mariage » de ces mots : Je vous prendrai pour

femme, de ceux-ci :
je vous pren is pourfemme^

Sc que quand on s’eft engagé à une femme p.tr

les premiers , & enfuitc à une autre par les der-

niers » c’eft le premier Mariage qui doit fubfi-

fter. Le dixiéme, que le Pape, les Cardinaux ,

les Patriarches, les Archevêques, les Evêques,

les Officiaux , les Doïens , les Moines , les

Chanoines » les Mendians , les Quêteurs , font

les douze Précurfeurs & Difciples de l’Ante-

Chrift. L’onzième , que le Commandement
fait aux Prêtres de l’aadenne Loi , Sc aux Le-
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vkes , de n avoir point de part dans les biens Concite de

en fonds ) mais de vivre des Dixmes & des Lendrts

Oblations , eft un précepte négatif
,
qui oblige contre les

pour toujours. Le douzième, qu’il n’y a point f^f^iclep-

de plus grand Heretique qu’un Prêtre
,
qui en fies.

(èigne qu’il eft permis aux Prêtres & aux Lé-

vites de la grâce, d’avoir des biens temporels.

Le treiziéme
,
que les Seigneurs temporels , non-

feulement peuvent ôter a l’Eglile qui eft dans

l’habitude du déreglement, les biens temporels

qu’elle pofledei mais qu’ils y font même obli-

gés. Le quatorzième
,
que J b s u s-C h r 1 s t &

es Apôtres auroient établi l’Onâion corporelle

ü elle étoit un Sacrement. Le quinziéme , que

celui qui eft le dernier dansl’Eglife, eft le plus

grand devant Dieu , & le Vicaire de Jésus-
Christ. Le feiziéme , aue pour avoir un
véritable domaine temporel , il faut è re en

état de juftice, & que tous ceux qui font en

péché mortel , ne font maîtres d’aucune chofe.

Le dix-lêptiéme
,
que tout ce qui arrive , ar-

rive nécelTairement. Le dix-huitiéme
,
qu’il ne

faut croire & pratiquer de tout ce que le Pape

& les Cardinaux ordonnent, que ce qui s’en-

fuit clairement de l’Ecrkure, & que tout le

refte doit être rejetté & méprifé comme here-

tique. Widford fut emploïé pour défendre la

condamnation faite par ce Concile, & le fit

dans un Ouvrage exprès
,
qui eft imprime dans

le Recueil d’Orthunus Gratus , dans 4equel il

combat les erreurs de Wiclef , non par des rai-

Ibnnemens fcholaftiques , mais par des autorités

tirées del’Ecriture-fainte, des Peres , & du Droit

Canon. Son Traité eft folide ôc fçavant pour
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ce tcms là

,
quoi qu’il ne foit pas bien ccrit^

Enfin Thomas Arondel acheva de profcrire

eondam- entièrement l’Herefie de Wiclcf par les Confti-

nation de mutions ou’il fit dans le Synode tenu à Oxford

yf^idef >40 0. dans lefquelles il ordonne premiere-

pdr Tho. laifi'era prêcher aucun Ecclc-

W4J A- f’îïft'que Séculier ou Régulier, qui ne foitau-

rondel en & approuve de l’Evêque. Secondement

14.08.
enfeigneront dans leurs Prédica-

^ *
rions une doftrine contraire à celle de l’Eglife,

feront punis fevérement. Troificmemcntquelcs

Profefieurs n’enfeigneront point de nouvelle

do£krine , & ne fouffriront point que leurs Eco-

liers en apprennent. Quatrièmement que l’on ne

lira aucun Livre de Wiclcf , ou d’autres qu’il

n’ait été approuve par l’Univerfité d’Oxford ,

ou par celle de Cantbrige , ou par douze per-

fonnes que ces Univerfités auront nommées.
Cinquièmement que l’on ne lira point de Ver-

fion de l’Ecriture en Langue vulgaire
,

qu’elle

n’ait été approuvée par l’Evêque Diocéfain , ou
par le Concile Provincial. Sixièmement que l’on

ne foûtiendra aucune des propofitions condam-
nées , & que perfonne n’attaquera les dogmes
& les pratiques reçues par l’Eglife,comme le culte

delà CroiXjdes Images & des Reliques des Saints

Septièmement que I on n’admettra aucun Prêtre

d’un autre Diocéle à la célébration de la Méfie,

qu’il n’ait une Lettre de recommandation de

Ion Evêque ou d’autres dans les Diocefes def-

quels il aura demeuré. Huitièmement que les

principaux & Rcéleurs des Collèges auront foin

d’examiner tous les mois , les mœurs & la do-

6b:ine des Ecoliers , Si punk ceux qu’ils trou-



ET MaTIEH.es EcCLESIA ST IQJ^E s. 449 >

vcronc avoir avancé des erreurs- Enfin que tous Autrt
ceux qui feront accufcs , di£Famés ou fufpcâs ctndétm-

d’Hcréfie , feront condamnés apres une nation <U'

citation , s’ils ne comparoiflent pas. Ces Confti- f^F'icUf

entions furent publiées à Londres l’année fui- par Tbom.

vante , & confirmées par l’autorité du Roi. mas A-
L’An 1413. le Pape Jean XXIII. condamna rondelm

dans un Concile de Rome les Livres de Wiclef, 1408.
en donnant neanmoins un terme de neuf mois
à tous ceux qui voudroient défendre fa' mé-
moire pour comparoître devant le fiint Siège*

^& alléguer tout ce qu’ils jiigeroicnt â propos
pour fa défenfe. La meme année Jean Oldcafiell

Seigneur de Cobbam fut convaincu & con-
^

damné d’Héréfie à Londres , & n’évita le Sup-
plice pour cette fois , qu’en le fauvant de la

Tout de Londres où il étoit en prifon j mais
aïant été repris l’an 14 u». & convaincu de re- i

bcllion , il fut brûlé. On fit le meme traitement '•

à plufieurs autres VViclefiftes. Enfin les Prélats

d’Angleterre appuies de l’autorité des Rois fi-

rent tous leurs efforts pour exterminer entière- »

meut cette Héréfie du Roïaume , & anpcchérent
qu’elle ne s’y établît publiquement.
Les Ecrits de Wiclef aïant été portés en Bo- Ecrits dt

héme par un Anglois de fes Dilciples nommé V^iclef
Pierre Payne s’y répandirent en peu de icms^portésen
& fe trouvèrent entre lés mains cfe la plufpart Bohême
des Maîtres & des Ecoliers de rUniverfirc^ de & con^

Prague. Sbynro Archevêque de cette ville en damnés»
|

étant averti , & prévoïant le mal qu’ils pour*
roient c.iufcr , fit l’an 1408. deux Mandemensi
l’un addreffé à tous les Membres de l’Univer-

fitc de Prague , par lequel il leur enjoignoit de .
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Ecrits de\w\ apporter les Livres de VViclef , afin que

yyicUf ceux dans lefquels il fe trouveroit des erreurs

fartés en fuflent brûlés : & l’autre adreflé à tous les Cu-
Bohime tes & Prédicateurs, par lequel il leur ordonnoic

& cort~ d’enlèigner au Peuple qu’après la prononciation

damnés, des Paroles du faint Sacrement , il ne reftoit

rien que le Corps de JesUs -Christ fous les

efpeces du Pain , & le Sang de JesUs Christ

dans le Calice. Il y avoir alors dans TUniverfi-

te de Prague un Maîrrc é$ Arts & Bachelier

en Théologie nommé Jean Hus , ou de Hullenitz

n rr fieu de fa nailTance ,
qui avoir enfeigné la Gram-

àT maire & la Philofophie , & qui s’etant enfuite

d ^ l’étude de l’Ecriture- fainte , & de

i fi
quelques Peres Latins, étoit devenu habile Pré-

ryiclef. ^ Chapelain de l’EgUfe des Saints

Innocens appellée Bethléem à Prague. Il éroic

un des plus confiderés dans rUniverfité de cette

ville
’i
parce qu’il avoit obtenu du Roi VVen-

ceflas la révocation des Privilèges des autres

Nations , en faveur de ceux de Bohême ; car

l’üniverfité de Prague , fondée par Charles IV.

à l’exemple de celle de Paris , étoit com-

pofée des qu.atte Nations , de Bohême , de

Bavière , de Saxe , ÿc de Pologne : ceux

des trois dernières étant prefque tous Al-

lemans , & aïant trois voix contre une , s’é-

toient rendus maîtres de lapluipart des Chaires,

des places , & des .affûres de l’Univerfité , &
des principaux Bénéfices de la ville à l’exclufion

des Bohémiens qui dépendoient d’eux entière-

ment j
jufqu’i ce que Jean Hus obtint du Roi

VVenceflas la révocation des Privilèges des au-

tres Nations , ôc le rétablilTemeuc des Bohé-
miens

i
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miens dans les principales places de rüniverfi-jif<» Hm
•té. Les Profeileurs des autres Nations indi- défend Us

gnésde ce traiefcment fe retirèrent en Mifiue,& Ecnts de

emmenèrent avec eux plus de deux mille Eco- VyicUf.

iiers. Jean Hus s’ètant acquis par ce moi|n

beaucoup de crédit , & d’autorité dans l'üni-

verluè de Prague
,
ptrfuada facilement à plu-

jficurs de fes Membres, que le premier Mande-

ment de leur Archevêque donnoit atteinte aux -

Privilèges & aux libertés de l’Univerfitè , dont les

Membres avoient droit d’avoir , & de lire tou-

te forte de Livres ; & que le fecond contenoit

une erreur intoleraWe , en ce qu’il fembloit af-

sûrer qu’il n’y avoir que le Corps de Jesüs-

Chbist fous l’elpéce^ Pain, & que fonSang

dans le Calice. Sur ce fondement ils appel-

lèrent de ces Ordonnances au Pape Grégoire

XII. qui ètoit reconnu en Allemagne. Leur Ap-

^cl fut relevé , & l’Archevêque de Prague cité

a Rome parle Pape. Mais cet Archevêque aïant

infonné Alexandre V.que les erreurs& les héréEes

de Wiclef s’établilToient dans la Bohème , par

Je moïen des Prédications de ceux qui avoient

lu fes Livres , obtint une Bulle
,

par laquelle

le Pape le commit pour empêcher que ces er-

reurs ne fuBènt publiées dans fa Province. En
vertu de cette Bulle, il condamna par une Sen-

tence définitive les Ecrits de Jean Wiclef, procé-

da contre quatre Dodleurs ,
qui ne lui avoient

pas apporté les exemplaires qu’ils en avoient , &
fit defenfes par une autre Sentence de prêcher

dans les Chapelles
,
quelque Privilège qu’elles

en eulTent. Jean Hus & quelques autres Mem-
bres de rUniverfité de Prague , & le Patron

XK. Siècle. Ff
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de la Chapelle de Bethléem , firent des pro-
teftations contre la procedure de l’Archevêque
de Prague, & interjettérent le 25. de Juin de l’an

14 1 0, un nouvel ap^el de fes Sentences. L’af-

faire aïant été portée pardevant Jean XXIII. il

„ ordonna que Jean Hus , aceufé d’avoir prêché
7^** plufieurs erreurs & héréfies , comparoîtroit en
con amne

perfonne à la Cour de Rome , &c donna cora-
a Kome.

nailfion au Cardinal Colonne de le citer. Jean

Hus s’exeufa , fit en forte que Wenceflas

Roi de Bohême , la Reine , les Barons , & l’U-

niverfitc envoialfent demander au Pape
,

qu’il

le difpensât de comparoître en perfonne , &
pour le prier de ne pas ^oufïnr que l’on diffa-

mât le Roïaume de Bohême , en les aceufant

d’héréfie, de permettre que l’on annonçât li-

brement la parole de Dieu dans les Chapelles,

"Sc d’envoïer des Légats furies lieux aux dépens

des Bohémiens
»
pour corriger les abus s’il y en

avoir- Jean Hus envoïa trois Procureurs qui

comparurent pour lui devant le Cardinal Co-
lonne , & alléguèrent des exeufes de fôn ab-

fence
,
proreftant qu’ils étoient prêts derépon-

dre pour lui : le Cardinal n’y eut point d’égard,

le déclara contumace , & comme tel excommu-
nié. Ces Procureurs en aïant appellé au Pape,

il nomma les Cardinaux d’Aquilée , de Bran-

cas
,
de Venilê , & de Zabarelles

,
pour in-

ftruire cette affnre. Ces Commiflaires confir-

mèrent le jugement du Cardinal Colonne , &
aggravèrent l’excommunication portée contre

Jean Hus , Tétendirent à les Dilciples , fes

amis , le déclarèrent héréfiarque , & pronon-

cétent un Interdit contre lui. Malgré ce juge-
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ment dont il appclla au futur Concile , il nejedn Hh$
lailla pas de continuer de prêcher &c de dog- condamné

matilêr de vive voix , & par écrit
,

quoiqu'il à Rome.

fut chalfc deTEglife de Bethléem,& qu’il fe fût re-

tiré dans le lieu de fa naiflànce.Ce fut en ce tems-

ià qu’il écrivit plufieurs Lettres , &c qu’il cora-

po(a le T raité de la leâure des Livres des Hé-
rétiques , dans lequel il foûtient qu’on ne peut

pas la défendre abfolument. Il tâcha de juftifiec

en particulier le Livre de la Trinité de Wiclef,

répondit à un Traité qu’un Anglois noirvroé

StoKes avoit fait contre VViclef , & à un Au- »

teur qui fans fe nommer avoit écrit contre lui,

^ l’avoit aceufé de défobéïlTance.

Il fc mit enliiite à déclamer contre le CXct-Je^ Htts

gé , contre le Pape , & contre les Cardi- perfevére

«aux. Il fît dans le même - tems un Dif- dnmfes

cours pour montrer qu’on doit reprendre les /intiment,

vices , & les défauts des Eccléfîaftiques dans
les Sermons. Il agita encore d’autres queftions,

dont Tune regarde le Sang de Jcsus-Chr i st ,

<jue plufieurs prétendoient avoit en Relique, &
en quel fens Jésus - Christ peut être appellé

Pain. Il décide fur la première que Jésus-
Christ glorifié a repris tout fon Sang

,
qu’on

tî’en a point en relique , & que la plu^part des

miracles que l’on débité touchant l’apparition

du Sang de Jesus-Christ, font des fraudes ôc des

impoftures des Avares : dans la fécondé il foû-

rient oue Jesüs-Christ peut être appellé Pain;

mais dans l’une & dans l’autre , il ne s'écarte

Î

ias des fentimens de l’Eglife touchant laTran-
ubftantiation du Pain & du vin au Corps &
au Sang de Jesus-Christ.

Ff ij
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Jean Hhi Dans le mcme-tems Pierre de Drefdc , chafTc

perfevére de fa patrie , vint à Prague , & perfuada à Ja-

dansfes cobclle de Mifnie , Prêtre de la Chapelle de

fentimem. Saint Michel de prêcher le rctablid'ement de

la Communion fous refpece du vin. Les Huf-
fitcs embrafl'érent ce fentiment , & fc mirent

tous à prêcher que l’ufage du Calice étoit de
necefTitc pour les Laïques , ^ i adminiftrer le

Sacrement fous les deux efocces. Sbinxon

voïant ce dcfordre emploïale lecoursde VVin-
ceflas ; mais ce Prince n’apportant point de re-

mède à ces nouveautés , l’Archevêque eut re-

cours à Sigifmond Roi de Hongrie
,

qui lui

promit de venir bien-t5 t en Bohême, pour met-

tre ordre aux affaires de l’Eglife de ce Roïaume:

mais avant qu’il pût faire ce voïage , Sbinkon
mourut en Hongrie : Venceflas mit en fa place

un homme ignorant , avare , & négligent

,

nomme Albicus, qui ne fe mit point en peine

de fon Eglife , ni en état de relifter aux nulli-

tés , 5c les lailTa continuer leurs prédications.

Les Bulles de Jean XXIII. publiées à Prague

l’an 1411. contre Ladiflas Roi de Naples,

par lesquelles le Pape ordonnoit une Croifade,

pour faire la guerre a ce Prince , & accordoit des

Indulgences à ceux qui iroient à cette guerre

,

fournirent une ample matière à Jean Hus
,
qui

étoit revenu à Prague , de déclamer contre les

Indulgences , & contre les Croifàdes , & de ré-

futer ces Bulles. La Populace excitée par fes

difeours , Ce mit à publier que le Pape Jean

XXIII. étoit l’Antechrift : les Magiftrats aïant

fait aticter quelques uns des plus féditieux, le

peuple fc mit en armes pour les délivrer , ôc
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les Maçiftrats eurent bien de la peine à l’appai Je*n Hm
fer en lui prometcanc qu’il ne feroit fait aucun perfevire

nul aux prifonniers ; mais ils ne lui tinrent pas fit

J

)orole , les firent exécuter fecrctement dans ftatimens,

e Prétoire , & le fang qui coula hors du
lieu de l’éxécution , aïant fait connoître au Peu-

ple qu’ils avoient été malfacrés , il reprit les ar-

mes , enleva de force les corps de ces iuppliciés,

les enterra honorablement aansl’Eglife de Beth-

léem
, & les confidera comme des Martyrs. Les

Magiftrats voulant faire connoître qu’ils avoient

raiion de s’oppofer à la doârine cfes Huflîtes,

firent afl'embler pluficurs Docteurs en Théolo-

gie de Prague
,
qui firent uneCenfure de qua-

rante cinq propofitions deVViclef,& y mirent

une Préface , dans laquelle ils relevoient l’au-

torité du Pape , des Cardinaux , & de l’Eglife

de Rome , & aceufoient les Huflîtcs de défo-

beirtànce. Ce fut alors que Jean Hus fit quan-

tité d’Ecrits & de Difeours contre la Cenfurc

de ces Ooâeurs
,

qu’il appelle Prétoriens : il

foûtint quelques-uns des Articles qu’ils avoient

condamnés , (Ravoir ceux qui regardent la li-

berté de la Prédication , le pouvoir des Princes

Séculiers fur les biens des Eccléfialliques » le

paiement volontaire des Dixmes , & la perte

3
ue les Seigneurs Spirituels & Temporels font

e leur puiflance
,
quand ils font en péché mor- ^

tel. Il compofa un grand Traité de l’Eglife pour

oppofer à la Préface de la Cenfure , dans le-

quel iliôûtient que l’Eglife n’eft compofée quedes

Prcdeftinez,que Jesus-Christ en eft le Chefôc le

fondement , que le Pape & les Cardinaux n’en

font que les Membres ,
que les .autres Prélats

Ff iij
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Je4» Hus font Sueccdcurs des Apôtres aulVi bien qtr eux^

perfevére qu’on n’eft oblige de leuf obéir
,
que quanct

iians fes ce qu’ils commandent ert conforme à h Loj de
ftntirntm. Dieu , & non pas dans les chofês manvaifes

ou indifférentes
,
que l’excommunication far»

fondement ne lie point. Il répondit auffi en par-

ticulier aux Ecrits d’Eftienne Paleiz , de Stanillas

\ Znoima , & de huit autres Doéieurs qui avoient

écrit contre lui pour la défenfe de la Cenfii-

re , & fit afficher un Ecrit dans l’EgUfe de Beth-

léem , dans lequel il aceufoit le Clergé de fix

erreurs. La première , de croire que le Prêtre en
difant la Mefïe devient Créateur de fon Créa-

teur. La fécondé
,
qu’on doit croire en la Vier-

ge , en ur^Pape, en des Saints. La troifiéme,

que les Prêtres peuvent quand ils veulent , &
quand il leur plaît remettre la peine & la couL

Î

»e du péché. La quatrième
,

qu’il faut obéir i

es Supérieurs , foit que ce qu’ils commandent
Ibit jufte ou injufte. La cinquième

,
que toute

excommunication jufte , ou injufte lie l’excom-

munié. Lafixiéme,fur laSimonie.il fit deux Ecrits

particuliers contre la fécondé de ces erreurs

prétendues , dans lefquels il avoue qu’il faut

croire à l’Eglife , & aux Saints , Sc foûtient

qu’on ne peut pas dire qu’il faut croire en l’Lgli-

le comme on dit qu’il faut croire en Dieu , ce

que pas un Catholique n’a jamais afsûré. Il in-

linue dans l’un de ces deux Ecrits que la Con-
feffion au Prêtre n’eft pas neceffaire. Il compofa

encore dans le merae-tems trois gros Traités

contre le Clergé. Le premier intitulé VAnato-

mie -ies Membres de fAmechrifl. Le fécond,

du Régne du Peuple , & de la vie > & des
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mœurs tie rAntechrift- Le troificme de l’Abo-

J

m» Hnt

mination des Prêtres, & des Moines charnels, perftvére

dans l’Eglifc de JesUs-Christ , & quelques au- /êr

1res petits Traités contre les Traditions l'ur V[J-fcntimens%

nité de l’Eglife , fur la Pcrfcéhon Evangélique,

fur le Miniilére de l’Iniquité , & lur la Dé-

couverte de l’Antechrift. Sa bile & fes einpor-

temens contre le Cierge régnent dans tous ces

Ecrits, & l’on y trouveles memes principes& les

memes erreurs.

Le Concile de Conftance aïant été indique tjean Hut
le Pape & l’Empereur firent propofer à Jean va au

Hus d’y venir rendre compte ae fa doânne , & Concile de

afin qu’il pût le faire en toute liberté, l’Empe- Confian-

reur lui accorda un fauf-conduit
,
par lequel il ce.

lui donnoit permillîon d’aller &c venir librement

au Concile , & d’en revenir. Jean Hus avant

que de fortir de Prague , fit afficher aux Por-

tes des Eglifes de cette ville des Placards, par

lefquels if déclaroit qu’il alloit au Concile, pour

répondre à toutes les aceufations que l’on for-

meroit contre lui , & qu’il ctoit prêt de com-

paroître à la Cour de Coni^ Archevêque de

Prague ,
pour entendre tous^ceux qui auroienc

quelque chofe à dire contre lui , & juftifier

ion innocence. Il demanda auffi à l’Evècjue de

Nazareth Inquihteur , s’il n’avoit rien a pro-

pofer contre lui *, il en reçût un témoignage fa-

vorable : mais s’étant prefenté à la Cour de

l’Archevêque qui avoit fait une Aflèmblee con-

tre lui» on lui en refulà l’entrée. Il partit donc

de Prague , accompagné des Seigneurs VVen-

cedas de Dube , & Jean de Chlum pour aller

à Conftance , &c pat toutes les villes , où il

F f iii)
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JeM Hhs pafloit, ilfaifoit des dcclararions publiques qu^il

MU alloit au Concile pour fe juftifier , & répondre
Concile de 3VLX aceufations que l^on voudroit former con-
ConflAn. tre lui , & exhortoit ceux qui auroient à dire
ce. quclc^ue chofe contre lui , de s’y rendre- Il ar-

riva a Conftance le j. de Novembre de l’ait

1414. Son Adverfaire Eftienne Paletz s’y rendit

3
uelque-tcmsaprcs,& s’etant joint avec Miche!
e Caufts qui avoit autrefois été Curé de Pra-

gue, & s’en croit retiré pour aller demeurer i
la Cour de Rome , ils fc déclarèrent fes accufa>

teur , & dredérent un Mémoire de les erreurs

qu’ils prefentérent au Pape & aux Prélats du
Injtru- Concile- Jean Hus fut mandé vir»gt-l»x jours

du après fon arrivée
, pour comparoître devant le

procès de Pape devant les Cardinaux : il y alla accom-
Jean Hsu p.jgné du Seigneur Jean de Chlum, & leurde-
d^ns te clara qu’il étoit prêt de fe foûmetrre à leur cor-
Concile reéHon , en cas qu’il fût convaincu d’avoir en-
de Con^ feigné quelque erreur. Les Cardinaux fe retiré-
fiance. rent enluite pour délibérer ce qu’ils feroienc

de Jean Hus , & le lailTérent en attendant fous
bonnQ garde. L^Reliiltat -de leur délibération

fut qu’on le mettroit en lieu de fureté : ainlî

on dit à Jean de Chlum qu’il pouvoit fc reti-

rer ; mais pour Jean Hus on le conduifit dans
la Maifon du Chantre de l’Eglife de Conftan-
ce , où il fut gardé huit jours , & delà transféré

dans la prifon du Couvent des FF. Prêcheurs»

où il tomba malade. Ses Accufatcurs préfenté-

rent une Requête au Pape contenant les chefs

d’aceufation qu’ils avoient â propofer contre

lui , & demandèrent qu’on nommât des Com-
ttûftàircs pour infteuire fon pioccs. Le Patriac-
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chc de Conftanrinople,& deux Evêques eutenr

'

cette commiflîon , entendirent pluTieurs témoins Slion du

contre Jean Hus, & firent examiner (es ouvra- procès de

ges. Pendant que ce procès s’inftruifoit , le Pu- Jean Hm,,

pe Jean XXIII. fe retira de Confiance, com- dans le

me nous l’avons dit , & Tes Officiers qui étoient Concile

chargés de la garde de Jean Hus , l’aiant fuivi, de Cen-_

laificrent les clefs de la prifon à l’Empereur fiance^

Sigifmond,& aux Cardinaux qui mirent Jean Hus
entre les mains de l’Evcque de Confiance, par

l’ordre duquel il fut renfermé dans un Château
audelà du Rhin proche de Confiance. Le Con-
cile nomma en meme-tems dans la Seffion 5.

du 6 . d’Avril de l’an 14x5. Les Cardinaux de

Cambray , & de faint Marc , l’Evèque de Dol,

& l’Abbé de Cîteaux ,
pour achever d’infirui-

re le procès de Jean Hus , & pour renouveller

les condamnations portées contre la dodrine
de VViclef , notaioment celle des quarante-cinq

Articles cenfurés par les Univerfués de Paris fc

de Prague , & dans la Seffion fuivante du 17.
'

du même mois , il joignit â ces Commillàires

an Evêque pour chaque Nation , & donna une
Commiffion pour citer Jerome de Prague Com-
pagnon & ami de Jean Hus ,

qui étoit après

lui l’un des principaux Prédicateurs de la nou«
velle doârine. Il avoir beaucoup voïagé , &
avoir été reçu Maître és Arts , i non feu- .

..

lement dans rUnivetfité de Prague i mais

encore dans celles de Paris , de Cologne ,

& de Heidelberg , où il cfi aceufé d avoir

excité des troubles. Il avoir paflfé en An-
gleterre , où il avoir copié les Livres de VVi-

clef , & étant revenu à Prague , imbu de là
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Jnftru- do6hine , s’croit joint à Jean Hus pour 1 ecz.
Bion du blir. Il étoit arrivé le quatrième du mois d’A-
frocis de vril à Confiance , & aïant appris la maniéré
j(M Hm dont on traitoit Jean Hus , & qu’on vouloir
dans U aulfi l’arrêter , il fe retira le lendemain à Iber-
Concile lingen , ville Impériale proche de Confiance»
deCon. & écrivit de-là à l’Empereur & au Concile»
fi*nçe^ pour demander un fauf-conduit : on lui en of-

frit pour venir » mais non pas pour s’en re-

tourner. Il fit afficher une Proteflation
,
pat la-

quelle il declaroit qu’il vouloir fè prefenter au

Concile pour fè jufliâer » fi on lui accordoit

un fauf-conduit > & demanda Aéle aux Seigneur»

de Bohême de fa déclaration. Enfuite il fe mit
en chemin pour s’en retourner en Bohême ?

mais il fut arrêté à Hirflàv par les Officiers de
Jean Fils du Prince Clement , Comte Palatin »

de lâ conduit à Stiltzbach » & enfuite emmené
à Confiance par Loiiis fils du même Prin-

ce.

CondAtn- Le Concile avant que de procéder contre les

nation des perfonnes de Jean Hus , & de Jerome de Pra^

Articles gue, condamna dans la huitième Seffion tenue le

de wiclef^- du mois de Mai > les quarante-cinq Articles

far le de la doélrine de VViclef , cenfurés par le»

Concile de Vt\\yei(\x.cs de Paris & de Prague. Les Z4. pre-

Confiant miers font les Propofitions cenfurées par Simon
ee, de Couttenai Ateneveque de Cantorbic , quç

nous avons raportées ci-defUis. Le zy. que tous

ceux qui s’obligent de prier pour ceux qui les

fecourent dans leurs befoins temporels , font des

Simoniaques. Le i6. que la Priere d’un Reprou-

vé n’efl d’aucune valeur» Le ty. que toutes

chofès arrivent par une neceffité abfoluç. Le
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que la Confirmation , l’Ordination 8c la Con> CtruUm^

(ecration des Eglifes n’ont été refervécs au Vsf nationdü
pe & aux Evcqucs , que par un motif de eu- yfrticUs

pidité , & d’ambition. Le 29. que les \Jniyer^ def^vielif

fîtes , les Etudes* les Collèges* les Degrés n’ont p<ir le

été introduits que par une vaine fuperfiition « & Concile d4
font autant de mal à l’Eglife que le Diable. Le Cenfiâth

30. que l’on ne doit point craindre l’Excoror ce»

munication du Pape *, parce que c’eft la Ceo-
fure de l’Antechrift. Le 31. que ceux qui fon-

dent des Cloîtres pèchent > 8c que ceux qui y
entrent (ont des hommes diaboliques. Le 32.

que d’enrichir l’Eghl'e , c’eft agir contre laLoy

08 Jtsus- Christ. Le 33. que faint Silveftte &
Conftantin ont manqué en dotant l’Eglife. Le

3 4. que tous les Religieux de l’Ordre des Mcn-
dians l'ont des hérétiques * 8c que tous ceux

qui leur donnent l’aunlone font excommuniés.
Le 55. que ceux qui entrent en Religion fc 1

mettent hors d’état de faire leur falut * 8c qu’ils

ne fe fauveront jamais s’ils n’apoftafient. Le 3^.

que le Pape * 8c tous les Clercs qui ont des

biens font des hérétiques * audî bien que tous

ceux qui les approuvent. Le 37, que l’Eglife

de Rome eft la Synagogue de Sathan * 8c que
le Pape n’cft pas le Vicaire immédiat de Jesus-

Christ * & des Apôtres. Le 38- que les Epî-

tres decretales font apocryphes
*
qu’elles détour-

nent de la Foi de ]esus-Christ , & que les

Clercs qui les étudient font des fols. Le 39.
que l’Empereur & les Princes Séculiers ont été

fediiits par le Diable
*
quand ils ont doté l’E-

glifc de biens temporels- Le 4o.quer£le(ftion

du Pape par les Cardinaux * a été introduite par
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’Conddm^ le Diable. Le 41. qu’il n’eft pas de neceifitc de
nation des falut , de croire que l’Eglife de Rome eft la

Articles fupreme entre les Eclifes. Cet Anicle eft explt-
deyvielefqué de la maniéré mivante. C’eft une erreur

,

par le h par l’Eglife Romaine, on entend l’Eglife üni-
Concile de verfelle , ou le Concile général , & en tant

Confia»- qu’on nieroit la Primauté du Souverain Ponrife

ce, (ur les autres Eglifes particulières. Le 41. que
c’eft une folie d’ajouter foi aux Indulgences du
Pape , & des Eveques. Le 4J. que les Sermens
que l’on fait pour l’afsûrance des Contrats ci-

vils , & du Commerce font défendus. Le 44.
Qu’Auguftin , Benoît , Bernard font damnés,
s’ils n’ont fait pénitence de ce qu’ils ont eu
des biens , & inftitué des Ordres Religieux,

& que depuis le Pape jusqu’au dernier des Re-
ligieux , iis font tous hérétiques- Le 45. que
c’eft le Diable oui a introduit toutes les Reli-

gions. Le Concile condamne avec ces 4y. Pro-

J

iofitions , les Livres de VViclef , & en défend
a leéhirc

, le déclare hérétique notoire , obfti-

né , mort dans l’héréfîe, ranathematife& con-

damne fa mémoire , ordonne que fon corps &
fes os feront déterrés , fi on peut les diftinguer

& mis hors de la Terre- fainte-

Continua- Le 14. du même mois les Seigneurs de Bohé-
tion de me , & de Pologne prefentérent une Requê-

Pinfirsu te à l’Empereur , & au Concile
,
par laquelle

fHondu ils demandoientla délivrance de Jean Hus,ar-
procis de rêté au préjudice du Sauf-conduit de Sa Ma-
JeanHus. ]^^^ Impériale , & fe plaignirent de ce qu’on

faifoit courir le bruit qu’on portoit en Bohême
le Sang de Jesus-Christ dans des vafes non-

confacrés , & que des Savetiers entendoient
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les Fidèles en Confcflion ôc adminiftroient le ContînM^,

Sacrcroenc de l’Euchatiftic. L’Evèque de Lico- tion dt

tniÛel voïant quecctrc aceufation le tçgaxdoki Pinfint~
demanda qu’il lui fût permis d’y répondre. Le (Hon d» ,

Concile remit cette aÆiire au 17. de Mai , auquel procès dt

jour un Evêque répondit au nom du Concile, que^4/i fitss»^

Jean Hus n’avoit point de làuf-conduit quand il a

été arreté, qu’il ne l’a eu que depuis qu’il avoit dé-

jà été cité à Rome , & excommunié par Alexan-

dre V. qu’il étoit un Héréfîarque , & qu’il avoir

même prêché fa mauvaife doÂrine depuis qu’il

étoit arrivé à Conftance j & qu’ainll on avoir

eu raifon de l’arrêter. L’Evêque de LitomiUcl

dit qu’il étoit certain que les nouveaux Sedbi-

res communioient en Bohême les Laïques

font les deux efpeces , & afsûroient qu’il etoir

neceflaite de les communier ainfi , & que û le

Clergé s’y oppofoit , on devoir le confiderer

comme facrilege •, qu’il fçavoit auffi qu’on por-

toit le Sang de JesUs-Chmst aux Malades

dans des vafes non-confacrés , & qu’il avoit

appris de gens dignes de foi , qu’une femme
de cette Seéle s'étoit communiée elle-même ,&
avoit dit que l’abfolution d’un bon Laïque va-

loir mieux que celle d’un mauvais Prêtre }

qu’aurefte il n’avoit point dit que les Savetiers

confelfaiTent , ni adminiftralTcnt les Sacremens i

mais qu’il étoit à craindre que cela n’arrivât fi

le Concile n’y apportoit remede. Deux jours

apres les Seigneurs de Bohême préfentérent ^

au Concile un Mémoire, pour làtisfaire â la ré-

ponfe qui leur avoit été faite de la part du

Concile , dans lequel ils foûtenoient que Jean

Hus avoit un faufeonduit de l’Empereur dés le
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Continna- 15. de Juillet de l’année precedente

, que ce
tion de n croit point par fa faute qu’il n’avoit point

fiftftrH- comparu à Rome , mais parce qu’il n’y pouvoir
^i»n dn aller fans danger de fa vie , & qu’il n’eroit point

fraces de vrai qu’il eût prêché à Conftance , n’étant pas

ptmHns. U*’ moment de l’hôtellerie où il étoit lo-

gé. Ils produifircnt en même-tems une Déclara-

tion que Jean Hus avoir faite le premier de
Septembre de l’an 14H. dans laquelle il pro-ï

teftoit qu’on l’avoit aceufé faufl’ement d’enfei-

gner que la fubftancc du Pain materiel demeu-
re dans l’Euchariftie

, que le Corps de Jbsus-

Christ eft dans l’Hoftie quand on l’éleve , Ôc

& qu’il n'y eft pas après
;
qu’un Prêtre en pé-

ché mortel ne confacre pas
j
que les Seigneurs

peuvent ôter les biens temporels aux Eglifes,

& refufer de leur païcr les dixmes
}
que les In-

dulgences ne fervent de rien
;
que l’on peut

tuer les Clercs , & quelques autres erreurs. Le
Concile n’aïant point fait de réponfe aux Bo-

hémiens , ils lui prefentérent une nouvelle Re-

quête le dernier jour de Mai > dans la-

quelle ils expoferent que Jean Hus avoir plu-

üeurs fois protefté qu’il ne vouloir point s’é-

carter de la vérité , ni enfeigner aucune erreur>

f<ÿ&tinrent que les propofitions que fes ennemis

avoient tirées de (es Livres > étoient tronquées

Sc falfifiécs i ddfein de le faire périr >
qu’ils

prioient le Concile de le mettre en liberté pour

l’entendre, offrant de donner caution, pour lui.

Ils joignirent à cette Requête le certificat de

l’Evêque de Nazareth. Le Patriarche d’Antio-

che répondit au nom du Concile ,
qu’on ne

pouvoir pas mettre Jean Hus en liberté : mais
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<^uc dans le 5. de Juin on le feroit \cnn iCon- CâtttînHÂ-

ftance ,
qu’on lui permettroit de parler , & tion de

qu’on lui donneroic une audience favorable. Pinfirn-

Les Seigneurs de Bohême aïant etc refufes par Slion d»

le Concile , s’adiettcrenr à Sigifmond ; m2às procès de

iis ne purent non plus rien obtenir de lui. jfc4»

Dans la Congrégation <jui fut tenue le 5.

de Juin , il fut refolu qu avant que de faire

venir Jean Hus > on examineroit les Articles

tirés de fes Livres , & on vouloir meme les

condamner fans l’entendre ; mais l’Empereur d

la priere des Seigneurs de Bohême , fit dire

aux Prélats qu’il falloit l’entendre avant que de

le condamner. On le fit venir , on lui fit re-

connoître fes Ouvrages , & on lût le premier

des Articles , dont il êtoit aceufê : il voulut fe

défendre j mais on ne pût l’entendre ce jour-là.

Le (eptiéme de Juin l’Empereur fe rendît à

la Congrégation des Prélats *, Jean Hus y fiic

amené > on l’accufa d'avoir enfeigné que la

fubftance du Pain materiel demeure dans l’Eu-

chariftie après la Confecration ; il le nia con-

ftamment. On lui reprocha d’avoir fuivi les

erreurs de Wiclef : il répondit qu’il n’avoit en-

feigné aucune erreur
,

qu'il ne fçavoit pas fi

Wiclef en avoir enfeigné en Angleterre ; mais

qu’il ne s’étoit oppofé à la condamnation que

l’Archevêque de Prague avoit faite des Livres

de Wiclef
,
que parce qu’il avoit condamné

quelques Articles qu’il croïoit foûtenables , fça-

voir que le Pape Silvcftre & Conftantin avaient

mal raie en donnant des biens à l’Eglife , &

2
[u’à l’égard de l’Article qui porte qu un Prêtre

tant en état de péché mortel > ne conlàcre

,
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Continua- ni ne baprife , il l’avoit limité en difant qu’il
tion de confacre , & qu’il bapcile indignement, parce
l'inflru. qu’étant en péché mortel , il eft un Miniftrc
iliondH indigne des Sacremens de Jesus-Chr i st. Il

procès de foûtint encore que les Dixmes croient des au-
JeanHut. mènes

,
quoi qu’on fût obligé de les donner.

Enfin il déclara qu’il n’avoit loûtenu avec ob-
ftination aucune des propofitions de Wiclef:
mais qu’il n’avoit pas approuvé qu’on les con-
damnât fans apporter des raifons de leur con-
damnation tirées de l’Ecriture-(âinte. Il rapporta
enfuite le different qu’il avoir eu avec fon Ar-
chevêque , & comme aïant appellé à Rome de
fon jugement , & n’aïant pû {obtenir de juftice,il

en avoir appellé à Jésus -Christ. Il avoua qu’il

avoir dit autrefois qu’il avoir quelque elpcran-

ce que Jean Wiclef étoit fauve , & qu’il vou-
droit que fon ame fût où étoit la ficnne ; mais

il nia qu’il eût excité le peuple à porter les ar-

mes, ou été caufe des troubles du Roïaumede
Bohême , Sc même que ce fût par fa faute que
la Nation Allemande avoir quitté l’IJnivcrntc

de Prague. Le Cardinal de Cambray & l’Em-

pereur en le renvoïant , l’exhortèrent de fe foû-

mettre au jugement du Concile , & à ne pas

perfiflcr avec obRination dans fes erreurs : il

répondit qu’il prenoit Dieu à témoin qu’il

n’étoit venu à Confiance , que dans le deflêin

de changer de fentiment , fi quelqu’un lui fai-

foit connoître qu’il fût dans l’erreur. Le len-

demain il fut encore amené devant l’Aflemblée,

& apres qu’on lui eût lû $9. Articles , qu’on

difoit être tirés de fes Livres , on l’exhorta de
fc foûmettre au Concile ,& d’abjurer fes erreurs,

il
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il fit rcponfe qu’il y avoir plufieurs dccespro-

f
ofitions qu’il n’avoit jamais foûtenuës

, & qu’à

’cgard des autres , il croit prêt d’expliquer Ion • •
> ».

Sentiment , & d’informer le Concile de fa pen-

fée. Après bien des altercations > il fut renvoïé

en prilon , & la refolution fut prife de le pu-

nir par le fupplke du feu s'il ne fe retra-

âoit.

Le fejptième de Juillet Jean Hus flit con- Con^^m.

duit au lieu où fe tenoit la i y. Sefiion du Con- nation de

cile, & après que l’Evcquc de Lodi eût himxiJeanHut,
Difeours fur la deftniètion des hérefies , le Pro-

«notcut du Concile demanda que le procès de

Jean Hus fût achevé. On lût les erreurs delà

doâtine de Wiclef fur la Prefence réelle >

& la Tranfubftantiation , fur le falut des

enfans morts fans Baptême , fur la Confir-

mation & la Confeillon faite aux Prê-

tres 1 fur le Mariage , fur la Primauté du Pa-

pe , fur la perte que font ceux qui font en pe-

<hé mortel, de leur pouvoir & de leurs droits;

fur l’inutilité des Ordres Religieux , fur la li-

berté de païer des Dixmes , fut la Jurifdiction

Eccléfiafiique , fur les biens des Eglifês , fur la

Tîcccffité abfoluc des évenemens des chofes , 6c

fur quelques autres Queftions plus Métaphyli-

iques. Ces erreurs aïant été condamnées dans

le Concile , on lût trente Propofitions tirées

des Livres de Jean Hus , qui le peuvent rap-

porter aux dogmes fuivans : que l’Eglife n’eft

compofée que des Précieftinés i que le Pape

n’eft point le Chef de l’EgUfe Romaine -, que
les Miniftres qui ne font pas juftes & Prédelli-

cés, ne font plus de vrais Miniftres
;
qu’ou ne

Xr, Siècle, G 2
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Condam- dort point livrer les Hérétiques au bras féculier;

nation de que l'Obeiflance Eccléfiaftique eft une inven-

Jean Hus. tion des hommes
;
que tous les Prêtres ont

le pouvoir de prêcher , & que l’Excommuni-
cation ne les en doit pas empêcher. Jean Hus
expliqua quelques-unes de ces Propo/îtions, 5c

en défendit plufieurs. On lût encore plufîeurs

autres Articles d’accufation prouvés par témoins
contre lui , 5c enfuite fur la requifition du Pro-
moteur le Concile condamna les Livres , 5c le

déclara hérétique inanifefte
, convaincu davoir

cnfeigné plufieurs hérefies , 5c plufieurs erreurs

pernicieules > d’avoir méprifé les Clefs de l'E-

glilê 5c les Cenfures Eceféfiaftiques , d’avoir fe-

duit 5c fcandalile les Fidèles par (on obUina-
tion , 5c d’avoir temerairement appellé au Tri-

bunal de Nôtre-Seigneur Jksus - Christ , 5c

aïant reconnu qu’il étoit obftiné 5c incorrigible,

il ordonna qu’il feroit depofé , dégradé , 5c li-

vré au Bras féculier *, ce qui fut exécuté lûr le

champ. Des Evêques nommés par le Concile le

dépouillèrent des habits Sacerdotaux , le dé-

gradèrent , 5c lui aïant mis fur la tête une mi-
tre de papier , fut laquelle il y avoir des Dé-
mons peints avec cette infeription, Hiréjîar<jue^

le livrèrent à l’Empereur
,
qui le mit entre les

mains du Duc de Bavière- Ses Livres furent

brûlés à la porte de l'Eglife , 5c il fut conduit

dans le Fauxbourg , attaché à un poteau , 5c

brûlé vif

,

aïant per/îfté jufqu’à la mort dans

les erreurs. Ses cendres furent ramaflees 5cjettées

dans le Rhin.
Oeuvres 11 avoir écrit dans fa prifon des Traités des
de Jean Commandemens de Dieu , de l’Oraifon Domi-
Hui,
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«ricale , du Péché mortel , du Mariage de la Oeuvret

Connoiflance , & de l’Amour de Dieu , des deje.în

trois Ennemis de l’Homme , & des Sept Péchés

mortels , de la Pénitence , & du Sacrement du

Corps & du Sang de Nôtre Seigneur , Sc quel-

ques jours apres qu’il fut arrive i Conftance ^

il avoit drefle un petit Ecrit fur la Communion
foQsles deux efpecesil avoit encore compofé dans

fa prifon une Réponfe aux Propqfitions tirées

de (es Livres ,
qui lui avoient été communia-

quées , & préparé trois Difeours -, l’un de la

(uffifance de la Loy de Jesus-Christ , Fautre

pour expliquer fa Foi fur les derniers Articles

du Symlx)le , & le troifiéme de la Paix y Oc ^ »

quelques Lettres à fes Difciples de Bohême^

Tous ces Traités de Jean Hus , & autres Ac-

tes dont nous avons fait mention jufques-ici, fc

trouvent dans le premier Tome de fes Oeuvres

imprimées d Nuremberg l’an 1558. Le fécond

contient une Concordance des quatre Evange-

liftes avec des Notes Morales ,
plufieurs Ser-

mons > un Commentaire fut les Smt premiers

Chapitres de la première Epître aux Corinthiens>

des Commentaires fur les Sept Ej^tres Cano-

niques, & fur les Pfeauraes 109. & fuivansjuf-

qu’au II 9. un Ecrit contre cette Propofition*

que le Prêtre eft Créateur du Créateur , dans

lequel il foûtient neanmoins la Ttanfubftantia-

tion comme dans tous fes autres Ouvrages }

mais il prétend que Fon ne peut pas dire que le

Ptette (oit Créateur du Corps de Jesüs-Christ>

parce que le Corps de Jesus-Christ exifte

avant que le Pain ibit changé en lui: un Traite

de l’Aaoration des Images , dans lequel il foù*»

Ggij
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tient que l’HumanUé de Jésus-Christ ne
doit pas être adorée du Culte de Latrie }

mais leulcment du Culte d’Hiperdulie , & qi e

les Images de Jésus-Christ ne peuvent poinc
être adorées , non feulement du culte de Latrie;

mais même d’aucun culte intérieur
,
quoi qu’on

puilfe fléchir le genouil> prier, mettre des cier-

ges devant les Images , & faire devant elles

des ficnes extérieurs d’adoration qui fe rapor-

tent a la choie qu elles reprefentent.

Quand Jean Hus fut exécuté , on ptefla Je-

rome de Prague qui étoit en prifon , de faire

abjuration -de fes erreurs : il y confentit , &
aïant été amené au Concile , il lût danslaSef-

fion 19. tenue le zj. de Septembre là Retraéta-

cion , par laquelle il anatnematifoit les erreurs

de Wiclef & de Jean Hus , & proteftoit qu’il

étoit en tout du fentiraent de l’Eglife Romai-

ne, du Saint Siège Apoftolique , & clu Giint Con-
cile , & faifoit protclLon de fuivre fa doélrinc

fur toutes choies ,
principalement touchant

les Clefs J les Sacremens , les Ordres • les Of-

fices , & les Cenfures de l’Eglife , les Indul-

gences , les Reliques des Saints , la liberté Ec-

cléliaftique , les Cérémonies , & tout ce qui

regarde la Religion de Jesus-Christ , & qu’en-

fin il approuvoit la condamnation des Articles

que le Concile avoir proferits , reconnoiflbic

qu’ils croient tirés fidellement des Livres de

Jean Hus , & qu’il avoir été juftement con-

damne. Il y expliquoit auflx fon fentiment tou-

chant la réalité des Univerlàux , & la Foi des

Bienheureux , & enfin juroit fur les Saints E-

vangües ,
qu’il dcmeureioit à jamais uni à U
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Foi de l’EgUfe ,

qu'il anathemarifoit ^our toû- RetraFfit^

jours ceux qui l’attaqueroiem , & qu il fe foû- tion de Jr-

nicttoic à toute la feverité des peines Canoni- rôme de

ques , & à la damnation éternelle , s’il avoir , Prague.

ou s’il enfeignoit d’autres fcntimens. Nonob-
ftant cette Rettaûation , il fut rcmené dans fa

prifon , & il fut bien-tôt accufc de n’avoir pas

tait cette Retraâation fincérement, & d’enlêigner

les memes erreurs. On propofa même contré

lui de nouveaux chefs d’accufation , & l’on fit

voir qu’il étoit dangereux de le laiflér aller ; de

forte que fes CommilTaires ne prirent le mettre

en liberté comme ils le fouhaitoient. Il fe re-

pentit aulfi bien-tôt lui-meme de fon abjuration

& de ce qu’il avoir condamné Jean Hus , &
aïant demandé audience au Concile , il fut en-

tendu deux fois dans des Congrégations géné-

E.ales tenues au mois de May de l’an i4it>. dans

lefquelles on propofa contre lui 107. chefs d’ac-

eufarion , aufquels il tâcha de répondre ; & en-

fin fit un Difeours , dans lequel il déclaré qu’il

fe repentoit de s’etre retrafté , & d’avoir ap-

prouvé la condamnation de Jean Hus & de Wi-
clef. Les Peres du Concile certains par fon

propre aveu de fa rechute , le firent venir dan»

la Seflîon ai- tenue le 50. de May , dans la-

quel'e après que l’Evcque de Lodi eut fait un
Difeours , Jerome de Prague aïant déclaré qu’il

perfiftoit dans Ci derniere Retraiftation , en fai-

Cint neanmoins profcflîon de tenir la Tranfub-

ftantiation , fut condamné comme hérétique

relaps, livré au Bras Séculier , & conduit ai»

fupplice qu’il fouffrit avec fermeté.

La nouvelle de la mort de Jean Hus , ne fut

Ggiq. ^
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Troubles pas plutôt portée à Prague

,
quelle y excita une>

(frguerres fccUtion de la part des Huffites , qui pillcrenç

en Bohè- le Palais de l’Archevêque , & les mailons des.

me. Eeelefîaftiques > & manàcrérent plufieurs per--

fonnes. La Noblcfle de Bohême & de Moravie»

indignée de ce qu’on lui avoir manqué de pa-

role , fit une ligue pour ne point recevoir le»

Decrets du Concile , défendit hautement la

mémoire de Jean Hus > & de Jerome de Pra-

gue , & écrivit des Lettres très fortes là-defsijt»

au Concile
,
qui leur écrivit auflS de fon côté

pour fe iuflifier , & leur perfuader ^ue Jean

Hus &c Jerôme de Prague avoient etc jufte-

ment condamnés : il fit aufll citer un très grand
nombre des Défenfeurs de la peribnne , & de
la doétrine de Jean Hus , contre lesquels il

prononça des Sentences de condamnation. C©
jiit alors que la Seéke des HuflTues commença
de fedivifer en deux partis : les uns furent ap-

pellés Calixtins »
parce que le principal point

dans lequel ils difreroient de l’Eglife , étoit l’u-

fage du Calice i au lieu que les autres nioient la

Tranfiibftantiation , Sc la prelènce réelle de

Jesus-Christ dans l’Euchariftie , & avoient

quantité d’autres erreurs fur les Sacremens :

ceux-ci furent nommés depuis Thaborites. Ils ne

demeurèrent pas long-rems fans déclarer la guer-

re aux Cathexiques. S’étant afïemblés près de

trente mille , ils fc mirent à piller , & détruire

les Eglilês > & à exercer plufieurs violences.

La ville de Prague n’en fut pas exempte ; il»

s’en rendirent les maîtres , Sç ils matlîicrérent

une partie des Magiftrats. Cependant le R,oi

Wçnççflaç mquçut l’an Après fa mort l.ç
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Roïaume devoit appartenir à l’Empereur Sigit TronhUr
tnond i mais les Huflîtcs lui oppofcrent le fa- &guerrtt
meux Zifca , lequel aïanc ramadc des croupes, en Bo^

& bâti uuc Place forte^qvi’ü nomma le Tha- héme^

bot , remporta plufieurs viétoirès fur l Empercur
Sigifmond , & fe rendit maître de toute la

Bohême. Zifca étant mort l’an 1414. LeurSeâe
fut divifée en deux Partis , dont l’un retint le

nom de Thaborites , & l’autre prit celui d’Or-

phelins : quoique differens , ils étoient unis

dans la haine qu’ils portoient à l’Eglife Romai-
ne , & fejoignoicnt quand il s’agiflbitde com-
battre les Catholiques : ils défirent encore deux
fois leufs Armées conduites par le Cardinal Ju-

lien.

Le Pape & l’Empereur voïant qu’il n’étoit Deputét-

pas poflîble de les réduire par la force , fe re- tion des

lolurent de tenter s’ils ne pourroient pas les Bohé-

faire rentrer dans le fein de PEglife , & miens an
leur devoir en les invitant au Concile de Bâle : Conciledé
l’Empereur leur en écrivit , & le Concile leur Bâle.

envoia d^Deputés pour les inviter d’y venir

,

en leur jromettant toute lotte de fûtetc & de
liberté. Les avis fe trouvèrent parcages entr’eux:

Les Orphelins & le Peuple ne vouloient point

qu’on y envoïae perfbnne , alleguans l’exemple

de Jean Hus & de Jecôme de Prague v mais la

Noblefle jugea qu’il étoit plus à propos d’y en-

voïer des Députés , afin de chercher les moiens
d’appaiier les. troubles du Roïaume de Bohême,
& d’y rétablir la paix. Le Concile leur accorda

un faufeonduit très ample , & ils envoïérenc

une députation folemnelle de trois, cens. perfon- /

oes I à la tête defquelles étoient le fameux Ca»
G g ‘üj
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Députa- piuine Procope , Jean <Je Rockfane Prêree

tîM ùes dp!e de Jacobelle, Nicolas Galecus Thaborite^
liohi- & Pierre Payne Anglois. Les Bohémiens redui-

fnhrsau firent leurs prétentions à quatre chefs. Le pre-

Co/icile de mier > que l’Euchariftie fût adminiftrce aux
huLe, Laïques fous les deux efpeces. Le fécond

,

que la parole Dieu pût erre prêchee librement

par ceux à qui il appartient * > c eft à dite par

tous les Prêtres. Le troifiéme
, que les Ecaé-

fiaftiquesn enflent plus de biens, ni de domaines
tcmjiorels. Le quatrième

,
que les crimes publics

fullent punis par les Magiftrats. Ils déclarèrent

' par une Lettre publique
,

qu’ils ne foûienoienc

V que CCS quatre Articles
,
qu’ils étoient prêts de

défendfre , & chargèrent leurs Députés au Con-
• cile de ne s’en point départir

:
quands ils y

fu-

rent arrivés , le Cardinal Julien leur fit un beau

Difeours fur le bien de la paix , & les exhor-

ta à fe (bûmettre au jugement de l’Eglife : ils ré-

pondirent qu^ls ne (ouhaitoient rien tant que
la paix

;
qu’ils n’avoient jamais méprifé l’Egli-

{è > ni les Conciles : mais qu’ils a^ient été-

condamnés injuftement , & fans ctr^entendus

au Concile de Conftancej t^u’ilsne foûtenoient

rien qui ne fût fondé fiir l Evangile y qu’ils é-

toient venus pour rendre raifon de leur doéh:ine>

qu’ils demandoient d’être entendus publique-

ment , & que les Laïques euflêut. permiffion

de parler , conune les Eeelefiaftiques > ilspro-

poférent enfuite les quatre Articles aufqucls ils

s’arrêcoient , & choiurent quatre perïbnncs pour

les foûtenir. Jean de Rocxlane parla fur le pre-

mier, de la Communion fous les deux e/peces,

j$c Jean de Ragufe Bominiquain fut cbolLâ
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pat le Concile pour lui répondre : ce qu’il fie Députât

par un Difeours qui dura huit jours. Nicolas tions des

Galecus Thaborite fit un Ehfcours fur l’Article Bohé~

de la punition des crimes publics , dans lequel miens én
il foutint que les crimes des ËccléfiaiHqucs & Concilsdé

les abus memes en matière de Religion dévoient

être corrigés pat les Magiftrats Séculiers : Gilles

Charlier Doyen de Cambray , lui répondit par

un Difeours de quatre jours. Ulric Prêtre par*

mi les Orphelins , foutint l’Article de la liber-

té de la Prédication : Henri Kalteifen Domini-

quain de Cologne , le réfuta par un Difeours»

dans lequel il s’étendit fur la Hiérarchie. En-
fin Pierre Payne Anglois entreprit de prouver

qu’il étoit défendu au Clergé d’avoir des do-

maines , & des biens temporels : Jean de Po-

lemar Archidiarcre de Bayeux , & Auditeur de

la Rote y fit un Difeours contraire. On a in*

fcré ces quatre Difeours des Doâeurs Catho-
liques dans le douzième Tome des Conciles ;

ceux des Bohémiens fc trouvent manuferits. Ces
difputes commencèrent au mois de Janvier de

l’an 143 durèrent cinquante jours fansau^

cun fuccès i car les Députés des Bohémiens

perfiftans dans leurs fentimens , s’en retournèrent

en Bohême.
Le Concile y envoïa des Députés pour voir Traité dm

fl l’on ne pourroit point en venir a quelque Concile

accommodement ; ils négocièrent avec ta No- avec les

bldle ce qui la rendit fufpeélc aux Thabori- Bohé~
tes & aux Orphelins. La NoblelTe de fon cô- miens,

té fe refolut de fécoucr le joug de Procope

des Thaborites ; elle lui fait la guerre » & choi-

fic pour chef Alfeion de Rifi;mbou£g : Les Ths-
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Trahi du frites / & les Orphelins font défaits dans unë
Concile grande Bataille & Procope tué- Après ceue de-

uveeles l’Empereur Sigifinond fiit reconnu pour

Behém Roi Bohême , & les Députés du Concile

^knsi firent un Traité avec les Bohémiens, par lequel
on convint que les Bohémiens , & les Mora-
ves fe réuniroient à l’Eglilc , & fe conforme-
roient en tour à lès Rites , à l’exception de U
Communion fous les deux elpeces que ceux qui

avoient coutume de communier ainu pourroienc

confêrver : que le Concile decideroit fi cela fe

devoit pratiquer fuivant le Précepte divin , &
régleroit par une Loi générale , ce qu’il juge-

roit le plus à propos pour l’utilité & pour le

falut des Fidèles
: que fi les Bohémiens perfi-

fioient enfuite à vouloir communier fous les

deux elpeces , ils envoïeroient une Ambafiàde

au Concile , qui laifièroit la liberté aux Prêtres

de Bohême & de Moravie de communier fous

les deux efpeces les perfonnes parvenues à l’âge

de diferetion qui le fouhaiteroient , en avertif*

lânt publiquement le Peuple que la Chair de
Jesus - Christ n’ell pas feule (bus l’efpece du
Pain , ni le Sang feul fous l’cfpcce du Vin;

mais que Jésus -Christ efi tout entier fous

chaque eipece. L’Empereur convint aufil de

,
laiffer par forme de gages les biens des Eglifes

â ceux qui en étoient en poflèlfion jufqu’a ce

qu’ils fuflent retirés pour un certain prix. Les

Bohémiens accordèrent le retour des Religieux,

^
& des autres exilés : à condition neanmoins

que les Monafiéres qui avoient été démolis ne
/croient point rétablis. On promit l’Archevc->

ché de Prague à Rocitfane ; on laifià U dilpo;«
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(îtion des EgUfès de Bohême au Pape , & on TrAiti

donna fix ans aux Orphelins , & aux Thabon-C«»ci/fl

tes
,

pour (e rélbudre i accepter ce Traité /et

qui fut confirmé à Ratifbonne > & conclu en-Bohe-

tierement à Iglaw. RocKfane avec quatre autres miens*

Prêtres
,
promit au nom de tout le Clergé qui

étoit dans la meme caufe > d'obéir au Pape , &
reçût l’abfolution des Légats du Concile i mais

le jour meme il communia publiquement fous

les deux elpeces un Laïque « ce qu’on préten-

dit être une infraétion du Traité i parce qu’il

étoit dans une Eglife étrangéretneanmoins la con-

teftarion fut appaiféc pour ne pas rompre la paix.

L’Empereur Sigifmond fit enfuite fon entrée

dans Prague au mois de Septembre de l’an Sigif-

i4î<>. Philbert Evêque de Confiance , & <yie\- mend efl

ques autres Prélats envoies de Bâle rétablirent reconnues^

les ufages , & les Cérémonies de l’Eglife Romaine Bohême.^

dans les Eglifes de Prague. Rockfane fruftre

de l’efperance qifon lui avoit donnée de le

faire Archevêque de Prague y renouvella bien-

tôt les troubles ; mais il fut obligé de s’enfuir,

& les rebelles furent exécutés ou dillîpés. L’Em-

pereur Sigifmond étant mort l’an 1437* Albert

d’Autriche qui avoit époufé fa fille , fut déclaré

Roi de Bohême , malgré les brigues de l’Im-

perattice Doiiairiere , & de quelques Seigneurs

de Bohême. Decrets

Pendant que ces chofes fc pafibient en Bohême ,
eif* Concile

le Concile de Bâle fit dans la Seflion tren-/*<^ ^
tiéme tenue le vingt -deux de Décembre Aç Commit^

l’an 1437. un Decret touchant la Communion 7®*^

fous les deux cfpeces , dans lequel il déclaré les deux

que les Fidèles Laïques ou Clercs
,
qui commu- ef^eeet.
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SU nient & ne confacrent pas , ne font point obli-

mondefi gés par un Précepte divin , de recevoir le Sa-
rec$nnuen crenient de l’Eucnariftie fous les deux efpeces:

Sthème. qu’il appartient à l’Eglife qui eft gouvernée
par l’Efprit faint,&avec laquelle Jesüs-Christ
demeurera iufqu’à la confommation des fiécles,

de régler ae quelle maniéré il doit être adini-

niftré à ceux qui ne confacrent pas , ainlî

3
u’elle le juge plus à propos pour le refpeék

U Sacrifice , & le falut desFidcles •, quefoit

que l’on communie fous une efpece , ou fous

les deux * la Communion efi utile à ceux qui

la reçoivent
;

qu’il ne faut point douter que
Jesus-Christ ne foit tout entier fous chaque

cfpcce , & enfin que la coûtume de commu-
nier les Laïques Ibus une efpece , introduite

avec raifon parrEglife, ôc parles Saints Peres>

obfetvée depuis long-tems , & approuvée par

les Théologiens , & par les Canoniftes , doii

palier pour une Loy
;

qu’il n’eft permis à per-

fonne de la condamner , ou de la changer fans

l’autorité de l’Eglife.

Etat deU Albert d’Autriche ne furvéquit que deux ans

Bohème à fon EleéUon, & en mourant lailla fa femme
fotts les enceinte de Ladillas. Après fa mort , les Bohé»
Süccejl miens choi firent pour Roy Albert Duc de Ba-

feurs de viére
,
qui ne voulut point accepter un Roïau-

Sifif. me qui ne lui appartenoit pas , & les exhorta

tnond. de reconnoître Ladillas. Ils s’addrelfcrent

donc à l’Empereur Frédéric > & lui ofirirent

le gouvernement en fon nom , ou comme
Tuteur du jeune Prince. L’Empereur leur con-

feilla de choifir des Gouverneurs jufqu’à ce que

Ladifias fût en ige ; ils élurent Talion& Mai»
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nard j cclui-là favorifoic RocxCane > Sc cc\m~ci Etat Je

étoic entièrement Catholique. La mort du pre- Bohême

raier fut caufe de la perte du dernier -, car lesfow Ut

Partifans de Roctefane ne pouvant le foufifrir , élu- Suceef,

xent Georj^e Pogcbrac pour leur Chef y qui (efenrs de

rendit maître de Prague
,
^ferma Mainara dans Sigif.

la Citadelle où il mourut ,& demeura feul Gou- wwdl,

verneur du Roïaume de Bohême > meme depuis

que Ladiflas en eût pris polldlion , & fuccedaà

ce Prince nmrt l’an 145s. à l’âge de 19. ans.

Il acheva d’exterminer les Thabotites > donc

Rocklàne n’etoit pas moins ennemi que les Ca-

tholiques memes : mais il maintint l’ufage de la

Communion fous les deux efpeces y qui devint

ordinaire dans la plufpart des Eglifès de Bohê-

me , fans qu’on prît la précaution d’avertir le

Peuple y qu’il n’y avoir point de neceffitê de

l’obletver.Les CacdinauxCarvajal &ÆneasSylvius

Légats en Bohême firent inutilement tous leurs

efforts pour abolir cette pratique : Pogebrac &
RocKfme la maintinrent ÿ ce qui donna fujet au

Pape Paul II. de procéder contre Pogebrac, de

le déclarer hérétique , &c de donner Ion Roïau-

me â Mathi.is Roi d’Hongrie , lequel apres lui

avoir fait quelque-tems la guerre , fit fa paix

avec lui , & le laiflà paifible polTefleut de fon

Roïaume malgré l’Empereur & le Pape. Quoique

Pogebrac & Roexfane euflent achevé de ruiner

la Scéledes Thaborites, il refta neanmoins plu-

fieurs perfonnes imbues de leurs maximes qui fc

feparérent des C.ilix tins, & firent une nouvelle

Seéle fous le nom de Frétés de Bohême. Quand
ils fe déclarèrent ouvertement , ils eurent pour

chef un Cordonnier nommé Kelelîski
,
qui leur
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Cenfitre La i. Qiie l’Union hypoftatique ctt

des er- J e s u s-C h r i s t cft plus grande que l’Union

reurs àe des trois Perfonnes dans rEllencc de Dieu. La

JeAn de i. Qu’il étoit poffible qu’il
y
eût une pure Crea-

Montefon turc qui pût mériter pour loi & pour les autres

fr. Pré- de la meme maniéré que l’Ame de Jesus-
çheur. Christ» avec le fecours de la grâce habi-

tuelle j quoi cj^u’il n’y en eût point de poffible

,

qui pût racheter éc fauver l’Homme avec la

même convenance & la meme fuffifance que

J E s U s-C H a I s T. La 5. Qu’une pure Créature

raifonnable peut naturellement voit l’ElTence de

Dieu , comme les Bien-heureux. La 4. Qu’il eft

Çoffible qu’il y ait une pure Créature plus par-

faite que l’Ame de Jesus-Christ , pour le

mérite > telle qu’eû; la Grâce de l’Ame de J e-

sus-Christ. La 5. Qu’une telle Créature, lî

elle croit au monde , feroit hors de tout genre.

La 6 . Q^ ce n’eft pas un Dogme contraire d

la Foi , de ruppofer qu’il ell abloltmient necef-

(àire que quelque Créature exifte. La 7. Qu’une
chofe peut être neceflairement , & être cauféc.

La 8. Qu’il ell plus conforme à la Foi , de dire

qu’il y a quelque outre chofe que le premier

Etre abfolument necelTaire, que de dire fans

exception , qu’il ell le feul Etre necell'aire. La

9. Que c’eft une hetelie d’afsûrer qu’une Pro-

pofition contraire û l’Ecriture
,
peut être vraie :

( Cette Propofition n’ell condamnée qu’entanc

qu’il l’entend univetfellement de toutes les Pro-

pofitions qui fetoient contraires à l’Ecriture

,

quoi que cette contrariété ne fût pas évidente. )

La I O. Qu’il ell exprell'anenc contre la Foi , de

dire que tour Homme à l’exception de J e s u s-

C HR is X
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Christ, n’a pas concraâ^ le péché originel. CenJUrt

La Faculcé ordonne que celle-ci (èra révoquée *r.

comme fauflc, fcandaleufe, of&nhve des orcil- de

les pieufes , & avancée préromprueurcmenc , non-Jf^n de

obftanc la probabilité de la Queftion i fçavoir ,
Momtfon .

fi la Bien-heureufe Vierge a été con^ûb' en pe- Pr. Pri*

ché originel. La ii. Qu’il eftcxprcircment coavccchtHr^

la Foi, de dire que la Bien-heureufe Vierge
Marie Mere de Dieu n*a pas contraâé le pecné
originel. La t z. Qn’il eft autant contre zEcri-

cure , de dire qu’une feule perfonne a été excm*
pte du peffhé originel , comme Jisus-C H R i s t ,

que d’en excepter dix. La 15. Qu’il eft plus ex-

prclTément contre l’Ecriture , de dire que la

Bien-heureulê Vierge n'a pas été conçue en pé-
ché originel

,
que d’aisûrer qu’elle a été Bien-

heureuse & •Viékorieufe dans l’inftant de fa

Conception & de fa Sanâihcation. La 1 4. Que
dans 1 explication de l’Ecriture-fainte , foit que
l’Eglifc en décide , foit que les DoÂeurs l’ex-

pliquent , foit qu’on en déduilê quelque exce-

ption , il ne faut tirer la décifion , la déclara-

tion , ou l’exception que de l’Ecriture même. '

La Faculté déclare que cette Propofirion doit

être révoquée comme fauHè & erronée , fi l’on

entend que l’expofition ou l’exception doit fe

trouver expreflement ou explicitement dans l’E-

criture j & qa’il y a plufieurs Propofitions gé-

nérales dans l’Ecriture
,
qui ont des exceptions

qui n’y font pas formellement marquées , donc
elle donne pour exemple les Propofitions fui-

vantes. Tout ce qui entre dans la bouche, eft *

Jetté dehors. Tous les Hommes depuis le plus

grand jufqu’au plus petit, font adonnés à l’a-
.

xr. SiieU, H h
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Cenptre varice. Peribnne ne monte au Ciel , finon le Fil*

des er- de Dieu qui en eft defeendu. Si nous difons que

reurs de nous n’avons point de péché , nous nous trom-

lean de pons y & la vérité n’eft point en nous. Elle re-

Montefon marque enfuitc que cette règle eft injurieufe

Fr. Prê- aux Décifions & aux Ufages de l’Eglift Catho-

cbeur. lique
,
parce que dans la primitive Eglife on a

eu pluheurs explications de l’Ecriture » par ré-

vélation , ou par infpiration de Dieu , & par

l’inftruékion des Apôtres. Jean de Montefonfuc

mandé en Faculté par le Doïen, & averti charita-

blement de révoquer ces Propolîtions j nîais au lieu

de le Faire, comme il l’avoit promis , il protefta

qu’il les vouloir défendre jufqu’à la mort. Alors la

Faculté de Théologie le défera à l’Univerfité

,

qui approuva le Jugement de la Faculté , & le

préfenta à l’Eveque de Paris (
Pierre d’Orge-

mont
)
qui eft qualifié de Juge ordinaire en cette

partie
,
qui fit citer Jean de Montefon , lequel

^ n’aîant point comparu , il donna une Sentence

le ij. du mois d’Août, par laquelle il fitdéfen-

fes fous peine d’Excommunication , ipfi ,

de foùtenir , ni d’enfeigner les Propofitions

condamnées, & ordonna que Jean de Monte-

fon feroit pris , arreté & mis en prifon , avec

le fecours du Bras feculier , s’il étoit neceftairef*

jipptl de Montefon appella de cette Sentence, & du

IcATi de Jugement de la Faculté , au Pape CJement VII.-

Aiontefon.rc^AcviX. à Avignon, & fc rendit en cette Ville

lean de X Soutenir fon Appel, l’üniverfitéy envoïa

Montefin fpn côté pour Députés, Pierre d’A%, GÜ-

les des Champs, & Jean de Neuville Doûcurs

[g
en Théologie , avec Pierre d’Alinville Doéleur

P .J,, . en Droit Canon. L’a&irc aîant été agitée dan|
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pluHcurs Confiftoires , en préfence du Pape Sc te4H dt

des Cardinaux > dans l’un defquels Pierre a Ail- Montefnn

ly fit un Difeours qui fut fort goûté du Pape- , condamai

pour défendre la Caufe de TUniverfité -, le Car- t*

dinal d’Einbrun fit défeniè de la part du Pape > Paptx

d Montefou de s’abfenrer de la Cour de Rome »

jufqu’à ce que fon affaire fût terminée par le

Jugement du Saint Siège ; nonobftant cette dé-

fenfe, Montefon prévoïant que l’évencment ne
lui feroit pas favorable, & qu’on ne lui avoic

fait cette défenfe qu afin de l’arrêter & de le

renvoïer à Paris pour y faire fa retraébtion,

ainfi que les Députés de l’Univerfité le deman-
doient, fe retira fecretement d’Avignon , ô^paf-

(à en Arragon , ou il embrafTa l’obeiflance d’ür-»

bain VI. & écrivit en fa faveur eontre Clé-

ment. Après fon départ, ce Pape nomma Guy
Cardinal de Paleflrine, le Cardinal de Saint

Sixte & Amelius Cardinal du titre de Saint

Eufebe
,
pour juger de cette affaire , & leur or-

donna de faire le procès à Montefon. Ils le firent

chercher dans le lieu oû il avoir logé à Avi-

gnon , & aïant fçû par la perquifition qui en
ut faite , qu^il en étoit fbrti le 5. d’Août de

l’an 1)88. ils le firent citer par des Afifîches pu-

bUques , le jugèrent contumace , & le déclare-p

rent excommunié ) ordonnèrent que cette Exr

communication feroit publiée folemnellement

,

& excommunièrent ceux qui auroient quelque

commerce avec lui. La Sentence de ces Cardi-

naux eft du zy. de Janvier de l’an 1589. & fut

fulminée à Paris le 17. de Mars enfuivant.

Pendant que ces chof"S fe paflcrent â Avi- RetraHé-
gtion, rUniverfité de Paris indignée de lathns dt

Hhij
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TEvifue conduite de Jean de Montefon,&de celle de
tTEvrcHxÇzs Supérieurs qui le protegeoicnt , & des autres

& de plu- Dominiquains qui approuvoicnt publiquement

Jtturs Do-Ccs fentimens, ooligea plufieurs d’entr’eux dcfe
mini- letraâer des PropoUdons qu’ils 'avoient avan-

^uains, cées contre la Creance de Tlmmaculce Concep-
tion , & pour (bûtenir celle de Jean de Monte-

fon. Nous avons pluHeurs de ces révocations

dans les Regicres de la Faculté de Théologie

de Paris. La plus remarquable eft celle que ïut

oblige de faire Guillaume de Valon Evcque
d’Evreux & Confeffcur du Roi , en prclênce de

Sa Majellé) des Députés de l’Univerntc > & du
Chancelier de l’Eglile de Paris , le a i . de Fé-

vrier de l’an i}S8. de ce qu’il avoir dit en fa-

veur de la flo^ne de Jean de Montefon. Elle

fut (uivie de celles de Jeamde Saint Thomas,

du 11. de Mars de la meme année *, de Ffere

Adam de Soûlons , du i 6 . Mai 1389. de Ri-

chard Marie , de la meme année \ de Jean Adam

,

du lo. d’Aoùt y de Pierre de Chancci , du mois

d’Oâobre ÿ & de Jean Nicolas , du mois de

Septembre de la meme année : Tous Freres Prê-

cheurs qui furent obligés de révoquer des Pro-

pofitions avancées , ou autres difeours publics

contre l’immaculée Conception de la Vierge , &
contre la fete de la Conception.

Le peuple ne fut pas moins Icandalifé que

les Tneologiens, de la doébine des Doniini-

quains , & conçût une telle averfion contr’eux

,

qu’ils n’ofoient prefque (c montrer. Enfin quand

la' confirmation de la condamnation de Montefon

fut obtenue du Pape , l’Hniverfité fit un Decret

par lequel elle fépara de fon Corps tous ceux
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qui ne voudroienc pas jurer de tenir la condam-

nation des erreurs de Montefon , 8c ordonna DoptinU

3
u’i l’avenir ceux qui voudroient recevoir

es degrés , feroient le même ierraem. Les Do- jtp*r^s Jà
miniqnains perfuadés que cette Ccnfiire don-

noit atteinte d la doârine de Saint Thomas » •

ne voulurent point pèter ce ferment > & de-

meurèrent ainn exclus de la Faculté i ce qui les

rendit fi odieux »
qu’on ne les admit plus à

prêcher, ni d confelièr, ni d faire aucune autre,

fonction, & que le peuple non leulement rc-

fufa de leur donner les. aumônes ordinaires
ja-

mais même les maltraita 8c les perfecuta. Les

Dominiquains pour conjurer cate tempête , eu-:
'

rent recours au Pape, 8c nommèrent dans leur
^

Chapitre général tenu dans la Province de

Touloufe, l’an 1^89. dix Doéleurs de leur Or-

dre
,
pour aller foûtenir d la Coût du Pape , U

Caufe de Saint Thomas , contre l’IIniverfité de

Paris
,
qui feroient entretenus aux dépens de

chacun des Religieux de l’Ordre, qui y con-

tribueroient -, fçavoit , les Doûeurs de vingt

fols , & les autres Religieux de dix fols , com-

me il efl porté par l’Aâe original qui eft entre

les mains de Monfieur Balufe.

L’üniverfité fit alors compoler pour fa dé- TruUi êt

fenfe un Traité qui eft d la nn du Maître des fünivtr»

Sentences, dans lequel on entreprend de prou-

ver. I
.
Que la Faculté de Théologie & 1 Evê-f» définfim.

que de Pans , n’ont pas excédé leur pouvoir en

condamnant les Propofitions de Jean de Monto-

Ibn. a. Que ces Propofitions font bien condam-

nées. 5. Que la doatine de Saint Thomas n’at

pas été celiement approuvée par VEgUfe
,
qua

• U h
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TtMÎti de cetce Approbation puiiTe empêcher l’exccucioa

rVniver- du Jugement rendu par l’Evêque de Paris.

& l’i

le-ci en fouveraine & en inferieure. Cette dit
tindbion fuppofëe, elle établit les Conclufîons

fuivantes. La première , c^u’il appartient au Saint

Siège Apoftolique de définir les Matières qui
rc^iudent la Foi

,
jht une autorité judiciaire fu-

preme. La fécondé
,
qu’il appartient aux Evêques

de les décider par la même autorité , mais infe-

rieure & fubordonnée. La troifiéme
,

qu’il ap-

partient aux Théologiens de donner leur Juge-
ment doârinal fur ces Matières

,
puifqu’it leur

appanient d’enlcigncr rEcriture-iainte , & de
*^cn fetvit pour rcjetter les Opinions hérétiques ,

& approuver les Vérités Catholiques- La quar

uicme > que l’Evêque & la Faculté de Theolo-

t
ic peuvent conjointement ou féparément con-
amner de b maniéré qui vient d’être expli-

quée, les Propofitions heretiques & erronées,

La cinquième
,
que la condamnation portée par

la Faculté > peut même être judiciaire à l’égard

de fes membres. La fixiéme , que le Juge (upe-

rieur ne doit point empêcher l’Evêque ni la

Faculté de procéder à quelque condamnation >

(i ce n’eft dans une Caufe très favorable, ni

déférer à l’Appel interjetté pardevant lui ,

fans une mûre délibération. De ces Conclufiona

on tire les induékions fuivantes. i
.
Que la Fa-*

cul té de Théologie a pû condamner les erreur*

de Mootefon dt^inalement. a. Qia^’elle a pu«.

jite pour Su

fi dijinfe* deux

cions

le premier point, la Faculté diftingue

fortes d’Approbations ou de condamna-
d’erreur -, l une doébrinale & fcholafiique »

tre autoritative & judiciaire, & divife cel-
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.

jointe aux trois autres Facultés >
dénoncer t

Jugement à l'Evêque de Paris , Juge ordinaire. l'Vniver-

3. Que la Faculté de Théologie a pu défendre

que l’on ne foùtînt & que l'on n enfeipat cesftdefenfe.

Propofitions dans' fes Ecoles, & lEvcque^de

Paris faire la meme défcnle dans fon Diocefe.

On répond enfuite à l’Objeûion que faifoient

les Dominiquainsi que. quelques- une s des Pro-

Ç
olîtions de Montefon etoient tirées de Saint

homas, dont la doékrinc avoit été autre-fois

condamnée par la Faculté de Théologie de Pa-

ris , mais (bùtenuc par Efticune Eveque de Paris

,

& approuvée par Urbain V . dans fa Bulle d 1 ü-

niverhté de Touloufe
,
par laquelle il ordonne

que la doélrinc de Saint Thomas fera fuivie par

tous les Théologiens. Ils ajoutoient » qu il n ap-

partenoit qu'au Saint Siege de décider , de con-

damner , ÔC d’approuver en matière de Foi. La

Faculté répond
,
qu'elle a toujours protefte que

fon intention n'etoit point de condamner la

doârine de Saint Thomas
,
qui ctoit bien dif-

ferente des Propofitions de Montefon ;
quoi

qu’on ne puifle pas conclure de la Bulle d’Ur-

bain V. quelle foit approuvée en tout , & qu’il

y ait pluneurs Propofitions dans fes Ouvrages

que l’on peut aceufer d’erreur.

Sur le fécond point qui regarde les Propofi-

tions condamnées , la Faculté remarque d abord»

que quoi -qu'on puifie donner un bon lens A

une Propofition , elle peut neanmoins ctre con-

damnée, comme devant être révoquée à cauic-

du mauvais fens. Elle rapporte enfuite les

corze Propofitions ccnfurces , & les qualifica-

tions qui marquent fur quoi tombe la condaDO-
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T'ra'tè </^nacion , & renvoient au Traite qui avoit etc
Wniver. fait par Tierre d’Ailly , pour foutenir la cenfurr.

fité pour Sur le troificme point , la Faculté remarque

f* défenfe. qu’une doârine peut être approuvée par l’EgUfe

en trois maniérés. La première y comme utile »

P
robable * & commune parmi les Scholaftiques.

a fécondé, comme une doârinc que l’on eft

obligé de croire véritable en toutes fes parties.

La troifléme , comme une dourine qui n’eft ni

erronée , ni hérétique en aucune partie : car

a'ioûte-t-elle, il y a plufieurs Propoiitions fauf»

Tes qui ne regardent point la Foi , & ne font

P
oint tomber dans une erreur condamnable

,
que

on ne peut aceufer d’héréfie
,
qui emporte la cor-

ruption de la Foi Chrétienne. La doârine ap-

ptouvée de la première maniéré, peut contenir

des faudetés, & même des erreurs >-c’ell pour»

tant la plus ordinaire : outre cela une Approba»

tion peut être e^relTe ou tacite , de tolérance

ou de reconnoiflance. Ces Principes fuppofés,

la Faculté fomient que la doâtine de S. Thomas
a été approuvée feulement dans le premier fens

te non dans les deux autres , & qu’cHe contient

des contradiâions & des erreurs en matière de

Foi , dont elle apporte des exemples cirés de

(es Oeuvres , & elle en apporte auui d’autres de

plufîeurs Saints , & de pluüears Auteurs qui

font tombés dans quelques cjrteurs > fçavoir ,

Saint Pierre, Saint Cyprien, Saint Jerome, le

Maître des Sentences . Gratien, Saint Anfelme,

Hugues de Saint Viâor, & quelques autres»

dont elle afsûre que la doârine eft: plus en vé-

nération que celle de Saint Thomas. Elle foû-

fiçnt en particulier > que la doébdnc de

%
J
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Thomas touchant la ncceffité abfoluc des Créa- Trtîiti dê
turcs , eft erronée ou du moins fufpeâe d’et- fVnivtr^
teur , & la réfuté par plufieurs raifons. jifi po^f

Elle remarque auflî qu il s'eft trop aftreint i difinfi,

appliquer les Principes de Philofophic , & les''

Sentences des Philofophes aux Conclufîons de

Théologie) en quoi il a mal fait : car, dit-elle,

les Théologiens ne doivent pas parler comme
les Philofophes , ainfî que Saint Auguftin Ta

remarque dans le dixiéme Livre de la Cité 'de

Dieu , Chapitre 1 3 . en ces termes- Les Philo- «

fophes ufent librement des termes qu ils veulent» ««

iic ne craignent point d’ofïênfcr des oreilles «
religiculês iur des chofes trcs-difficiles à com- “

prendre. Mais pour nous il ne nous eft permis <<

que de parler fuivant une certaine règle , de peur *«

que la liberté que nous nous donnerions d'u- **

1er des tenues qu’il nous plairoit , ne donnât “

une opinion des chofes memes peu conformes **

k b pieté. «
On ne trouve point que les Dominiquains RitMblif-

aient obtenu de la Cour de Rome aucun Jimentdu
ment en leur faveur : on voit au contraire que
pour appaifer la pcrfccution qu’ils fouftroient , aiuifis.

ils furent obligez de célébrer en France la Fcte
*

de la Conception de la Vierge comme les au-

tres » & de ne plus foûtenir publiquement qu’el-

le avoir été conçûë en péché , mais de demeu-

rer dans le filence fur cette queftion. En gar-

dant cette conduite ils le procurèrent du re-

pos > Sc furent rétablis dans leurs fonélions ;

mais ils demeurèrent exclus de la Faculté pen-

dant vingt-cinq ans, parce qu’ils ne voulurent

pas prêter ferment d’approuver la condamna^
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Xétahlif- tion des Propofîtions de Montefon, jufqu'^
/émeut ce qu’enfin b Faculté les reçût à la pricre in-
^es Demi- liante du Roi le ii. du mois d’Aouft de l’an

niqudins. 140J. à condition qu’ils rcnonceroient à l’appel

qu’ils avoienc fait du Decret de la Faculté , &
que ceux qui feroient rcçûs dans la Faculté

{

irometttoient à l’avenir d’obéït à ce Decret de
a Faculté.

Erreurs L’affaire de Jean Petit ne fit pas moins de
de Jean bruit dans l’Dniverfité de Paris

,
que celle de

Petit &fa Montefon : ce Doâeut en Théologie de la Fa-
Condanu, culté de Paris , entreprit de foùienir l’aûionde
nutien, Jean Duc de Bourgogne

,
qui avoir fait aflàffi-

ner le Duc d’Orléans , & écrivit fur ce fujet un
Traité intitulé, laJujiifcation du Duc de Bour-

gogne , dans lequel il mettoic en fait qu’il étoic

permis à un particulier défaire ^erir un Tyran.

Ce Livre aïant quelque tems été hors d’at-

teinte à caufe du pouvoir du Duc de Bour-

f
ogne , fut enfin cenluré l’an 1414. par la Faculté

e Théologie , à la pourfuite de Jean Gerfon

,

& condamné par Gérard de Montaigu Eve-

2
ue de Paris , Sc Jean Polet Inquifiteur. La
ienfure de la Faculté fe trouve parmi les Oeu-

vres de Gerfon : Elle contient neuf Ptopofitions,

avec des qualifications convenables , dont les

Icpt premières concernent le point en queflion :

qu’il efi permis de tuer les Tyrans , ôc que
ceux qui le font non feulement ne méritent aucu-

ne peine , mais meme doivent être recompenfez.

La huitième qui e(l condamnée comme erronée»

Î

>orte que c’eft faire mourir fon ame
,
que d’ob-

erver toujours le fens littéral de l’Ecriture. La
dixiéme condamnée comme erronée ôc féditieufi^

«-
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porte que l’on n’eft point tenu d’obfctver l’allian- Erreuri
ce, ou le (êrment que l’on a fait

,
quand il arrive de Jean^

que ce ferment ou cette alliance font contraires Petit eSr

au bien de l’c^joufe , ou des enfans de celui qui les fit C(fn- •

a faits. L’Eveque & rinquiliteur condamnèrent damna-
conjointement par une meme Sentence la dodri- tion,

ne de Jean Petit conune erronée dans la Foi &
dans les bonnes mœurs » & comme fcandaleufe ;

ordonnèrent que les Exemplaires de fon Livre

leur feroient apportez ; & firent dèfenfes de foû-

tenir ou d’enfeigner de pareilles Propofirions.

Cette Sentence eft du zj. de Février de l’an 1413,

Félon le ftile de l’Eglilê Gallicane, c’eft-à-dire,

1414. félon nôtre maniéré de compter. Elle futpu>
blièe le 15. du meme mois , & les Propofitions

de Jean Petit brûlées publiquement. Le Roi
donna le 16. de Mars de la meme année des

Lettres Patentes addrelTées à fes Parlemens
,
par

lefquclles il confirmoit la Sentence de l’Evcque
de Paris & de l’inquifiteur , & ordonnoit qu’ils

la feroient enregiftrer dans leurs Regiftres , &
exécuter. Elle ne fut enregiftrée dans les Re-
gillres de celui de Paris que le 4. de Juin de
l’an 1416.

Le Duc de Bourgogne appella de cette Sen-

tence au Pape Jean XXIIl. qui nomma trois

Cardinaux pour l’examiner , dont l’avis fut qu’el-

le étoit nulle. Mais Gerfon porta cette affaire ^
au Concile de Confiance. Le Duc de Bourgo-
gne lui écrivit fur ce fujet , & demanda qu’on ne

fift rien contre le Livre de Jean Petit
,
qu’en pre- j

fence de fes Ambafiadeurs. Martin Portée Eveque
d’Arras, reprocha à Gerfon qu’il n’avoit pas extrait

.de bonne foi les Propofitions du Livre de Jeari
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Ctniéon- Petit , & qu’il ne les avoir pas prifes dans le fen#
nation des de cet Auteur. Le Concile nomma des Députes
Erreurs pour examiner cette af&ire > elle fut agitée de part

deJ\ Petit & d’autre , & enfin dans la Seffion 15. du Concile

tenue le C. de Juillet de l’an 1415. la Propofitioiv

Concile de de Jean Petit, qu’il eft permis & meme meri-

Confian- toire à un ValHJ ou un Sujet de tuer un Tvran ,

fut condamnée comme heretique& fcandaleufe.

fans en nommer l’Auteur i mais feulement en

déclarant généralement que ceux qui la défen-

droient avec obftiiution , feroient réputés héré-

tiques, & punis comme tels. Le Duc deBour*

gogne envoïa à Paris Jean de Montleon fon Au-

mônier , pour engager rUniverfité 6u du moins

la Nation de Picardie , de prier le Dauphin d’é-

crire au Concile une Lettre dans bquetle ü im-

prouveroit la conduite de Gerfon mr cette af-

fûte, comme àïant fuppofé une Propofition qui

n’étoit point de Jean Petit. Gerfon de fon côté

avoit envoie une déclaration à TUniverfitc de

Paris contre tous ceux qui empèchoient le Duc

de Bourgogne de reconnoître publiquement

qu’il avoit commis un crime en faifant alTafli-

ner le Duc d’Orléans.

La Faculté de Théologie de Paris fit encore

dans ce Siècle quantité d’autres Cenfures docbi-

nales»

Dés l’an 1589. elle avoit proferit pat fa Con-
1589. jju ,9, Je Septembre quantité de Pro-

pofitions touchant l’Art Magique, dans lefquel-

tes on exeufoit les paékes faits avec le démon &
les fuperftitions de cet Art déteftable ,

aufquel-
dnagique

atttibuoic de la vertu Ce des effets.

Cenfure

de Fan

4

f

I
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L*an 1408. la meme Faculté confulcée fut une C»nelit^

Queftion mûë dans le Dioceiê de Saintes , fi Ton Jttn dt Im

pouvoir croire qu'il y eût du Sang de J b s u s- Facnlti

Christ répandu fur la Croix relié fur la d* Cah

terre, répondit le 18. de Mai, quecerte opinion 1408. fitr

n’étoit point contraire i la pieté. U Stmg
La même année la Faculté condamna cinq de J. C.

Propofitions avancées par Frere Jean Corel de Cenfur9

l’Ordre des Freres Mineurs , Licentié en Théo- det Er-
logie , & l'obligea de les révoquer. Ces Pro- Tenrs dê

pofitions (ont , i. Que le Sacrement de (7«*

tencc n'opere point par là vertu dans celui qui teum

a la grâce
,
parce que le principal elfct du Sa- chent Is

crement ne regarde que la remilfîon des pechez. Hierér^

X. Que celui qui s’eft bien confelïé , ne peut cb**»

point être obligé de fe confeller une fécondé

Fois, Qu’il n’appartient point aux Curez com-
me Curez, de prêcher, de confeller, de don-
ner l’Extrême-Onâion , d’inhumer , ni de re-

cevoir les Dixmes
,
parce qu’ils ne font pas de

l’Inllitution de J 1 s u s-C h a 1 st, ni de la Pri-

mitive Eglife. 4. Qu’il convient plus elfentielle-

menc 6c naturellement aux Rdigieux qu’aux

Curez de prêcher. 5. Que les Curez qui ont
d’ailleurs de quoi vivre, ne peuvent pas rece-

voir les Dixmes. La Faculté condamne ces Pro-
polidons, & déclare que les Curez font des

Prélats 6c des Hiérarques mineurs , aulquels il

apparrienc de droit d’entendre les Confellîons , &
cradminillrer les Sacremens ; ce qui ne convient

que par accident aux Religieux.

L’an 141^. au mois d'Oclobre la même Facul- Conclue
té confultée liir l’obligation & la maniéré de ce-

lebier les Dimanches 6c les Fêtes, fit diefiec un
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derdft Ecrit par Gilles Charlier, dans lequel elle cta-î

141 fur blit des principes certains & folides touchant
U célébra- la célébration des Dimanches , & décide , i • Que
tien du l’Homme eft obligé de donner un tems pour
Diman- l’emploier uniquement& particulièrement à ado-
the. rer Dieu. i. Que ce tems dans l’ancienne Loi

,

étoit le jour du Sabbath. 3
.
Que l’obligation de

^ célébrer le Sabbath , n’étoit pas une Loi pure-

ment pofitive & cérémoniale •, mais aufli morale
& naturelle. 4. Que l’obfervation du Dimanche a

fuccedé dans la nouvelle Loi à celle du Sabbath.

5. Qu’on doit vaquer au fervice de Dieu les

Dimanches & les Fêtes. 6. Que l’on peut exer-

cer le Dimanche les œuvres liberales , fpirituel-

les & corporelles ,
qui regardent le fervice de

Dieu , ou la Charité envers le Prochain. 7. Que
l’on doit s’abftenir des œuvres ferviles > mais

qu’il y a trois fortes d’œuvres ferviles. 1. Le
péché. X. Le fervice que l’on rend i un autre

Homme. 5. Tout emploi ou aélion qui empêche
qu’on ne s’applique au fervice de Dieu, fans

compter les œuvres qni regardent le fervice de

Dieu. 8. Que ces aemieres œuvres font toû-

jours permifes. 9. Qtfil eft plus criminel de pé-

cher le Dimanche, qu’en un autre jour. 10. Que
l’on n’eft point obligé de s’abftenir des œuvres

(èrviles necelTaires pour la confervation du coims

,

comme de préparer des viandes , de fe défen-

dre quand on eft attaqué & en danger de fa

vie. O. Que les œuvres ferviles qui ont pour fin

le gain temporel , font défendues les jours de

Dimanches & de Fêtes- 12. Qu’il n’eft pas per-

mis de tenir des Marchés pour des chofes qui

ne font pa; ncceftàires à la vie, principalemenc
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pendant l’Office Divin. 1 Que l’on peut ven- Ccfielu^

dre & achetter les chofes necefTaires à la y'xt.Jion de /41

14. Que quand il y a quelque neccfllté, on peut Facuité ,

accorder difpenfe pour travailler les jours de de l'an

Dimanche. 15. Que cette neceffité ne peut pas 14x6. yir

être marquée par une réglé générale , mais la célébré',

u’il faut dans ces cas avoir recours au jugement ùon dn

’un Homme fage & de probité. \6. Que ceux Dlman^
ui veulent s’abftenir en ces jours d’achetter , che%

e vendre & de faire des chofes meme necef.

faites à la vie , ne doivent point en être détour-

nés. 17. Que la ttanfgreffion de ce Précepte eft

très criminelle.

Un Religieux de l’Ordre des FF. Mineurs, Sathfa^

nommé Pierre de Chonac , aïant avancé & pre-

ché quelles Propofitions erronées , & dit des Pierre de

paroles defavantageufes à la Faculté , fut obligé Chonac n

de lui en faite fatisfaûion l’an 14x8. laFaculté,

L’an 14x9. JeanSarrazin Licencié en Theolo- Cenjkrê,

gie, de l’Ordre des FF. Prêcheurs , fut déféré'^"

a la Faculté , & aceufé d’avoir avancé dans fon ^
Aûe de Vefperie huit Propofitions touchant la Sarra-^

Jurifdiûion Ecclefiaftique, contraires à la do-

ârine de la Faculté» fçavoir. i. Que toutes les

Puiflances de Jutifdi(âion dans l’Eglife , diffe- Jdlf^ar-

rentes de celle du Pape , font du Pape dans leur

JurifdiéHon & dans leur Collation, x. Que ces *43®^

Puillànces ne font pas de droit Divin , ni infii-

tuées de Dieu immédiatement, j. Que JesUs-
Christ n’a point parlé de ces Puifiânees ,

mais feulement de la fouveraine , à laquelle U
a confié la fondation de fon Eglife* 4. Que
quand on établit des choies dans un Concile

,

toute l’autorité qui donne de la force à fes
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Cenfi*re Decrets , rciide dans le fcul Souverain Pontife/

dt$ tr- 5. Que l’on n a aucun Texte précis de l’Evan-

rturs d» gile
,
par lequel il paroilTe que la puUTance de

Sarra- furiddiétion a été donnée a un autre Apôtre

toH- qu’à S* Pierre. 6 . Qu’il répugne en quelque

^ant U maniéré à la vérité , de dire que la puiilànce de

Hiirdr- Jurifdiâion des Prélats inferieurs > foit Evêques

,

ehie de doit Curés > eft immédiatement de Dieu , com-

/’4ff I430* n^ela puiflance du Pape. 7. Q^c toutes les au-

tres puîrtances fpirituclles ne peuvent rien de
droit contre le Souverain Pontife. 8. Q^e le

Souverain Pontife ne peut pas commettre de

. Simonie Canonique , défendue par le Droit po-

ütif. La Faculté aïant fait examiner ces Propo-
rtions par des Députés , obligea Sarrazin de les

retraâer publiquement > & ae faire profdlîon

de huit Ptopontions contraires , dans Icfquelles

il reconnoît. i- Que toutes les puiflances de

Jurifdiâion Ecclelîaftique , differentes de celle

du Pape» font de J e s u s-C h r 1 s t > quant à la

première Inftitudon ,& Collation , &duP^edc
de l’Eglife

,
quant à la limitation & difpenfation

*
• minifterielle. 1. Que ces puilTances font de Droit

Divin , inftituées immédiatement de Jésus-
Christ. 5. Que l’on trouve dans l’Ecriture

que J E s U s-C h r 1 s t a fondé fon Eglifc > Sc

inllitué expreffément d’autres puifTances que celle

du Pape. 4. Que quand on décide quelque

chofe dans on Concile , l’autorité qui donne

delà force à fes Decrets , ne réfide pas feule-

ment dans le Souverain Pontife » mais princi-

palement dans le Saint Efprit & dans l’Eglife

-X Catholique. 5. Qu’on a des Textes exprès de

l'Evangile» par lefquels il paroic que Jésus-
IChrxst
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t H R I s T a donne à Cçs ^ôtres & à fès Di^- Cen/U^e

ciples une autorité de JurifdiéUon. 6^, qu’üeft des erreurs

Conforme à la vérité Evangélique & Apoftoli- de Sarrd-

3
ue

, de dire que la puiflàncc de Juritdiébion tou-

es Prélats inferieurs ,
foit Evêques

,
(oit Curez ,

chant is

èft immédiatement de Dieu. 7J. (^’il y a une Hierar-

puiflance
,

fçavoir celle de l’Eglife
,

qui a chie de

pouvoir de droit & en certain cas contre le Sou- I'm 14304

verain PoJitife. 8 '. Que tout homme voiageur

aiant l’ulàge de raifen
,
de quelque dignité"

, au-

torité & prééminence qu’il ibit , même le Pape

,

peut commettre le crime de Simonie. Cette re-

traébitioti fut prononcée par Sarrazin dans une

AlFemblée de la Faculté du 30. Mars 14x9.

iuivant la manière de fîipputer de France
,
de

ce temps-là
,

c’eft à dire
, 1430. ^ ,

L’an 1431. la Faculté fut confùltée de la part de
1.

l'Evêque d’Evreux
,
& de l’Inquifiteur de ce Dio-

^ *tntpro-

ceze ,
fur une Propofition que quelq^u’un avoit a-

vancée ,
que les Monitions des Eve^ues font des Jt*f[tsAa0-

éibus
,
& la déclara par fà Conclufîon du \6. May

injurieufe
,

prcfbmptueufe
^ temeraire

,
feanda-

leufe ,
tendante à la fedition & à la rébellion ,

capable d'affeiblir les Cenfùres Eeelefiaftiques ,

contraire à la Doéfrine de] esus-Chr ist
& des Apôtres , & favorable aux erreurs con-

damnées dans le Concile de Confiance. .

L’an I441. Nicolas Quadrigarii Doéteur en Ct»fnrt

Théologie de l’Ordre des F F. Hermitesde fàint

Auguftin
, aiant avancé dans fbn Aéte de Vef-

perie deux Propofîtions
;
l’une que tout ce qui

arrive par la Providence de Dieu i arrive ne-

ceflairement : l’autre, qu’il n’y a dans l’Eglifè

que la Puillànce de JurifÜiéUon du. Pa’pe.'^ qui:

Xr. Siècle, > J i
'

.
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foit immédiatement de J e su s-C h r 1 s t , fot^

oblige par oidrc de la Faculté de révoquer cea

deux Propofitions le 9. de Janvier , & de faire

profeflion de la doûrine contraire.

L’an 1448. un Religieux de l’Ordre des FF,

Mineurs , aiant avancé dans le Diocelè de
Tournay plufieurs Propolkions contraires aux
droits des Curez ,

femblables à celles qui avoienc

déjà été avancées en 1419. par Jean Sarrazin ;

les Grands Vicaires de l’Eveque s’adrcirerent

à Gilles Chailier
,

qui fit un Ecrit pour les ré-

futer ,
confoiTuément à la Doékrine de la Facul-

té de Théologie de Paris ,
dans la Cenfiire con-

tre Sarrazin.

L’an 1451. Jean Barthélémy de l’Ordre des

Freres Mineurs , aiant avance à Rouen dans

fes Sermons plufieurs Propofitions contraires aux «.

droits des Cures, principalement lîir la Con-
fcflîon : Que les Paroimens peuvent (c con-

felFer librement aux Religieux Mendions
,

fans

en demander permillion aux Curés: le Promo-
teur de l’Archevêché fit informer contre lui

,

& l’affaire aiant été portée à ,1’Univerfité de

Paris, ce Religieux comparut dans l’AlIcmblée de

rUinverfite, du 4. de Décembre , & n’aiant pas

voulu reconnoître que les Paroifliens étoient o-

bligez de fe confefier une fois l’an à leur Curé

,

il fut rcfolu qu’on ne lui accorderoit point le

Degré de Licentié
, & le fonds de la quefiion

fut renvoié aux Facultcz de Théologie & de

Droit.

L’an i4yd. cette queftion fè renouvella avec

chaleur dans l’Univcrfité, à l’occafion d’une

Bulle obtenue du Pape Nicolas V. par les Men-



tT WATXEUES E C C t E S 1 ASTIQ^UIS. 4^*
'^ans, qui leur donnoic pemiiffion dcconfeflcr, fité 4t>«

au préjudice du droit des Cures , établi par le les Rtli.

Canon Omnis utrhfjèjue fextts^ Se meme de la diC- gieux

pofition de la Clémentine Duàum. LTJnivcr- Mendiant
fitc aiant appris quelle avoit été prelêntéeà l’Of- touchant

ficial de Paris par quelques Religieux Carmes , une Bu!^

en interjetta appel, &: cita les Mendians àcom> le de Bru
paroître le Lifndy 24. de May pour leur deeJa- vilege

rer qu’ils feroient exclus de rUniverfité , s’ils ne e^u iU 4-
renonçoient à l’obtention de cette Bulle, & ne voient ob~.

promettoient d’en obtenir la révocation dans un termë,

temps. Les Mendians aiant comparu, & aiant

refufede le faire, lUniverfité les déclara parju-

res & exclus de Ton Corps.

Les Mendians au lieu de procurer la révoca-

tion de cette Bulle , s’adreflerent au Pape Cal-
Jifte

,
fè plaignirent du traitement que l’Uni-

verfité leur avoit fait
, & obtinrent de lui une

Bulle qui confirmoit celle de Nicolas V. & caf.

foie tout ce que rUjiivcrfitc avoit fait contr’eux.

Nonobftant cela rUniverfité demeura ferme , &
les Mendians furent obligés de chercher des •

voies d’accommodement
; l’Archevêque de

Rheims
,
l’Evêque de Paris & le Parlement s’en

mêlèrent. On propolà d’abord que les Men- ,

dians declareroient qu’ils prétendoient ne

f

)oint acquérir de nouveau droit par cette Bul-

e. Cette propofjtion parut captieulè, &ne fiit

point acceptée. On prôpoCi enfîiite divers au--

tres moiens qui furent aufïi rejettes
,

il n’y en
eut qu’un d’accepté

,
que les Mendians remet-

troient l’examen de cette Bulle au futur Concile,

Sc que cependant ils s’en tiendroient à la défini-

tion du Concile de Latran
, ^ au fentiment de

li 0
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'Dlfferens l’Eglifè Gallicanejmais les Mtndians ne voulureht

ele l'Vni- point fè foûmettre à cette condition. Aü mois
verjîtè M- de Septembre le Pape Callifte donna une Bulle

vecUs Re~ par laquelle il révoqua
,
pour le bien de la paix

,

ligitHx tous les Privilèges accordez au préjudice de la

Mendiant Clémentine Dudum , à laquelle il ordonna
touchant qu’on s’en tiendroit. Cette Bulle fut envoiée à l’U-

une Bulle niveifité, & lûc dans rAlTemblce du 5. de Fé-

deprivile- vrier de l’an 1457. Enfin les Mendians prirent

ge tjuils la refolution de le Ibûmcttre pour être rétablis

,

avoitnt & interpolèrent l’autorité du Prince Artus de Bre-

tbtenuè, tagne , Comte de Richemont . Conétable de Fran-

ce ,
qui vint avec l’Archevêque de Rheims & l’E-

vêque deParis àl’Aflèmblce de l’Univerfitc, tenue

le 18. du mois
, où il propofa que pour rendre la

paix à l’Univcrfité, la Bulle en queftion demeure-

roit entre les mains de l’Evêque de Paris,& que les

Religieux Mendians rentreroient dans FUmverfî-

té ,
comme ils y êtoient avant cette conteftation, à

condition qu’ib obeïroient à la Bulle deCalliftcIII.

qui avoit révoqué celle de Nicolas V. Le Prieur

des Domiiiiquains le demanda au nom de tous

les autres; mais ne l’aiantpas fait avecafllzde

foumilïîon ,
le Conétable fut obligé de ramener

les Religieux dans l’Aflcmblée
, & de leur faire

faire une Supplique plus humble par l’organe

du Prieur des Auguftins; après quoi ils furent rc-

çûs
,
à condition qu’ils ne fè ferviroient point de

cette Bulle, qui demeureroit entre les mains de

l’Evêque de Paris, qu’ils obeiroient à la Bulle

revocatoire & la feroient approuver dans un an
par leurs Generaux, &: qu’ils n’obtiendroienc

I

)lus à l’avenir de fcmblables Bulles
, à peine de

a même cxclufipn. Le 11. de Juillet enfuivan;
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«n Frété Prêcheur vint trouver le Reêteur de
rUnivetfitc de la part de fonGeneral,& lui déclara

qu’il avoir ordre de défendre aux Frétés de fôn

Ordre ,
d’entrer dans l’Univcrfité à ces condi-

tions. Le Reéleur ne lui fit point de réponlè

,

mais il fit Ibmmer les Frères Prêcheurs de ratifier

l’Accord
;
& comme ils le refuferent à cauiè de

la dêfcnlè de leur General , l’Univerfité les lê-

para encore pour une lèconde fois de Ibn Corps

,

ju/qu'à ce qu’enfin ils la firent fiipplier leS.d’Oc-

tobre de les vouloir recevoir
, & promirent d’ob-

ferver le Traité fait en p: elcnce du Conétable.

L’an 146^. la Faculté fit examiner par fes Dé-
putez trois Propofitions qui avoient été Ibûte-

nucs dans les Ecoles de la Rue au Foüarre par

un Ecolier qui avoit répondu de Phyfique. La
I. Que tout homme eft une infinité d’hommes

,

& qu’une infinité d’hommes n’ont qu une même
ame. La 1. Que nul homme ne fera corrompu

,

quoique l’homme doive être corrompu. La 3.

Que chaque partie de l’homme eft homme. La
Faculté condamna ces Propofitions

, & renvoia

les Propofitions des autres Répondants qui ne
concernoient point la Foi , au jugement de l’U-

niverfîté.

L’an 1470. fijr la fin du mois d’Août la Fa-

culté condamna encore une Propofition fèm-

blable à celles de Sarrazin & de Quadrigarii

,

touchant la Jurifiliékian Ecclefiaftique : lavoir ,

que les Apôtres n’ont pas reçû leur puiflànce

immédiatement de Jbsus-Chrïst ,
mais de

S, Pierre
,
avancée par Jean Meunier de l’Or-

dre des Freres Préencurs
,
qui fit làtisfâékion en

déclarant qu’il ne (^voit pas que la Faculté avoir

li iij
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condamné cette Propofition , & qu’il fe fbûmet»

toit à Ion jugement.

Dans lamême Aflemblée un Doébeut de Theof-

logie de l’Ordre des Freres Mineurs, nommé
Donat Dupuy

,
qui avoir obtenu du Pape une

exemption de fon Ordre , & qui étoit Principal

du College des Lombards ou il demeuroit ,
de-

manda à être reçu à profelTèr ,
reprelcncanc

qu'il n’éfoit Religieux que de nom , & failânt

valoir les grands lervices qu’il avoit rendus dans

le rétablilFcment de ce College : la Faculté l’en

remercia
;
mais elle ne lui voulut point accor-

der là demande
,
pour ne point préjudicier aux^

Reglemens faits touchant le nombre de Pro-

fcfll'urs des Ordres Mendians.

Au mois de Novembre de la meme année, la

Faculté de Théologie de Paris conlùltce par

celle de Louvain ,
fi les Propofitions du Sym-

bole , qui regardent le futur comme celles - ci..

Je sus-Chris T viendra, la RefurreElion des

Morts arrivera
,
font vraies , & fi ceux qui le di-

fent,ne tombent point dans l’erreur de ceux qui

croient que tout arrive par rieceflîte
j

la Fa-

culté répondit affirmativement par fà Conclufion

du iz. de ce mois.

L’an 1477, la Faculté dans 1 Aflcmblce du

15.deJanvier condamna cette Propofition avancée

par un. Théologien nommé Guillaume Militis;

ülue les trois Perfonnes font conflitnées par tes

trois propriétés dont aucune n'efi Dieu
, & la

déclara fcandaleulè ,
fauflè & erronée : le Théo-

logien qui l’avoit avancée lé lôûinit a cette

condamnation.

L’an 14SZ. Jean de Bethencourt ,
Théologal
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Je Meaux prefènta à la Faculté laPropofition lui- d'HnePro^

vante
,
prccbée dans le Diocefe de Saintes :

que pofttion

toute amc qui eft en Purgatoire ,
en eft délivrée

auflî-toc que quelqu’un donne pour elle lîx blancs Jff-

d’aumône à l’EglÜe de S. Pierrç de Saintonge. dulgenctt.

On appuioit cette Proportion d’une Bulle d lo-

dulgcnce accordée par le Pape Sixte IV. a cette

Egfife le i. d’Août de l’an 1476. la Faculté dé-

clara par faConclufion du 10. de Novembre,

que cette Propofition n’eft point dans cette Bul-

le & qu’on n’a pas dû l’avancer, ni la prêcher.

Au commencement de l’année fuivante, le
Cenfu^et

Chapitre de l'Eglife de Tournay envoïa à la Fa-

culte quatorze Propofitions, avancées par le Fre- po^dgf,f

re Jean d’Angeli de l’Ordre des Freres Mineurs, 'jg

dans les Sermons qu’il avoit prêchez pendant le ^ Angtli
Carême de l’année précédente ,

dansl’Egliie Ca- fg^chant

thcdrale de Tournay
,
&c dans les Egliiès Pa-

roiflîales de S. Pierre & de S Quentin. La
Faculté les aiant examinées les condamna par (a

Conclufion du i.de Fevrier.Voici les Propohtions,

& leurs qualifications. LesFreresMi-

neurs
,
prefentez & admis par l’Evêque /ont les

.
propres Prêtres & vrais Curés beaucoup mieux

que les Prêtres des Paroiflès, parce qu’ils tien-

nent leur pouvoir du Pape
;
au lieu que les Prê-

tres ne l’ont que de l’Evêque. Qunl'ijication.

Quoi qu’il en foit de la première partie , à caulè

d^’équivoque de ce terme de propres , la Faculté

déclara que la Propofition en loi , & quant à
toutes les parties, & la preuve de la derniere

partie
,
où il eft dit que le Prêtre reçoit Icvilc-

ment fon pouvoir de l’Evêque eft fcandaleulè,

. cuonée dans la Foi , deftruéUve de l’Ordre Hie-

la Hie.

rarcbiCf
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Cenfure rarchiquc, & qu*elle doit être révoquée & abjuréê

dts Pro- publiquement pour La conlervation de cet Ordre.
pojiiions 1. Prepofition. Un Paroiflîen qui s’eft confeflr

iie Jean à ces Frères , a iâtisfait à la Decretale Omnis
/î.ewi ,& n’cft point obligé de iê con-

tokchant fclTer à fon propre Curé une fois l’an , ni de
la Hic- lui demander permiffion. Qualification

.

Cette

rarebie. Propofition, lèlon les termes dans lelquels elle eft

conçûc
,
eftfcandaleule, contraire au droit com-.-

mun , & doit être révoquée publiquement à cau-

fede l’obeïdànce&du refpeét que les inferieurs

doivent aux Prélats, j. Propo/iiion. Si un Curé
refulè d’adminiftrer l’Euchariftie à un Paroiflîen

qui s’eft confeflë à un Religieux, qu’il vienne

le trouver, & ce Religieux la lui adminiftrera.

Qualification. Cette Propofition eft fauflè, Caù
peéle d’herefie , contraire au droit commun , &
doit être révoquée publiquement. 4. Propofition.

Un Curé ne peut rien recevoir de lès Paroilîiens

pour la Confèflion, ni pour l’adminiftration des

Sacremens.Il n’en eft pas de meme des Mendians.

, ' Qiialifieaiion. Cette Propofition eft contre la dilZ

pofition du droit naturel , & l’exprès Commande-
ment de Dieu , & partant fauflè Sc notoirement

heretique. 5. Propofition. Le Curé qui alfilre que
lès Paroiflîens lônt obligez de fe confclfcr à lui

une fois l’an lôus peine de péché mortél, eft ex-

communié , Sc s’il célébré ,
irrégulier, Qualifi-

cation. Cette, Propofition eft fauflè , & inju-

rieulè. 6 . Propofition. Celui qui foit dire la Meflè

par un Prêtre qui a chez lui une femme , ou qui ,

îè gouverne mal d’ailleurs
,
peche mortellement.

Qualification. Cette Propofition indéterminée

ç(l dputeulè
, téméraire , & n'a point dû être
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prêchce au peuple. 7. Propojttîon. Les Fceres

Mendians ne font pas obligez de payer ce qui

eft porté dans la Clémentine Duanm. Qitalifi.

catton. Cette Propolîtion eft contraire au droit

commun. 8. Propojîtion. Le Pape pourroit dé,

truite tout le Droit Canonique & en faire un

nouveau. i^étUficamn. Cette Propofition eft

foandaleufo ,
blafphematoiie , notoirement here,

tique & erronée. 9. Propofition. Quelques Saints

font enragez. Qualification. Cette Prtmofition

eft foandaleufo, blalphematoire , ofïcnf^te les

oreilles pieufos. 10. Propofition. Les araes qui

font en Purgatoire ,
font de la Jurilcliâion da

J’ape , & s’ilvouloit il pourroit vuider tout le

Purgatoire. Qualification. Cette Propofition en
foi eft douteufo

, & dans la penfoe de celui qui

la avancée touchant la Jurifoiûion ordinaire,

elle eft fauflè ,
foandaleufo , & ne doit point être

prechée au peuple. 11, Propofition. Le Pape
pourroit ôter à un Ecclefiaftique la moitié du re-

venu de fos. Bénéfices , & les donner à un autre

fons en exprimer le fojet. Qualification. Cette

Propofition eft dangereufo
, & ne doit point être

prêchée en ces temps, ix. Propofition. Quiconque
contredit la volonté du Pape

,
agit en Païen

& encourt la Sentence d’excommunication

ipf« faSlo. Le Pape ne peut être repris de

perfonne
,

fi ce n’eu en matière d’herefie. Quali-

fication. Cette Propofition eft faufte, & contient

un menfonge manifefte, 14. Propofition, Frcre

Jean d’Angeli a aflîlrc plufieursfois quecesar-f

ticles étoient vrais, & qu’il les vouloir foûtenir

à Paris,& par toute terre jufqu’à être brûle,

làns jamais les révoquer, & qu’il n’etoit

CenfUrei

des Pro.m

pofitions

de Jean

d'jin^eli

touchant

la Hie,

rarebie..
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> du nombre de ces Prédicateurs qui fè retraûenr.

ilualification. Ce Diicours eft d’un homme ef-

fronté ,
obftiné

, & a une raifôn fuffifinte

pour procéder contre lui judiciairement, com-
me contre un homme très- fort fufpeâ: d’hc-

refie.

Ctnfnres Un autre Frere Mineur Obfèrvantin nommé
des Pr9~ jçan Marchand , aiant prêché l’an i486, dans
fojiùons ja Ville de Belànçon quantité d’impertinences
smpertt- touchant les prérogatives de fàint François , la
nentes de Faculté de Théologie de Paris

,
par là Conclu-

JfMnAddr- {ÎQn Ju 10. d’Avril, cenlura douze de lès Pro-
cband Re. polîtions. La i”’ Que Lucifer qui étoit le premier
ligtenx des Ai^es, aiant lailsé là place vacante mer-
Obfer- veilleul^ent préparée & ornée , elle avoir été
VMtin, relèrvée au Icul laine François ;

parce que com-
me Lucifer en avoir etc chane à caulè de

fbn orgueil ,
il ne s’étoit point encore trouvé lîir

la terre aucun Saint qui eût tant d’humilité

qu’en a eu làint François , & que c’eft pour

cela qu’il a été mis dans cette place. Il ajoûtoir-

iî quelqu’un ne veut pas me croire qu’il y
aille voir, j’aimerois mieux le voir que de le

croire. La Faculté examine cette Propolîtion

par parties
,
à l’égard de la première qui eft

eopulative , elle la trouve feulTe
,

contraire au

lëntiment des Saints : la fécondé
,

qui regar-

de la place vacante de Lucifer au dell'us des

Anges
, où le Prédicateur afsûre que làint Fran-

' çois a été rais , lui paroît téméraire
,

pré-

lomptueulc , & dérogeante à la linguliere

prérogative de la Vierge : la troilîéme ,
qui eft

de l’humilité de làint François, eft aulïi dccla-

' réc téméraire, prélbmptuet^ , fauflè , injuricu-
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Ce aux autres Saints , & enfin la derniere

,
Si Cenfitfti

^nel(fHHTi ne veut p/f/ croire
, &c. indécente. La Prt»

/èconde Propofition eft
,
que (àint François eft pofitions

ièmblable à Jésus-Christ en quarante imperti-

maniérés
,
qu’il eft un fécond C h n i s t , & un nentes de

fécond Fils de Dieu. Cette Propofition eft jufte- JeanMar^
ment cenfurée comnoe faufle & hetetique. La chendRe-m

troifiéme
,
que la Conception de fâint François tlgieux

a été prédite à fa Mere par un Ange , comme Obfer^

celle de] esus-Christ: celle-ci eft cen- vanti»,

flirée comme téméraire & fans fondement. Les
Propofitions fuivantes }ufqu’à l’onzième con-

tiennent des Fables fur les Stigmates de fàinc

François, qui font cenfurées comme n’étant pas

autorisées. L’onzième, que fâint François aeù
cend tous les ans le jour de fà Fête dans le

Purgatoire
, & qu’il en délivre tous ceux, de

fon Ordre
,

qu’il emmene en Paradis, comme

J ES us-Ch RxsTya emmené les Ames des
'

Anciens Peres. Cette Propofition eft cenfurée

comme fiifpcfte d’herefîe
,
contraire à la Jufti-

'

ce & à la Loi de Dieu , préchée par interet ÔC

pour tromper le Peuple. La douzième
,
que

fâint François a obtenu de Dieu, que tous les

Religieux de fôn Ordre qui n’obfèrveroient pas

fâ Réglé comme il faut
,
ne demeurcroient point

en ce monde
, & que ceux qui parlcroicnt mal ••

de fès Religieux fèroient punis, ce qu’il n’avoit

dit qu’à fôn ConfclFeur qui l’a révélé après fà

mort. Cette Propofition eft condamnée comme
^

fehifinatique, fèditicufc , notoirement fauftë, im.
pertinente & fufpcéle d’herefie.

Pendant qu’il y avoft des Prédicateurs qui pé- Cenfuret
choient par un cxccz de dévotion ou de fîiper- det erreurs
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(Huon envers les Saints , il y en eut quelques aai
très qui tombèrent dans un excès contraire

, &
cntr autres un nommé Lailier Liceniié en Théo-
logie de la Faculté de Paris

,
qui prêchant la

meme année i^8<S. dans Paris, avança plufîeurs

Propofitions hardies contre l'autorité & les Xoix
de l'Eglifè. La Faculté condamna égalenaent ces

deux extremitez
, & ne s’oppoià pas avec moins

de fermeté aux nouveautez de Lailier
,
qua celles

du Religieux Oblervantin dont nous venons de

parler. Elle choifît entre les Propofit'ons avan-

cées par Lailier les neufVivantes. La premiè-

re : Vous devez garder les Commandemens de
Dieu& des Apôtres

, & au regard du Comman-
dement des Fvêques

,
tout autant que paille

; .
ils

ont détruit l'Eglilc par leurs reveries. La. fécon-

de ; Saint François eft plâtôt dans le lieu oâ
Lucifer cft à prefent , c’eftà dire en Enfer, que

dans le lipu où Lucifer étoit avant fa chûte
, c’eft

à dire dans le Ciel. La troifiéme : Je ne fiiis pas

tenu de croire qu’un homme eft Saint
,
parce qu’il

eft canonisé
;
puifqu’on canonifè pour de l'ar-

gent , & qu’on ne canonife pas ceux pour qui

on n’en donne point. La quatrième: Si un Prê-

tre s’étoit marie clandeftincmcnt & venoit à moi.

à confefle
,
je ne lui enjoindrois point de Péni-

tence. La cinquième : Les Prêtres de l’Eglifè

Orientale ne pochent point en Ce mariant , SC

crois qu’ainfi ne ferions - nous en l’Eglilè Oc-
cidenule

, fi nous nous marions. La fixié-

me : Depuis quatre cens ans fut interdit aux

Prêtres foi marier d’un Pape ou un Papillon.

Jenefçai s’il le pouvoir faire. Lafèptiémc : Je
donnerai deux planes à celui qui me produira
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aucun Paflàge de l’Ecriture
,
que foions obligez «

de jeûner le Cârcme. La huitième ; Depuis faint a

Silveftre l’Eglife Romaine n’eft plus l’^lilè de «

Jesos-Christ, mais lEglilc de Céfar & «

d’argent. La neuvième : On n’a pas plus lieu de »

croire aux Legendes des Saints qu’aux Chroni- m

ques des Rois de France. La Faculté par (à Con- «

clulîon du 6 . deJuin i486, condamna ces Propo-

rtions , & appliqua à chacune les qualifications

convenables d heretiques
,
d’èrronèes ,

de fehiC-

manques, delcandaleufes,tcmeraires ,
&c. avec

une autre Propofition que ce meme Prédicateur

avoir avancée dans là Sorboniqiie : qu’un fimple

Prêtre pouvoir aulïï bien conlàcrer le Chrême &
conférer les Ordres que le Pape ou l'Eveque , &
que tous les Prêtres étoient égaux en puillànce

d’Ordre & de Jurifiliélion comme l’avoient

été tous les Apôtres. La Faculté relôlut en même
temps de ne point donner le Bonnet de Doûeur
à Lailicr. Celoi-ci s’adreflà au Parlement qui

renvoïa l’aâàire à l’Evêque de Paris pour être

inftruite & jugée par lui conjointement avec

l’Inquifitcur , & quatre Doéteurs députez de la

Faculté. Lailier prelènta à l’OfKcial de Paris

un Ecrit
,
pour expliquer quelques-unes de lès

Propofitions, ou il afsuroit qu’il avoir dit. i“. Je
n’ai point trouvé au Vieil ni au Nouveau Tefta-

ment que N être- Seigneur ni les Apôtres aient

commandé à jeûner corporellement le Carême

par forme de Commandement fiir peine de péché

mortel ou fiir peine d’être damné
, & même-

ment les Saints Peres qui en parlent ou dénotent,

ne le commandent point fous peine de grande

«xcommunicâtion ou de péché mortel , ne ufont -

Cenfurk

des erm

reurs d»
Jean

LAllier

i
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point de ces mots ici

,
pracipimut dr mandamutt.

1°. Je n’ai point dit que l’Eglifè-peut obliger à
péché mortel ou non en Sermon , combien qu’en

difputation pendant le cours de l’Ecole, prclcnt

le Rcverend Pere en Dieu Monficur de Meaux

,

j’ai argué pro & contra
, comme en matière pro-

- , ainfi que font Maîtres Jean Gerlbn^ / & Pierre de Alliaco. • j®.Je n’ai point dit que les

^ ' Prêtres puilTènt être mariés après la lîilceptioii

des fàints Ordres
;
>inais j’ai dit

,
que depuis la

Paflîon de Nôtre Seigneur julqu’à Grégoire VII.

ils ont été mariés julqu’à l’an- 1073. ^
Pierre & làint Paul l’ont été ,

làint Philippe

l’Apôtre & le Diacre , laint Fabien Pape Mar-
tyr

, làint Hilaire Evêque de Poitiers ,
làint

Germain l’Auxerrois & plulîeurs autres ; & il y a
deux ans que je dis cette claulè. 4®. Qu’il y a
des Propourions plus fortes que les miennes dans

le Traité de Gerfon, de la vie Ipirituelle de l’Ame.

La Faculté cenlûra de nouveau ces Propofi-

tions à l’exception de la Icconde
, à laquelle elle

déclara qu’elle ne touchoit point, L’Evêque &
l’Inquilîteur inftruifirent chacun de leur côté

le Procès de Lailier. L’Inquifiteur communiqua

les Informations qu’il avoit faites à l’Evêque

,

Jugement mais l’Evêque ne lui voulut point communiquer

de l'Eve- les lîcnnes, & làns l’appeller il jugea fommaire-

quedePa- ment le Procès de Lailier, & après lui avoir faic

rïs tou- reconnoître A: abjurer les Propofitions centrées

€hant par la Faculté ,
il lui donna l’abfolucion de l’ex-

Lailier. communication ,
Zc le rétablit par là Sentence

dans lès fonébons ,
honneurs

,
dignitex ,

lui don-

na droit d’être promû à d’autres degrez ,
Sc abo-

lit toute note d’infamie. Cette Sentence fot ren-



IT MaTiERÏS E C CllSI ASTIQ.VÏS. Jl^

^uc & prononcée par l’Evêque de Paris
, aflîfté

des Juges Ecclefîaftiques& Séculiers
,
qu’il avoit

appeliez le aj. deJuin de l’an 14864 Et enconfé-

quence le xp. du mane mois
,
Laitier abjura publi>

quement dans un Sermon prêche dans l’Eglilè

Cathédrale à une Proceflîon Iblemnelle, les er-

reurs contenues dans les Propofitions cenfuréespac

la Faculté j
enluite il fit fes efforts pour être pour-

vû au degré de Doéleur
,
mais la Faculté le lui

refiilâ conftamment
j & comme l’Eveque de Pa-

ris vouloit la contraindre de lui donner le Bon-
net, en conlëquencede là Sentence

, elle en in-

terjetta appel à qui il appartiendroit
,
par afte

du 6. de Novembre. Le Pape Innocent VIII,
informé de cette affaire , envoïa deux Bulles

,

1 une adreflee àJean Colïàrt Inquifiteur, par la-

quelle il interdit à Lailier la Prédication &
commit cette affaire à cet Inquifiteur , à l’Ar-

chevêque de Sens & à l’Evêque de Meaux :

l’autre adreflee à la Faculté
, donc il loue le

zele & approuve ce qu’elle a fait contre Lai-
lier, fait défenfes de lui donner le Bonnet de
Doàeur, cafle & annulle la Sentence de l’E-

vêque de Paris. Ces Bulles font du 6. & du
9. de Décembre de l’an i486. Il n’y a rien
davantage fur cette affaire dans nos Regiftres

,

fi ce n’eft un Extrait de quelques Propofitions

que Laitier avoit lôûtenuës dans lôn Aéle de
Sorbonique du 30. de Juillet de l’an 1484. en-
tre lefquelles il y en a une qui porte

,
que la

Confefhon n’eft pas de Droit Divin. Les au-
tres tendent à ruiner la Primauté du Pape

, &
la Puiflànce Epifcopale, & à établir une éga-
lité de Puiflànce & de Jurifiliélion entre cous
les Miniftres de l’Eglife.

jfppeléle

U F/teulté

dt la Sen-

tence de

VEvêque
de Paris,

Balles dit

Pape con~

trt LaiL
lier.
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5U Histoire des Contro verseU
Quelque temps apres l’Evêque de Meauï

prefenta à la Faculté les iept Propofitions fui-

vantes. 1. C’eft un plus grand crime d’avoir

habitude avec là Commère qu’avec là Mere.
i. L’Evêque ne peut pas ablbudre d’un tel cri-

me. 3. Un Prêtre Fornicateur ne doit pas dire

Dtminus vob’fcum^ ni reciter l’Office en aucun

lieu. 4. Les Sacremens adminiftrez ou l’Office

dit par un tel Prêtre ne valent pas mieux que
les cris des chiensi 5. Il n’y a qu'un làint Yves
entre les Avocats de làuvc. 6. L’Enfer eft tout

rempli d’Avocats : ainlî perfonne ne doit crain-

dre d’y aller. 7. Les Apothicaires y les Armu-
riers

, les Médecins & ceux qui font profèlà

lion d’autres métiers n’iront point en Paradis

s’ils n’y font portez par les Diables , ou lùr la

queue d’une Mule. La Faculté cenlùra ces Propo-

rtions comme iàulTes
,
Icandaleulcs & imperti-

nentes le 3. de Novembre de l’an i486.

Le X. du mois d’Août de l’an 1490. Elle dé-

clara ülîiraire un Contraék
,

par lequel une

Eglilè avoit achetté une rente de 30. livres

pour 300. livres
,

parce qu’on y avoit apposé

cette claufe
,

que quand l’Eglilè voudroit les

vendeurs feroient obligez de rendre le princi-

pal à cette Eglifc fans diminution des inté-

rêts
;

Elle jugea au contraire que les intérêts de

26. ans que l’Eglife avoit perçûs , dévoient être

imputez liir le principal.

Quatre jours apres elle fit une Conclufion

,

par laquelle elle condamna de fuperftition une

Priere que quelques-uns failbient contre la Pefte,

L’an 1493. elle fut confultée par le Parlement

,

fiir la profeffion & les Livres de l’Afirologie ju-

diciaire
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ê iciaire de Simon Phares. Cet homme exerçant attii é*

cet Art à Lvon^, fut arreté par ordre de l’Official, du PatU^
ïcs Livres iaifis

, ic il lui fut fait defenfès par la mtnt
, fitr

Sentence d’exercer l’Aftrologie judiciaire
, & fut PyiflroUuk

condamné à quelque peine pour l’avoir fâiti gif judi*

i?harcs appella de cette Sentence au Parlement. cUirei

Le Parlement ne voulut point juger cette afiàire

fans avoir l’avis de la Faculté
, ôc lui renvoïa les

Livres d’Aftroloçie judiciaire trouvés entre les

mains de Phares , Sc làifis par l’Ofhcial de
de Lyon , à examiner. La Faculté nomma des
beputez qui examinèrent ces Livres, ôc con-
damnèrent cet Art. Sur leur avis on dreflà un
aéte au nom de la Faculté

,
qui contenoit leJu-

gement que les Deoutez avoient porté de tous
ces Livres

, & par lequel elle exhonoit le Par-
lement de s’oppofèr au progiésdecct Art, qu’ellé

*

déclare pernicieux
,

fabuleux
,
fans fondement

fuperftitieux
,
ufûrpatif de l’honneur de Dieu

,

corruptif des bonnes mœurs , 6c inventé par les
démons pour la perte des hommes. Suivant cet
avis le Parlement conBrma par fon Arrêt la Sen-
tence de rOffecial de Lyon, & fur la rémontrancÆ
de la Faculté

,
fit défenfès d’exercer l’Aftrologie

judiciaire , de confùlter les Devins, de débitée
les Livres mentionnés dans l’Avis de la Faculté

,

ni de s’en fèrvir
,
& ordonna que les Exemplai-

res làifis fur Pharés ,
lèroient remis avec Gl per-

Ibnne entre les mains de l’Official de Paris.

La même année la Faculté qualifia, fuivantl’a- Pro^ofi^
vis de les Députés, les deux Propofitions lùivan- tiens fur
tes

,

avancées par Henri de Ôanqueville Frere l'IncAmas
Mineur : La première, L’Homme a été fait Dieu: tien

, ctrtji

La féconde
, J esvs-C h lu s t a conimencé. Elfe furéist

XK, Siftlt, K JE



Cetifiire

contre un
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de deux
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Cenfure

de l’un
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déclare que la première de ces Propoficions à la rf«

eucur eu faufle & éiTonée
,

fait defenfes dé

î’enfeigner ou de la foûtenir
,

fi ce n’eftenex.

f

>rimant le lens dans lequel quelques Dofteurs

’avoienc avancée
;

c’eft-à-dire
,

qu’il eft arrivé

que l'Homme eft Dieu : elle déclare auffi la fé-

condé faulFe
,
fcandaleufc ôc hérétique , étant pri-

fe à la rigueur.

Sur la fin de la meme année
,
Frerejean Grillot

de l’Ordre des Frères Mineurs
,
aïant prêché le

jour de la Conception de la Vierge le fôir & le

matin
, dans l’Eglife de faint Germain l’Au-

xerrois
, & s’étant avifé de prendre pour Texte

du Sermon du matin ,
ces paroles : Cettefemme a

été furprife en adultéré,Sc de rapporter des raifôns

pour montrer que la Vierge avoit été conçûc en

péché
,
quoiqu’il eût établi le contraire dans le

Sermon de l’après midi
,
fut cité devant la Facul-

té
,
& obligé de condamner cette maniéré de prê-

cher
, & de rcconnoître qu’elle étoit plûtôt pour

la fubverfion du Peuple que pour 1 édification.

Cette Retraékation eft du 15. de Décembre.

L’an 1495. la Faculté par l’a Conclulîon du 15. dé

Janvier
,

qualifia de fauflèté & d’herefie les deux

Propofitions fuivantes. i. L’elFence de Dieu eft

une quantité continue. 1. J e s o s-C h r 1 s t eft

une quantité continue.

Le 15. d’Avril de l’an 1497. la Faculté condamna

cette Pfopofition : Quand le Prophète David

dit dans les Pl'eaumes : Je fuis un ver (fr non pas

un homme
,
&c. quoi que cela puilPe être vérifié

dejBS U s-C H R I s T félon le fens allégorique Sc

anagogique ,
cela ne lui convient nullement fé-

lon le fens littéral,
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Peu de temps apres la Faculté obligea Frère ïietrA^

.^ean Alutarii , de faire une Retraétation duSer- tintiên

mon qu’il avoir prêché à làintJean en Grève , (fm Ser^

le jour de la Nativité de la Vierge, parce que mon fuit

quoiqu’il y eût lôûtenu que la Vierge n’avoit par Frert

point commis de péché veniel
;
cependant il Jean Mum

avoir apporté des railbns& desautoritez contre , tarit,

de avoir agité cette queftion indiferetement , de

au Icandale du Peuple.

Le 15. d’Août de la meme armée la Faculté Deent
acheva de drelTcr

, & publia Ibn Decrét touchant de la Fa-^

l'immaculée Conception, dans lequel après avoir eulié de

délibéré lùr cette matière pendant trois Alïtm- l'an 149^.

blées
,
dont la première fut tenue le j. de Mars fur l'Jm.

1496. & la lèconde le 9. du même mois
,
elle re- maculée

lôlut de s’engager par ferment
,
à foûtenir que la Conce»

Vierge a été prélèrvée du péché originel
, & à piien.

n’admettre dans fon corps que ceux qui feroient

ce ferment,& déclare qu’elle privera de tout hon-
neur , de challèra tous ceux qui foûtiendront la

propofition contraire qu’elle juge fauilè
y impie

^

de erronée*

Nonobftant ce Decret il y eut un Jacobin de itetra-

Roüen,nommé Frere Jean du Verger
,
qui fut Bation de

alTez hardi pour prêcher à Dieppe la doftrine Jean du

contraire
; la Faculté cenûira trois Propofitions rtrger

qu’il avoir avancées fur ce lîijet
,

par là Conclu- Frert Pre,

non du 19. de Septembre de l’an 1497. cheur.

Le ij. Août (le la même année
,
elle cenfilra Ctnfure

aulîi quatre Propofitions d’un autre Dominicaih cotnre les

hommé Jean Morccl
,
qui dérogeoient à l’hon- Propojt..

neur de la Vierge. Voici ces Propofitions, de lions de

leurs qualifications, i. Propofition^ Dieu peut pro- Morccl,

duirc une pure Créature plus glorieule que U <

K K ij



Cenfure

contre les

Prtpofi-

tions de

Morcel
Trere

PrechtHK
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Vierge Marie parû putfTinceabf jIuc

,
quoiqu’il

ne le puilPc fuivanc (à puilfance ordinaire.

ficAtion. Cene Fropofition quoique vraie dans

ià première partie, a été prêchee follement , in-

dilcrctcment , fans fruit 9c fans édification du
Peuple

, & ne doit point être prêchee
; & quant

à la féconde partie
,

s’il a comparé la Vierge à

l’Humanité de J e s u s-C h r i s t
, & à fbn Ame

quant à la gloire
, elle eft faulTe & erronée dans

la Foi, & doit être révoquée, i. Propofiiion

,

C’eft

un Problème
}

fçavoir
,

fi la Vierge Marie étoit

plus belle corporellement qu’Eve. QttAlijicAtion^

Cette Propofition eft temeraire ,
dérogeante à

l’honneur & à la dignité de la Vierge, faufle,

contraire à la doékrine des Saints
,

fiilpeéte d’he-

refie
, & partant doit être révoquée, j. Prepofi^

tion. H eft apocryphe de dire que Jesus-Christ
a été au devant de la Vierge dans fbn Afïbmption.

ülualijicAtiop, Cette Propofition eft faufle contre

les Ecrits des Doûeurs ,
fâvorife l’inmieté & of-

fenfe les oreilles pieufés. 4. Propofition , Nous
ne femmes pas obligés de croire fous peine de
péché mortel

,
que la Vierge ait été enlevée au

Ciel en corps& ame
,
parce que ce n’eft pas un

article de Foi. Q^alificAtion. Cette Propofition

ainfi conçue eft temeraire , fcandaleufc
,
impie

,

propre à diminuer la dévotion du Peuple envers
la Vierge , faufle & heretique. Bien des gens
trouveront qu’il y a de i’excez dans ces QuaIu
ficAtions.

Riponfe Au mois de Janvier de l’an 1498. la Faculté
de la Fa- confultée par le Roi Charles V 1 1

1

. touchant la

cidté AH necefïité de la célébration des Conciles Géné-
Roi

,
ton-, eaux

,
décida fiir les Queftions que Sa Majefté
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lui avoi't fait propolcr i. Que le l^e étoit te-

nu d’aflcmblcr tous les dix ans un Concile gé-

néral ,
principalement à caulè du dérèglement

notoire qui étoit dans le Chef & dans les Mem-
bres de l'Eglilè. i. Que fi le Pape en étant requis

refulôit ou diffèroit de le foire, les Princes Ec-

clcfiaftiques & Séculiers pourroicnt s’alfembler.

3. Qu’en ce cas ceux qui compofëroient ceae Af^

(cmWéc pourroient célébrer le Concile , & pour-

voir aux necefiitez de l’Eglifc. Cette Conclufion

cft du 10. de Février.

Sur la fin de la même année la Faculté fut con-

fultée fiir fèize Propofitions outrées
,
prcchées à

Toumay parJean Vitrier, Religieux de l’Ordre

des Freres Mineurs de l’Oblervance
,

qu’elle

cenfiira & qualifia par fo Conclufion du 1.

Oélobre. i» Il vaudroit mieux couper la goirge

à fon enfant
,
que de le mettre en Religion non

reformée, i II vaudroit mieux prendre fa fille

par la main & la mener dans un mauvais lieu
,

que de la mettre en Religion non reformée.

Ces deux Propofitions font cenfiitées comme
foandaleufes , (éditieufes , tenant de l’or-

gueil des Pharifiens, foufiès & contraires aux

Donnes moeurs. 3. Quiconque oit la Meffè d’un

Prêtre axant une femme en fo maifon
,
peche

mortellement. 4. Quiconque fait célébrer une

Méfie à un Prêtre tenant femme en fo maifon ,

peche mortellement , & en lui donnant argent

tu lui mets la hare au col. 5. Si ton Curé ou au-

cun Prêtre tiennent femmes en leurs maifons

,

vous deves aller par force les tirer & les mettre

confufiblement hors de leur maifon. Ces Propofi-

tions font condamnées comme fcandaleufos, fodi*

K K üj
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j.iS Histoire dts Controveuses»
Cenfure tieufes', fauflès, &c. 6. Le chant de MiificpuOi-

de feiie oue l’on chante à Nôtre Dame, n’eft quepaillar>
Propojî. dife, & provocation à paillardifc. qualifîca.

tiens OH. tion de la Faculté (ùr cette Fropofition porte:
tries de . Quoique nous n’approuvions pas les chants lafcifs

Jean Vi. & de Théâtre, s’ils’cn fait dans quelque Eglilè,

trier Ob- nous loiions & approuvons les chants de Muôque
fervAMin, que l’on a coutume de faire dans l’Eglife

,
qui

excitent le Peuple à la dévotion. 7. Le Roi n'a

point donné les Malles Tantes de vin à Tournay^
pour nourrir les paillardes des Chanoines & gens
d’Eglilè. Celle-ci efl: cenfurée comme fcandalcufê

& injurieulc. S. On ne doit point d’argent aux
Eglifes pour les Pardons. 9. Les Pardons ne font

point donnés pour de mauvais lieux. 10. Les Par-
dons viennent d’Enfer. Ces Propofitionsfont cen-

fîirées comme Icandaleufcs , EmlTcs &c hereti-

c|ues
,
&c. II. Quand tu ois la Melle tu ne dois

rien dire , & quand on éleve le faint Sacrement,

tu dois regarder contre terre , & non pas le faine

Sacrement. Cette Propdfîtion générale,eft décla-

rée fauflè & contraire à la pratique de l’Eglilè.

Ji, Les Heures de la Vierge ne doivent point être

dites par des Séculiers, ij. Il ne faut point prier

les Saint', Ces P;opofitions font cenlîirécs com-
me faufles & hérétiques. 14. Il y a auains qui

difènt certaines Oraifbns de la Vierge Marie,

afin qu’à l’heure de la mort ils puiflci« voir la

la Vierge Maj'ie; tu verras le Diable & non pas
la Vierge Marie. Voici la qualification de cette

Propofitioiï. Si l’on prétend qu’il n’eft pas per-

mis de reciter quelques Oraifons devotes
,
afin

que la Vierge afiifie à la mort celui qui prie dé-

votement
i cette Ptopofition cft faulfc : mais fi.



Bjr matierîs E c c 1 1 s 1 à s t 1 QU e?. xm

l’on prétend condamner la Uipcrftiticufe crédiilîï^

de quelques-uns
,
qui penfent qu’en vertu de cer-

taines Prières plutôt que d’autres , la Vierge leur

apparoîtra vihblement à l’heure de la mort , noiw

ne condamnons point ce lèns. ij. H vaudroit

mieux à une femme mariée rompre /ôn mariage

,

que de rompre (bn jeune. i6.
J
aimcrois mieux

çtre la caule de mort d’homme
,
que de coucher .

avec une femme. Ces deux Propofitions font cen^

(urées comme faufïès ,
(candaleufcs ,

&c.

On peut mettre encore an rang des erreurs a\tan- F^>reurt^

cées dans le XV. Siècle ,
les Propofitions de Mat- de Gra^

rhieu Grabon contre la pauvreté de ceux qui n’é- ^on. -

toient pas Religieux ,
condamnées dans le Con.-

cile de Bile ,
dont nous avons déjà parle : Eç

les reveries d’Auguftin de Rome, de l’Ordre des Erreurs

Frères Hermites de fiint Auguftin,qui avoir com-

pofe un Traité de l’Eglifè divilè en trois Parties
,

de

dont la première étoit d: Wnion Jesus-Chb.ist Eome ,
&

& Je fort Eglife^o\x dejESUS-CuRiST etitier. letr

La fécondé ,
de] e s u s-C h R i s T comme Chef^ d^msta-

Ô" defort iUttflre domirutùon. La troinéme
,
de I4 ftetim

ChArité drj esos-Christ envert Us Fins &
defort Amour infini. U avoir poulïé fi loin dans ^

cet Ouvrage l’union de la Nature Humaine avec

la Divinité, qu’il avoir avancé quelques Propo- .

fitions
,
dans Icfquellcs il attribuoii à la Nature

Hunviine en J e s u s-C h r i s T ,
ce qui ne con-

vient qu’à la Divine ,
comme , tfue la Nature

JJumaine e» J e s o s-C H R i s T e/? veritahleruem

,

^
naiurellemem & proprement Dieu

, (fue Us deux

Natures x^Jesus-Christ font égaUmetif

aimables
,
ejue l'jimt de Jésus-Christ vnt

pieu AHjfi parfaitement que fa Divinité
^ & tou-

K K liij
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ichant l’union des membres avec Jesus-Chmst^
4fne runion de Chanté ne fuffifon pas pour êtr»

membre </fjESus-CHRlST
;

mais eju'ib

falloir être du nombre des Elus & des PrédeflL
nez. Ces erreurs & le Livre de cct Auteur , fu-
rent condamnez dans le Concile de Bâle SelL ii.

On épargna feulement (à perlbnne
,
parce qu’if

avoit témoigné de la (bûmiiïion, & avoir appor-

té de bonnes raifons de fbn ablcace.

Erreurs Enfin il faut joindre à tous ceux qui fè font

de pierre égarez dans le XV. Siècle Pierre d’Ofina Profef-

dOfma. feur à Salamanque, qui publia un Livre dans

lequel il foûtenoit que la Confefïlon n’étoit pas

de l’Inftitution de
J. C. mais de l’invention des

hommes
;
que les pechez mortels étoient effacez

par la feule contrition , & les pechez de penfée

par un fimple regret. Son fèntiment fiit condam-

né : & l'Auteur frappé d’anathême, s’il ne Ce re-

traékoit
,
par l’Archevcque de Tolede Alponfè de

Jmpîetex, Carrille
,
dont la Sentence fut confirmée par la

'de Guil~ Conftitution de Sixte IV. donnée au commen-
laume cernent du mois d’Août de l’année 1479.

JJ'tlder^ Il y eût aufli en ce Siècle des Fanatiques
,
qui

firjfen & publièrent des erreurs extravagantes ,
entr’au-

deGillesle très un certain Carme nommé Guillaume de

Çhantre. HUderniJfen & Gilles le Chantre deux Fla-

mands, qui fè difoient de nouveaux Prophctes,an-

noncoient une nouvelle Loy ,
permettoient tou-

tes fortes de crimes ,
nioient la Refürreûion ,

& avançoient quantité d’autres erreurs qui fo-

rent condamnées par Pierre d’Ailly
, & par l’In-*

quiiîteur de Flandres
,

l’an 141 z. Un autre Fla-

mand appellé Pikard ,
chef de la Seûe des

AeUmilci en Allemagne ,
qui menoient une vie



%r
/

r IT MATIIMS Ecct ÏSIASTIQUIS.' jtt

infâme détruits par Ziica. Les Fojfoiturs de

Boheme
,
ainfi nommez, P^rce qu’ils fâifoient leurs

Aflèmblées dans des forets 8c dans decarerncs ,

où ils fê mocquoicnt de l’Eglilè ,
de lès Mini-

ftres & des Sacremcns. Herman Rifyich ,

Hollandois
,

qui enièignoit d’horribles impie-

tcz

,

que l’Ame mouroit avec le Corps
,
qu’il n’y

avoir point d’Enfer
,
que la matière eft éternelle ,

que Dieu n’a point créé les Anges
,
que Moïfè

& J Esu s-C H R Z s T étoient des impofteurs

,

que nôtre' Créance étoit une fable & l’Evangile

une folie. Il fut condamné à une prifôn perpé-

tuelle l’an 1499. & s’en étant fàuvé , & continuant

de vomir fes blalphêxnes , il fixt brûle vif 4
\z Haïe l’an xyiz.

,
-tr
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C H A P I T R E I X.

Ohfervations EccleJiafHques fur le

Siecle,

Trîncipâ' T E Schifîne des Papes occupa pre{qu’entiere-.

les SlHff- X-/tnent dans les premières années de ce Siecle ,

tiens ngi- ceux oui prenoient quelque part aux affaires de

lies dnns l’Egli/e : Il donna lieu d’agiter les Queftions de

le X r", la Supériorité du Concile General au deflîis du
Siecle, Pape , & de fon Infaillibilité. Le Projet de la

reunion des Grecs fit l’attente de toute la terre
;

mais les effets ne répondirent pas à ce qn’on s’é-

toit promis de cette entreprife. Les Wiclefiftes

Sc les Bohémiens caufèrent un Schifînî cruel dans
l’Eglifè Latine

,
qui ne pût être entieremenc

éteint ni par la violence
, ni par la douceur.

Voilà les grandes affaires de l’Hglile en ce Siecle

touchant la Doébrine j
car je ne mets pas de ce

nombre les erreurs de quelques Théologiens par-

ticuliers
,

étoufées dans leur luiflànce par des

Cenfîires
, ni les Difputes des Scholaftiques fur

des Queftions purement Thcologiques. Cette

fcience
,

je veux dire la Théologie purement
Scholaftique

,
dégénéra encore en ce Siecle , &

tommença d’etre négligée par les meilleurs ef-

prits
,
qui s’appliquèrent à une Théologie plus

Iblide,fondée fur l’Ecriture fàinte Sc fur la Tradi-

tion,^ & qui cultivèrent les Sciences 6c les belles
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Lettres, comme nous l'avons remarque dans le

commencement du Chapitre I V. de cet Ou-
vrage.

La Gourde Rome continua de vouloir Ce ren-

dre maîtrertc de tous les Bénéfices par les Relèr-

ves ,
Grâces expeûatives

,
Préventions , Anna-

tes ,
&c. mais on s’y oppolà fortement

,
princi-

palement en France & en Allemagne : Les De-
crets des Conciles de Conftance & de Bâle , les

Loix de nos Rois, & des Empereurs
j
la Pragma-

tique Sanékion, & le Concordat Germanique
arrêtèrent la cupidité ôc maintinrent les Elcc»

tions aux Bénéfices élcélifs
, & les Collations des

Ordinaires. Mais elle trouva le moïen de rom-
pre enfin ces barrières ,

d’abolir la Pragmati-r

que , de rétablir les Annates ,
de ruiner les Elec-

tions , & d'avoir la Ibuveraine difpofition de

tous les Bénéfices. C’eft ce qu’elle tenta fur la fin

de ce Siècle
, & dont elle vint à bout au con>-

mencement du lùivaot
, comme nous le dirons

dans la fuite.

La necelîlté de la Reforme de l’Eglilè dans
fôn Chef & dans lès Membre^ touchant la DÜci-
pline & les Moeurs

,
fut reconnue par les Con-

ciles de Conftance & de Bâle. Ils firent vaine-

ment leurs efîbrts pour en venir à bout
;

elle fut

remilè & éludée. Les Conciles Generaux qu’on

devoir alFembler tous les dix ans pour y travail-

ler , ne furent qu’un projet làns execution. Il n’y

eut prelque point de Conçiles Generaux , &
ceux qui furent alLmble?! ne longèrent qu’aux

dcreglemens les plus gro/îîers du Clergé infe-

rieur. Les Déclarations & les Remontrances des.

Prétend

tions dels

Cour dt

Rome,

Rtfirme

de

A
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Particuliers fijf les abus de ce temps-là

, ont ét^
fans fruit & n’ont fervi qu’à en confrrver la mé-
moire à la poderité.

Obferva. La Jurildiélion Ecclefîaftique fur le Temporel
lient fur fut peu à peu reftreince en ce Siècle à l’egard des
U Jnrif- Laïques

;
mais les Exemptions des Clercs du Tri-

diElion bunal Laïque furent maintenues avec vigueur

Bcclefiéif. par les Conciles. Le Concile de Baie 6c la Prag-
matique accordèrent au Pape le droit de recevoir

les Appellations dans toutes fortes de Caufès
, &

le Jugement des Caufes majeures en première

Inftance
;
mais à contrition qu’il nonuneroit des

Juges fur les lieux.

J)es Deci- Pendant le Schifme les Ecclefiadiques avoient
fnes& des fouvent été vexez par les Dedmes & les impo-
£iens Ee- fitions que les Papes faifbient fur les biens Ec-
clefinfli’- clefiaftiques. Martin V. dans la Seflïon 45. du

Concile de Conftance
,
défendit aux autres Pré-

lats d’en impofer & aux Papes memes de le fri-

re , fi ce n’etoit pour une caufè d' tv portance ^

difficile
,
concernant Turilité de l’Eglifè uni-

vei Telle , du confentement des Cardinaux, &
-

. .

• des Prélats
, & fans avoir çonfulté les Evêques du

Roïaume ou dfe la Province fur lefqucls on frit

cette impofition
,
qui y aient confènti , un tiers

,,

ou du moins la plus grande partie, & en ce cas

. que cette impofition fera levée par des perfônnes

Ecclefiaftiques
, & de l’autorité Apoftolique. Ce-

pendant les Papes ont depuis imposé fôuvent des

Décimés aux Eglifès. Eugène I V. accorda au

Roi de Chypre en 1431. la centième partie des

revenus Ecclefiaftiques de la France, de l’Efpagne

6c de l’Angleterre
,
pour délivrer les otages qu’il

i
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avo I laid'cz au Sultan, il accorda aulü au Roi Âl-

phonfe une fommc de deux cens mille Florins à

prendre fur les Eglifcs d’Arragon& de Sicile. Ni-

colas V.impofa l’an 14J3. des Décimes fur tout le

Clergé pour Ja guerre contre le Turc. Calliftc III,

en 1457. fit une autre impofition pour le meme
fujet. Pie II. en fit de ^ème en 14(9. mais les Al-

lemans ne l’aiant pas voulu foulftir, il fut obligé

de fc relâcher à leur égard. En 1490. Innocent

V;Il. voulut impofer des Décimes fut le Clergé

de France pour la Guerre contre le Turc , mais
l’Univeri té de Paris s’y oppo a , & appella du
Decret du Pape par Adtc du 13. de Septembre de

l’an 1491. Sc elle continua dans ces lentimens>cac

Alexandre VI. aïant voulu impofer encore des

Décimés fur le Clergé de France > fe fervit de cen-

fures contre ceux qui ne vouloient pas les païer.

LaFacultéde Théologie con ultée l’an 1501. ré-

pondit que ces Cenfures étoient nulles, qu’on n’y

devoir aucunement déférer , ni meme les crain-

dre. Les Heritiers des Ecclefiaftiques leur fucce-

doienr dans tous les biens qu’il > lailToient fans

diftincTion des Revenus Ecclefiaftiques, i la char-

ge de faire les réparations des Eglifc i & des Bâ-

timens , A: ils pouvôient en difpofer par tefta-

ment. Les Religieux heritoient encore de leurs

parens , comme s’ils euftent été du monde > &
pouvoient difpo'cr de ces fucceflîons.

Le Pape Sixte IV. remit le Jubilé de ying’^-cinq

ans en vingt-cinq ans. Les Papes accordèrent fa-

cilement une tres-grande quantité d’indulgen-

ces, & on commença meme à en faire uneelpe-

pecc de trafic. La plupart des Bénéfices furent

Sitcle, K K
m
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Histoire »es Comtroveises
mis en Commendes, qui devinrent fi frequentes»

que Paul II. nouvellement élevé au Pontificat

,

dit que depuis le Pontificat de Callifte IIL il y
avoit eu plus de cinq cens Monafteres mis en
Co’mmende. Le Cardinal de Porto s’oppofa à
cet ufage, &le Pape Paul II. approuva fa remon-
trance. il continua neanmoins de donner la plu-

part des Abbaïcs en Commende , & cet ulage

pad'a comme en Loi. Le droit de nomination

des Graduez tira Ton origine du Decret du Con-
cile de Bâle & de la Pragmatique, Les Rcfigna-

tions & Tranfîations fe firent à l'ordinaire félon

qu’il étoit porté dans les Decretales.

NonobAant les Reglemens des Pap>es, les Cu-
rez & les Religieux Mendians étoient toujours

en different fur l'adminiAration des Sacremens

& particulièrement fur la Confcfïion Pafchale.

Les Religieux abbaid'oient autant qu’ils pou-

voient l’autorité des Curez,& s’égaloient ou mê-
me fe preferoient à eux,comme aiant leur miffion

immédiatement du Pape. Les Curez au contrai-

re foûtenoient qu’ils croient les véritables Pa-

fteurs établis par J esus-Chiust , & que les Re-

ligieux ne l’étoient que par tolérance
,
par acci-

dent en cas de befoin , & du confentement des

Ordinaires & des Curez. Nous venons de voir

les Propofitions que Corel , Sarrazin , Qiudri-

garii , & les autres Religieux Mendians annon-

cèrent fur ce fujet,& les Cenfures de la Faculté de

Théologie de Paris, qui maintenoientle droit &
la dignité des Curez Les Religieux foûtenoient

encore qu’on pouvoir feconftflcr à eux à Pâques,

comme en un autre teras
, & qu’on n’étoit point

oblige
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cljligc de fè confclfer à fbn Cure , ni de lui

demander la pcrmiflion d’aller à confefle aux

Religieux. Les Papes favorilôient les Religieux

Mendians -,
mais ils n’olbienc toutefois nettement

décider pour eux , & le contentoient de leur ac-

corder des Privilèges generaux làns entrer dans

le détail. Alexandre V. confirma par là Bulle du
ïo. d’Oéfobre de l’an 1409. les Decretales de Bo-
niface VIII. & de Jean XXII. dont nous avons

parlé dans les 'Obfervations lur les Siècles pré-

cedens. Et fur ce qu’il lui avoir été reprelenté

de la part des Religieux Mendians
,
que l’on re-

noiivelloit les erreurs de Poilly conuamnées par

la Decrctale de Jean XXII. hc que l’on Ibûte-

noit les Propontions fuivantes. 1. Que celui qui

le confdTe aux Religieux en la forme portée par

la Décrétale Dudum
, eft obligé de confeiler

de nouveau les mêmes pechez à Ion Curé. 1. Que
les Propofitions de Jean de Poilly condamnées
par Jean X X 1 1. Ibnt lôûtenables & véritables,

&que la Conftitution de ce Pape eft nulle , par-

ce qu’il étoit Heretique. 5. Que Dieu ni le Pape
ne peuvent pas difpenfer de l’obligation de le

confêflèr à lôn Curé , tant que le Canon Omtiis

ntriufjue fexus fubfiftera. 4. Que la Confet
fîon que l’on fait aux Religieux étant douteufè,

& celle que l’on fait au Curé certainement bon-

ne, il faut prendre le certain pour l’incertain.

5. Que quoique les Religieux approuvez aient le

pouvoir d’abfôudte & de confelfcr
,

le Peuple

n'a pas le pouvoir de fe confelFer à eux làns la

permiffionduCuré. 6 . Que les Religieux qui de-

mandent des Privilèges pour entendre des Con-

Diferini
des C«rr^
éivt€ Us
Rtligitux]

furUCon.

fifion &
les fonc-

tions Hie-
rérchi-
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'D’ffèrtfis feflîons

,
font en péché mortel & excommunier'^

îles Curn. auffi-bien que ceux qui les confirment ou qui les

étvec les leur accordent, 7. Que le Curé a plus de droit

JltUgieHX que le Pape de dilpenler du Canon Omnis Htriufi.

furUCon. que fexus, Alexandre V. condamne toutes ces

feJüoH & Propofitions
, & fulmine excommunication con-

ies fonc- tre ceux qui les fbûtiendroient. Cette Bulle aïanc

thns Hit- ^té apportée à Paris
, y fit beaucoup de bruit

rurchU. dans TUniverfiré. Gerfon fut chargé de faire un

^ues. Sermon fiir ce fiijct
,
dans lequel apres avoir re-

marqué que l’Ecrit en forme de Bulle pouvoir cau*<

fer du delbrdre
j & donner atteinte à l’Ordre

Hiérarchique
;
qu’elle avoir été fiirprilc par l’im-

f

)ortunité des Religieux Mendians , &iànsque
e Pape eût examine la chofè : qu’il étoit peruia-

dé qu’en étant mieux informé il la revoqueroit i

que rUniverfité la croïoit intolérable, qu’on
l’examinoit

j
que fon deflein n’étoit pas de

faire voir tout le mal qu’elle contenoit
j qu’il

pouvoir dire en general qu’elle caulèroit du
trouble à tout ^l’Ordre Hiérarchique des Pré-

lats fiiperieurs & inferieurs qui font les Curez
j

' qu’il le contenteroit de lire un Aébe drelsé par
les Curez

,
qu'il expliqueroit pour obvier au

mal : H établit enlîiite les Maximes lùivantes :

Que les Curez Ibnt les Pafteurs de la Hiérar-

chie
;
Que le Pape ne doit point envoïer les

Mendians que l’on n’ait bclôin d’eux, & du
conlèntement des Curez : Qu’il peut y avoir

des occafions oû le Penitent Ibit obligé de
confclTèr à fon Curé les pechez qu’il a déjà

confeirez à un Religieux : Que les Privilèges

des Mendians doivent avoir de certaines bor-

nes.
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hes. La Bulle d’Alexandre V. fut confirmée tilffirent

par Eugene IV. & enfiiice par Nicolas V. dont àti Curez
la Bulle excita, comme nous avons vû l’Uni- avec les

verfîté de Paris contre les Mendians. Callifte Religieux

111. la voulut d’abord foùtenir à la rigueur fnrUC«n~
& donna une Bulle pour ce fujet

j
mais aiant feffion &

vû qu’il ne pourroit pas en venir à bout
, il les fonc-

fut bblige d’adoucir les choies par là Bulle du fions Hitm
lO. d’Août de l'an 1456. oii if tient une elpe- rarchL
ce de milieu

,
en donnant le tort aux uns &

aux autres : car après y avoir confirmé les Dc-
cretales de Boniface V 1 1 L de Clcment V. &
de Jean X X I L il dit que fur les plaintes des

Evêques& des Curez, qui lui font revenues de

toutes parts, contre les Religieux acculez de ne

pas oblèrver ces Decretales , meme fous pré-

texte des Privilèges & des Induits qu*ils ont

obtenus depuis ; & for ce qu’il a appris que

les Evêquç.s ,
les Curez , Sc les autres Prêtres

moleftapt aüîîî de leur côté les Religieux
,
per-

lùadez qu'ils font que ces Religieux détour-

nent leurs Paroilliens de leurs Paroillès, en
leur dilànt qu’ils peuvent librement venir les

jours de Fêtes chez eux à l’Office
,

qu’ils font

les propres Prêtre & Curé aufquels on peut

foire la Confellîon Palchale : que les Curez

foûtiennent aulïî que l’on doit réitérer les

ConfclIIons faites aux Religieux
; que ces dif.

putes caulànt du foandale
,

de la haine , des

divifions & des forupules
;

il ordonne aux uns

Sc aux autres de finir ces contellations
, Sc de

demeurer chacun dans les bornes de ce qui

leûr appartient de droit , làns entreprendre for

Xr. Siècle. L1



fjo Histoire d e s C ontro ve Uses
Dijferens le droit des autres

,
ni étendre leurs prétentions/

des Cu'-tK. A l’efFct dequoi
,

il renouvelle la Clémentine

avec les Du'iiim
,

révoqué les extenfions qu’on y au-

HeligieHX roit pû donner
, & tous les Privilèges tels

furlaCon- qu’ils puilTent être accordez au de-là de ce qui

fejlion & eft porté dans cette Bulle
,

qu’il déclaré nuis ,

les fi»c~ & condamne les Propofitions avancées tant

lions Hit~ par les Religieux
,
pour détourner les Paroif.

rarchi- de leur Paroilïc
,

que par les Séculiers

^uts, contre les Privilèges accordez aux Mendians
par cette Dccretale. Sixte IV. fans avoir égard

a cette révocation de Callifte , renouyella l’an

1475. les Balles d’Alexandre V. & d’Eugene

IV. & donna même pouvoir aux Mendians

d’adminiftrer les Sacremens de l’Euchariftie &
de l’Extreme-ondion à ceux à qui les Curez

les refuferoient fans caufè légitimé. Mais il fut

cnlùite obligé de s’expliquer lur les diffèrens

qui s’élevèrent en Allemagne entre les Men-
dians ôc les Curez

,
& déclara par 0i Bulle du

17. de Juin de l’an 1478. 1°. Que les Ordres

des Mendians avoient été trcs-avantageux à

l’Eglile. 1". Que les Freres Mendians ne dé-

voient point prêcher
,
que les Paroiflîens ne

font pas obligez d’entendre la Mcflè dans leurs

ParoilTes les Fêtes & Dimanches. 5". Que ni les

Religieux ni les Mendians ne dévoient Ibllici-

ter les Laïques à choifir leur Sépulture chez

eux
,
parce qu’elle doit être libre. 4°. Que les

Mendians doivent celîer de prêcher que les Pa-

roiffiens ne font pas obligez de le confefler au

moins à Pâques à leur Curé
,
parce que les

Paroiflîens font tenus de droit de fc confdTcr
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& P&ques à leur propre Prêtre ; Que cependant

les Freres Mendians ne font * pas exclus par U
xl’entendre les Confeflions &: d’impolcr des Pé-
nitences fiiivant la dilpolîtion du Droit con>.

nmn 6c des Privilèges qui leur ont été accor-

dez. 5°. Que l’on oblcrvera l’ufage touchant

les Heures de l’Office
;

que les Religieux

ne détourneront point les Paroi/Iiens de leurs

Paroi iPes : Et que les Curez ne nuiront point

aux Mendians, mais les fiivorifèront
, en forte

qu’il paroilEc entr’eux beaucoup d’union 6c de

charité. Ce Jugement de Sixte leve entière-

ment la difficulté for la Confeffion Pafohale

,

6c décidé nettement la queftion en faveur des

Curez.

Les nouvelles Congrégations Religieufès in-

ftituées dans ce Siecle font la Congrégation
des Chanoines Réguliers de S. Sauveur,
établie proche de Sienne par Eftienne Reli-
gieux Auguftin qui eut permiffion du Pape de
changer d’habit

, 6c approuvée par Grégoire
XII. l’an 1408. à laquelle on unit l’Eglile de
làinte Marie de l’Efcoupette de Florence d’oi\

le Monaftere a été appellé Scopetto
, & les

Chanoines Scopetins : t* O r » r e dü Mont-
O L I

V

E T

,

qui fut une Reforme des Hierony-
mites

,
qui fuivirent la Réglé attribuée à fàint

Jerome ,
compilée par Loup Frere de fàint Vin-

cent Fcrrier
, 6c approuvée par les Papes Grégoi-

re X 1 1. 6c Martin V. La Congrégation des Cha-
noincs Réguliers de S. G e o r c e t>’ A l.g a,
établie l’an 1407. par Laurent Juftinien Patriar-

che de Venifo. La Congrégation de Sainte
L1 ij

Diffiren$

dtf Curei^

^tc les

ReligitHK

furlaCon.

feston dr
les fonc^

tiens Hie^
rdrchu

tJHts.

InftitHtien

de

veAUx Or-

dres Reli-

gicHx-
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Jnflitutîon Justine de Padouc qui fut une Reforme- dtf

de Non- fOrdre Benediékin en Italie
,
faite par Louis

eaurO'~ Baibe Vénitien
,
Chanoine de la Congrégation

V K li
Georce d’Alga l’an 1409. approuvée

^
I V. & par Jean X X 1 1

1

. & ho-
^leux.

noj-ée de pluficurs Privilèges par les Papes. L A
Congrégation de Bursfeld ,

qui eft une Reforme de Benediéfins en Allema-

gne ,
commencée par Jean Rodes

,
qui étoit

paflé de l’Ordre des Chartreux dans celui de

fàint Benoît , & avoit été fait Abbé de l’Ab-

baïe de faint Majhias proche de Treves ,

& achevée par Jean Abbé de Bursfeld ,

qui unit pluficurs Monafteres en une feule

Congrégation, t’

O

rdre des Minimes,
dont l’Auteur fut fiiint François de Paule, qui

bâtit vers l’an 1467. un petit Monaftere de

Religieux près de cette Ville ,
fous une Ré-

glé qui fut approuvée par Sixte IV. par Ale-

xandre V I. & par Jules 1

1

. Ils portèrent d’a-

bord le nom aHermites de fiint François
,
&

enfuite celui de Minimes

,

parce qu’ils s’appel-

loient par humilité Mlnlmi Fratres Eremiu,

l’ O R D R E des Religieufl’s de la Con-
ception DE LA Bien - HEUREUSE
Vierge Marie, qui fut inftitué à Tolc-

de par Beatrix à Silva Fille Portugaife & approu-

vé l'an 1489. par Innocent V 1 1

1

- à la priè-

re d’Ilàbelle Reine d’Elpagne. Du vivant de

Beatrix elles fiiivirent la Règle de Cîteaux
j

Apres là mort elles prirent celle de làinte Clai-

re l’an 1494.
Les Ordres Militaires établis en ce Siede

I

4
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font celui DE l’Annonciade, inftitué

par Amcdéc V. Comte de Savoie l’an 1410.
Celui DE S. Maurice ,

inftitué par Ame-
dée VII. qui fut depuis élû Pape. Celui d 1

lA Toison d’or, inftitué l’an 1451.
par Philippe le Bon Duc de Bourgogne. Celui

DES Chevaliers de la Lune, par

René Duc d’Anjou Roi de Sicile l’an 1464.

Celui des Chevaliers de S. George par

Frédéric III. Empereur. Celui de S. M i-

cHEt par le Roi Loüis X I. l’an 1469. Ce-
lui d b S. E s T I E N N E

,
par Cofme de Medi-

cis , approuvé l’an i j 6 1. par Pie IV. &quel-

ques-autres moins illuftrei.

Ordrti

Mdiuh,
r«s.
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DISSERTATION
SUR

L’AUTEUR DU LIVRE'

DE LIMITATION
DE JESUS-CHRIST.

laquelle on rapporte les Contefia-

tions quife font élevées fur ce fujet^ les

raifons qui ont été alléguées en faveur

de ceux à qui il a été attribué
, les

ManufcritSy les Editions d* Its témoin

gnages dont on ief fervi pour foàtenir

le droit de chacun
,
que Von examine >

fur lequel on porte un jugement équi-

table ^ defintereffé.

I
L n’y a peut-être jamais eu d’Ouvrage au mon-
de dont l’Auteur ait été contefté avec plus de

cJialcur, & lùr lequel on ait composé plus d’Ecrits

L 1 iiij

TSiJferta^

tien fur

l’Auteur

de rimi-

tutlen de

Jefut-Chr.
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Difertâ- que fur le Livre de limitation de Jisus-

lion fur Christ. Cette queftion qui ne paroît pas «Je

l’Anteur grande coniêquence, ni digne d’occuper des per-
dt l'Imi- Ibnnes d’érudition, eft devenue fameu/c par f’in-

tation di terêt que deux grandes Congrégations Religicu-

J. C, Ces y ont pris
,

par les jugemens difl?rcns

que les Sçavans en ont porte
,
par les recher-

ches curieufès que l’on a faites départ & d’autre,

P
ar le grand nombre de railôns & d’autoritez que
on a alléguées

,
par l’érudition & l’éloquence

des Combatans
, & par le bruit qu’elle a fait

dans le monde. Toutes ces railbns nous ont

oblige de la traiter à fonds dans cette DifTerta-.

tion
,

oil nous avons recueilli tout c; qu; s’eft

fait & écrit fiir ce fujet dans près de quarante

Ouvrages diéferens depuis le commencement de
nôtre Siècle.

MH r45>2-MM «H- «aHMMMM-HH^^
MH' MM HH -H»

$. I.

»

Ui/loïrt de la Centtflatlon fur l' Auteur du LL.
vre d^ rimiration de Jesus-Christ
depuis le commencement de notre Sieele juf.

efu'k prefent,

\ ^

T
e Livre dcrimitafon de J h s tr s-C h R i s T,

câpres avoir paru fous le nom de làint Bernard,

fut ’mprimi^ phificiirs fois fom le nom de Gerlôn

ôc ions celui de Thomas de Kempis : Mais depuis

1‘Ldition de Badius de l’an 1510. il fut plus com-
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munemcnt publié fous le nom do Thomas df DijSertéU

Kempis , & pallà (ans beaucoup de comeftation tUn fur
pour être de cec Aûteur , iufqu’au commence- l*u4uteur

ment de ce Siècle ci ,
que quelques-uns foû- dt l'ImL

tinrent qu’il ne pouvoir pas être de lui. Ce fut tution dt
en Elpagne où ce doute s’éleva d’abord , fondé C,

fur ce que l’Imiration de J e s u s-C h 1 1 s t eft

citée dans les Conférences attribuées à foint Bo-
naventure mort avant la naillànce de Thomas de

Kempis. Dom Pedro Manriquez fut le premier

qui foûtint ce fontiment par écrit dans le Livre

Efpagnol intitulé , j^ffureios fura adminifirur el

Sacrumtnto de U Penitentta
,
imprimé à Milan

l’an 1^04. Quelques Efpagnolsaiant répandu cet-

te opinion enïtalie , le Pere Roflîgnol jefuite la

confirma for l’autorité d’un Manulcrit de l’Imi-

tation deJ esus-Chr I s T qu’il trouva dans la

Maifon des Jefoites d’Arone
,
qui croit autre-

fois une Abbaie de l'Ordre de laint Benoît, dans

lequel il eft attribué en quatre endroits à Jean
Gerfon ,

Gefon
,
ou Gcflcn Abbé. Il crut que ce

Manuferit étoit de l’ancienne Bibliothèque des

Benediékins d’Arone , & communiqiu cette dé-
"

couverte à Poflèvin & à Bellarmin
, qui trou-

vèrent ce fontiment probable. Au contraire

Rofvveidejefoite Flamand fit. l’an i6i<. une Let-

tre dans laquelle il foûtient que Thomas de

Kempis eft le véritable Auteur de l’Imitation de

J ES U s-C H R iST, & nie que les Conférences '

attribuées à fàint Bonaventure foient vérita-

blement de lui. D’autre côté Conftantin Caictan

de Syraeufo Abbé du Monaftere de Ciint Ba-

tomc de l’Ordre de lâint Benoît de la Congre-

/
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’DiJftrtM- gation du Mont-CaHIn

,
homme zélé pour le»

iion fur interets de l'on Ordre, aiant eu communiGatjon
Culuteur du Manuferit d’Arone parle Jelîiite Nigroni >
de fit imprimer à Rome l’an 1616. le Livre de
tation de l’Imitation de Jtsus - Christ lûrce Ma-

J.
C. nulcrit fous le nom de Jean Gellèn Abbc de

l’Ordre de faint Benoît
, avec une Difïèrtation ,

dans laquelle il foùtient que les Conférences

font de làint Bonaventure , & que le ManuH
crit d’Atone cil une Picce décifive

,
pour mon-

trer que le Livre de l’Imitation eft d’un Abbé
de ion Ordre. Rofvveide fit aulü-tôt un Livre

contre Caïccan
,

qu’il intitula V 1 n o i c i æ
K hMPENSks,L/f Defenfe de Ktrnpis

,
dan»

lequel il répond à lès railôns
, & lôûtient que

le nom de Gerlcn a été mis pour celui de Ger-
' lôn dans le Manulcrit d’Aronc qui n’étoit point,

comme l’Abbé Caïetan l’avoit fiipposé
, de

l’ancienne Bibliothèque des Benediâins d’A-

xone
, mais qui avoit été apporté de Genes à

Arone l’an 1579. par le Pere JMaiole JelUite,

qui l’avoit trouvé dans la Mailôn de Ion Pere.

Cette Réponle de Rofvveide parut en 1617. &
fit changer de lèntimcnt à Bellarmin qui aût que
Rofvveide avoit luffilàmmcnt làtisfait aux Ob-
jcékions de l’Abbé Caïetan. Ce dernier ne de-

meura pas neanmoins làns répliqué , & fit pa-

roître aulTi tôt une Apologie pour Ibn fenti-

ment
,

qui fur imprimée à Paris en 1618. Et

pour donner cours à Ibn opinion pat tout le

monde, il demanda permilTion à la Congréga-

tion de la Propagande de faire imprimer le Li-

vre de l'Imitation de Jesos-Christ en
• • ^
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Crée fous le nom de l’Abbé Geflèn. Les Cha- Dljfirts^

noines Réguliers alarmez de ce delïcin
,

pre- tlon fur

fenterent une Requête à cette Congrégation PAuteur

pour l’empêcher , & demandèrent aux Cardi- de C Imi*

naux que l’on fît défenfès d’imprimer ce Livre tution de

fous un autre nom que fous celui de Thomas de
f.

C.

Kempis. Cette procedure n’eut point de fuite ,

& la conteftation demeura aflbupie jufqu’à l’an

i6i6. que Rofvveide la renouvella en donnant

une belle Edition du Livre de l’Imitation , dans

laquelle il inféra une Dilfertation touchant l’Au-

teur de ce Livre
,

qu'il intitula Témoignages

conftans qui prouvent que Thomas à Kempis

eft Auteur de l’Imitation de 3 e s u s-C h r i s t.

Bollandus la fit réimprimer apres la mort de

Rofvveide en 1630. & 1634. François Valgrave

Benediétin Anglois oppola à l’Edition de Rof-

vveide une nouvelle Edition du Livre de l’Imi-

tation fous le nom de Jean Gerfen qu’il quali-

fie d’Abbé de Verceil,imprimce à Paris chez Se-

baftien Huré l’an 1638. avec des Notes Apolo-

gétiques fur le Titre & for le Texte de ce Li-

vre
,
dans lelquelles il produifit quatre Manuf.

crits d’Italie
,
pour prouver que ce Livre étoit

de Gerfon ,
celui d’Arone , celui du Monaftere

de Pàdolirone , où le nom de Gerfon fe trouve

en deux endroits ,
celui du Cardinal de Bifda

,

où l’Auteur de l’Imitation eft appellé Jean de

Canebacê, & une Edition de l’Imitation de Ve-

nifo de l’an i^oi. fous le nom de Gerfon
, à la fin

de laquelle il v avoir écrit d’un ancien carac-

tère : Ce Livre na pai été cempilé par Jean Ger-
^

fin mais par Jean . . . Abbé de Verceil , dont en 4
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DîJfertM- jMpfk’â prefent le Manufcrit dé/ts cette j^bbuiei

tion fur Ce ft fîir cette remarque que Valgrave conjtéhi-

ijdnttur re que Gerfen étoit Abbé de (àint Eftienne de
de l'Imi~ Vcrceil, & ce font là les quatre Manufonts que
tation de Caïetan appelle le Chariot d’or for lequel Jean

J,
C, Gerfon eft porté en triomphe. Le Perc Fronteau

Chanoine Régulier de fointe Geneviève de Pa-
ris ,

ht deux ans après une Réponfe à l’Ecrit de
Valgrave , intitulée Thomas à Kempis vengé par
un des Chanoines Réguliers de U Congrégation de

Trancr, Elle fut imprimée chez Cramoify l’an

1 <>41.

Dans le meme temps le Cardinal de Richelieu
niant donné ordre que l’on imprimât au Louvre
le Livre de l’Imitation de Je su s-C HR isT

, le

Pere Grégoire TarilFe Supérieur des Benediétins

de la Congreeanen de foint Maur alla demander
à ce Cardinal que cette Imprclïïon fût publiée

fous le nom de Jean Gerfon Religieux de l’Ordre

de S. Benoît
,
qu’il difoit en être le véritable Au^

leur for l'autor’tc de quatre anciens Manuferits

qui étoient à Rome. Le Cardinal de Richelieu

fît reponfo au Pere Tarifoe qu’il écriroit à Rome
pour avoir l’attcftaiion de quelqu’un digne de

foi
,
que ces Manuferits étoient conformes à ce

qu’il avançoit, & donna ordre à M' Defiioyers de

chercher ici des lumières for ce fojet. Il for refolu

que l’on feroit examiner cette quefoion par Met-
‘ fieuis Du Val, Hallicr & fointe Beuve Doélcurs.,

& par les Peres Petau & Sirmond Jefoûtes, en y
t

appcllant les Prieurs de foint Germain des Prez

,

de fointe Geneviève & de foint ViAor. Le Pere

Tariflè aiant écrit à Rome , les RR. PP. Dovx
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placide le Simon Procureur General des Bene- Dîffertn^

diâins de la Congrégation de laine Maur en Cour tl«n fur
de Rome & Dom Jean N. Procureur General I tuteur

des Benediftins Anglois vinrent le 30. Janvier i’Imîm

1641. prier le Cardinal Bagni
,
qui avoif été t4tion dt

Nonce en France,de voir quatre Manulcrits qu’il$ J,
C.

lui prelcnterent
,
afin qu’il pût afiûrer le Cardû'

nal de Richelieu qu’ils portoient véritablement

le nom de Jean Gerlôn. Le Cardinal Bagni leur
*

fit réponfe que pour faire un Aéle autentique
, il

étoit à propos de nommer deux perlônnes Ex-
perts dans ces matières

,
pour examiner ces Ma-

nulcrits
, èc en faire leur rapport , tant en là pre-

Icnce qu’en celle d’un Notaire. Ils convinrent du
Sieur Gabriel Naudé Secrétaire de ce Cardinal

,

entre les mains duquel ils laiflèrent les Manulcrits,

& du Sieur Fioravente Martinelli l’un des Sous-

gardes & Ecrivains de la Bibliothèque Vaticanc,

Le Sieur Naudé aiant examiné ces Manulcrits

en Ibn particulier trouva dans celui qui avoit ap.
partenu au Cardinal de Bilcia

, & qui étoit alors

a Allatius le nom de C4nayaco au deflus, quoique
ce pût être de la mêmé main & par le même Ecri-

vain. Il trouva encore dans ce Manulcrit une
Bulle d’un Légat Apoûolique en Allemagne, qui

étoit datée de l’an 1448. Ce qui failbit voir que
ce Manulcrit étoit pofterieur à cette année

, donc

il jugea l’Ecriture de la fin du quinziéme Siecle

ou ou commencement du lèiziéme. A l’egard du
lècond Manulcrit qui étoit celui de Padolirone, il

trouva que l’on avoit écrit apres coup ces mots, /»-

ciftit Liütrjohunnis Gerfen Pri/»«i,qui étoient d’un

Vermillon plus éclatant &c plus frais que le reBe du
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• Diÿirta^ Titre , & cju'à la fin du meme Maiiulcrit on avoit

tion fur changé Gerlbn en Gerlcn. Pour lé troifiémc qui

fjluteur étoic celui de l’Abbai'c de Cave
,
cotrrne il étoit

Je l'ImL làns nom d’Auteuc, & qu’il n y avoir que la fi-

tértien de gurc d’xm Bcnediâin /br la première Lettre
,

J, C. dont on voulût tirer quelque induétion
;

il re-

marqua qu’on ne pouvoir rien conclurrc de cette

repreientation & qu’il n’y avoit aucune preuvô

qu’elle fût de l’Auteur de ce Livre. Le quatriè-

me n’etoit pas un Manuicrit
,

mais l’Impri-

mé de Venilè fous le nom de Jean Gerlbii
,

au bas duquel il y étoit remarqué
,

que cet

Ouvrage n’étoit pas de Gerfon
,

mais de
Gerlcn Abbé de Verceil. Il n’eut rien à oblerver

que lur ce qui regardoit l'Ecriture de cette Note
qu’il jugea être tres-recente

,
fauilc & mile à la

place d’une autre cfiàcée foigneufetnént
,
que l’oii

voioit encore les traces des mots entiers
, & même

de celui de Thomas qui avoit été effacé. Mr
Naudé aiant fait ces Remarques les conimuni-
qua au Cardinal Bagnî

,
au Sieur Fioravente

qui fut de même avis. Les Peres Dom Placide &
Dom Jean étant venus enfuitc avec leur Notai-

re
,
on examina la choie en leur prelence y on

picqua même les traces de trois Lettres de l’an-

cien Titre du premier Manuferit
,
qui ne repon-

doient point aux nouvelles. Ils ne trouvèrent pas

que le rapport de ceci leur pût être avanta-

geux
,
& ils n’en firent point dretfer d’Aâc par-

devant Notaire. MaisMr Naudé endrella un de

fon autorité qu’il fitattefter par ViiKcnt Galcot-

te Auditeur du Cardinal Bagni , & l’envoia la'

meme année à Meffieurs Du Puy. ^ •

t
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En France le Pere Sirmond fondé lut un Ma- Diffe>^4m

hulcrit de l’Imitation de la Bibliothèque du Col- tîon ptr

Icge des lefiiites de Paris anonyme , mais qu’il l^jiuttur

jugeoit plus ancien que Thomas de Kempis
, té- de l'ïmL

inoigna qu’il ne le croioit pas de cet Auteur. Au tdtian 4$
contraire le Pere petau s’appuïant fîir la confor-

J,
C*

mité de ftile de cet Ouvrage avec ceux qui étoient

Inns conteftation reconnus pour être de Thomas
de Kempis, ne fit point de difficulté d’alsûrer qu’il

étoit de lui
,

perlùadé d’ailleurs que Rofvvei-

de avoir fitisfait à toutes les difficnlttz de l'Abbé

Caïetan, Mr de lainte Beuve déclara qu’il croioit •

qu’il étoit plus probable que cet Ouvrage étoit

de Gerfon Chancelier de l’üniverfité de Paris

,

que de Gcricn ou de Thomas de Kempis. On nt*

Içait pas l’avis des deux autres Doéteurs. Le re-

Iiilt.it de toute cette Enquête, fut que le Livre de

riniitation fiit imprimé au Louvre làns nomd’Au-
teur. Nonobftant les Remarques faites par Mr
Naudé

,
l’Abbé Caïetan ne laifTi pas de foûtenir

Ion opinion, & d’alleguer les mêmes Manulcrits
atteliez par un fimple Aéle de Notaire

, & les

memes raiibns dont il s’étoit déjà fervi dans une
Apologie qu’il publia à Rome l'an i(»44. pour

Jean Gerfên avec une nouvelle Edition de l'Imi-

tation fous fon nom.
Le Livre de Valgrave & l’Apologie de Caïe-

tan furent réfutez par un Chanoine Régulier Fla-

mand, & par Simon Werlin Prévôt de Dieflen
,

qui compolà l’an 1641. un Traité contre Valgra-

ve
, & un focond l’an 1647. contre Caïetan : Ce

fécond ne fut imprimé que l’an 1649. apres la

mort de l’Auteur, fous ce Titre ytndiùa Kindi^

tittrHm Kcmpenji'dm.
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La même année le Pcre Fronteau Chanoine
Régulier de lâinte Geneviève , fit réimprimer la

Dificrtation qùi avoir déjà paru en 1641. dans la-

quelle il inféra la Relation de Mr Naudé tou-

cnant les Manufcrits de Rome. Son Ouvrage eft

divisé en trois Parties. H veut prouver dans la pre-

mière que limitation n’efi point de Gerfèn
, ni

d‘un Aobé Benediâin
;
dans la féconde qu'elle

n’eft point de Gerfbn
;
& dans la derniere qu’el-

le eft de Thomas de Kempis : Il la fit imprimer en
même temps en gros caraâeres fous le nom de

Thomas de Kempis.

Ce Livre du Pere Fronteai^fut comme un nou-
veau fignal qui ralluma le feu de la guerre entre

les Partifans deGerfén Sc de Thomas de Kempis.
AufiH tôt le Pere Robert Quatremaires de la Con-
grégation 'de faint Maur , homme d’elprit , &
d’édition

;
mais ardent& cauftique ,

fit une vive

Réponfé au Livre du Pere Fronteau
, dans la-

quelle il accufà Mr Naudé de mauvaifc foi dans
TExamen des Manufçifits , & dans la Relation

qu'il en avoir faite
,

le fbupçonna meme d'avoir

falfifié les Manufcrits en queftion,pendant qu’il les

avoir entre les mains , èc d’avoir rendu ce té-

inoignage pour récompenfé d’un Prieuré fimple

qu’il avoir dans leur Ordre
,
quoi qu’il ne lui eût

«é donné que quatre ans après qu’il avoir envoié

cette Relation à Mcflîeurs Du Puy.

Quelque temps après , le Pere François Val-

grave fit une autre Réponfé dans laquelle il ne
traite pas mieux le Sieur Naudé. L’un & l’autre

firent imprimer un petit Traité de feu Monfîeur

de Launoy Doâeur en Théologie de la Faculté

de
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de Paris , beaucoup plus (âge & plus modéré

,

dans lequel il portoit fon jugement coiichanc l’Au-

teur des Livres de l’Imitation en faveur de Ger-
fen & contre Thomas de Kempis.

Le Sieur Naudc le voient attaqué & accusé de

fourberie & de falfification
, ne fè contenta pas

d’cmploier la dcfenlè ordinaire aux Gens de Let-

tres, qui eft de fc juftifier par des Ecrits publics

qui font connoître l’innocence des accufèr
, il

s’adredà encore aux Magiftrats pour tirer répa-

ration de l’injure qu’on lui avoit faite
, & pre-

fènta fà Requête au Châtelet pour faire laiur &
llipprimer les Exemplaires des Livres de Q^tre-
maires & de Valgrave. Les Benediétins^rent

renvoier la caufè aux Requêtes du Palais, où le

Sieur Naudé offrit de juftifier la vérité de fà

•Relation par l’exhibition des Manuferits. La
difficulté rut de les faire venir de Rome. Il fut

maître de celui d’Allatius
,
dont l’infjjcélion fit

foi que le mot de Canabaco étoit interlinaire
, &

ajoûte après coup
,
quoi que de même écriture &

de même vermillon. A l’égard des trois autres ^

il ne pût les faire venir
, quelques diligences

qu’il pût faire, & quelques lommations qu’il fît

aux Benediélins de Rome de les produire : Il of-
frit même en Juftice de configner une fbmme de
trois mille livres pour être diùribuéc au profit de
l’Hotcl-Dicu

,
ou emploiée à faire une Lampe

d’argent
,
qui (croit mife devant le Grand Autel

de l’Eglifè de fàint Germain des Prezj pourvû
que les Benediftins fillènt venir les trois Manuf^
crits en queftion dans fix femaines, & qu’ils ne
fulfent pas jugez conformes à ce qu’il en avoit dis

Xr. SiecU, M m

piferléu
tien fkr
r Anteui^

de l’tmi-

de
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Dijferta- dans Hi Relation. Ce procès dura quelque temps r

tion fur Les Chanoines Réguliers de fâinte Geneviève y
ryiuteur intervinrent, & demandèrent qu’il fût fait dé-

de l'ImL fenfes d’imprimerie Livre de l’Imitation fous un

tMtitn de autre nom que celui de Thomas de Kempis. Enfin

f. C. Li Caufe aiant été plaidée entre toutes les Par-

ties
,

il fut ordonné le ii. de Février de l’an

1651. que les paroles injurieufes refpeébvement

emploiées ,
feroient flipprimées

,
faifànt nean-

moins main-levée des Exemplaires du Livre de

Valgrave qui avoient été fàius , fait défênfes de

faire imprimer le Livre de l’Imitation dejEsvs-
Christ fous le nom de Jean Gcrfon Abbé de

Verceil , & donné permiflion de l’imprimer fous

celui de Thomas de Kempis. Les Benedidbins ap-

pellerent de ceJugement des Requêtes du Palais

à la Grande Chambre , mais cet Appel ne fut

point foivi.

Pendant que cette Caufe étoit devant les Ma-
gifirats , les Auteurs ne laillèrent pas de s’exercer

par des Ecrits publics. Le Pere Fronteau répon-

dit au Livre de Valgrave
, & à celui de Mr de

Launoy. Le Sieur Naudé en fit plufieurs Latins

& François d’un ftile élégant « mais vif & em-

porté , & outragea d’une maniéré cruelle le pau-

vre Abbé Caietan dans fon Ecrit intitulé , Caufé

Ktmpepfis CorrtSiit, Il attaqua auffi aflez rude-

ment Mr de Launoy dans un autre Ecrit intitulé,

y’eUtdùo Kempt»fis. Un Prêtre Anglois Confef-

leur des Bcnediûines Angloifès de Paris
,
nommé

Thomas Carte, qui avoir déjà écrit en Anglois

for certe conteftation
,
fit un Ouvrage plus modé-

ré que ceux de Mr Naudé
,
pour défendre la
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caufe de Thomas de Kempis
^

il l'intitula
,
The-

vtAS A Kempis k feipfo rejUrutHS. Ce qu'il y a dc t,o» fur
principal dans cct Ouvrage

,
eft la comparaifon VjiHu'itr

qu'il hait des termes
, des phrafes

, des Sentehces de Vlmi-
& dc la Doftrinedu Livre de l’Imitation avec tution de
les Livres de Thomas de Kempis

,
pour montrer f, C,

qu'il y a une entière conformité entr'eux. Il ÿ
joint neanmoins les anciennes Editions & les an-
ciens témoins. Ce n'eft pas le plus élégant

, mais
im des plus folides Ouvrages qui euflent encore
été compolèz pour la defenfe de Thomas de Kem-
pis. Le Pere Fronteau produilît deux Argumens
nouveaux

;
l'un pris de la conformité de Plmita-

tion avec les Livres des Chanoines Réguliers de
’

ce temp9-là:& l'autre tiré du nom de Dévots, que
les Chanoines Réguliers prenoient, & qni eft

quelquefois emploie dans le Livre de l’Imitation

deJ esus-Christ. Mrde Launoy ne le tût
pas , & fit une Répliqué à la Réponlè du P. Fron-
teau. Vers le même temps le Pere Vanquaillefic
aulli une Refutatiorf* de ce que Mr de Marillac
avoir dit dans là Préface de la Traduékion dc l’I-

mitation en fivcur de Jean Gerlèn, ’

Mais les Chanoines Réguliers n'eurent pasplû-
tôt gâgné leur procès pour ce qui regardoit rim-
preflion de l’Imitation , Ibus le nom de Thomas
dc Kempis

,
qu’ils fc mirent à crier Viéloire

, Sc
firent imprimer un Livre Latin intitulé LeTrïom-
f>he de Thomas k K- tapis fur fes yldvfrfiires

^

composé par le Pere Défiios
;
& un Traité Fi ali-

çois
,
qui a pour Titre

J
La Conteftation tostcharJ

l’yfuteur de l'Imitation ^^cJesus-ChkisT
tendué manifjle par l'oppofition de toutes les

Mm ij



^4^ Histoire »is CoNTR OVE R s B s

Differtd- f fr'^^posies par les BerteeUElïns & les Cha-^

tion fur ffohifs Réguliers , avec les Preuves ju/lificatives

routeur

de l’fmL

tation de

J. c.

du Droit de Thomas à Ketnj>i\ Cet Ouvrage
ne porte point de nom d’ Auteur , mais 1 on fçaic

qu’il cftduPere de BoilTy Chanoine Régulier de

fainte Geneviève. Il eft divise en trois Parties.

La première contient les Preuves du Droit de

Thomas de Kempis : La lèconde , la Rcponic aux

Railons dont on fe Icrt pour l’attaquer. Et la

troifiéme, le Droit de Gerlèn apporté & rejet-

te. On a mis à la fin
,
des Pièces juftificatives du

Droit de Thomas de Kempis. Ce Livre reprend

dans un meilleur ordre tout ce qui s’etoit dit

julqu’alors pour prouver que le Livre de l’I-

mitation eft de Thomas de Ktmpis. Il de-

meura fans réplique de la part des Benedièlins :

MaisMr de Launoy fit quelques Notes touchant

ce qui le regardoit dans une Dillcrtation Fran-

çoile dédiée à Mr de Montmor.

La Conteftation demeura quelque temps aC-

foupie pendant que les Banediétins ramalTerent

de tons cotez des Manulcrits
,
pour faire valoir de

nouveau leur prétention. Ils firent venir d’Italie

ceux de Padolirone ,
d’Allatius & de Cave que

Mr Naudé avoir acculez de faulFeté , & plu-

fieurs autres de Flandres & d’Allemagne
i & en

•étant Inunis, ils les prefenterent l’an 1671. à
Mr de Lamoignon Premier Prefident dans une

Conférence où les PP. Lallemant & Du Mouli-

net Chanoines Réguliers de lainte Geneviève Ce

rencontrèrent ,
& foûtinrent que ces Manulcrits

étoient inutiles à leur caulè. Quelque temps

apres ils s’adrelTerent à M'. l’Archevêque de Pa-
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ris François de Harlay, & le prièrent que ces

Manuferits fuflent examinez en la prcfcncc par

des Perfonnes de Lettres : Ce Prélat y confenrir.

Ils apportèrent dans Ion Palais le 14. jour d’Aoûc

1/571. douze Manulcrits
, & quelques anciennes

Editions fous le nom de Gcrlon.Mr Faure Doc-
teur en Théologie de la Faculté de Paris

,
le Pe-

re le Cointe de la Congrégation de l’Oratoire
,

Mr Vion d’Herouval , Mr de Valois, Mr Ba-

lulè & Mr Cotelier s'y trouvèrent : ils examinè-

rent ces Titres enprelence de Mr l’Archevêque

,

firent leur rapport, dont ils drdierent un Procès

verbal , Sc entr’autres choies jugèrent laine l’E-

criture du Manuferit de Padolirone
,
que le Sieur

Naudé avoir jugée faulle. Sur cette Relation les

Bencdiélrins firent réimprimer en 1674. avec Pri-

vilège les Livres de l'Imitation de
J
es us-

Chris t chez Billaine en beaux caraélcrcs ,

lôus le nom de Jean Gerlèn Abbé de làintEftien-

ne de Verceil Ordre de faint Benoît avec l’Aéke

dont nous venons de parler , & une Dillertation

qu’ils imprimèrent aulli lèparément
,
composée

par le Pere Delfau
,

qui apporte toutes les rai-

Ibns qu’on pouvoir alléguer pour Ibûienir l’o-

pinion de ceux qui croioient Jean Geri'en Au-
teur de ce Traite.

Quelque temps après les Bénédictins de l’Ab-

baïe de làint Germain des Prez , reçurent enco-

re un autre Manulcrit de Mr Slulè qui portoit à
la fin le nom de Jean Gerlèn

,
qui fut exami-

• né
,
jugé lain & ancien de deux cens ans par Mef-

fieurs Du Cange
, d’Hcrouval , Balulc

,
de Va-

lois
,
de Launoy, Cotelier , & par le Pere le

M m iij

D’tjferut-

tien fnr
l'Auteur

de rJmU
tatiofi de

Jeftu-Chr,
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V'IferiM. Cointe ,

fiiivant l’A^tc qu’ils en donnerenc en

tion fur date du ij. jour d’Août 1(574.

rAuteur Les Chanoines Réguliers firent paroître en

de l'Imî- Rcponlè à la Dilicrtation du P. Delfau,

tAtîon de ^ôus le nom de VniicU Kempenfes , composée

J C, par le P. Teftelletc Chanoine Régulier : Elle fin
*

oien-tôt refiuce par quelques Obfervations.

Enfin les Chanoines Réguliers pour oppolèr un

Aétc aucentiquc à celui des Benediétins, firent

aufli un Recueil des Manuferits & des Titres fur

lefquels ils le fondoient
, & les aiant fait exami-

' ner par ordre & en prelènce de Mr l’Archevê-

que de Paris, par Mcflîcurs Faure , Balule ,

Vion d’Hcrouval ,du Cange , & par les PP. Gar-

nier Sc Hardoüin Jefiiites, le P. du Bois de l’Ora-

toire & le P. Alexandre Jacobin ,
il en fut drefié

un Procès verbal le 4. de Mars 1681.

Enfin le Pere Dom Jean Mabillon & le P. Dom
Michel aiant apporté au retour de leur voiage

d’Italie le célébré Manu/crit d’Arone avec un
Manulcrit du Monafterc deBobio, & un autre

de l’f glilè de faintJean de Parme , où le nom
de Jean Gcrfen fè trouvoit

, aflèmblerent leiS.du

mois de Juillet 1687. Meflîeurs Faure , du Cange,

d’Herouval, Balufc,& quantité d’autres Perfonnes

habiles fur ces matières ,
du nombre defquels on

me fit l’honneur de me mettre ,
lefquels aiant

examiné ces trois Manulcrits
,

jugèrent que le

nom de Gerlcn étoit écrit dans ces Manuferits ,

de la première main
;
que l’écriture du premier

ne leur paroi fToit pas moins ancienne que de trois

cens ans î vldetur inferior atmis treetntU ;

que le fécond étoit de même temps, ^ que le
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croifîémc contenoic avant le Livre de rimitacion J)ljfertâ-

la Rcgle de faim Benoît achevée d’écrire fiiivanc tion fur

la date qui le trouve à la fin
, le 8. d’Août de l'auteur

l’an 1466. dt l‘JmL

Voilà où en ell demeurée cette Contefiation tution dê

qui cil rcftée indécife julqu’à prefcnt
,
quoique

J. C,

le Procès (bit tout inftruit , & en état d’être ju-

gé fur les pièces & fiir les raiibns qui ont été pro-

duites & alléguées tant de fois ae part & d’au-

tre
J
& enfin examinées ,

reconnues
, & vérifiées

par des Perlbnnes de la probité & de l'habileté

delquelles on ne peut di&onvenir. Fai/ôns l’Ex-

trait des Ecritures& des Produéüons dps Parties

,

& nous verrons enfiiite s’il y a moïen de portée

quelque jugement
, de çn faveur de oui la Jullice

& la Vérité demandent qu’on le rende.

m m
§. 1

1

.

jdtttiHrs nupjuals le Livre de tlmitntien 4 iti

attribue. Preuves efu*il nefi feint

de feint Bernard,

I
L n’y a que quatre Auteurs qui puillènc avoir

quelque prétention au Livre de l'Imitation

dejESUs-CHAisT, fàint Bernard
, Jean

Gerfon Chancelier de l’üniverfité de Paris ,

Thomas de Kempis , & Jean Geflèn ou Gerlèn

Abbé, lans parler de Ludolphe le Saxon,à qui il

ell attribué dans un Manulccit , & lôus le nom
M m iiij
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DijSerta- duqncl on en a imprimé ünc ancienne Tradu&J •

ùon fur tion
,

qui y a ft peu de droit qu’on ne peut en
/*Auteur aucune maniéré le mettre en concurrence avec
de l'ImU. les autres.

iMitn de S. Bernard femble être celui qui en eft le pre-

J. C. œier en polFelTion
;
au moins c’eft lôus fôn nom

qu’a paru la première Edition que nous aïons du
Livre de l imitation de Jésus - Christ, impri-

mée l'an 14S5. à Breffe
, 8c feite làns doute lùr

un Manuferit plus ancien qui portoit aufli Ton

nom : lucipit Opus D. Berfuirdi ftluherrimum
dr Imitulione Chrijli (S" c^ntemptu emmttm sj4-

nitatum mwndi
. qutd Joumi Oerfoni CurtctlUriê

^ttrihitur, C’eft auflî fous /bn nom qu'a été faite

la première Verfion de l'Imitation î car dans

l'Inventaire des Livres de Jean Comte d’Angou-
lême & de Pengueux

,
dreifé en 14^7. qui eft à ia

Chambre des Comptes Cous çe Titre , InvttttMn

des L’Vres tr'uveK. m Varmuirt de feu jM»nf§î~

gneur
,

le 1, four de Janvier l’art 1^7. L'on y
trouve fur la fin, la Imtatien de faim Btrnard
anjec plufieurt Oraiptns & devotient , en papier

& lettre commune h'-en cadnejue. Remarquez ce»

derniers mots,qui font voir que ce Manuferit étoit

déjà vieux en 1467. & par confèqnent qu’il y
avoir long-temps que cette Verfion avoir été fai-

te fur un Manuferit qui portoit le nom de faim

Bernard. C’eft pourquoi dans la première Edi-

tion Fiançoife de l’Imitation ftiiteàParis chez

Lambert en 149}. il tft remarqué que jufqu'alors

ce Livre avoir été attribué à faint Bernard ou à
Gerfbn. Ci commence U Livre tresfalutaire in-

titult De ImitatioDcJefti Chrifti, letjuel a été par.
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4HCuns juf^Hes à pré/rnt ^ttribnè i piitit Ber. DiffertéC

tiArd
,

ou 4 Maure Jean Gerfon. Et dans une tlon fur

autre Edition faite à Paris chez Lenoix vers l’an l'jlMteur

ïjoo. Le Livre de l'Intitation de Notre Sei- de Plmi^

gneur attribué k faint Bernard ou à Jean Ger.. tationd»

fin ,
tranflaté de Latin en FrançoU. Enfin il y f.

C.

a encore queloues Manulcrits , où il efi attribué

à la int Bernard. Entr’autres il s’en trouve un dans

la Bibliothèque de lainte Geneviève M. vam.

Cependant il eft impolïible de Ibûtenir qu’il eft

de S. Bernard, & le Livre même nous donne une

preuve demonftrative qu’il n’en eft pas : car làint

François y eft cité dans le cinquantième Chapi-

tre du Livre troifiéme. L Homme ntfl cfu autant

eftPil efl k vos yeux
,

Seigneur , (fr nen da.

ventage
,

dit VHumble faint François. Or laine

Bernard eft mort en nyj. & làint François n’eft

ne qu’en D’ailleurs le ftile du Livre de l’I-

mitation eft bien plus finmle , & lôn dilcours

plus barbare que celui de laint Bernard. Il faut

donc dire que c’eft par la faute des Copiftes ou
des Imprimeurs que cet Ouvrage lui a été attri-

bué
,
parce que l’aiant trouvé fans nom d’Au-

teur
,
joint à quelque Ouvrage de làint Bernard

,

comme il le trouve encore dans quelques Ma-
nulcrits

,
ils ont crû qu’il étoit du même Auteur

, ^

& y ont mis hardiment lôn nom. Cela fait voir

qu’il ne faut pas toûjours s’arrêter aux Inlcri-

ptions des Manulcrits & des Editions les plus an-

ciennes. Voila tout ce qui regarde làint Bernard.

Si les trois autres n’y avoient pas plus de droit

que lui
, ou qa’il y eût une railbn aulli con-

vaincante pour le leur ôter
,
le Procès feroit bien-
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^Dijfertét- tôcvuidé. Mais il n’en eft pas de meme. lisprcvi

tion fur duilent bien plus de preuves & de témoins
, &

l'Auteur l'on n’a point de raifon fans répliqué pour établir

de rjmU ou pour détruire leurdroit. C’eft ce que nous al-

tution de Ions faire voir dans les Paragraphes lùivans. Nous
y, C, y examinerons premièrement les Manulcrits que

chacun produit pour foi. Secondement les an-
ciennes Editions qu’ils apportent

,
qui font prefo

que équivalantes à des Manuferits
,
parce que

l'imprelTion a commencé peu de temps apres la

publication de cet Ouvrage
, & qu’il y en a me-

me des Manuferits plus recens que les Editions.

Troifiémement les témoins qu’ils allèguent. Qua-
trièmement les raifons qu’ils avancent pour éta-

blir leur droit. Cinquièmement les Réponlès

qu’ils donnent aux preuves qu’on leur oppofo

pour le détiuire,

m :«•

$. 111.

Examen des Manuferits dit Livre de l'Imitâtien

qui portent le nom de Thomas de Ktmpis

Chanoine Régulier de Zwol,

Le premier que nous entendrons , c’eft Tho-
mas de Kempis

,
dont le Titre le plus appa-

rent eft un Manuforit de l’Imitation qui fo trouve

dans la Maifon des Jefoites d’Anvers
,

écrit de Gl

nuin même en 1441. comme ces paroles écrites

à la fin du Manulcrit en font foi. Einitut & eem-
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pletus anno Domitii mccccxli. fer mâtiHt Di^ert^U
Fratris Thtmt, Kemp. in Monte S. j4gnetis tionfur

propt Zvvoll. Ce qui (ignifie. Fini & achevé C^utenr
l'an de Notre Seigneur 1441. par la main de de l'ImL,

Frere Thomai de Kempis dans le Mont de fainte tation de
yignts proche de Zvvol. Ce Manuicric con- C,

tient les quatre Livres de l’Imitation de J z-

sus - Chmst fous quatre Titres diflèrens ;

Le premier fous ce Titre
, Avertiffemens utilef

pour la vie fpirituelle ,
autrement de l'Imitation

^«Jesus-Christ ; le fécond fous celui-

ci
,
Avis ejui portent 4 P Intérieur : Le qua*

triémè qui eft tranfposé , & fo trouve le troifîé-

me fous celui, Du Sacrement de l'Autel: Le troi-

ficme qui eft mis le dernier fous cet autre > De
la Locution intérieure de Jesus-Christ:
outre ces quatre Livres

,
quelques autres

Traitez de Thomas de Kempis , fçavoir Ft
^

le Traité de la Difiipline de eeux tjui font

dans le Cloître : Une Lettre eTun Dévot 4
un Régulier : La Recommendation de l'HumilL
té ,

de la I^ie mortifiée , de la P'ie pacifie/ue

des Bonsi de PElévation du coeur un court Avis
touchant Pexterieur, Tous ces Traitez font parmi

ceux de Thomas de Kempis
, & ne lui font point

conte ftez
, d’où l’on infère que les quatre pre-

miers font aufïï de lui , d’autant plus que s’ils

euftent été d’un autre Auteur , il n’eût pas man-
qué de mettre fon nom. Ce Manuforit eft auten-

tique
;
car il eft marqué au commencement ,

ju'il

efl au Monaftere des Chanoines Réguliers dtf

Mont-peinte Agnès Vierge & Martyre proche

de Zwol : Et enfoite d’une main plus recente :
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'ViJfertM- le Frere Jean Latomus Profcz, de l'Ordre
tîon fnr des Réguliers dans la Maifon prtche d'Heren-
PJouteur tais Minijlre General de cet Ordre

,
alant fait

de Pim’’- h vifte du Monafere de fainte Agnes fris de
tation de Zwol , Pavait retiré des ruines de ce Jilonafle-

J- C. re , de peur efu'il ne périt entièrement , dr ap-
porté a Anvers , ou il Pavait mis Pan 1577. en^

tre les mains de fan ancien & fidele am< Jean
Relier ejui l avait donné en faveur de fes Enfans
aux PP. de la Société de Jefus Pan 1590.
Ceux qui foûtiennent que Thomas de Kcmpis

n’cft point Auteur du Livre de l’Imitation
,

réw

Dondent que ce Manufcrit leur eft plutôt favora-
dIc que contraire. i“. Parce qu’il prouve Iciu

lement que Thomas de Kcmpis eft le Copiftc des

Livres de l’Imitation
, & non pas qu’il en fôit

Auteur
;
que c’cft uniquement ce que lignifie ce

qui tft marqué à la fin
, & qu’on trouve la mê-

me oblèrvation fiir . un Volume d’une Bible

écrite par Thomas de Kcmpis : Fini & achevé
Pan 1439. la veille de faint Jacques par les

mains de Frere Thomas de Kempis , Scc. que
c'eft la Formule ordinaire ic commune dont les

(impies Copiftes avoient coutume de (è (èrvjr en
ce temps-là. 1°. Que quoique ce Manufcrit foit

écrit de la main de Thomas de Kempis
, on ne

peut pas dire que ce (bit (bn Original, parce

qu’il y a conftamment & de l’aveu de tout le

monde des Manuferits plus anciens du Livre de
l’Imitation

,
entt’autres un Manufcrit du premier

Livre
,
qui porte

,
Jet finit ce Traité écrit dans

le Concile de Bâle Pan 1457. df' achevé avec le

fecours de Dieu par moi Gottingen. On ne peut
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donc pas dire que ce foie l’Original de lil Corn-

pofîtion de Thomas de Kempis ,
ce ne peut être

tout au plus qu’une Copie qu’il autoit feite de

fon propre Ouvrage. 3“. Il y a même des choies

dans ce Manulcrit qui peuvent faire douter fi

Thomas de Kempis eft Auteur du Livrcjcar s’il l’c-

toit ,
il eft à croire qu’en le décrivant ,

il n’aüroit

pas mis le quatrième Livre à la place du troifié-

me. Il n’y auroit pas laide plufieurs fautes , com-

me dqs omilfions, entr’autres au Livre i. Chapi-

tre 13, après ce Vers : Prinrp’is oh^a ,fcro Medi^

cina parutur

,

cet autre Vers necedàire pour ache-

ver le Icns ,
C'um mala per lon^as invuluert

meras 5 Et au Liv. 1. c. ii. dans cette phrafe, Rd-

ro invenïtar tam yprVif«x/»»
,
oi\ le mot inveniutr

eft oublie
; & des fautes grodieres comme au

Livre i. Chapitre iz. hmè nobU en < tur
^

pour de nobis c>'#<è//«»';au Livre 1, Chapitre </«'-

bes habert
^

pour velles h^tbere. Livre 4. (
qui

eft le troifiémedans les imprimez , )
Chapitre

^6,

fiiCCMmbi
,
pour ftceumbn^e

, Chapitre 5^* Sups

pour ft'pes ou fi'rpt . 8c des mots répétez deux

fois 8c raïea: : Cela eft fi vrai , dit-on ,
que c* ux-

memesqui ont donné le Livre de l’Im tation fous

le nom de Thomas de K- mpis, n’ont pas fuivi en

tout ce Manuferit ,
ce qu’ils cudènt dû faire , s’il

eût été certain que ce fût la derniere Copie de

l’Auteur
,
qui devoir être par confequent la plus

correéle. 4". On dit que ce n’eft point une preu-

ve que l’Imitation Ibit de Thomas de Kempis

,

parce quelle eft. jointe à des Ouvrages qu’on lui

attribue
;
que l’on trouve tres-lbuvent dans un

même Volume ,
des Ouvrages de diffèrens Au-

DiffertAi:

thn fur

rAuteur

de r/mL
tation dê

J' ^*-
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Dijferta- leurs, & que peut-être y a-t-il quelque lieu de

tion fur douter fi ces autres Ouvrages joints à celui-ci

Vjiuteur font tous de Thomas de Kempis.
dt ClmU On répliqué à la première objeûion

, qu’il
tMtion de eft vrai que l’on ne peut pas préciftment inftrer

J, C, des termes qui font à la fin de ce Manuftrit
j

qu’il ibit de Thomas de kempis : on avoue meme'
que par humilité il n’a point voulu mettre fou
nom à cet Ouvrage

,
qu’il a mieux aimé en paiTer

pour le Copifte que pour l’Auteur : mais on dit

qu’étant joint à d’autres Ouvrages, qu’on ne lui

contefte point
, dans un même Manuferit écrit tout

entier de fi main
,

il n’y a pas d’apparence qu’if

Ibit d’un autre Auteur j d’autant plus qué
Thomas de Kempis n’en a fait aucune diftinc-

tion
, & n’a point marqué que l’Imitation fût

d’un autre Auteur. A la iccônde
,
que l’on ne

* prétend point que ce Manuicrit ibit le premier
Original de Thomas de Kempis

,
que c eft Ibu-

lement une Copie fiite l’an 1441. d’un Ouvrage
qu’il avoir composé vers l’an 1410. A la rroi-

fiéme
,
qu’un Auteur qui copie ibn propre Ou-

vrage,peut quelquefois faire des fiiutes par inad-
vertance

;
que la Tranipofition du Livre n’en eft

point une,puiique ces Livres n’avoient point d’or*

dre certain
;
que le Vers

,
Cum mêla per longes

,

&c. eft omis non feulement dans ce Manuicrit

,

mais dans plufieurs autres qui ne portent pas le

nom de Kempis, & que Caïetan& Valgrave l’ont

I

’ugé inutile puiiqu’ils ne l’ont point mis dans
eurs Editions. A la derniere que ce Manuferit en
queftion étant écrit depuis un bout jufqu’à l’au-

tre de la main de Thomas de Kepapis
, on ne peut
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pas dire que c’eft le hazard qui aie joint ces Ou- D'iffertû-

vrages , &: qu’il n’y a pas d'apparence qu’il eût tîon fur
écrit un Traité cjui n’écoic point de lui avec des l'auteur

Traitez qui en etoient fans en faire aucqne dif de Plmu
cinâion. tatien dê

Il y a un autre Manuicrit aufl^crit de la main J, C,
de Thomas de Kempis , à ce que porte une dé-

claration écrite à la fin
,

l’an ifSC. par Jean
Ulimmerius : fdJc Liber ejl feriptHs mdnu &
earMEleribus Reverendi & Rtligiofi Patris P,

Thorm Kempis C4nonici Regnlaris in Monte S,

udgnetis , ani ejl AnBor horttm Libellorum de»

votorum
,
pannes VU,"* fcripjtt, 1586. Ce Ma-

nuicrit efi dans la Bibliothèque de S. Martin de
Louvain: Il contient le Soliloque de l’Ame

, les

trois premiers Livres de l’Imitation
,

le Traité de
l'Elévation de l’Ame, Id Bref Avis pour l’Exercice

/pirituel
, le Traité du Sacrement

(
qui eft le

quatrième Livre de l'Imitation ) dont il n’y a que

la Préface : Il eft en partie en parchemin , & en
partie en papier.. 11 y a les mêmes omiftîons que
dans l’autre, & on peut faire defsfts les mêmes
reflexions

;
d’autant plus que ce n’eft point lui

,

mais un autre qui témoigne qu’il eft écrit de la

main de Thomas de Kempis , & qu’il en eft Au-
teur , cela en 1586. c’eft à dire plus de cent

ans apres là mort
j
ce qui rend lôn témoignage,

tant pour l’écriture que pour la compofition , de

Thomas de Kempis de peu d’autorité. Ceux qui

ont vû ces deux Manulcrits
, & les ont pû com-

parer, ne nous ont point dit s’ils étoient d’une

écriture lèmblable. Venons aux autres ManuH
crits qui ne Ibnt point de la main^de Thomas de
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tioti fnr

VjiHtiur

dt rimL
tMtîêM de

J.c.

jio Histoiri bis Contx ovzHsïi
Kempis , mais qui portent fon nom, produis

par les Pi*, de fàinte Geneviève. »

Le premier eft un Manuicrit de iàint Martin

de Lqpvain qui contient Le Petit Jardin des Ro-

fet ^ 6c trois Livres de l’Imit^ion
, f^voir le

premier , le qqitriéme '& le troifième , à la fin

duquel on lit ces mots : Explicïunt TraUat’us

quatuor Fratris Thoma Kemfie devoti & imer-

niy firipti ,
iUuminati, & lij^ati per mdnus Fra».

tris Symonii Jaeobi de Lcyâis Profefft in Ley.

derdorp pro tune focii RèEloris hujtst Menafie.

rii SunèHmonmlium antitjuarum in jiemflelre.

ddm ,
dnn» fcilicet Domini 1481. in Profejfg

yv'rilibrordi Ep'fcopi : Ici finifient quatre Trai-

tez de Frere Thomas de Kempis dévot & inté-

rieur ,
écrits ,

enluminez ôc reliez par les mains de

Frere Simon Jacques de. Leyde Profez de Ley-
derdorp ,

alors Compagnon du Reûeur des

anciennes Religieuiès de ce Monaftere d’Amfter-

dam , l'an de Nôtre Seigneur 1482. le jour de

la Fête de (aint Villibrorde Evêque. Voilà un
Manuferic de 1482. dont le Copi fie attribut

nettement trois Livres de rimitacion à Thomas
de Kempis.

Le lecond eft un Manuferit de la Mai/ôn de

/àint Pierre & de iàint Antoine de Dalhem, où
l’on trouve un Extrait du Traité du Cloître de

l’Ame de Hugues Foliot écrit en 1475. ScleLi-*

vre de l’Imitation iôus le Titre de Tra ti du
Afépris du Monde ^ à la fin duquel CCS mots
lônt écrits d’une autre main : Expheit Libel ut

de Contemptu Mundi . fecit Frater The.

mu Kempit Prefejfus in Mente Agnetis OrdU

\
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nis CAnofiicerum RegHlarinm, Obiit éttÂtis pt£ Di^ert4»
am» xc I I. in Ordine dtvotui lxv. Re^niefcnt tion fur
in perpetH* pace de prîmis pro tjuo folvi debi~ routeur
tHtn anno m. c c c c. L x x i. Copm. & DamUni de PlmL
qno MHo obiit. Ici finit le Livre du Mépris du téition d$
Monde qu’a fait Frere Thomas de Kenipis J,C^
Profez du Mont-làinte-Agncs de «l’Ordre des

Chanoines Réguliers , mort la 91. année de
Ibn âge

, la 6y. dans fon Ordre
, & la 1 4 7 1. le

jour de faim Corne & de làint Damien. Qu’il

lepofe en paix éternelle. Ce Manulcrit ne taie

pas beaucoup pour établir le droit de Thomas de

Kempis
,
cette obtèrvation ne venant point de la

main de celui qui a écrit le Manulcrit
,

qui a
laiilc ce Traité anonyme.
Le troifîéme eft un Manulcrit des Chanoines

Réguliers de ûinte Croix d’Auglbourg
,

qui

contient les quatre Livres de l’Imitation
, à la

fin duquel on trouve ces mots : Cotnpilator httjus

opitfcHli fuit ijuidAm Frater Thomâs nomîne de

ConventH & Ordine Cdnontcorum ReguUrium
Ordints S. jiugupini Montis fanSîe j4gnetü
Trajetenps : Le Compilateur de ce Traité eft

Frere Thomas du Couvent& de l’Ordre des Cha-
noines Réguliers de l’Ordre de làint Auguftin

du Mont-lainte-Agnès d’Utrecht. Bollandus &
Hclèrus ont prétendu que ce Manuferit' eft de

l’an 1440. mais dans la produétion qu’ert ont

faite les Chanoines Réguliers de lainte Gene-
viève, il n’a point de date

, & les Experts

n’ont point marqué de quel temps il pouvoic

être î
ainfi on ne Içauroit dire s’il eft plus an-

cien ou plus recent que celui de i44i« outre

Xr. Siècle, Nn
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tion fur
l'Auteur

' de rImi-
tation de

/. C.
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que Thomas de Kempis n’y eft qualifié que de
Compilateur;

Le quatrième eft un Manufcric de la Biblio-'

theque dclâint Martin de Louvain
,
qui porte à

la tête du premier Livre de l’Imitation le nom de

Thomas de Kempis : Liber frimm Fratris The-

rn£ à Kempis Cunonici Reguïnris de Imitâtione

ChrifU, Ce Manuicrit porte (à date à la fin
,

qui

n’eft que de l’année 1514. Vltimn Decembris fi-

nientis anni 1514. in Fefio S, Silveflrl Pupet &
Coff^prit.

Ils allèguent encore plufieurs autres ManuH
crits qui ont été vus & dtez par ceux qui

ont écrit lùr ces matières ,
dont ils rapportent

les témoignages ,
comme un Manulcrit du Cou-

vent des Chartreux de Bruxelles ,
écrit l'an

I4(î}. contenant Icsqjiattft^vrffs de ITmitadon

,

Ti-

tre d’un Régulier : ExpUcit Devetus TrnElutus

cujufdam ReguUris de interna Lecutîene Chrifli

ad Animam fidelem , feriptus per manus Jacobï

Baeufi Laid redditi. Finitus in anno fubilae

M. c c c c. L X 1 1 I. die menfis OSlobris
, &

permet ad Carthufienfes Domus Sylva fanEli

Aiartini prepe Geraldi Montem. Ce Manulcrit

eft cité par Chiflet dans le leptiéme Chapitre de

lôn Apologie
,
& il alsûre l’avoir eu entre lès

mains; Quoiqu’il Ibit anonyme il marque que

c’eft un Régulier. Un autre Manuferit d’U-

trecht cité par le meme lùr la foi de Lappius

qui le croit du quatorzième Siecle . oû le nom
de Thomas Régulier eft répété trois fois.

Deux Manuferits du Monaftere de làint Jean
r

a-
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Baptifte de Rcbdorf fans date , Icfquels fuivanc Lifflrtâm

le Certificat du Pcre Breidendoncn Soûprieur tion fnr
de ce Monaftere & d’un Notaire

,
portent le V^uttur

nom de Thomas de Kempis. Un Manufcritde de l‘ImL

la Bibliothèque d’Afflighcm cité par Sanderus tMtion de

lur le témoignage du Pere Cambier Religieux
J. C,

Bcnediélin de cette Abbaïe
,
qui porte le nom

de Thomas de Kempis. Un Manufcrit du Mo-
‘ naftere des Chanoines Réguliers de Maièicx

,

cité par RolVveide , écrit Tan 1477. par Cor-
neille Offermans, qui porte le nom de Thomas
de Kempis. Un Manufcrit de la Bibliothèque

de David Ehinger de la Ville de Kirchen dans

la Duché de Vvirtemberg , cité par Prolper

Faraudus, qui contient les trois Livres de l’I-

mitation avec le nom de Thomas de Kempis,
fur lequel il cft marqué que ce Livre eit de

la main de l’Auteur qui l’a écrit en i4if.

mais comme on n’a point ce Manuicrit , &
qu’il n’eft point dit de quelle main cft cette

remarque , on ne peut pas faire grand fonds

dellùs. Un Manuicrit de la Bibliothèque d’Augf. ‘
.

bourg , attefté par l’Evcque Vicaire de cette

Ville fans date, oîl l’Imitation porte le nom
de Thomas de Kempis. Un Manufcrit de la

Bibliothèque d’Augftjourg , qui contenoit les

quatre Livres de limitation (bus le nom de

Thomas de Kempis ,
comme le Catalogue im-

primé en 16}}. en fait foi , ôC dans lequel on
ne trouve plus que le dernier joint à d’autres

Traitez de Thomas Chanoine Régulier du
Mont-(àinte-Agnès dans un Volume , à la pre-

mière page duquel il eft marqué
,
que ce LU

, N n ij
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thn fnr

routeur
de l’Imi-

tation de

},C,

5?4 Histotke »e$ Controvèusbî
vre étoit pour l’ufage de FrereJean le Fort Le^
teur en Théologie , & qu’il a été donné l’an

1490. dans l’OÀave de laine Martin par Jean
Charpentier Provincial de l’Ordre des Car-
mes.

On joint à ces Manuferits particuliers de l’I-

mitation de Jesus-Christ qui portent le

nom de Thomas de Kempis , d’anciens Recueil»

des Oeuvres de cet Auteur
,
entre lefquels l’Imi-

tation eft placée. Le premier eft im Maniilcritde

la Bibliothèque du Monaftere de fainte Barbe
des Chartreux de Cologne

, conteitant divers

Traitez, dont l’Indice eft à la tête, l^vôir Le
Miroir de Henri de Hejfe ^ Le Livre de U Dijl

eretien des Efprits du même
, & enfuîte quel-

ques Opufiules d’un Dévot ( quelqu’un

a ajoûté en marge d^trr'le^hom e/f Thomas
Ketnfù*''dtr-C(nivem proche de Zvvol ) Du Sa-
crement de l’autel ;Des fept chofes qui plaifent

davantage à Dieu dans fes Elus , Le BrevU
loque des Exercices fpirituels , un Traité de
quelques Vertus > Le Soliloque de Vjime en for-
me de Dialogue , Le Petit Livre qui efl appeU
lé

y
Qm fequitur me. Sur la fin du Livre du Sa-

crement de l’Autel il eft marqué que Ce Traité

a été écrit Pan 1^7. le jour de faint Simon (ÎT

faim Jude, Les deux premiers Traitez de ce Ma-
nulcrit qui font de Henri de Hellè

, & le dernier

qui eft le premier Livre de l’Imitation , font écrits

d’une main diflèrente de celle des autres , & l’E-

criture de ceux-ci a rapport avec celle du Cata-
logue. C’eft ce que les Experts en ont juge.

Mais le nom de Thomas Kempis eft d’une
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nuin recente. On allègue encore deux autres T>\jftrtâm

Recueils ,
l’un qui eft dans le Monaftere des tUn Jkr

Benediâins du Mont Blandin proche de Gand, l'Auteur

lequel luivant le Certificat du P. Vanheule Bi- PImU
bliothecaire de cette Abbaïe , légalisé par le tution de

Doïen de l’Eglifè de Gand , contient plufieurs Jefue-Chn
Oeuvres de Thonaas de Kempis

,
qui commen-

cent par les Sermons aux Novices avec leur

Prologue qui eft intitulé : Ici commence le Frolo^

gue de Dévot homme Frere Thomas Kempis
Pretre Chanoine Régulier Profez. mort dans le

Jldonaflere de fainte Agnès proche de Zvvol.

Enfiiite des Sermons ,
il y a plufieurs autres Ou-

vrages du meme Auteur ,
entre lelquels on trou-

ve l’Imitation. Ce Manulcrit n’a point de date

,

& on n’a point porté de jugement de fon anti-

quité, Le troifiéme Recueil eft celui qui fè trou-

ve dans la Bibliothèque des Benediélins de faine

Martin de Tournay,allégué par Chiflet : II con-

tient Le Livre de la Difcipline de ceux <jui

font dans le Cloître ; les Exercices fpirituels , le

Traite de la Reconnoijfance de fa propre fragilL

té, un BrefAvertijfement de f Exercice fpirituel :

Des Avis utiles pour la Vie fpirituelle
(

c’eft le

premier Livre de l’Imitation ) Les Avertijfe-

mens cfui portent à I Intérieur
( c’eft le fécond )

&: à la fin eft écrit de la meme main Sc en rou-

ge : Frere Thomas de Kempis Chanoine Régulier

du Monafere de fainte Agnès proche de Zwol
dans le Diocefe d’Z/trecht

,
a composé les Opuf »

çules ci-dejfus. Ce Manuferit eft fans date.

On ajoûte à ces Recueils des Catalogues

mAnuferits des Livres où l’Imitation fè trouve.

N n iij
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'D'Jfertâ- cottée fous le nom de Thomas de Kcmpis
, com-

tion fur me celui de la Bibliothèque d’Endovie qui eft

l'Aufur joint à un autre Catalogue de la Bibliothèque de

de l'Inù- làinte Marie diArnhem daté de l’an 1472. Un
tation de Catalo^e des Livres d’environ cent Bibliothe-

J. C, ques d'Allemagne
,
qui contient de courts élo-

ges des Auteurs , où l’on trouve à la page 50a.

ce qui luit : Frere Thomas de Kempis du Dio-

$tfe de Cologne Chanoine Régulier au Mont de

fainte Agnes proche de Zvvol du Diocffe d'XJ-

treeht
,
versé dans l’Ecriture fainte , a compilé

flufieurs petits Traiter témoins de fa dévotion

& utiles four les Religieux
, ffavoir , Des Aver-

tijfemens pour la f^ie fpîritueüe
,
autrement de

VImitation de Jbsos-Christ, Des Avis

fui portent a la yie inteneure^, & de la Con.

verfatiott^JtiuAêiéreX^CTaCenfolatien eu Le-
’ eutien Intérieure , De la Communion facrie eu

de la Préparation de l'Homme à la Commu^
nion. Un autre Catalogue inféré dans le précè-

dent, dans lequel fur la lettre T. 011 met lôus le

nom de Thomas de Kempis les quatre Livres de

l’Imitation avec le Livre des trois Tabernacles

& de Marie & de Marthe. Ces trois Catalogues

font dans la Bibliothèque de fàint Martin de

) Louvain. Un Catalogue de la Bibliothèque de

fainte Marie d’Arnhem de l’an 1496. où les qua-

tre Livres de l’Imitation Ce trouvent fous le nom
de Thomas de Kempis. Trois Catalogues anciens

de la Bibliothèque du Monaftere de fàint Jean
Baptifte de Rebdorf ,

contenans les Titres de

toutes les Oeuvres de Thomas de Kempis ,
dans

Jefquels on trouve les Livres de l’Imitation ,
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dont l’un porte la date 1488. & le nom de Frere

Nicolas Numan de Francfort Profcz de Fran- tîon fur
Kcndal. Une obfcrvation qui eft à la fin du Ma- l'ytutenr

nufcrit du Monaftere de fàinte Catherine d’Augu de l'ImU
bourg, oil font les Vies de Gérard & de Florent t^üon d$
en Allemand , dans laquelle il eft marqué que ce

J. C,

Livre eft de Thomas de Kempis qui a composé
un Livre dévot de l’Imitation de Jésus-
Christ.

La Réponie generale que l’on oppofè à tous

ces Manu/crits
, eft qu’ér.mt tous pofterieurs à

celui d'Anvers de l’an 1441. qui porte le nom de
Thomas de Kempis à la fin, quoique ce fbit en
quai ité de Copifte & non pas d’Autcur

, il a été

fort pollîble que l’on ait pris l'un pour l’autre
, Sc

que l’on ait attribué à Thomas de Keivpis l’Ou-
vrage qu’il n’avoic fait que copier. Que c’eft ce
qui a trompé quelques-uns de ceux qui ont de-
puis copié ou imprime cet Ouvrage , & plufieurs

Auteurs qui le lui ont attribue : Qu’il ne s’en

• trouve aucun avant l’an 1441. qui porte le nom
de Thomas de Kempis, & qu’il y en a plufieurs

du même temps & depuis anonymes : Que ces

Manuicrits ne font pas plus confiderables
, ni plus

anciens que ceux qui attribuent ce meme Ouvrage
à fàint Bernard,à Gerfon, ouaGerfèm du vivant

même de Thomas de Kempis
;

qu’au contraire

ceux-ci font plus anciens : Qu’il n’y a qu’en

Flandres & en Allemagne , oi\ l’on trouve des

Manuferits qui portent le nom de Thomas
, &

que tous ceux qui font en France & en Italie

font anonymes, ou portent le nom de Geriôn ou
dcGetfen. Ce qui prouve que ceux qui ont ftiie

Nn iiij
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Dijferta^ les premiers

,
ont été trompez par le Manulcrit de

tion fur Thomas de Kempis de l’an 1441. dans les
Vulutenr Manuferits qui portent le nom de Thomas , les
de l’Imi. quatre Livres font foparez & fous diflFèrens Tî-
Ution de très , comme quatre Traitez diffèrens Sc fou-

J. C. vent tranfpofez
;
au lieu Ique dans la plûpart des

autres qui font plus anciens , les quatre Livres
de l’Imitation y font fous un même Titre Sc dans
leur ordre naturel. Voilà les exceptions que l’on
oppofo contre le grand nombre de Manuforits al-
léguez pour Thomas de Kempis

,
qui dépendent

des Manuforits que les autres produifont, donc
nous parlerons dans la foite. Venons aux Edi-
tions qui ont été faites fous le nom de Thomas de
JCempis,

2? y
&«• E«- MH- &i>î-

. i

§. IV.

Editions du Livre de l’Imitation de Jesus-Christ
fous le nom de Thomas de Kempis.

ON date la première Edition qu’on allégué

de l'Imitation deJ esus-Christ fous le

nom de Thomas de Kempis de l’an 1475.

produit point d’exemplaire
,
mais on dit qu’il y

en a un dans la Bibliothèque de la Republique
d’Augfoourg CnJ. 31. des Livres Theologiques,

oi\ les quatre Livres de l’Imitation font impri-

mez infolio làns date R la vérité ,
mais à la fin on
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trouve cette Note yiri egrefii Thonu Montis DijfertMl

fitnÜ£ Agnetis in Tr/ijeSio ReguUris Canonïci tien fîtr

Libri de Chrijli Imitatione numéro quatuor
fi-

l'Auteur

nîunt féliciter
,
per Zeintherum Zalner ex Reut. de Plmi-

lingen progenitum
,

Iftteris impreffi ahenis • tation dâ

Ici fini fient les quatre Livres de rîmitation de J»C.

J E s U s-C H R. I s T ,
de l’excellent Homme Tho-

mas Chanoine Relier du Mont-làinte-Agnès

d'ütrecht, imprimez avec des carafteres de cui-

vre par Gonthier Zainer natifde Reutlingen r

Zainer eft mort le 1 4. d’Avril de l’an 1475.
comme il eft prouvé par le Livre mortuaire des

Chanoines Réguliers de fainte Croix d’Augd
bourg

,
il faut donc que cette Edition Ibit plus

ancienne. L’on a une Édition du Miroir delà Vie
humaine de Roderic de Zamora imprimé l’an

1471. par Zainer : Et enfin il eft marqué fiir

l’exemplaire
,
dont nous venons de parler

,
qu’il

a été achetté l’an 1^86. par le Couvent des Frè-
res Carmes d’Auglbourg. Suppolc la vérité de
tous ces faits, on ne peut difeonvenir que les Li-
vres de limitation n’aïent été imprimez Ibus le

nom de Thomas de Kempispeu de temps après

là mort.

La Icconde Edition qu’on allégué eft de

Stralbourg de l’an 1487. Ou dit qu’elle étoit

dans la Bibliothèque de Prague & Helèrus rap-

porte qu’il l’a trouvée à Auglbourg dans la Bi-

bliothèque des Chanoines Réguliers de làint

George
;
elle commence ainfi : Jneîpit Liber

primui Frutris Thonut de Kempis Canonici Re-
guUru Ordinis S. Augiiflini de Imitatione

Chrifli , de Centemptu omnium venitatum
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’DlJfertM- Mundt . Cap'rtHlitm pnmHm

, Qui fequicur me*

tien fur Et à la fin; Fratris Thomd de Kempis de JmL
l’yiHttur tatîêne Chrifli , & de contempiH $mmnm vanL

de rjrnL tatHm mnndi devotum & utile Opufculnm finit

tatîon de fiUciter Argenti n impreffum ptr Mu'inum

J. C. FUch anno Domini millefîmo tjuadringentefime

cElogefimo ftptimo.

On allègue encore une autre Edition de la me-
me année faite à Nuremberg , dont il eft fait

mention dans l'Addition à l’Hiftoire de la Biblio-

thèque de Nuremberg.
Il y en a trois Editions de Tan 1489. une à In-

golllad ,
l’autre à Lyon , & une troifiéme à Menv

mingen
;
& une de Lunebourg de l’an 1495.

La première qui nous Ibit tombée entre les

mains eft la Françoilè de Paris de l’an 149}. ^uc

nous avons déjà citée.,xiui^rre ces mots tn tête:

Ci ceunnencrTeLt^e tres-fulutélire ^ intitulé de

rImitation de Notre Seigneur

dr parfait contemnetnent de ee miferable monde,

Jjteiuel a été pur aucuns juféfues a prefent ami-
bue à faim Bernard^ ou Maure Jean Gerfon ^

posé efue foit autrement. Car VAutheur eticelui

fous Notre Seigneur fut un venerable Pere &
tres-devot Religieux Chanoine règle : vivant en

fon temps tn obfcrvance rtguliere jouxte la ré-

glé de Mmfeigneur feint Augujîin , nommé

Frerg Thomas de Kempis. &e. Ce Traduéleur

n'avoit point de connoi fiance d’Editions précé-

dentes lôus le nom de Thomas de Kempis.

Celle-ci eft fiiivie de l’Ldition des Oeuvres de

Thomas de Kempis de l’an 1494. faite à Nurem-
berg chez Galpar Hochfcder |»ar les foins de
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Pierre Danhaufler , & à la (bllidcacion do Geor-

ge Pirckamer Prieur des Chartreux de cette Vil-

le
;
dans laquelle le Traité de l’Imitation eft à la

tête de toutes les Oeuvres avec cette oblèrva-

tion : Dnlci(ftmi ae Divi Thtm^ de Kempis viri

piijfimi
, religioJîJftm'ujHe de ImitAtione Chrifîi

,

OpHs ; (juod fals'o Apnd vulgares Gerfoni Pdru
fîenfi CAftcell.irio impingitur.

On a encore avant celle de Paris chez Badius

de l’an 1510. que quelques-uns ont crû être la

première fous le nom de Thomas de Kempis,cellc

de Cologne de 1 5 o 7. & celle d’Anvers de

ï J * 9 *

Dans les Editions des Oeuvres de Thomas de
Kempis faites par Badius en 1520. 1511. 6c 1513. le

Livre de l’Imitation y eft avec cette Note, qu’il a
été fauflèment attribué à Gerfbn. Il a été encore

imprimé à Venifè en 1535. parmi quelques Oeu-
vres de Thomas de Kempis avec la même Note.

Je pafle fôusfilence les Editions de Paris des an-
nées 1541. 1549. ij6i. Sc 1574. d’Anvers des années

1535.1550. 1551. K59. 1574. 1575. 1587.1591. 1599.

1607. qui ont été fuivics de celle de l’an 1616.

par Bellerus fur le Manuferit autographe de 1441.
de Lyon des années *154. 1555. 1596. &i6oi. de
Vienne en Autriche de 1561. de Lifbone de la

même année
;
de Dilingen dés années 1571. 6c

ip6. de Bâle de l’an 1565. dans laquelle on a les

trois premiers Livres tournez en beau Latin par

Sebaltien Caflalion
,

qui ont été donnez depuis

de la même maniéré avec le quatrième par Fran-

çois de Toi Chanoine Régulier qui les a fait

imprimer à .^vers en 1575. de Cologne des

Dîjfertâ^

tien fnr
l Anteur

de l’Imîrn

taùon dê
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{Diftrta- années 1575. 15SZ. lîpi. i^oi. 1607. & iCio.Scde-

iion fur Rome de 1583. dans lefquelles le Livre de Tlmi,

Vjiuttur tation eft imprimé fous le nom de Thomas dç

de rimL Rompis Chanoine Régulier
,
ou bien avec l*ob-

tdtîon de ^f'^ation
,
qu’il a etc fauflèmenc attribué à Ger-.

J,
C, ^on

; (ans parler des Editions en Langues vul-

gaires
, comme d’une Verfîon Françoiiè impri-

» • mée en 1J65. d’une Italienne imprimée à Venilè

P'
' en 1569. d'une Efpagnole de Loiiis de Grenade

imprimée en 1 34 z. de deux autres Verlions en
meme Langue imprimées en ujij. & 1635. d’une

t

j

Verfion en Flamand faite par Nicolas de Winge
I

Chanoine Régulier de Louvain,imprimée à Lou^
;

i
vain en 1548. & 1576. & à Anvers en 1591. d’une /

^

Verfion Allemande imprimée à Dilingen en 1^54.

. & IÎ5J. de Traduétions en Turc en 1580. en
Bohémien en itfoOj^güAagfefs-en kJii. enGrec à ^
Aug(bourg*etrf2TÎ5T^ Japonois

,
en Arabe

, &
en Hongrois en \ 6 i6.

Cette quantité d’Editions n’effraïent point les

'Adverlàires de Thomas de Kempis
;

les dernie-
' res ne font pas de grande autorité

, & ils oppo,

,

fent aux premières des Editions aulïï anciennes
i gui attribuent ce Livre à fàint Bernard ou à Gcr-,

;

,
fon ,

fous le nom duquel il a paru plufieurs fois

en Italie & en France avant qu’on y eût entendu

parler de Thomas de Kempis. Enfin toutes ces

Editions font pofterieures au Manuforic de 1441,

,
qui a donné lieu d’attribuer le Livre de l’Imita-

tion à Thomas de Kempis : elles font faites de-
puis la mort de cet Auteur dans un temps que
quelques-uns croïoient en Allemagne & en

Flandres que l’Imitation écoiç de lui elles
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'd’Allemagne ou de Flandres : il n’y en a point

d’ancienne en Italie ou en France ibus le nom de
cet Auteur j

mais elles font prelque toutes fous

celui de Gerfon. Enfin ce n’eft point par les Edi-

tions qu’il faut décider cette queilion
,
mais par

les Manuforits ; car s’il y en a qui foient plus an-

ciens que Thomas de Kempis ce Livre ne peut

cire de lui. Si ceux qui portent le nom de Ger-
ièn ou de Gerfon font plus anciens & plus auten-

tiques que ceux qui portent celui de ‘Thomas , il

eft plus naturel de le leur attribuer qu’à ce der-

nier. C’eft de-là que dépend la déciuon de cette

queftion : Le nombre des Editions pofterieures

aux Manuforits ne doit faire aucun préjugé.

Dijjfèrtâli

ti$n fur
l'Anteur *

de

tatien
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§i V.

Témoignagtt des Auteurs uUeguez en fuvtur de
Thomâs de Kempis,

Dijftrtd^

tien fur
rAuteur
de rirnL

tutu» de

J.C.

Le témoignage des Auteurs contemporains ,*

ou qui ont écrit & vécu immédiatement

après un Auteur, eft de grand poids pour faire

connoître iès véritables Ouvrages. On en pro-

duit plufieurs pour montrer que le Livre de l'I-

mitation eft de Thomas de Kempis.

Le premier eft Jean ^uUch-X^hanoine Régulier

de Wiiïdei<TOrqo^"â a^evéd’écrire en 1464. la

Chronique de lion Monaftere , comme il le mar-

3
ue dans là Préface ,& comme on peut l’inferer

es Chapitres x. & 5. du fécond Livre de cette

Chronique
, ou il remarque qu’il y a plus de

Ibixante & dix ans que le Monaftere de Windc-
lèm eft établi. Cet Auteur parlant dans le Cha-
pitre ZI. du fécond Livre,de la mort de Jean de

Huefden Prieur du Monaftere deWind efèm,dit

que pemde jours avant là mort il arriva que deux

Freres confiderables du Mont-fàinte-Agnès pro-

che de Zvvol de fbn Ordre-, vinrent trouver

ce Prieur pour le confîilter fur certaines chofès
;

l’un defquels
,
Frere Thomas de Kempis

, Hom-
me d’une vie exemplaire qui a composé plufieurs

Livres dévots , fçavoir. Celui qui me fuit de l'I-
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tnicacion de J es u s-C.h r i s t avec d'aucres

,
' Dljprti:

eut la nuit fuivante un longe qui prclàgcoit tion fnr
les choies futures

;
car il vit pendant la nuit un l'^utenr

concours d’Elprits Bienheureux dans le Ciel
,
qui d$ l‘fmL

Ce prelîbient, comme pour la mort de quelqu'un
, t4tî»n

& qu’il entendit en longe la cloche qui lonnoit
J, C,

comme pour un Homme mourant, ce qui l’éveil-

la : Et qu’il conjeâura de.là
,
que le Prieur de

Windelcm mourroit bien-tôt. CoKiigit ante patu

ços dits fui obitm ,
ut duo Fratres netabiles de

Monte fanüa jignetîs prope Zuvoüis Ordînie

nojlriy diüum priorem noflrum ptper ceriis

bus cenfulturi in V’Vindefem aavenirtnt i

rum unus Frater Thomas de Kempis vlr pro-m

bata vUayejHi plures devotos Libres eompofuit

,

videlicet ; Qui jfe^uitur me de Imitâtione ChriJH
,

eum aliîs
, noSle infecuta fomnium vidit pra^

Jagium futurorum, j^jpexh nam^ue in vifu noüis

concurfnm Spirituum beatorum fiers in ealefiibus ^

^uafi pro aïieujus obitu celeriter fefiinantîum ,

fidtimejue tabulam tamejuam pro morîentis exitu

in femnis audivit fulfori, tit exinde experreSlus

evigilaret . . . Jn fe itaque reverfks capit tacite

cogitare
,

quod. Prior in Windelcm in brevi

efiet migraiurMS. Ce Paflàge eft non Iculcment

dans l’imprimé de Bulch . mais il le trouve auHî

dans un Manulcrit de l’Aobaïe de làint Martin de
Louvain, & dans un autre Manulcrit de laine

Pierre & de làint Antoine de Dalhem, produits

par les Chanoines Réguliers de làinte Geneviè-

ve
;
dans un Manulcrit de la Bibliothèque d’U-

trecht, & dans celui de Rebdorf fuivant des at-

tellations auteneiques du Bibliothécaire d’U-
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trecht , & de l’Evcque fùfiragant d’Augfbourg<

Celui de la Bibliothèque de Rebdorf a été écrit

l’an 1477. par Frere Jean Offenbourg âgé de 70*

ans ,
comme il eft marqué dans le Manu/crit :

Finit féliciter fer me Fratrem Joannem Ofpin-

hurg in Kerfgnrten Profejfum feria tertiâ anit

DionyfifejUtm, emno tetdtis meet circiter feptua-

gefimo , étnno vero Incamationis 1477. fine fpe-

culo oenUri feriptum. Cet Offènbourg eft mort

en 1479. comme il eft marqué dans la meme pa-

ge
;

jirmo JncdmÂtionis Dominiez i obiit

idem Fréter Johannes Ojfenburg. On lôupçonnc

neanmoins de faullèté cette parenthelè : QHornm

Knns Frater Thomas de Kempis , (ÿ-c. ou du

moins ces mots ,
Videlieet -, Qui fetjuitur me de

Jmitatione Chrifii, 6c l'on prétend qu'elle a été

ajoûtée apres coup. qu’elle n a ni liai-

fon nixapport-trjtîifîéqui précédé & ce qui fuit,

'a*. Parce qu'il promet de parler de deux Freres,

& cependant il ne nomme que Thomas de Kem-
pis. 5®. Parce qu’il étoit inutile pour rapporter

cette vifion
,
d’alleguer que Thomas de Kempis

avoit fait des Livres dévots. 4°. Parce que c’eft

une afïèékation de ne nommer entre ces Livres

que l’Imitation de Jssus-Chrjst. Qu’on

prenne garde à cette conftruâion
j

^ui plurés

devotos Ubros compofuit, videlicet\ Qui feejuitHr

me de Jmitatione Chrifii -, on trouvera qu’il eft

fort probable que ces mots ,
Videlicet

, fe.

quitur me, &e. font ajoûtez. Cette conjeélu-

re feroit hors de doute , fi l’on avoit , comme
quelqu’un m’a dit ,

le Manulcrit de la Chronique

de Btuch, éaic en 1464. ou cette Parenthclê ne
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fût pas
;

car les Manuferits oi\ elle le trouve
étant des copies feftes depuis ce temps-là-, il eft

fort facile tju’on ÿ ait fait cette addition , cotnme
plulîeurs autres. Mais quand il feroit conlUht
que cette Parenthelc a été écrite par feufeh en
1464. on Ibûtient qu’il eft poflîble que cet Au-
teur fè lôit trompé

, & ait attribué à Thomas dé
Kempis Un Livre

,
dont il n’étoil que Ifc Co-

pi fte.

Le lècond eft Mathiàs Farinator de PÔrdré
des Carmes de Vienne en Autriche

, Auteur du
Livre des Moralitez

,
intitulé U Lamiert dt

VAme , imprimé à Anvers en 147;^. On dit qu’il
avoit écrit le Livre de l’Imitation de (a main *
fous le nom de Thomas de Kempis

, & que fort

exemplaire fè troUvoit avec d'autres TTraitei dans
la Bibliothèque d’Augfbour^, comtne le Catalo-

f
ue de cette Bibliothèque en fait foi. Les Livres
e l’Imitation ne font plus dans le Manuforit,

mais il y a d’autres Ouvrages, à la fin defquels

,

il eft marqué qu’ils ont été écrits l’an 14^2. de
la main de Mathias, & un autre qui tft un Soli-
loque de Hugues de l’an 147^,

On a dit fur ce témoin
,

qu’il pouvoir beau-
coup nuire à Thomas de Kempis

, & qu’il ne
lui lcrvoit de rien

;
parce qüe ce Mathias Farina-

tor a vécu fous le Pontificat de Jean X X 1 1. qui
a été aflis fur le faint Siégé depuis l’an 1^16. juH
qu’à l’an 1JJ4. par l’ordre duquel 11 entreprit de
compolcr Li'Vre de U Lumière de l'Ame. Pof-
fevin & Simler le mettent dans le même temps*
Si cela eft

, & qu’il ait copié le Livre de l’imita-»
‘

tion . il ne peut pas être de Thomas de Kempis ^
•

pijftrtiJi

tien fitr

fJouteur
de rimî..

tÀ'tion di

J. e.
• "

XK. Siiele, Oq
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T)IJ!erté{‘ puifqüc Farinator devoit.ctre mort avant l’ait

ftinfur . 1+0^ que Thomas fitpro^cfllon. On répliqué

r^uteifr ,' cela que Mathias Fai;inator n’cft pas duquator-
dê l'ImL zicmc Siecle j mais du quinziéme, comme la

t4tioH \de date de fon Manufcrit en fait foi
,
qu'en effet

Tritheme ne l’a point mis dans le Catalogue de
fès Auteurs qui finit à l’an 1494. Arnoul
Boftius dans fon Catalogue des Ecrivains dcl’Or-
tfrc des Carmcs,achevè vers le même temps

;
que

cc quiatrpmpc Poflèvin & Simler
,

c’eft qu’ils

ont crû que Mathias Farinator avoit écrit loi\

Livre par ordre de Jean XXII. en quoi ils fe
font , trompez; car il n’eftpas dit dans la Préface
comme cçs Auteurs l’ont crû

,
que Farinator a fait

ce Livre par ordre du Pape Jean XXII. mais
que ce Livre aïant été feit du temps du Pape,

Jean XXII. Sc étant

,

demeuré long-temps ob-
fcut 6ç caché, il l'avoit mis en meillçur ordre ,.

divisé en Chapitres Sc en Paragraphes
, & fait,

la Table: Voici les paroles : Liber MomlitAtum,
jHfn JoAms Pontificis Maximi Lumen Anim^,
dtüùs ,, diutînAm occultâtienem , cum
mdhuc informh ejfet

,
fintflicioribus rudis & ob.

fcurus ïtpDAreret , Fruter^ Muthias FurinAtoris de

f^ienna facri Ordinis B, Del Genitricis & Vir-^

ginU AiarÎA de Monte Curmeli LeSlorum ptcrA

TheoloeU minimum inTitulos ^ & Titulos in Pa-,

TA^rA^os diflinxit t MovAlitAtef omnes pAtiter

rtAturAles per binAi tAbulAturas cenJigUAns , (ÿS

^ edjtus e fl Anno 14.77. Il y a donc bien de l’appa-* rence que Mathias Farinator vivoit à la fin du.

quinziéme Siècle
, Sc qu’il n’a pas composé ,

mais mis en ordre, ççrrigé^ publié I9 Livre des .
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Mocalitcz. Cela étant on dira que fùpposé qu’il Dijfertü
ait décrit l’Imitation de J esus-Christ fous tion fnr
le nom de Thomas de Kenmis, c’cft qu’il a été l'Auteur

trompé par quelque Manulcrit fait for celui de de VJmi-
l'an 144 1

.
qui avoir fait croire à quelques-uns tation dê

que ce Livre étoit de Thomas de Kempis
: Je dis % c.

’

fopposé qu’il l’ait écrit fous fon nom
, car on n’a

point ce Manufcrit , il Ce peut faire que l’Au-

teur du Catalogue l’aïant drefsé dans un temps
qu’on croioit communément Thomas de Kempis
Auteur du Livre de l’Imitation, y a mis ce nom

,

quoi qu’il ne fût pas dans ce Manufcrit. Enfin

tomme on n’a point l’Original de la main de Fa-
rinator

,
on ne Içauroit faire un grand fonds 1^-

'dclîùs.

Le troifiéme témoin que l’on produit pour Tho-
mas de Kempis

, eft l’Auteur anonyme de là Vie,

qui lui attribue le Livre de l’ImitvUion
, 8c dans

le corps de la Vie où il dit qu’on peut voir dans
fon Traité De la Converfetion intérieure de
Jesüs-Christ avec l’Ame au fécond Chapitre,
ce qu'il difoit au Seigneur dans la Solitude, &
dans le Catalogue ancien qui finit cette Vie. On
dit contre ce Témoin

,
qu’il n’eft pas contempo-

rain de Thomas de Kempis
;

qu’il ne l’a ni vû ,

ni connu
,
puifqu’il dit qu’il a appris ce qu’il

écrit de là Vie i des Freresde fon Couvent, qui

vivent encore
;

à FrntrïhHS iUnu Convtruus efui

adhuc vivunt , 8c qu’il parle du temps que Tho-
mas de Kempis fit profelîîon

,
comme étant paf:

ié il y avoit plufieurs années : Tune temporis fuit

confunudinis ut fie per Cex utmos proltfniur ,

priufjuam invejUAntur, Qg’aiiifi il ne faut pas

O O ij



jyijSertM-

tion fur
PAuttHr
de rImL
tAtien d$

J.c,
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S ctonner qu’il ait parlé (uivanc l’opinion conv
munc en Allemagne

,
du Lirre de l’Imitation j

que d’ailleurs cette Vie a etc interpolée
, & que le-

Catalogue, ni les dernieres paroles dans lelquelle»

il le promet, ne fe trouveht point dans les Edi-

tions de Venife de 1568. & 1576. Que les Catalo-

gués des Oeuvres de Thomas de Kempis
, ne

font pas conformes entr’eux
, ni avec celui de

Trithemc ;
Qu’enfin le Continuateur de la Chro-

nique du Mont-fàinte-Agnez
,

qui a écrit la Vie

de Thomas en 1477. ne dit rien de femblable à ,

ce qui eft dans celle de l’Anonyme, & ne parle en

aucune maniéré du Livre de l’Imitation de J e-

s U s-C H R I s T ,
mais remarque feulement qu’il

a composé quelques Petits Traitez pour l’édifi-

cation des jeunes gens , d’un ftile fimple&aisé,

niais confiderables pour le lêns , & pour l'é-

nergie.

Le quatrième eft Pierre Schot Chanoine de

Stralbourg qui a donné en 1488. une Edition des

Oeuvres de Gerlôn
,
dans laquelle il marque ,

qu’il n’y a point mis des Traitez qui font quel-

quefois attribuez à Gerfon , & qui ont un autre

Auteur certain, comme le Livre du Mépris du

inonde
;
qu’il eft conftant qu’il a été fait par un

certain Thomas Chanoine Régulier ; iluem cerf,

tétt ejfe 4 ^Hodam Thom* Canonko Reguldri e-

ditum. Ce qui paroît conftant à Schot ,
ne pa-

roiflbit pas de meme à ceux qui l’attribuoienc à
Gerlbn.

Le cinquième eft Jean Kunne de Duderftat

,

qui a fait imprimer en 1489. un Livre de l’Eleva-

ctott de l’Ame à Dieu ,
dans lequel il attribue le
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Livre de l’Imicacion à Thomas de Kempis.

Le fixiéme cft Jean Mauburne Abbé de Li-
vry Auteur du Rofier Spirituel , imprime à Bâ-
le des l’an 1 4 9 1. qui dte dans cet Ouvrage le

Livre de l’Imitation lôus le nom de Thomas de
Kempis

, & qui dans un autre Ouvrage Manus-
crit des Ecrivains Eeelefiaftiques de l’Ordre des

Chanoines Réguliers
, met de ce nombre Tho-

mas de Kempis , à caulè des Livres qu’il a com-
polèz, entre lefquels, il nomme celui qui com-
mence par ces mots

, fecfuitHr me » que quel-
ques-uns ont fàulTement attribué à Gerlôn. Cet
Auteur n’a écrit ceci

,
que vers la fin du quin-

ziéme Siècle. Il reconnoit que dès ce temps-Ià,
ce Livre éroit attribué à Gerlôn > il croit nean-
moins qu’il étoit ^e Thomas de Kempis

; mais
il ne donne point"de preuve de lôn Icntiment

, &
fon témoignage n’eft pas decifif.

Le Icptiéme enfin eft Tritheme
,
qui dans loti

Livre des Ecrivains Eeelefiaftiques achevé l’an

1494. met l’Imitation dejEsus-CuMST qu’il

intitule De contempta mnnd$
^ commençant par

ces mots
,
Qni fetfuitur me , à la tète des Oeu-

vres de Thomas de Kempis
,

qu’il fait fleurir

vers l’an 1410. Mais le même Auteur dans Ion

Livre des Hommes Illuftws d’Allemagne, fait

quelque temps après
,
diftingue deux Thomas de

Kempis , tous deux Chanoines Réguliers du
Mont fàinte Agnes de Zvvol

, dont l’un plus an-
cien qui avoit fleuri du temps de Gérard le

Grand
,

paftbit pour Auteur de l’Imitation de
Jesus-Christ, quoique quelques-uns ne
fuflent pas de cet avis : Voici les paroles : Et nom.

O O ii)
*

Dljferia^

tion fur
Pjlutenr

de rimi~

tdtion d$

J.C.
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DIJferta- tufidum tjuoi duo feruntur hujus fuijfe nominU

tton fur umbo de Kempis
,

reguUres in Monte finSla.

ituteur jignetis, umbo vuria eudentes Opujculuy (juorutn.

de l'ImU primus temporihus M. Gerardi Màgni ad Xelim

tation de gionem converfus divinis revtlationibns dignus ha^

J.
C. hitus

,
ea

,
^ua fupra recenftiimus Opufcula feri^

pfîjfe dicitur. Secundus ver» adhuc noflris tevfm

poribus perte viguit in humants , & varia corn-

pofuit , ejua ad manus nofîrat non venerunt
, &

forfîtan primo nonnulla funt adferipta
,

<jua /?-
cundus ficijfe putatur. Libellus autem de ImL
tatione Chrifli primi fertur yiuEloriSy <jutm art^

te multos annos fenitres noftri fuos ferunt legijfc

feniores'y tjuanrvis feiam nonnulles ht hae refen-

tire contrarium. Claruit autem Themas ifle Se^

nier fkb Ruperto Bavaro Cl. Imperatore yinna

D. 1410. Tnthcme aïant appris depuis qu’il

avoir composé ion Livre des Ecrivains Ecclciîaf-

tiques,que Thomas de Kempis avoir vécu jufqu’à

' Ibn temps, ne pût s’imaginer qu’il eût fleuri en

1410. & qu’il eût écrit Te Livre de l’Imitatioix

qui étoit plus ancien
, & qui avoit été lû

, com-
me il dit par les Ancien^ de fès Anciens. C’eft

pourquoi il diftingue deux Thomas de Kempis

l’un plus ancien Diiciplc de Gérard le Grand
,

l’autre plus recent
;
confondant Jean de Kempis

Frere de Thomas
,
qui avoit été cfîèébivemenc

Difciple de Gérard le Grand , 6c Chanoine Ré-
gulier de Zvvol avec ce dernier, Ainfi ce témoi-

§
nage de Tritheme fcmblc prouver que le Livre

e rimitation eft plus ancien que Thomas de

Kempis, & que de fon temps 1 on n’étoit pas

5<lr qu’il filt de lui.
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On joint à ces Auteurs George Pircxamer

Prieur des Chartreux de Nurcmbei^; & Pierifè

Danhauflèr qui ont procuré l'Edition dés Livres

de l’Imitation de l*an 1494. fous le nom de Tho-
mas de Kempis : Un Auteur anonyme qui a écrit

une Lettre manufcrite dans la Bibliotneque de
fâint Germain des Prez , en i 4 9 6. qui cite l’I-

tnitatioh fous le nom de Thomas de, Kempis :

Jean Geiler de Keifèriberg qui l’a cirée fôus le

nom de Thomas l’an 1499. dani Ibn Traité in-

titulé NavicuU
, Jîve Specnlnm f/ftuorum ^

Philippe de Bergame
,
oui a loifé Thomas de

Kempis , & lui a attribué le Livre de i’Imitàtion

de J Esus - Christ dans la Chrdhiquê lûij

l’an 1506. Sc quantité d’autres Anteots du
lèiziéme Siècle

,
qu’il eft' inutile cTairégüer ,

parce que leur témoignage n’eft plus d’âucund
autorité.

’

Dlfertà-

tion fur
fAuteur
de t

tution dê

f.
C,
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lUîfins ^tCon g,fporte pour montrer tfue le Livré
de rimîtMtien dejisv s-C HKisrefi de

Thowuts de Kempis.

DîJJfèrtg-

tion fur

Vjiuteur

de rimi-

fetien de

J,.C.

LEs raiiôns fiir lefquelles on fe fonde pour
montrer que le Livre de l’Imitation eft do

Thomas de Kempis , font i. La conformité du
ftile de cet Ouvrage avec les autres Oeuvres de
Thomas de Kempis. i, La conformité des penfoes

& des Sentences. 3. Les expreflîpns Flamandes
qui font connottre que l’Auteur eft de ce Pais,

4. La doârine & les maximes des Chanoines Ré-
guliers de la Congrégation de Gérard le Grand ,
qui montrent que c’eft un de fes Difciples. c. Le
nom de Dévots

, qu’il donne tres-fouvene a desi

Congrégations
,
& au rang defquels il ièmble fe

mettre
,
qui eft celui que 1 on donnoit communé-

ment aux Chanoines Rçguliers de cette Congré-
gation.

La conformité de ftile parolt. lo. Dans l’u-

foge de certains termes extraordinaires & barba-
res qui font dans l’Imitation de Jesus-Christ ,

& que l’on trouve fréquemment dans les Oeu-
res de Thomas de Kempis & de fes Confrères ,

tels que font regrgtigri
,

penftre , ejucrulofum ,

fgjffiemtéSf eententgre « eentruttgre
,

eempej/i-
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vus , corduliter ,
melioréri , foUùofm , fufferen^ Jiiffirtâi

ti*. i“. Par l’ufagc d’interjeftions £m ,
O ^M4wi , ti«n fmr

O fi y
qui leur eft commun, jo. Dans la meme tjiMeur

maniéré de s’exprimer en termes bas & fimples y di VJmU
mais expreflîfs & aflèftifs. 4°. Dans l’ufàge d’un tution d$

ftile court &C fententieux ,
en iôrte que chaque Jefm-Çhr»

Phrafe eft une Sentence & une Maxime.

On répond, que le ftile de l’Imitation eft plus

ferré
,
plus concis

,
plus vif, & plus fententieux

,

que celui des Oeuvres de Thomas de Kempis ^

qui eft^lus étendu & plus languillant
;

qu’il y a

une différence notable entre l’une & l’autre , en
ce que Thomas de Kempis cite des Paflàges de
l’Ecriture & des Petes tout du long , Sc allégué

les endroits
,
dont il les a tirées au lieu que

l’Auteur de l’Imitation en tire feulement la fùb-

ftance , Sc en prend le fèns, qu’il s’adapte , fàn&

citer les endroits , ni les propres termes
;
ce qui

montre que celui-ci les avoit plus méditez que
Thomas de Kempis , & qu’il étoit plus pénétré de
leurs fentimens. Quant aux termes

,
ils ne font

pas particuliers à Thotnasde Kempis
,
& àl’Au-.

teur de l’Imitation
;

ils leur font communs aveo

bien des Auteurs qui ont éait dans ces bas Sic-

çles ,& les exclamations Sc interieûions font or**

dinaires à tous les affèûife & fpirituels -, outre,

que Thomas de Kempis aïant plufîeurs fois lû Sc

copié le Livre de l’Imitation , Sc s’étant formé

defsûs , il n’eft pas étonnant qu’iUê fbit fèrvi dea

memes termes dans fes Ouvrages.

On trouve la meme DoArinc & la même Mo^'

raie dans l’Imitation, que dans les autres Livres

de Thomas de Kempis , les mêmes fentimens fûc;
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DtfjfTt'i. le mépris du monde & de foi-même, fur la for-'
t'um fur te des Plaifirs ,

fur l’Humilité
, fur la Vanité des-

VAntewr Sciences, for la Retraite, for la Vie des Moi.'
^ rImL nés, for la mortification

, for l’abandon de foi.
tafiofi ^ même à Dieu

, & particulièrement for l’amour

^ C. de la Croit : On y trouve enfin les mêmes Sen-
tences & les mêmes maximes prefques en memea
termes : En voici quelques exemples»

DU LIVRE DË
i’

I

mitation.

Ha É I

T

U s & ton-

foramodicum con-
ferunt, fèd mutatio mo-
rum & integra mortifi-

catio paflionum. Libr»

J. C^fite 7. Numert z.

Quid prodefttibi al-

la deTrinitate difpüca-

re
, fi careas humilita-

le ? Lih, I. c. I. ». J.

Si non vincis parva

^ levia
,
quomodo fo-

jperabisdifficiliora? Lib,

I. cap. n. in fine,

Valdè vilis quando-
que res eft, unde gravis

tentatio provenit, Lib^

J.C. Il,

Sanéfca ilia anima qu£
jüxit , mens mea folida-

DES OE UVRES DE
Thomas de Kbmpis.

NO N vefilt pulchréê

ptrfcBumfacU Re—
ligiofnm , Jid perfeSléê

ptcnli abrenuntiatio , dr
viûornm tjHOtidiana morm

tificatie, Serm. 14. ad
Novit. n. 9.

Quid prodefi altu»

fiatHs fine humilitate

charitate ? Ibid.

Si non potes fiàrvm
vîneere , non potensgra^

vieraJuperare.Hoit.ro^

làr. c. 15. n. Z.

Sape valdè parva res

efi y
unde homo valdè

graviter ttntatur, Ibi-*

dera.

Beata jigatha inge^

PM yirgo
, &JftüabU
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lis générerait ; mens me*

folidata efl & in Chrifie

fimdata,-

jima nefeiri & pr$

nihïlo repHtari, Opufe^

5. p. éSô.

QmcHmijUt te verter*

elifponiSy dolores femper

inventes , & ttdia mnl-

ta, nifi
fnerisadCre^

torem converfiHS.So\üoci^

ÏSIAS TIQÜIS. «Jn

ta eft,& in Chrifto hm- Dijferfiu

data, Lih. j, eap. 45. tien fier

num. J.
l'Auteur

Ama nefeiri & pro dé l’ImU

nihilo reputati, Lib» i- tafien d$

c. 1. w.
J. J.

C,

Mifer CS ubicumque

fueris , & .
quQcumquç

te verteris,nifiad Dcuiq

te convcius.

finiiTik c. U. n. 10.^
_ .

Ornnia pereunt prêter Omnia vanitas jy*-

amare Deum. U^in.VüT, ter amarc Deum.

e. 7. & alibi fçpius. ‘ i. <. i. 3‘

^

O Domine Deus tfuid Domine hoc non ert

fie facis ? ejuid ejl i^e opus unins dici ,
ncc

ludtis ? O piejefu , &c. Indus parvulorum, &C,

Soliloq, anim, c. 13. Lib. 3. f. 31. n. 2.

Chrijifte multos hAbet Plures invenit (
Jefiis)

amatàres& fodales nten. (ôcios menfàc ,
icd pauu

yjj ,
fed paucos feEÎAiérts cos abftincnti*. Ltb, 1,

abftinentiA, Hort, rofàr, C, lî. te. t»

c. 7. n.i.

Dixit ejuidAm expér^

tus :
^uid^uid boni ts-

eendo coîligo , hocfire to-

tum loefuendo cum homi-

nibtu difpergn, Semi. ad

Novit. 13. n.8,

foŸÎs fepius evA^

gAtur , ràr^ inde metié-

Dixic quidam ; qüoi

tics intcf hominw fiii

,

mihor h'omo redii. Lik,

X • C« XO»

In celia invehfw quôd

de forîs fàtpiusperdesv
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^Ijfertd- &c. Ibid, num, j.

tion Jhr
tAuteur Tota vira Chrifti
de Vimi- Crux fiut & Marty-
tation de rium. Lib. i, c, u. ». 7,

J* C, Satpc videcur eflè cha-

ntas , & magis carnali-

tas. Lib. I. c, tj. ». z.

Vita boni Monachi
crax eft , fcd dux Para-

' J.C. ».^

COWTR O VI R SIS
rutur

y Hort. rofâr,

c. ro. n. 1.

T'otA yitajefu Chrîfii
cruxfuit & MATtyrium.
In Cant. Spir. Gant. S.
SépejfutAtur ejfe chu^

ritAS
y ér efl ntAgis c*r-

ttAÜtAS libenter, &c. de
Difcip. clauftr. c. ii,

n. a.

l'itd boni MonAchi
crux efl y

/ed dux Pétra^

di/s. Opuic. U.

VOi t A certainement bien des penfées 5c
des Sentences (èmblables , mais on dira \

qu’il ne faut pas s’en étonner ,
puifque ce font des

.iohtimens de pieté & de dévotion qui viennent
dans l’efprit à tous ceux qui font des Livres ipi^
rituels

, & que l’on en trouve de fèmblables noa
(culcment dans les Oeuvres de Thomas de Kern-

£
is, mais aulli dans celles defàint Bernard, de
udolphe le Saxon , de Jean de Rulbroer* de

Denis le Chartreux & dcplufieurs autres fpiri-

Wels, outre que Thomas deKempis s’etant nour-
ri long-temps des pensées & des lentimens du Li-
vre de l'Imitation

,
il n’eft pas fîirprenant qu’ij

en ait tiré des Sentences
, comme il a Élit fou-

vent des Livres de l’Ecriture.

Quelques Auteurs & entr’autres Rofvveide Sc
Heforus fo font bien donnez de la peine pour re^
cueillir toutes les Phrafes Flamandes ou Teuto-
plqqcs qu’ils ont crû vouver dans les givres dô
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iHmicacion : D'autres au contraire (è font imagi-

nez y voir quantité de Phrafcs Italiennes
;
mais

les Remarques des uns & des autres ne font pas
convaincantes

, & la plûpart des Phraics qu ils

ont remarquées comme des Teutoniimes , ou
comme des expreflions Italiennes

,
font des ma-

niérés de parler allez ordinaires à ceux qui ne
parlent pas bien Latin. Il y en a neanmoins une
qui eft toute Flamande, quieft, Scirt toum BL
plUm exteriïts

,
pom dite

y ffdvoir U Bihle par
coeur

J
parce que les Flamans difont , /favoir

tfutl^ue chofe dehors, pour la ffavoir par coeur :

Mais aufli cette expreflîon ne fo trouve point
dans la plûpart des Manuforits d'Italie : Ainfi elle

a pû ctreajoûtéepar Thomas de Kempisdans ià

Copie.

La doétrine
,

les avis Ipirituels
, & les fonti-

mens du Livre de l’Imitation font conformes à
refprit & aux règles de la Congrégation des
Chanoines Réguliers de Gérard le Grand : On en
a fait la comparaifon avec la Lettre de Jean de
Huefoeiijl’un des premiers Prieurs de Windefem,
& l’on y trouve les mêmes maximes : En voici

quelques exemples.

DiJPertâ^

tion far
l'jlHttur

de timu
tatîon di\

DE LA LETTRE DE
Jean de Huesden.

QU I ptrfeveraverit

ufcjue in finem ,
hic

falvHS erit. Dileüe Fra-

ser , habeas praferipta

verba antt cerdis tni ocu-
*

DU LIVRE DE
a’

I

mitation.

DO M I

N

1

,

fofoepi

de manu tua Cru-
cem, portabo eam uH
que ad mortem Acut

foippruilU mihi. Verà
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i)îjfirt4- vita boni MonachiCrux

iion fur eft ,
(cd dux Paradifî

VAuttHr Eia ,
Fratres pro-

de tlmi- pter Jcftim fùrcepitims

tiuion de nanc Crucem
,
propter

J* C, Jeftim perfeveremus in

Cruce. Lïb. 3. cap, ^6*

num.^. & y*

Intuere iànâorum Pa-
truiTi vivida cxcmpla....

O quàm multas & gra-

ves tribulationes parti

funt Apoftoli & Mar-
tyres , Confeflbres,V ir-

gines , & reliqui om-
nes ..... Omnibus di-

vitiis
y
dignitatibus,ho.

nohbus , amicis & co-

gnacis renunciabanc. L»

I. c. î8. ». 1 . 1.& J.

Religiofùs
,
qui te

intente & dévoré in

fanélirtîma- Vita & PaC-

rtone Domini exercer

,

qmnia ûtilia & necefla-

ria fibi abundanter ibi

inveniet : ncc opus eft

ut extra Jefiim aliquid

melius quçrat. O fiJe-
fîis Crucifixus in cor

noftrum veniret
,
quàm

cité & fiifficienter doc-

ti ertêmusiL.i.

C O N T R O V I R. s B s

loi & perfivcrM upjue /if

fiaem in JanB/iCrucePtl^

ttitentia , id eft , in d/its

Religiofét
y
& Monafti^

en > ^Mam propter arno^

rtm Jefu Chnjii fnfee^

pifti. Initio Epift.

Eomm infpice multU
pliees (îr per^rnves

bores y & tjuatn perfcElt

Deç obtulerunt amicos

& cojtnatos omnes <$“

pojftlJiones , tempo'étlid

bon*
y
& mtftidi hono^

res, Ibid.

Si âd breve tttnpui

ptrftveraveris in hoi
exercitio fanSliffimte

tA ^ PnJJionis Domini
noflri Jefu Chrifli , iflée

praceptM & mulio ma-
jora tibi firibipo^^

terunt , sjuiete & cité

àdjieientHr, Pag. ).
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i^id dnlcÎHS 4 0 dileSlc

frAter
,

<juid ftcurlus ,

?

1Hid fimflicï colnmhd fi--

ubrius
y
tjuam in petra

forAmine, hoc efl in Chri.

fli Jept vulneribus de-

titejcere , çjy re^uiefcere,

Ibid

LUI ASTIQ^Uf s. Jÿt
Requiefcc in Padio. Diffirté»

ne Chridi, & in (àcris thn fur
vulneribus ejus liben. V^intettr

ter habita. Si enim ad de VImk:
vulnera & pretiofà ftig- tAtien dâ^
mata Jeiîi dévote con-

J,
C„- -

fugetis, magnam in tri-

bulatione confortatio*

nem fenties. Lib.i. c.

j4d externs offieis

tmüatenns
,
FrAter dilee-

te , ajplret ,tftc nli^uAm

FrédAtHTAin affiües.VM.

L'hentert ckm potefl

feriyfolns fis. Pag. ii.

Nihit peniths s^^as fi-
ne eonfilio ; & pins fem-

fer expertis
, <fHAm tibi

ipficredas. Pag. 13.

nefiirî & 4k
aIUs eontemni pp/<.Pag.

X6.

n. 4.

Multô tutius eft ftarc

in fubjeûione
, quàm

in Prqlatura. Lib. 1. c,

9. n. U
Petc fècretum tibi

j

ama iblus habitare te-i^

cum. L’b,
J.

c. 53. n, i.

Cum iàpiente & coni
feientiofb viro confît

lium habe : & quxre
potiùs inftrui à mcliori j

quàm tuas adinventio-
nés ièqui.Li^.r.e. 4. w.i;

Ama neiciri & pto
nibilo reputari. Lib. 1,

^.1.». 3.

EN.f I H les Chanoines Réguliers de la Con-
grégation de Geratd étoient appeliez du nom

particulier de Dévots
, de Clercs Dévots . Con-

^rejsAtion de Dévots
j
c’eft le nom que Thomas

de Kempis leur donne lui-même dans les Vies de
Gérard le Grand, de Florenq & des autres j c’eft
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• 'Dijfertâ- le nom que leur donneJean Bufeh dans la Chrd*
th>n fur nique de Windefèm. L’Auteur de l’Imitadoil

fJouteur parle tres-fouvent des Dévots, & fait entendre
de l'Imi- qu’il demeuroit avec eüx. Plût k Dieu tfue lepr»^

union de grex. dans U vertu
,
ne fût fus ajfoupi en vous ,

J. C. 4jui uvex. vû tunt d'exemples de Dévots. Liv. i.

Chap. i8. n. 6. J’uvoue efue Je ne fuis pus dignu
de demeurer parmi vos Dévots. Liv. j. c. 51. h. i

.

^ Je vous offre tous les pieux dejirs des Dévots.
Liv. 4. c. 9- n.5. Il parle de ces Dévots en plu—
(leurs endroits comme d’une fôcieté particulière :

Liv. I. chap. 18. n. 6. Lu diverfité des fentimeni

€uufe fouvent des diffenjîons entre les umis
les huftituns dune même ViUe , & des pteoct'^

untre les Religieux & les Dévots- Liv. i. C. 9. n,

6.Soit ^u'il y uit des Hommes de kien ou des Fre..^

res dévots. Ce qui fait conjecturer qu’il vivoit

du temps 6c dans le Païs où l’on donnoit ce nom
aux Congrégations des Chanoines Réguliers

, 6c
qu’il en «oit. On lè contente de répondre à cet-

te objeûion
,
que le nom de Dévots , eft un nom

general
,
que l’on a donné à la vérité aux Clercs

de la Congrégation de Gérard , mais non pas
comme un nom qui leur fût particulier

, 6c qui

lie convînt qu’à eux : qu’il- (c trouve dans quan-
tité d’autres Auteurs

,
qui ont écrit avant la Con*

gregation de Gérard , comme dans Richard de
(aint Vidtor, dans làint Bonaventuré , Arc. que
même l’Auteur de l’Imitation de Jésus-
Christ le prend pour tous ceux qui font

fervens dans les exercices de pieté : Quoi que je

ne brûle pas ,
dit-il

,
d’un fi grand delir de vous

cecevoir
,
que ceux qui font vos dévots particu-

liers.
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ïiers. Licet tdnto âefidcri» tam fptct*lium_ DijiertM-i

votorum tuornm non nrdeo. Liv. 4. ch. 14. n. 5. tïtn fur
&c en piufîeurs autres endroits. Dans les Padàges l'auteur

même qu’on allégué , U n’y a rien qui marque do VimU
que le nom de Dévots, s’y prend pour des per- t^tion d»<

(onnes d’un Ordre ou d'une Congrégation parti-
J, C,

culiere.

H» ^
WiS Sfi ^ ^ Sft
•HM î<i>3 ctfi -«rf- wrf-

5. V 1 1.

ExÂfntn des Raifens eju'on isUegue contre ThontM
de Kempls. Sçavoir s'il

y
a des yluteurs tjHi

fajfent mention du Livre de fImitation avant

tju il ait pu écrire
, & s'il efl dans des Ma-

rtufcrits plus anciens tfue lui. Lifie de tous les

Manufcrits de limitation dont on a connoif*

fance. Si l'Auteur de ce Livre ejl Moine,

Le premier Argument dont, on ic fèrt pour

montrer que le Livre de l’Imitation n’eft

point de Thojnas de Kempis , eft que ce Livre *

cil plus ancien que lui. Il elt certain que fi ce fait

eft oicn prouvé, il n’y a plus moien de le lui at-

tribuer. Voici les preuves qu’on en apporte.

On dit premièrement
,
que le Livre de l’Imita-

tion a etc cité par fàint Bonaventure
,
qui étoit

mort avant la naillànce de Thomas de Kempis.
Le fait paroit confiant , car on trouve dans les

Conférences aux Novices
,

qui font parmi

X y. Siècle, P p



Dijfeyta.

tion fUr

l'yiHteur

àe l'ImL
tation de

J.C.

$94 Histoire des Controverses
Oeuvres de (àint Bonavcncure

,& qui porcencfôn

nom , desExcraits du Chapitre ij. du premier Li-

vre de l'Imitation que l Auteur cite :Vt patet in

dévot0 Lihetio de Im>tatione Chrifil, Ce iêul té-

moignage (èroitdccifif ,
fi l'on croit certain que

ces Conférences furtènt de fàint Bonaventurc
j

mais on (oûtient qu’elles ne font point de lui
, 6c

on en apporte une preuve qui paroît (ans répon-

fè. La première Conférence
,
dit-on , eft tirée

du Livre de la Vie crucifiée d'Ubertin de Caiàl ,

qu’il n’a compofé
,
comme il le marque lui-même

dans le Prologue que rani5oj. la 51. année de

fa Profeflîon : Menje Septembri terminsvi in yi-
gilia Michaéiu jirchangeli anni prafentü

ijo^. À felicijfmo ortu vert SoHs jefn ,
à men

vero vili converfione etnno 31, die 9. Adartii

in ^Clnadragejîma in Fefio 40. M^rtyrum in.

choéttHS efi ifle Liber. Si Ubertin n'a fait cet Ou-
vrage qu’en ijoj. & qu’il ne (bit entré dans l’Or-

dre des FF. Mineurs qu’en 1173. Comment laine

Bonaventure mort en 1174. pourroit-il l’avoir

cité. On ajoute que ces Conférences ne le trou-

vent point dans les Editions de fes Oeuvres de
Strafbourg de l’an 1489. ni dans les Manulcrirs

des Bibliothèques du Vatican ,
de Sforce

, de

Colonne, de l’Oratoire de Boulogne, & de Tou-
loulc

i
que Marian de Florence qui écrivoit là

Chronique en i486, eft le premier qui les a mi-

les dans le Catalogue qu’il a fait des Oeuvres

de làint Bonaventure ,
mais avec beaucoup de

négligence
}
qu’elles le trouvent à la vérité dans

l’Edition de Stralbourg de 1495. mais que dan»

l’Edition de Rome de Zamora,on ne les lui ateri-
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^iic

,
que parce qu’elles avoienc paru impri-

tnées ious Ibn nom , & non fur la foi d’aucun

Manuicrit ,
ut in inrpre/ftt héiSlenttS Opu/cnlis

fertur. Qa’ei’fin ce qui a donné lieu d’attribuer

ces Conférences à faint Bonaventure
,

cft qu’il

avoir fait quatre-vingt onze ConfcreiKes difiè-

rentes de celles- ci.

Ceux qui malgré ces railbns s’opiniâtrent à
Soutenir que ces Conférences font de /àint Bona«
venture, difent premièrement apres Wadingus

,

que ce n’eft pas làint Bonaventure qui tire d’U-
teitin ce qui le trouve dans ces Conférences

,

mais Ubertin qui l’a tiré de iâint Bonaventure*

& que la citation d’Ubertin
(
car il y eft cité

fous ion nom ) n’eft. point du Texte original
*

mais y a été inièrée depuis fur quelque Note
marginale. Ce qui n’a neanmoins aucune vrai-

femblance
;
parce que l’Auteur des Conféren-

ces , n’eft qu’un Compilateur
,
qui les a compo-

sées des PalEjges de quatre ou cinq Auteurs
j

c’eft pourquoi l’on a recours à une autre folution.

On dit qu’Ubertin de Cafàl a écrit qu'il avoir

reçü l’habit de fon Ordre, de Jean de Parme Ge-
neral des FF. Mineurs , lequel aiantéré déposé
en n56.il fuit qu’Ubertin ait été Religieux de cet

Ordre avant l’an 117}. & qu’il a pû compofer (bn

Livre dès ce temps-là. Il eft vrai que Jean de

Parme fut déposé en 1x56. mais il vécut encore

trente ans dans un Hermitage proche de Rieti

,

où Ubeitin de Caiàl dit qu’il l’alla trouver
, fans

marquer que ce fût lui
,
qui lui donna l’habir.

Quoi qu’il en fôit ,
le temps de l’Entrée en Re-

ligion cl’Ubertin de Cafàl, & celui qu'il a com-
posé fbn Livre étant certains par fbn propre té-

P p i|

tien fur
l'Auteur
de l’Imi-

tation de

J.c.
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- Dljfertâ^ moignvige ,

il eft inutile de le chercher par de»

tton fur conjeftiiires. On dit que Marian de Florence flo-

Cyintenr rillbit vers l’an 1400. félon Rodolphe TolTînien

de l'/mî- ou en i430.felon Pocciantius Ecrivain de l’Hiftoi-

tation de re de Florence , & qu’ainfi il eft plus ancien que

J. C. Thomas de Kempis , & par confcquent que les

Conférences attribuées à iàint Bonaventure é-

toient faites avant Thomas de Kempis
;
ce qui

{ùffit. On oppolè à ces Auteurs Marc de Liibone

qui dit que Marian de Florence n’eft mort qu’a-

pres l’an 1518. Cela eft aflèz incertain , car cet

Auteur n’eft pas fort digne de foi
;
mais il eft cer-

tain par là Chronique qu’il a vécu julqu’à l’an

• 148''. dans laquelle le Servite Auteur de l’Hiftoi-

re de Florence met mort. Or fiippofànt que

vers l’an 1480. Marian a vû un Manuferit des

Conférences ibus le nom de lâint Bonaventure,

il faut que celui qui en eft l’Auteur , ait vécu

avant ce temps-là ;
&cet Auteur aiant, quand il

écrivoit ,
un Manuftrit anonyme de l’Imitation

en Italie , il eft probable ,
dit-on

,
que ce Livre

étoit composé avant que Thomas de Kempis l’aie

pû faire, C'eft ce que nient ceux qui ioûtien-

nent que le Livre a été composé par Thomas en

1410. Ainfi le témoignage tiré des Conférences

n’eft pas concluant.

On allégué que S.Thomas a pris quelque cho-

ie du quatrième Livre de l’Imitation pour l’inlè-

rer dans l’Office du faint Sacrement ,
comme ce

qu’il dit dans l’Antienne de Magnihcat de la

Fcte du faint Sacrement. O <jHkm Jiuivis e(i ,

Domine , Spirttus tuus
,

yiii ut dnlcedinem tuam

in filios demonftrAres Pane fHaviJfimo de Cal»

fraftit» efurientts reflet bonis
, faflidio/os divites



«T MaTIïRBS EcCLïS!ASTIQUIS.

Jîmittens Irunes : Paroles qui le trouvent prct Dljjf«rtd>‘

<jue les mêmes dans le Chap, ij. du 4. Livre de tion fur

l’Imitation : O (navis eji Spiritus tuus
,

l’Auteur

Dem'wty ijui ut dulcedinem tuant in fiUos de~ de L'ImU,

mon(Irares ,
Pane fuavijfimo de Calo defcenden- tatèon dt

te illos reficere di^narîs. Mais quelle preuve
J. C,

a-t-on que iaint Thomas ait plütôt pris cela de

l’Imitation
,
que l’Auteur de l’Imitation de l’Of-

fice du Iaint Sacrement , d’autant plus que celui-

ci tire fouvent des Sentences de l’Office de l’E-

glife , comme dans le Chap. 5. du meme Livre.

O mira cirea nos tua pietatis di^natio ! Paroles

de la fienedidlion du Cierge «Pafchal , & Chap.

jj. une Priere tirée de l’Oraifon du lêizicme Di-
manche d’après la Pentecôte.

On allégué encore Mathias Farinator : Mais
on a déjà répondu à ce prétendu témoin : Ainlî

l’on ne prouve point demonftrativement que l’I-

mitation de J ES U s - C H R 1 s T ait été citée par

aucun Auteur avant que Thomas de Kempis laie

pû écrire.

Il ne refte que le Paflage de Tritlieme que
nous avons déjà allégué

,
qui porte que lès An-

ciens difoient que leurs Anciens avoient lû le Li-
vre de l’Imitation plulîcurs années auparavant j

qutm an/e multos annos feniores nofîn fuos fè^.

runt legtjfe feniores. Trithcme écrivit ceci en

1495. Ses Anciens avoient alors lôixante à Coi-

Xante & dix ans ; ces Anciens étant jeunes avoient

vû le Livre entre les mains de leurs Anciens qui

le lifbient il y avoit plulîeurs années
;
cela fait

remonter fon âge au moins au commencement du
Siècle

;
c’eft auffi la rai (on pourquoi Trithcme

l’attribue à un Thomas plus ancien , & non pas à
P P iij
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Dijfcrta^ celui qui avoit vécu jufqu’à fon temps.On dit qne*-

tion fur (ùpposé que Thomas eût écrit l’Imitation eii;

l'Auttur H*o. ce que Tritheme dit en cet endroit peu^

de l'Imi. ^re vrai
, & qu’il ne fait pas l’ancien Thomas à

tation % qui il l’attribue
,
plus vieux. Par conlèquent tout

dépend de fçavoir fi en 14.10. Thomas étoit en état

de compolèrcet Ouvrage j <!e que nous examine-

rons dans la fiiite.

Voïons maintenant s’il y a des Manufcrits de ce

Livre, foit anonymes , Ibitinlcrits du nom d’ui»

autre Auteur
,
datez

,
ou (ans date

,
qui prou-

vent que le Livre étoit avant qu’il pût être com-
posé par Thomas de Kempis.

Le premier de tous feroit celui que l’on pré-t

tend avoir été écrit de la main de Jean Abbé de

Verceil
,
que l’on en fait Auteur & qui étoit dans.

l’Abbaïe de cette Ville
,

fi ce qui eft écrit fiir uné

ancienne Edition de Venilè de l’an 1501. fous le

nom de Gerfbn : Hune Librum non compilnvip

Jêbannes Gerfon
, fedD. Johannes..., yîbbas

f^ercell,, , . ut habetur upjue hodie propria manu

fcripium in eadem j4bbatia
,
étoit véritable ;mais

comme on ne fçait par qui ,
ni quand cette Note

a été mile fiir ce Livre imprimé , ôc que c’eft ccr-

ainement depuis l’an ijoi. que Mr Naude afsûre

meme que cela a été écrit depuis la contefiation

3
ui a été formée fiir ce fujet

, & que les PP. Bene-

iékins n’ont point produit cet exemplaire en

1671. ni en 1674. qu’ils l’euirent entre les

mains
,

je ne croi pas qu’on doive s’y arrê-

ter.

Le Manuferit d’Arone qui porte le nom de

l’Abbé Gcrlen , & celui du Monaftere de laine

Colomban de Bobio , ont été jugez en i 6
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anciens de trois cens ans

,
fcnpturA non videinr Dijfert^

inferior éinnis trecentis ; il cela e(l, ils (ont de la tJ^n fur
fin du quatorzième Siecle , & par confcquent Cjlnteur

avant que Thomas de Kempis pût écrire. de CImi~

• Le Pere Sirmond a porté le meme jugement tation d&

du Manulcrit anonyme qu’il avoit, & qui eft J, C»

dans la Bibliothèque du College des Jehiites de

Paris. Mr Naudé le juge beaucoup plus récent ;

mais je m’en rapporterois plùtôt au P. Sirmond

qu’à Mr Naudé.

0n allégué encore un Manuferit anonyme de

l’Abbaïede Grandmont avec le Certificat parde-

vant Notaire , de Pierre Almaert Moine & Bi-

bliothécaire du Monaftere de iâint Adrien de

Grandmont
,

qui attefte qu’il avoit vû & lû fur

le dernier feuillet de ce Manulcrit
,
qui a été ar-

raché depuis quelques années, une foufeription

qui portoit que ce Livre avoit été écrit par Frcre

Louis Du Mont qui eft mort avant l’an 1400. H c

Liber conferiptm fuit k F. Ludovico de Mon-
te

,
obiit ante annum m’ilefimum ejuadrin-

gentefimum. Mais comme on ne f^it par qui cet-

te Note avoit été mile, ni enquel temps , & que

ce Manuferit contient le Livre de la Difeipline de

ceux efui font dans le Cloître de Thomas de

Kempis, on ne peut pas s’en (errir pour prouver

que l’Imitation eft plus ancienne que lui.

Le Manuferit du Monaftere de fàint Jacques
de Liege ,

en papier
,
oi\ fe trouve le quatriè-

me Livre de l’Imitation Ibus le Titre du Lu
vre du Sacrement de l’Autel

,
làns nom d’Au*

leur
,
porte lîir la première feuille , udnno Do-

mini M. c c c c. XVII. XV. die Menfis OHo-

bris indutus fui habiium Ordinis fanüi BenediSH

P p iiij



D'fjftrt*'

tiort fuP
l'jiuteur

dt rJmï.
tm'ion de

J. C,

t

iSoo Histoire »bs Controverses
in Mendfierio ddificeto in honort fenüorum ytpe^
ftolornm J-icêbi & j^ndree. Il n’efl: pas necellài-

re que ce Manuforit foit du temps de la Profcfl
fion de ce Religieux

, & il arrivoit quelquefois
que des Religieux marquoienc le jour ae leur

Profeflion lîir des Livres quils n’avoienc que
long-temps apres. Il eft neanmoins allez vrai-

lèmolable que cela n a pas été écrit long-temps
après.

Le premier Manulcrit qui ait une date certai-

ne , eft celui qui eft cité dans un Regiftrc»du
Monaftere de Melice écrit & drelsé en 1517. par
Frere Eftienne Purckhardi

, où il eft fait mention
d’un Volume Manulcrit contenant le Traité de

feint jingeflin
,
de la f^ifitt des Malades

,
le pre-

mier Livre de V Imitation
J b s v s-C h r i s T,

le Méditation de la Paffton par faint Bev^
nard

^ à la fin de laquelle il étoit marqué ; Ex-
plicit Contempletio B. Bernardi de Pafftone Do-
mini

, finite anno x x i. in die S. Johannis Ba-
ptifle. Cette daté de xxi. ne peut être que l’an

*4x1. puilque le Reglftre eft drefsé en i
j 1 7. on

dira peut-être que l’Imitation de Jesus-Christ
étoit d’une autre main & d’un autre temps que
leTraité de làint Bernard; mais le Regiftre les

liippolè du meme temps, de la même écriture;

& dans le même volume
, & ceux qui les ont

vus , ne nous en ont point avertis.

La date de celui de Weingarten eft encore plus

certaine; car on a produit le Manulcrit même,
dans lequel Ibnt les trois premiers Livres de l’I-

mitation
, & à la fin du troifiéme eft écrit de la

même main : ExpUcit Liber interne Cenfolat'o-

nü
y finisHs entso Domini m. cccc. xxxm»
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ftcunda feriâ Ante Fefbtm yiffumptioms BcAtA

f'irginù M A. Kl Æ per me FrAtrem CenrAdum

Ohtrjperg , tune temporis Cenventualem mVye'tn-

gArten. Voila un Manufcrit de 1

4

} 3 » qui n’cft

pas l’Original de Thomas de Kempis
, & qui ne

porte point fbn nom.

Le fécond Manufcrit de Melice le fuit de près
j

il cft de l’an 1434. ü contient le MAnuel de

ftint jimguflin , Ia Réglé Attribuée a feint

rame de Ia meniere de vivre dAUt les M-onAf-

teresy le Livre de Ia Reforme de l’Homme ^ di-

visé ta ejUAtre PArties , dont le premier Livre

efl de l'ImitAtion ^/^Jésus-Christ, &
du mépris des vanités du monde

; & apres les

quatre Livres de rimitatioii, il y a quelques T rai-

tez de Gerfon
,
dont le dernier eft les vingr~cln<f

ConfiderAÙons pour entendre les Conférions
^ à la

fin defquelles pag. 110. en marge eft écrit, £.r-

plicit die Kiltani 54. Ce qui marque l’année

1454. parce qu’il en eft fait mention dans le Rc-
giftre drel^

, comme nous venons de dire en

M 1 7- ^
Le Pere Mabillon nous afsûre dans Ion Voiage

d’Italie qu’il a vû à Padouc dans la Bibliothèque

de l’Abbaïe de fàinte Juftine, un Manufcrit de

l’Imitation de l’an 1456. dont on a effacé l’an-

cien Tître.pour y mettre Qerfon ou bien ThomAt

de CAmpû. L’ancien Titre ne portoit donc pas

encore Thomas de Kempis ;
car fi cela eût été

,

on ne l’eût pas effacé pour l'y mettre d’une main

plus recente.

Le Manufcrit du Monaftere de fàint Ulric

d’Augfbourg
,
qui contient le premier Livre de

l’Imitation fans nom d'Auteur , eft écrit en

Dijjfèrfâ

tion fur
rjluteur
de rimL
tatiott de

,

J'

'A'



’

i^oi HistoihedssControvehsis
Dîjfertd- I 4 } 7. du temps du Concile de Bâle

, comme il

lion fur eft marqué à la fin : Et ejl finis hujus Traüa^
VAuteur tus fcripti in Concilio BnfiUenfi ,

anno Dominî
de l'Imu M. c c c c. x x x v 1 1. Et fie cum Dei ndjutorU
idtion de finitué ejl ijle TraSlatus per me Georfium de

J,C, Gottingen, tune temperis CapeUan, in F yiblin^

gen.

Le Manulcric écrit par Thomas de Kempis en
1441. peut aiiffi palier pour anonyme

,
puilque

Thomas de Kempis y met Ibn nom comme Co-
piée & non pas comme Auteur.

Le Manufcrit de la Mailbn des Chartreux de
lainte Barbe de Cologne ,

oi\ lè trouve le pre-

mier Livre de l’Imitation cait en 1447. ne por-

te point de nom d’Autcur
; il eft lèulcmcnt re-

marqué dans l’Index que ce Traité & les fuivans.

qui Ibnt de Thomas de Kempis , lônt d’un Dévot
Régulier ; cujufdnm dévoti regularis,

. Celui de làint Martin de Louvain qui contient

le troifîéme Livre de l’Imitation
,
daté de l’an

1449. & produit par les PP. de iàinte Geneviève
eft anonyme.

L’ancienne Verfîon Françoilè anonyme faite

en 1447. par un Religieux de là Marche pour

Bernard d’Arroaenac imprimée à RoUen en

1498.
Une autre Verfion Françoifè qui fut trouvée

en 1467» dans l’armoire de Mr le Comte d’An-

goulême lôus le nom de làint Bernard.

Il y a à l’Abbaïe de làint Germain des Prez

un Manulcrit des quatre Livres de l’Imitation

,

daté de l’an 1460. Ibus le nom de Ger/bn.

Celui d’Allatius
,
qui porte le nom de Jean de

Canabaco, eft de l’an 1463. ^ *
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Celui de Saltzbourg de la même année porte le Viffirtâ*

nom de Joh. Gerf. fion fur

Il y en a un anonyme de Bruxelles de la même t'uiuteur

année cité par Chililct. ‘ de

Celui de Parme qui a le nom de Gcrlèn au ration d#

commencement du quatrième Livre , contient J. C.

outre les quatre Livres de l’Imitation, une Réglé

de faint Benoît ,
écrite de la même main , à la fin

de laquelle la date eft marquée, die VlU, Aug,

M. cccc. txvi.

On en cite un qui flit donné en i4éS.àun Moi-

ne de l'Ordre d’Olivet par un Vifitcur de cet Or-
dre

, & que le Pere Delfau avoir trouvé dans le

Cabinet de Mr de laint Hilaire.

Ceux de Slufe & de Padolirone qui ont le nom
de Gerfcn, Ibnt écrits vers le même temps , étant -

jugés de deux cens ans en 1671. &: 1674.

Celui de làint Pierre de Dalhem de 1470. eft

anonyme de la première main
, & ce n’eft que

depuis que l’on a marqué que le Livre de l'Imi-

tation eft de Thomas de Kempis.

Le premier Manuferit qui attribue ce Livre à
Thomas de Kempis comme Auteur, eft celui de

l’an 1477. cité par Rofvvcide écrit par Offer-

mans.

Le fécond eft celui de Jacques de Leyde daté

de l’an 1481.

Le troifiéme eft un Manuferit de fâinte Croix

d’Augfbourg que l’on a voulu faire paflér de

l’an 1440. mais qui eft fans date
,
comme ceux de

Rebvlorf & deLappius, aufquels il faut joindre

les Recueils & les Catalogues que noirs avons

rapportez ci-devant.

Celui qui eft dans la Bibliothèque de fàinte j
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Dijfertd~ Geneviève,& qui attribue ce Livre à làint Ber-
tion fur nard eft fans date ; Il a au moins deux cens
rAuteur ans.

de l'ImL Celui de Mr Lechaffier cité par Mr de Launoy^
tation de ou les quatre Livres de l’Imitation font fous le

J. C. nom de Gerfon
, eft écrit avant Pan 1497. car it

eft écrit parJacques Lupus
,
qui eft qualifié Ba-

chelier en Tneologie qui fut Licencie en 1497. ic
mourut en 1498.

Voila à peu près tous les Manuferits des Livres
de l’Imitation

, dont noos avons pû avoir quelque
connoilîànce. Les reflexions que l’on peut faire-

defsûsfont. i®. Qu’il y a des Manuiciits ou ano-
nymes , ou fous le nom de Gerfon

,
que les habi-

les gens en ces matières jugent être de la fin du
quatorzième Siècle & des premières années dit

quinziéme. 2®. Qu’il y en a des années 1421..

1455. 1444. i4j<î. 1437. que pendant tout ce
temps depuis 1420. jufqu’a 1441. il n’y en a aucutt

qui porte le nom de Thomas de Kempis , & que
ces Manuforits ne font pas de l’Auteur, mais des
Copiftes

,
qui les avoient copiez for de plus an-

ciens. 3®. Ç^e celui de 1441. écrit de iâ main ne
le fait point connoître pour Auteur ,

mais pour
Copifte. 4®. Que depuis 144T. jufqu’à la fin du
Siècle il y a divers Manuforits

,
ou anonymes, ou

qui attribuent ce Livre à Gerfon
,
à Gerfon , ou

à fâint Bernard, j®. Qu’il n*y a point de Manuforic

du vivant de Thomas de Kempis, c’eft-à-dire jufl

qu’en 1471. qui porte fon nom comme Auteur.
60. Que depuis fa mort

,
fon nom fo trouve dans

des Manuferits & dans des Editions jufqu’à la fin

du Siecle
; mais qu’il y a plufieurs autres Ma-

nuforics
, 6c plufieurs Éditions du meme temps
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qui le donnent à fàint Bernard
,
à Gerfon , ou à Digertâi

Gerlèn. fnr

Les Défenlèurs de Thomas de Kempis répon- VAnteur

dent que tous ces Manufcrits ne font rien contre de PJmU
lui

,
parce que tous ceux qui ont une date (ont tation dê

pofterieurs à l’an 1410. dans lequel ils dilènt que J, C,

Thomas de Kempis a composé cet Ouvrage
, &

& que l’on ne peut pas afsûrer, que ceux qui

n’ont point de date foient plus anciens. On leur

répliqué qu’à l’égard des Manulcrits làns date , il

y en a , comme ceux d’Arone & de Bobio.qui pa-

roilTènt plus anciens que l’an 1410. à des perlon-

nes tres-habiles en ce genre
; & qu’à l’égard de

ceux qui font datez, quoi qu’ils ne foient que de-

puis l’an 1410. (
auquel il leur a plû lans preuve ,

de mettre la compofition du Livre de l’Imitation

par Thomas de Kempis) on en peut neanmoins in-

férer probablement que ce Livre eft composé
avant cette année : Car ces Manuforits étant faits

for d’autres Copies , & le trouvant dans des lieux .
'

fort éloignez ae la demeure de Thomas de Kem-
pis ,

comme en Italie
, il eft difficile de s’imagi-

ner que ce Livre fût fi nouvellement fait. Mais
on va plus loin & on foûtient qu’en 1410. Tho-
mas de Kempis n’étoit pas en état de compofor

cet Ouvrage : Thomas étoiten 1399. un Ecolier

de Deventer
j
for la fin de cette année il entra

dans le Monaftere de Zvvol : il ne fit profelïïon

qu’en 1406. il apprit à écrire & lire la BÜble , & à
entendre les Livres de pieté , comme il le marque
lui-meme dans la Vie d’Arnoul de Schonhove :

Jhi ^Hippè didici feribere & fticr^im Scripinram

legere
, & éid mores fpcPlant , devotofejue

Traüatits audire. II foufitit au commencement.
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Vîjjferu- beaucoup de difètte & eut de grandes peines ; il

iion fur fè mit enfiiite à écrire des Livres pour de l’argent

Pyintenr & pour la maifon
;
pro doMO & prttio

; ce
de l'JmL. font les termes du Continuateur de (à Chronique
tMtion de du Mont-lainte-Agnès : Il a achevé d’écrire un
Jefui^Chr. Millèl , & les Prières de l’Office en i-i 14. la Bi-

ble jufqu’en ï 4 3 9. Il n’a été fait Prêtre qu’en

1423. Ces circonftances font voir qu’il cft fort

probable qu’il n’a pas été en état de compolèr en
1410. le Livre de l’Imitation dej e s U s-C h r 1 s Tj

îl étoit alors encore jeune, n’avoit pas beaucoup
étudié

, & n'étoit pas avancé dans la Vie Ipiri-

tuelle : il n’étoit pas Prêtre » & l’Imitation eft

d’un Religieux ancien & parlait
,
qui a pratiqué

long temps ce qu’il écrit
,
qui eft fort avancé

dans la Ipiritualité, qui a beaucoup lû 8c médité
l’Ecriture, & les Livres des Spirituels,& qui étoit

Prêtre. L’Imitation de l’aveu de tout le monde
eft plus élevée 8c plus parfaite que les autres Ou,
vrages de Thomas de Kempis. Qui croira donc
que ce (oit lôn coup d’clîlii, ou un de lès premiers

Ouvrages ? cela n’eft point probable.

Mr de Launoy apporte encore une autre rai-

fon tirée du témoignage avantageux que l’Auteur

de l’Imitation rend de la Vie des Moines de Ibn

temps Lh. i. ch, dernier
,
qui ne convient point à

l’état ml étoient les Moines au commencement du
quinziéme Siècle

,
qui vivoient dans le dérègle-

ment
,
comme Nicolas Clcmangis l’a remarqué.

Le Pere Fronteau répend à cet Argument
,

qu’il

y avoit en ce tcmps-là quantité de Relrgieux

tres-reglez
;
que ceux de Cîteaux vivoient fort

régulièrement, que les Benediékins furent refor-

mez du temps du Concile de Bâle ; que les Do-
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miniquains avoient été reformez en 1400. &c les Dijiert4m
Frétés Mineurs en 1411. que vers l’an ijyo. qui eft thn/nr
le temps oi\ l’tîn fîippolc que vivoic l’Auteur de Pyiutenr
limitation, il y avoit aufh des Religieux dere- dt l'fmL
glcz

,
comme plufieurs Auteurs de ce temps-là le téition d*

témoignent
: que Clemangis a outré la matière^, C,

dans la delcription qu’il fait des déreglemens des

Moines. Il faut avoiier que l’Argument de Mrde
Launoy n’eft pas bien fort

;
parce que l’Auteuc

de l’Imitation ne parle pas en general des Reli-
gieux , mais feulement de plufieurs Religieux qui
vivoient fort regulierement , ôc il eft certain qu’il

y en avoir alors
,
comme les Chartreux & les

Cifterciens que cet Auteur donne pour exemple
en ce même endroit, & quelques-autres. L’Au-
teur de l’Imitation ne dilïimule pas qu’il n^y eût
de fbn temps des déreglemens parmi les Moines
1 . I. c. 18. n. On croit que ce/i beaucoup a pre-

fent de ne pM trAnfgreJfer U Réglé MonajUque,
Ibid. chap. 3. n.j. Si l'on apporioit Autant de foin
pour extirper les vices , CT établir U vertu , quê
pour agiter des quefiions , il ne fe commtttroit pat
tant de maux , & il nj auroit pas tant de fean.
dale parmi le peuple

,
ni tant de dijfolution dans

les Monajleres. : Nec tanta dijfoluiio in Cane-
bits.

Mais il y a un autre Argument contre Thomas
de Kempis qui paroît beaucoup plus fort. L’Au-
teur de ce Livre fè déclaré Moine. L. 3. c. 10. n. 1,

y9US ave^fait
,
dit-il ,

une grande mfericerde d
Votre ferviteur , dr vous l'avez, favorisé df gra-^

tifié au de là de fon mérité. Que vous rendrai-je

pour cette grâce f car il n'eft pas donné 4 tous

de renoncer au Siecle en quittant tout & en em»
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'jyiffirtâ- brAffunt Ia y’ie MoitAfl'ujue. Et au ch. 56. n. 4 <fu

lion fur même Livre
; J’ai reçu de vôtre mAin la Croix

,

l'yiuteur je la ponerAt juffu’à la mort
, comme vous me

de Nmi- l’avet, imposée. Oui la vie d'un bon Moine efi

tation de l* Croix , c'ejl elle (jui conduit au Ciel. L. ï, c.

J C, ^ernier n.S. Comment font plujteurs autres Relî.

gieux tjui étant refferrex. fous la difcipline clau-

firule ^
ne forient tjue rarement^ vivent & man-

gent pauvrement
, font vêtue ftroffîerement ,

tra-

vaillint beaucoup , &c. Il eft certain que ces

choies ne conviennent qu’aux Moines
, Sc non

point aux Chanoines Réguliers. L’Auteur le met-

tant donc au rang des Religieux
,
tàm mttlti aliû

ReligUfi ^
il eft à croire qu'il étoit Moine au me-

me lens. Enfin il propofe toûjours la Réglé de

âint Benoît ^ les Benediâins & les Moines pour

modèle :Il ne parle point de la Règle de laine Au-
gullin ,

ni des Chanoines Réguliers
, dont Tho-

mas de Kempis parle dans prelque tous lès Ou-
vrages.

On répond à cela
,
que le nom de Moine le

donnoit communément aux Chanoines Régu-
liers ,

comme Mauburne le remarque dans Ion

Livre intitulé ,
enatoriumy nam & générait com..

jullatione Canonici Clerici Monachorum nom>ne

compellantur, ut Jurïfta notant. Que rien n’eft

plus commun dans les Oeuvres de Thomas de

Kempis
,
que de donner le nom de.Moines à lès

Freres. Part. i. Serm. i. n. 6. Cœnobiim Mona^
chor/im efl fient falfum mare. Part. 2. Serm. 4.

n. 3. O Frater Monache . ejui fanêlitatis fpecietn

geris hab'tu & nomine. Dans le meme Sermon

n. 7. Beatus Monachus defolatus j cui mum.

dus exiliitm , Calitm patria , cella Paradifut.

Serm.
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Senti. 5. n. é. Ohhs <fuivpe Ordinis dmrnHm &
fioElurnum coUo Mottachi impoJitHm. Part. 3.

Senti. 1. n. iz. fd<tc efi via fanaa Cruels -, hae doc.

trina nojiri Salvatoris; hae faoUntia SanHerum
j

hac régula Monachorum. Ibid. O Religiofe Mo-
nachcy & feüator arEHeris visa ,

noli ab a£um-
pta Cruce in ordine recedere

, fed fufiine 3

porta Crucem ufjue ad mortem. Paflàge tout fem-
blablcà celui que l’on cite. Opufc.n. chap. i.Afo.

nache ad ^uid venifti? Quare mundum reli^uifli t
Paroles qu’il adcelFe à les Frétés Chanoines Ré-
guliers mi’il qualifie par confequent de Moines.
Ceft aulîi pour eux qu’il a composé des Livres inti-

tulez du iiicme nom,comnie rEpiraohe ou TAbregé
des Moines

,
la Vie d’un bon Moine

,
pour ne

point parler de l’Alphabet du Moine que quel-
ques uns attribuent a làint Bonaventure. Il y a
meme quelques Ouvrages, où il ne fait aucune
mention des Chanoines Reguli&rs, comme dans
rOpufcule fixicmc de la Difeipline de ceux qui
^nt dans le Cloître. Chap. 3. n. 5. Rete fuum
(Diabolus.^ per tetum mundum fubtiliter texit

,

latijfimé expandit : Monachos & Moniales \
fubditos & Pralates

, foUtarios & Officiales cir-

tumdat & tentât, Chap. 4. n. 3. Fortiffimum vin-
cendi genus ejl

^ femenpfum ptrfeQè vincere
^ &

abnegare propter obedientiam
; ejua Monachorum

ejl laus maxtma , & omnium Religioforum Coro-
fia pulcherrima.Chzp. 6. n. 4. Accipe ergo txem^
plum bona operandi à Chriflojefu, a S. Paitlo

, 4
S. Antonio

, a S. Augu/Uno
, a S. Hieronymo

,
4 S. BenediFlo , à S. Francifeo

y
à S. Dominico

& ab omnibus fanElis Patribus ejui Régulas Mo-
pachorum feripferunt, Apifi quoi que l’Auteur de

X F. Siècle,

Dïffierta.:

tiott fur

l'Auteur

de tImi-
tation de

JC.
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jylfert/t- l’Imitation de Jesus-Christ fe mette atf

tion fur rang des Moines ,
il ne s’enfuit pas qu’il n’aie

VAutenr point été Chanoine Régulier
,
encore moins qu’il

de rimU fbit Benediékin, Voilà ce qui s’eft dit pour & con-

t4tîon de tre Thomas de Kempis
,
voions ce qu’on peuc

Jc/Hi-Chr. alléguer pour Gerfon.

W £<«- £<5^ £^ £«••£«

2? ^ îc
•ÏSW- 1*4 €*î t*i-

V 1 1 1.

Ménuferit» du Livre de l’ Imitation Jesus-
Christ, portent le nom de Jean Ger-

fon Chancelier de l'Vniverfiti de Paris.

ON ne peut nier que l’opinion la plus com-

mune fur la fin du quinziéme Siècle en Fran-

ce &en Italie, n’ait été que Gerlôn étoit l’Au-
teur de limitation. On n’a pas pris le même loin

de recueillir tous les Manuferits qui font fous le

nom de Gerfon
,
qu’on a fait ceux qui font fous le

nom de Thomas de Kernpis ou de Gerfon
;
par-

ce qu’il n’y a point de Communauté qui fe foie

interclsée pour liii
j
mais il eft certain qu’il y en

avoit plufieurs.

Il y en a un beau en parchemin
,
date de l’an

14(5o. dans la Bibliothèque de faint Germain des

Prez
,
qui commence par ces mots : Incipit LU

hellus devotns CT htilis Magiflri Johannïs Ger-

fon de Jmîtatione Chrifii & contemptu omnium

vanitatum mundi. Et à la fin du quatrième Livre

,

JExplicie Liher ijuanm & nltimus de Sacra^
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mémo Altttns , Atmo Domini 1^60, xj. Kâlend.

Septembris.

Le Manufcrit de Saltzbourg en papier de l’an

1465. contient plufieurs Traitez
,

ôc dans la Ta-
ble celui de l’Imitation eft marqué ainfi :Df hm-
tatione Chrifli Joh. Cerf. Ce qui defigne Ger-
fôn, car Gerfen n’étoit point connu en Allema-
gne

;
outre que l’on n’abrcge pas un nom incon-

nu comme celui de Gerlèn-, au lieu qu’on en abrc«

f

;e de connus comme 1’étoit celui de Gerlbn. A
a fin du Livre eft écrit ; ExpUcit Liber interne

CcnfoUtionis per Fratrem BenediElum die SabbA-
thi A»te Fejtum omnium SAnElorum Anno m»
cccc. Lxiii. (ÿ* fcriptHs SAltz.bHrf Monafle-
rii S. pétri.

Il y a un autre Manulcrit qui a appartenu à Mr
Lcchalïîer, qui porte le nom & la qualité de Ger-
lbn

,
que Mr de Launoy dépeint de la maniéré

fuivante. Ce Manulcrit eft, dit-il
-,

tout de par-
chemin ï il contient les quatre Livres de l’Imita-

lion dejEsus-CHRisT, & enfùite le Traité
de Jean Gerlbn, Delà Méditation du cœur , &
enfin les Synonimes d’Ifîdore de Séville. Dans le

premier fcüillet verso eft le Portrait de Gerlbn
peint en mignature en habit de Doéteur écrivant >

& à la page luivante font ces mots : Incipit Liber

primus Johannis Gerfon CAncellarii PAriftenJis de

ImitAtione Chrifti, ^ de contemptu omnium va-
tJitJtum mundi CAp. i. Qui feejuitur me

^ &c»
& à la fin du Liv. 4. Liber Aiagtfiri Johannis

Gerfon CAncellarii Parifenfis de Imitatione Chri-

fli una cum Meditatione cordis
,
unicuiejue Reli-

fiofh & devoto neceffnius finir. A la fin du Vo-
lume : Explidunt Synortima Jfidori Hifpalenjîs

0-3
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Dljfertâ- Epi/copi de homine O" ratione emeneUta &

tien fur fumma eum diligentU ca/UgMta per Magiflrum
FAnteur Jteobum Lnpi fucrA Théologie B^ecalauremn fer-

de Clmi- matum bene meritttm. Jacques de Liipi fut Li-

tation de centié en Théologie de la Faculté de Paris en

f. C. H97 - ^3* Janvier , & mourut au mois de
Mars de l’an 1498. On ne lui donne ici que la

qualité de Bachelier formé
,
ce qui fait voir que

ce Manufcrit précédé l’an 1497. qu’il fut Lu
centié.

Ceux qui tiennent pour Thomas de Kempis
n’ont point de Manulcrit plus ancien à oppofer

à Gerlbn
; mais ceux qui afsûrent que ce Livre

. eft d’un Abbé Gerfen
,
fè fondent fiir quelques

Manufcrits qu’ils prétendent plus anciens que
Gerfbn

, ou anonymes , ou dans lefquels le nom
de l’Auteur n’cft pas Jean Gerfbn ,

mais Jean
Gerfèn ou Gefên

,
quanhc dans le Manufcrit d’A-

rone du furnom d’Abbé, qui ne convient point à
Gerfbn. Les Partifàns de Gerfbn peuvent répon-

dte qu’il n’y a point de Manufcrit dont on fbic

afsûré qu’il eft plus ancien que Gerfon
, & que le

nom de Gerfèn qui fè trouve dans quelques-uns
,

n’eft qu’une corruption du nom de Gerfbn. Les
autres au contraire foûtiennent que c’eft le nom
de Gerfèn véritable Auteur

,
qui a donné lieu de

l’attribuer à Gerfbn
,
dont le nom ctoit plus con-

nu que celui de Gerfèn. C’eft un diffèrent qu’il

eft difficile de décider qu’en examinant les Ma-
nufcrits qui portent le nom de Gerfèn , comme
nous le ferons dans la fuite.
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5 . IX.

Editîtns du Livre de P Imitation de J i s u s

Christ fous le nom de Gerfon.

J

E ne cloute pas qu’il n’y ait beaucoup d’autres Ditfertâ-
Manulcrits cle l’Imitation lôus le nom de Ger- r^f.

a que l’on trouveroit
, fi l’on fè donnoit les /’yi^tenr

mêmes mouvcmcns pour les chercher que l’on jg l'ImU
s’eft donné pour trouver ceux de Gerwn & de tation di
Thomas deKcmpis. Qiioi qu’il en (bit ileft toû- T
jours certain qu’il y en avoit plufieurs

;
puifque

les premières Editions d'Italie & de France font
Ibus Ibn nom.
Celle de Breflè de l’an 14S5. eft fous le nom de

faint Bernard ; mais il y eft marqué qu’avant cela
ce Livre étoit attribué à Gerfon : fncipit Opta
D. Bemardi falnherrimum de Irnitatione ChrijH
dr contemptH omnium vanitatum mundi , tjuod

Johanni Gerfoni Cuncellario Parijtenfi attribui.^

tur. Donc avant 1485. l’opinion la plus commu-
ne eft que cet Ouvrage étoit de Gerfon.

Il
y

a une Edition trcs-ancienne fans date
d’annce ni de lieu, & une fans date d’année à
Paris chez Marnef qui peuvent être faites dés

avant la mort de Thomas de Kempis.
Celles de Venifède l’an 14S6. 1488. Sc 1501. &

celle de Milan de l’an 148S. celle de Paris de

Q^q iij
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Tan 14S9. chez Higman; de 1491. & 149^* che»

Pygouchet
;
de 1500. chez Petit en Latin

j & en
François chez le Noir, font fous fon nom.
Dans l’Edition Françoifo de 1493. il eft remar-#

qué ,
comme nous avons dit, que ce Livre étoit

attribué communément à làint Bernard ou à Ger-p

fon. Ce dernier eft demeuré en poflefîîou de ce

Titre dans le Siècle foivant
,

qui a encore pro-

duit diverfes Editions fous fon nom , comme cel-

les de Paris de l’an 151}. chez Thomas Rces de

1515. & 1517. chezJean Petit , & une Verfion en
I 5 1 5. de Venifode 1518. chez Aribaverius , de
Vienne de 1561. de Lyon de 1567. & 1608. de

Rome de 15S3. &c.

On oppofo à ces Editions. 1°. D’autres Editions

auflî anciennes fous le nom de làint Bernard
, &

de Thomas de Kempis. z°. Le Catalogue des Li-

vres de Gerfon fait par fon Frere dans une Lettre

écrite en 1423.011 l’Imitation ne fo trouve point

,

non plus que dans celui de Carefius fait en 1429,

3°. Les Editions des Oeuvres de Gerfon
, du

nombre dclquelles on a rejetté le Livre de l’Imi-

tation que l’on a jugé être de Thomas de Kempis
fuivant la Note de Pierre Schoth dans l’Edition

des Oeuvres de Gerfon de Stralbourg de l’an

1488. Il n’cft point non plus dans une Edition de
quelques Oeuvres de Gerfon , imprimée à Colo-
gne en 1483. ni dans celles de Stralbourg des an-
nées 1494. & 1514. de Bâle de 1489. & 1518. & de
Paris de 1521. & 1606.

Ces reflexions peuvent bien afîôiblir l’autorité

des Editions qu’on allcgue; mais elles ne prou-
vent pas abfolument que ce Livre ne foit point

de Gerfon
j car les Catalogues alléguez ne con-
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tiennent pas ceneralement toutes les Oeuvres de

Gerfon non j^us que l’Edition de 14S^. Et à l’é- tion fur

gard de l’Edition de Schoth & des fuivantes qui PAuteur

ont été faites deflus , aïant été faites en Allcma- de i'hnt-

Î

jne
,
où l’opinion commune étoit que le Livre de tAuon dê

'Imitation étoit de Thomas de Ktmpis ,
il ne J. C.

faut pas s’étonner qu’on n’y ait point infère cet

Ouvrage.

^ ^ ic ^ ^ ^
•fèS- KH KM-

§. X.

Raiforts tjui fe peuvent alléguer pour montrer qu'il

efl vrai.femblable que Gerfon ef Auteur

au Livre de l'Imitation.

ON ne manque pas non plus de raifôns ,
ou

de conjeéhires pour attribuer le Livre de

l’Imitation a Gerfon.

On peut obfètver i'’. Qu’il
y
a grande appa*

rcnce ,
que l’Auteur n’a point écrit , ni en Alle-

magne ,
où il y a un Empereur , ni en Italie , ou

dans le Piémont
; mais dans un Etat qui étoit

gouverne par un Roi
,
parce qu’il dit L. i. c. ii. n,

I. Nemo fine trihulatione aliquâ quamvis Rex ,

fit vel Papa. Car s’il eût écrit en Allemagne , il

eût dit ,
Quamyis fit Imperator vel Papa : & s’il

eût écrit dans l’Italie , ou dans le Piémont ,
il

eût dit
i
Quamvis fit Papa

,
ou quamvis magnus

Dux fin , ant Papa. Ce qui marque qu’il a etc

Qji
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fous le Gouvernement d’un Roi , comme a été

Gcrfon en France.

1°. Qi} il y a encore une grande apparence que
l’Auteur délimitation avoit été élevé dans une
Univerfité, & qu’il avoit eu une grande con-
noillànce & halntudc avec des Doéteurs & des

Chanoines de fon temps
,

qui étoient morts avanr

lui
;
car cela paroît en ce qu’il dit. L. i. c. 3. n. j.

Die mihi
y

khi faut modo omnes iUi Don,ini fÎT

Magiflri ,
tjHos bette novifii dum adhitc vive-

refit y ïn fiudiù florerettt ? J^m eortim Prêt,

bendat alii fojfident : Il ne dit pas
;
ubi funt om-

nes jibbdtts , Priores
, Religiofi? mais il dit ; ubi

funt modo omnes illi Dominé & MugiflrizW ne
dit pas : Jutn eorum jibbatius

,
Prioratus uUi pof-

fident
J
mais il dit

;
Jjtm eorum Prubendas aIU

fojftdent. Il ne dit pas ieulement ;
Qni fuerunt an-

te te ; mais il dit : iluos bette novifii dum adhuc

viverent
y
& in ftudiis forèrent. Il fo fort fort

fouvent de ces maniérés de parler
, L. 5. c. 45. m

2. f^eniet tempus
,

ejuando npparebit Mn^ifier

magift orum Chriflus, Il ne dit pas Abbas ^bba-
tum. L. I. c. 3. n. 2. Taceat t omnes Dobiorer. Il

parle des Difputes de l’Ecole, ibid. i^uld cura na-

bis de generibus & fpeciebus ? Ibid. n. 5. Quid.

prodefl tibi alu de Trinitate difputare ? Il parle

comme un Homme dont l’occupation ctoit de lire

& d'écouter. Ibid. n. z. T<efof me fape multa le-

gere & audire,
'

Il montre comment on doit fo

forvir des études
, ibid. c. z.n. 3. Noli ergo extolli

de ulla arte vel feientia i fed potiits tîme de data

tibi notifia. C. 7. n. i.Non eonfidas in tua feientia.

f-.). c, 45. n. 1. Numquam ad hoe legas verbum.
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Ht doüior élut fétpientior foffit videri,

y>. On peut remarquer que Gerfon avoir eu tionfur
cinq Freres & fept Soeurs :

que (bn Pere & fà Me- ryiuteur

re avoient vécu dans la pieté : ciue trois de (es de l'ImU

Freres étoient Religieux
; & que l’un d’eux étoit tution d$

mort enfant aulîi bien qu’une petite Soeur
, & que J, C,

des fix autres Soeurs, il n’y en avoir eu qu’une qui

eût été mariée , comme il le témoigne lui-même

dans une Epigramme qu’il a écrite avec d’autres

Poefies fur lonTeftament
, & ce en i4iS. auquel

temps probablement la Sœur Pauline & Ibn Frere

Nicolas moururent de pefte. Il dit encore au même
endroit quelbn Pais étoit GetCon:Ger/on origofuit.

Or tout cela s’accommode parfaitement à ce qui eft

dans le quatrième Livre de l’Imitation c.^.n. j. Of.

fera tibi omnïét pia defîderÏA devotorum , necejfitatet

Partntum
,
jimtcorum

,
Fratrum

,
Sororum

,
owi-

riumijue carorum meorum ; Si on entend que

l’Auteur parle en là perlbnne ,
car neceffitates pa.

rtmum pourroient être entendus des belbins Ipi-

rituels que les Peres & Meres pouvoient avoir en
l’autre Vie

, n’étant pas vrai-lcmblable qu'ils

véculFent encore
;
car ils étoient âgez de Ibixan-

te ans. Mais on ne les peut entendre de Thomas
de Kempis ,

fupposé qu’il parle en là petlônne ,

& non en la perlbnne d’un autre
;
car Rofvveide

dit qu’il n’a jamais eu qu’un leul Frète, ainlî

^ as & la doârine de l’Auteur

de l’Imitation font entièrement lèmblables à ceux

des Livres de pieté de Gerfon : Il inlpirc un
çrand mépris de toute la vaine fcience dans tout

le premier Livre, & principalement dans le Cha-
pitre premier nombre z. & 5. Et parlant des Be-
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ncfices. L. 3. c. 5. n. z, Pro moâica
, dit-il

, Pm.
benda longu via. curritur. Oc Gerlbn étoit Doc-
teur

, & avoit fleuri lone-temps dans TUniverfité

de Paris en qualité de Chancelier :ll parle de mê-
me dans lôn Epîtrc De Cot.verjîone & perfèvem

rantia in bone propojito, dans la troifiémc Par-

tie de les Oeuvres fol. 374. Recogita ubinam funt
tecum Pudentes : tthi iüi familiares focii ,

cum
ijuibui vivere & fapere dulce erat ijuam

multi jam obierunt
\
quant multi jam vagi in

faculo remanferunt ..... àudipi altos Romam per-

gere
^ dr p^o benepciis laborare 1 altos Parifiis

refidere^ é" ad Magiperium tendere. Et ce qui

cft encore bien plus remarquable ,
c’eft qu’écri-

vant à Ibn Frcre Nicolas
,
pour lui témçigner la

joie qu’il avoit de ce qu’il s’étoit fait Religieux ,

il lui dit qu’il fe fut perdu
,

s'il fût demeuré dans

le Siècle
, de s’il eût pris des Licences, ou s’il fc

fût fait Maître es Arts ; lUe qui à puero mifer~

tus ep tibi t dans tibi corpium & ti-noratum ,

f!r fuper affliSios eompatientem fuperaddidit mU
ftricordiam ut te repelleret a faculo nequam , in

fuo jam demergendus penè fueras irrevocabiliter ,

fi licentiam aut magiperium in artibut adepttu

fuijfes. Et propriai cenjeEluras ex aliis aceipe^

Ne peut-il donc pas fè foire que ce fbit en confi-

deration de ce Frère qu’il ait écrit ce qui eft dans

le premier Livre de l’Imitation : car il avoit une

grande eftime de ce Frcre : Et c’eft lui ,
dont il

dit
,

qu’il avoit été conçû par les vœux de là

Mere : Denique noli ebtivifci mifericordiam Do-
rnini in Progenitoribus noPris , in matre prafer-

tim qua in^abilibus vêtis etiam ante tui cence-

ftum^ te talem aliqueniJi Domino quafivit »
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vdnt Anna citera SamûtUm. Deindè nutum & Dijfertém

ddultum jugibut fcré Ucrymis in hoc flatu , ficut tion fur
ptè femio ,

progenuit. Meminijli
,

ut opiner , FAuteur
litterarum ,

ejUd fuper hoc prubent indicium , & de VJmi-

cjUd dlterum Auguflini M»trem reprdfentant
,

tation dê

eam erga te reddes ei victm orationum tuurum
, J, C,.

^ in te uno noi omnet erg* Deum intercrjforem

h^bebimtu. C’eft à lui à qui il écrit ;
Omnis ho~

ma (jualis interius efl ,
talis ei exterior udvtrfitdt

erit non efi magn* patienti* tju*m p*r^

va res perturbât Tu ergo efio Ubenter reus,

ut fiM ante Deum innocent tu
,
primo k te ipjo

incipe , & fî<^
poteris alium Janare. Audeas ttu

men ejui zelum videris habere advtrfus aliorum

d ftEhts. .... Qui* reEIé & prudenter ageres
,

fi T^lum tuitm etiam centra commotionem tuam

exerceres Quid enim mihi prodefi , fi *lu

^uem verbis nuis fanavero , ft>‘ in proprhs meis

pafftonibus manfero : Ce qui eft aflez (èmblable

à ce qui eft dans le i. L. de l’Imitation, c. 3. n. r.

Tene te primo in p*ce , & tune poteris altos paci-

ficare U*be primo "i^eînm fuper te ipjum
,

& tune jttflè X^^are poteris etiam proximum
tuum. C’eft à lui a qui il dit : Impedh nos valdo

gued non audernus violentiam inftrre natur* ....

Hedie alicfuid irtchoare
^ dr cr*s modicum *dde~

re Perfich hominfm virtuofum. Ce qui eft

aftèz conforme à ce qui eft dans le premier Livre

de l’Imitation c. II. n.
J.

Si omni anno unum vi~

tium extirparemus , cito viri perfiEli efficere-

mur Si modtcam violentiam faceremus in

principio , tune poflek cunBa pojfemusfacere cum
levitate ô* guudio, C'eft à lui à qui il dit : O
quantos labores facïunt homines pro ierrenis lum
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cr4ndis , nos pro éttemis bonis nutrcefcimuti

Ce qui cft fort conforme à ce qui eft dans le

J. de l’Imitation c.
J. n. i. Pro modicu Pr^bendd

longA vU curritur
, pro atema visu à multis vise

pes fentel k terrd levutur. C'eft à lui à qui il dit j
Conjideru te ipfum (juod ejUdris in operihus fuis

,
^uod diligis , & <juod non diiigh. Secunditm
defideriu fud fit homo fiabilis dut Vdgus. QHk
multum eoneupifeit » & multd hdbere vult , ijuo^

modo in fe mdnebit ? Dijpergitur in omntm ven-
tnm cceli , edpitur Idtjueo defiderii terrent,

Pdrvd res efl fepe propter tjUdm ddipifeendunt

generdtur homini perplexitds mdgnd
, fed tjui om-^

nid d fe expeUit
,

perrpittens unumtjuodtjHe ftdre
peut venit , benè in pdce erit o ejudntd.

ddhuc difiere habet , tfui non videt quantum
édhue nie déficit

&

ô quam longe Jldt. C’eft

à lui à qui il dit ; Sufeipiamus carifiime , de ma.
nu Dei

, quidquid voluerit Juper nos venir*

JDeus. Nihil enim fine ctrtd é“ jufia caufd agi»
tnr in terris : Et ideo nos Deo oportet fubjicere

cor nofirum & fenfum nofirum
,

ut rejpiciens

militâtem
, & patientiam nofirum , benè dijponat

defiderium nofirum , &c, C’eft à lui à qui il dic

que les PKilofôphes n’ont point connu la véri-

té
; mais que Jesus-Christ étant venu

,
il

a dit : Qm fequitur me non ambulat in tenebris ;

qui font les premières paroles du premier Livre
de l’Imitation. C’eft à lui à qui il dit : Via Cru.
cis

y via nofird : via eleÜorum , via pauco.

^nm Franger* propriam voluntatem
,

crux efi Memento quantum fanSli pro vi-
*d dterna laboraverunt

,
in qua nunc cum Chrifi*

fine fine régnant** gaudent ...... Qjtante i»
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infcrieri

, & humiliori jiatH cor fuerit , uniô DiJfirtM-
vérins fdpè bond dgit ^ (frfdcUtHs habita cnfiom tion fur
dit. Si alii oractdunt nos , tfuid ad nos? Sttjua- VAuteur
murjefttm fiumilitate & fitnplicitate , & non de CjmU
curemus humanam vanitatem ma- tation dt
jor gloria , tfuam cum Chrifle gloriari in Cruce } C.
Q^a major confolatio cordis

,
tjuam fortare vi~

*

ventem imaginem Crucifixi? C’eft à lui à qui il

dit : Q^am multi dhites , nobiles & patentes .*

^uàm multi ftpiemes , Utterati & famoft ado~

lefcentes in hoc ftculo miferabilittr fluÜuant ,
Ô“ abjicere jugum Diaboli à fuit cervicibus n»n
pravalent

,
nec illo fpiritu adhuc moventur , ut

ftculo renuntient. O vanitas vanitatum mundum
diligere

, & ejua Dei funt , minus curare ! ve-

nit tempus
, veniet cita tempus

,
tjuod omnes fa-

culares & carnales voluptates finem habebunt.

C’eft à lui enfin à qui il dit ; Deniefue Frater ca-

riffime , noli in vanum gratiam accipere
, ^ua

data e(i in te : audifii cariffime ^ ejuomodo te ip-

fum debes vincere. Sentimens & maximes confor-
mes à celles du Livre de l’Imitation.

J*.
Le ftile des Oeuvres de pieté de Gerfbn

n’eft pas fi diflFerent que l’on fe l’imagine
, de ce-

lui de l’Imitation de J e s u s-C h *. i s x , il. eft

plus lèc & plus dur dans les Livres de doûrine

,

mais dans lès Livres de pieté & de Ipiritualité
, lî

eft plus doux
,
plus moelleux Sc aifez lèmblable à

celui de l’Imkation.

6°. Gerfon ne cite nulle part le Livre de l’I-

mitation : Il exhorte les Celeftins à lire des Livres

de pieté , comme ceux de làint Bernard
, & au-

tres dans une Epître qu’il écrivit à leur Provin-

cial. Il exhorte de même un Hermite du Mont
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Valericn de lire des Livres de dévotion

, &c il

lui en marque plufieurs
;
mais il ne marque nul-

le part celui de l’Imitation
;
ce qui eft une prcu*

vc qu’il n’en avoit aucune connoilFance. Cepen-

dant on voit dans Gcrfbndes Sentences & des Ex-

Î

trclTions toutes Icmblables à celles qui font dans

e Livre de l’Imitation. Qu’on life la Lettre qu’il

adrefle à cet Hermite dans la quatrième Partie de

fes Oeuvres p. 51. celles qu’il a écrites à fon

Frere Nicolas dans la meme Partie fol. 371*

373. 374. Le Livre de Mendiciute fpiritUMli fol*

387. & le Traité De Cottfiderationibus ^u*s débet

habere Princeps. j. Partie fol. 179. Tout cela

donne lieu de conjedurer que l’Auteur de l’Imi-

tation n’eft point plus ancien que Gerfon , & que

c’eft lui
, ou quelque autre qui a lû fos mêmes

cEUvres, qui a composé ce Livre.

gîiiîiïîîlliilliillllfliilisW -î«>î 5^ -î€>3-

iiiiiiiiiiiiliiiiiiiiiiiiiiî

XI.

B.4tfons qui montrent que le Livre de l'Imitutlon

n'efl point de Gerfon,

L’O N n’allegue que deux raifons contre Ger-

fon
;
la profclîion de l’Auteur qui fo déclaré

Moine , comme nous avons vu,& la difFcrence du

ftile.

La première de ces raifons parok decifive con-

tre Gerfon : Cependant on pourroit dire au’il

parle en la perfonne de ceux pour Icfquels il ecri-
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voit : Et c’cft ainfi que Gcrfbn dans le Traité fur

ces paroles : yenite nd me omnes , dit
;
Si fe.

met nos jngo ejns afirinxerimus , non Uceat nohis

de Men^fterio egredi , & collum excutere de

fkbjugo reguld propter ejnod natus es be-

nediÜHs Legiflator nojler. Et dans l’Opulcule ;

de Solitndine EcclefîÂfiicorum , écrit pour les Ce-
leftins, il dit ; Hoc jubet fiipretnns IdbbAs nojier

Jefns Chnffns : Et dans l'Epître Pro confortatione

cujufdnrn tentAti , il dit
j
yitn Clericorum , Mo-

nachorum , & omn ium Relïgioforum in Crttce
^

(frc fi alium vUm ejutrimus
, errAmut.

On peut encore remarquer lo. que Gcrlôn a
vécu en Solitaire l’elpace de dix ans à Lyon avant
que de mourir ; car il y eft mort en 1419. & l'on

Voit dans la Lettre de lôn Frere Jean le Celeftin

à lôn autre Frere Anlêlme, écrite en 1413. qu’il y
avoit déjà quatre ans qu’il s’y ctoit retiré

, & qu’il

y vivoit dans une tres-grande paix d’e/prit
; ce

qui lui faifoitdire, qu’il n’avoit jamais eu l’elpric

fi net & fi vif : Et il ajoute qu’on eut de la peine
à lui faire mettre au jour quelques Opu/cules fous
fi>n nom

,
excepté feulement ceux qu’il ctoit obli-

gé d’écrire à raifon de là Charge de Chancelier
ou de Doéteur , & qu’il en a négligé un grand
nombre

,
dont quelques-uns fè font perdus com-

me celui qu’il a fait, de Nuptiis fiipientU Ce
qui eft caufè qu’il ne peut pas marquer exa<fte-

raent le nombre de tous les Livres. Que Ger-
Ibn avoit été prié par les Celcftins d’écrire quel-
que choie fiir ces paroles : Si ejuisvult venire pofi
me

, ubneget femetipfitm , & tollAt Crucem fuam ,& fetjUAtur me. Car il le dit nettement dans une
Lettre qu’il leur écrit qui eft fur la fin de la troi-

DîJfertsUi

tion fitr

fAnteur
de 1‘Imi-

tAtion de



'^14 HiSTO.IRI BIS CoNTR Ô VB R SÏ 5

jy'ijfertA' fiéme Partie de fes Oeuvres : Et fon Frere Jean

lion fur le Celeftin dit aufli qu'ils l’avoient prié d’écrire

VjiHtfur quelque chofe pour leur édification. On voit en-

dt rimi- cote qu’il a composé pour eux un Traité lût ces

tAtion de paroles
;
Venite ad me omnes ifui onerAti e/îis ,

J, C. qui font celles par lelquelles le quatrième Livre

de l’Imitation commence. Il a fait encore d’au-

tres Traitez pour eux. Ne fè pourroit-il point

faire
,

qu’étant dans cette retraite , il Ce Ibit ap-

pliqué d’une maniéré particulière pour méditer

les principales maximes du renoncement au mon-
de

, & qu’il ait ainfî compose le Livredel’I-

tnitation mr lafin de fà vie, afin de le leur en-

voïer. Tout cela peut être emploïé pour mon-
trer qu’il n’eft pas tout-à-fait impofilble que

Gerlôn fbit Auteur de l’Imitation : quoi que l’Au-

teur parle comme un Homme qui a eraoralsé la

Vie Monaftique.

Q^nt à la différence du ftile ,
il eft vrai que

le ftile de Gerfbn eft un peu diffèrent de celui de
l’Imitation , & qu’il traite les matières d’une

manière plus méthodique & moins affèétive
j

mais cette différence n’eft pas fi Icnfible dans fès

Livres de Pieté
, & il fè peut faire que voulant

compofer un Ouvrage pour toucher éc nourrir la

Pieté ,
il Ce fbit plus appliqué à l’adoucir

, à le

remplir de pensées affèâives , & à prendre le

caradere ôc le ftile convenable à Ibndeilèin.

§. XII.
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jExamen des Mavufcrits produits pour Jeun Gtr-

ftn OH Gejftn yîbbé. S'il y a eu un Jeun Gerfen

^bbé de V~trceil de l'Ordre de faim Benoit. Si

l'on a pris Jean Gerfen pour Jeun Gerfon , ou

uu contraire Jean Gerfon pour Jean Gerfen,

I
L ne nous refte plus que Jean Gerfen , dont le Dijfertu- •

droit eft principalement établi fur les Manuf. tion fur
crits. l'Auteur

Le premier & le plus autentique eft celui qui de l’JmU.

s’eft trouvé à Arone Ville d’Italie appartenante talion di
aux PriiKes Borromées ,

dans le Noviciat des Je- J, C,
(îiites, qui étoit autrefois une Abbaïe de faint

Benoît. Ce Manuferit ne vient point
, comme

Caïetan la crû d’abord
, de l’ancienne Bibliothè-

que des Benediékins de ce Monaftere : mais il y
fut apporté de Genes l'an 1579. par le Pere Maïo-
le

,
qui l’avoir trouvé dans la Maifon de fon Pe-

re. L'Auteur de ces Livres y eft appellé entrois

endroits , l’Abbé Jean Gelen
;
une fois l’Abbé

Jean Gellèn,& une fois l’AbbéJean Gerfen. Le
premier Titre à la première feüille eft écrit en
rouge : /ncîpiunt Capitula Libri primi Abbatis

Johunnis Gefen de Jmitatione Chrifli , & con.

temptu omnium vanitatum mundi Caput primum.

Au commencement du fécond Livre eft aufïi écrit

en rouge: Incipit Tabula Libri fecundi Abbatis

jt y. Siècle, R c

r



<>zë HlSTOlKE DESCONTROVEKSIS
Dijferta- Johannii Gtfen de interna Converfatione Caput

tion fur primurn. Au commencement du troificme Livre

routeur cft aufll écrit en rouge : Incïpit Tabula tertii

de rim\~ Libri ylbbatis Johannis Gefen de interna Chrif

tation de ti Locutione ad animant fidelem. Au commcnce-

Jeftu~Chr. ment du queatriéme Livre
, ce qui fuit eft écrit

avec de l’encre noire : Inc piunt Capitula quarte

Libri j^bbatis Johannis Gefen cum quanta re-

verentia Chriflus fit fifcipiendus Caput primurn.

A la fin du Livre eft écrit en rouge : Explicit LU
ber quartut & ultimus j^bbatis Johannis Gerfen

de Sacramrnto Altaris. Ces Livres font foivis

du Traité de faint Bernard à fes Parens
, de celui

de fàint Ambroifè des Mœurs & de la Vie honnê-
te

,
& d’un autre Fragment de fàint Bernard.

Tout cela eft bien écrit for du parchemin de la

meme main & du même caraékcre, qui eft jugé

par rAffcmblée de i 6S7. de trois cens ans. Ce
n’eft point le Manuforit original de l’Auteur

,
qui

auroit écrit fon nom de la meme maniéré par tout ;

c’eft quelque Copie.

On ne voit rien qu’on puille dire raifonnable-

ment contre ccManufcrit. On ne peutpas l’ac-

cuicr de falAfication en cinq endroits ,
ni dire

que ces Titres font plus recens
, apres qu’il a été

vû Sc examine par des Juges irréprochables. On
ne peut pas non plus le croire fort recent

,
après

le jugement qu’ils portent de fon antiquité. Tout
ce qu’on pourroit dire , c’eft que l’Auteur au-

roit mis le nom de Jean Gefen
, Gellèn ou Ger-

fèn pour celui de Jean Gerfbn. Mais d’où vient

qu’il lui auroit toûjours donné la qualité êi’Ab

bé ? où l’auroit-il prifè ? il n’y a aucun rapport de

Canceüarii à Abbatis. Comment fèroit-u verni
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dans refpric de ce Copifte de donner à Jean Dîjfirté^

Gerfôn ce Titre d'Abbé î celarft difficile à ex. tion fur
pliquer. PAuteur

Le fécond eft le Manufcric du Monaftere de de l’Imi-

fàinc Colomban de Bobio, que rAflémblce de tation de

1687. a jugé de meme temps que celui d’Arone, J, C,
qui porte Te nom de Jean Gerfcm au commence-
ment du quatrième Livre feulement; car au com-
mencement & à la fin des autres il n’y a point

de nom d’Auteur ; Voici le commencement : In
nomme Domini

^ Amen. Incipit Libellus de ImL ^
tatiene Chnfii ^ contrmptu omnium vunitatum
tniindi C'>pitulum pumum. Et à la fin des trois

premiers Livres
;

Incipit Liber Johannis Ger^

fem ,
CHm tjuAnta reverenti* & aevotione fitera”

tijlimum Domintcum Corpus & Sanguinem fit

fumendum. Et à la fin du quatrième Livre : Ex~
pUclt

^ Deo L*us & Bentifiimée, Marie f^irgini.

Il y a enfiiite unautreTraitéde Pieté qui com-
mence par ces paroles : Qmniam Charijfime , &
hnjus miferabilts vite fugientis etrumnofia vin

,

&c.
Le troifiéme eft celui de la Congrégation de

fainte J jftine du Monaftere de faint Benoît de
Padolirone près de Mantouc

, comme il eft re-

marqué à la fin : Ijle Liber eji Monechorum
S. Jujlinn de obfervantin deputatus Monafieria

S. BenediÜi de Padolirone fiç^natus numéro

où le nom de Jean Gerfén le trouve deux fois

,

une fois en rouge au commencement : Incipit Lu
ber Johannis Gerfen primus de Contemptu mun-
di

^ & de Irmtatione Chrifti ; Et à la fin du Li-

Tre en encre noire : Explicit Liber qnartus

Johannis Gerjen de Sacramente Altaris. A l’é-

Rr ij
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'I>ijferta~ gard de ce dernier il n’y a aucun lôupçon de
tioM fur changement, ou d’enlcvemcnt d’écriture

, & le

rtuteur nom de Johanrtis Ge>-fèn , cft alsûrement écrit de
de VImL la première main. Mr Naude avoir loupçonné
tatïon de qu’il tlevoit y avoir Gerlon

, & qu’on pouvoir

J. C, avoir change l’o en e : mais il n’a ose loûtcnir

cela julqu’a la fin
, & l’inlptélion du Manufi.

crit qui eft à l’Abbaïe de làint Germain des

Prez, fait connoître que l’on n’a rien changé,
ni râturé en cet endroit

,
comme l’Aflemblee de

1671. l’a jugé. A l’égard du premier Titre, il y
» a plus de difficulté. Mr Naude dit dans Ibn Rap-
» port qu’aïant confideré ce Titre

;
fncipit L'ber

n Johannh Gerfen primus , dont les paroles ne
»* font pas dans leur ordre naturel , il apperçut des
•• vertiges d’un Titre precedent & plus ancien

, du-

M quel le nouveau fîirajoûté n’avoit pu bien couvrir

*• certaines traces , comme J H O , & quelques

»» moitfez d’autres lettres qui paroirtbient aufîî-tôt

•> qu’on les regardoit avec un peu d’attention : Et
M l’on ne pouvoir pas dire qu’elles fulTènt des traits

M des lettres qui étoient à l’oppofije de l’autre cô-
•> té du feuillet

,
parce que les aïant percées avec

a* la pointe d’un canif
,

ris ne fè rencontrèrent pas

U avec elles. Enfin ces paroles ,
Ltl>er Johunnis

„ Gerfen primus , étoient écrites d’un rouge beau-

aï coup plus luilànt que les fùivantes, D Con~

m temptu mundi , & Imitations De forte

^ qu’à cette feule difR-rencedu rouge & du vermiJ-

w Ion
,

la fraude pouvoir être connue aux moins

„ éclairez. C’ert pourquoi , ajoûte-t il
,
bien que

„ la Congrégation de làinte Jurtine ait été en ou-

„ bli depuis plus de deux cens ans , il ert certain

^ que cela ne donne aucune antiquité à ce Titre ^
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puifou'il cft tout-à-fait faux & fiirajoûté à un au-

tre plus ancien quoi que pareillement faux
, fqa-

voir
,
Joh.inrt'S Gerfon

, à caulè de ces trois vieil-

les lettres I H O , non pas par im /impie change-

ment de G^>-fon en Ger/fw^mais par un renver/e-

ment & changement de tout le Titre
;
de peur

que le mot ,
CaneeUdrii

, étant laifié
,
ou quel-

que autre qui ne pouvoir pas /i bien convenir à
Ger/cn

,
il ne fît naître l’occafionde découvrir la

fraude. Car autrement la lettre o du nom de

Ger/bn
,
pouvoir trcs-facilcmenc être changée en

la lettre e.

Ce Manu/crit aïant été apporté à Paris fut vû
& confiderc en 1651. par feu Mr de Launoy qui
fîtdc/sils les Ob/èrvations fuivantes dans les Re-
marques qu’il fit fiir l’Ouvrage d’un Pere de fain-

te Geneviève 3. Partie p. Sp. Sur ce lujet je di-

rai ce que j’ai remarqué dans un Manu/crit du Li-

vre de l’Imitation, qui eft en l’Abbaïe de /âint

Germain des Prez , 3e au’on dit être celui de
Mantouc. Le Titre cft tel : Incipit LiberJohMtt.
tiis Gerftn primus

,
de centemptH mundi

, & de
Jmitatione Chrifti ; La fin eft telle : Explich Li-
ber ijoartus Jehatwis Cerfen , de Saertememo
Encharipie. Dans cette fin il ne paroît point
qu’on y ait jamais changé auam mot

,
ni altéré

aucune lettre. Ce qui paroît
, eft ce qui a été la

première fois écrit par le Copifte. Cela étant
ainfi , il ne me fcmbla nullement croiable

, qu’il

y ait eu
, ni dû avoir aucun changement ni alte-

ration dans ce qui eft de commun entre le Titre&
la fin

, c’eft à /çavoir enjvhannls Gerfen , par-
ce qu’il n’y a point de raifon de changer ou al-

térer JohMnis Gerfen au Titre du Livre
, & ne

R r iij
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Histoire dis Controverses
point changer ou altérer Joh^rms Gerfen à la fît»

du Livre. Je tiens cela hors de conteftation rai-

fônnable. Neanmoins j’ai obfervé trois choies

dans ce Titre : La première
,
que ces paroles :

Liber Johannïs Gerfen primus
,

étoient écrites

d’un rouge tant ibit peu plus reluiiânt que les au-

tres-, mais je croi que cela vient feulement de ce

qu’il y avoit plus de rouge dans la plume, loril

que ces quatre paroles là ont été formées
,
que

lorique les autres l’ont été. Nous votons par ex-

périence que les Lettres qui font formées avec

oeaucoupde rouge , font plus luiiântes que celles

qui font formées avec moins de rouge
,
quoi

qu’elles foient toutes formées en meme temps.

La féconde
,
que la ligne du papier, fîir laquelle

ces paroles
,

Ineipit Liber Joh.innis Gerfen , font

écrites, cft un peu brunie
;
ce qui s'étend jufqucs

au deffus de la ligne ; mais je croi que cela eft

arrivé par la faute du Copifte, lequel commen-
çant à écrire

,
& aiant mal formé les premières

paroles de la première ligne
,

il les avoit effiicécs

avec le doigt ,
en le traînant au deffus de la li-

f
ne

; mais il ne pût pas fi bien faire ,
qu’il ne

emeurât quelque tache fur le papier , oû il re-

commença d’écrire ce que nous y lifons. Quoi

que c’en foit ,
il n’eft pas poflïble de pouvoir dire

avec certitude ,
ce que le Copifte avoit premiè-

rement écrit. La troificme, que cette tache, Sc

fbuillûre de papier
,
quelque qu’elle puifïc être ,

va bien audefîùs du mot de Gerfen, mais elle ne

vient point deftbus ;
deforte qu’il ne paroît en ce

mot, qui eft décifif, aucun enangement, ni alte-

ration. Ce mot eft tel que l’a écrit celui qui a co-

pié tout le Livre. Ce qui eft grandement confî-
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derable
;
parce que s’il y eût eu de la falfifica- ^"DlferUZ

tionàfaire, elle eût dû être feite en ce mot de ^ tïon fur

Gerftn
^ & non pas en celui àcjahannis\ parce ^ntenr

€[uc Johannes Gerfen & Johannes Gerfon
^ con-

viennent en ce nom de Johannes. Au refte je me *• f^f^on dê

voudrois de bon cœur perlîiader que ce ManuC- •« J- C»

crit
,
dont je parle

,
n’eft pas celui duquel le Sieur •«

Naudé porte jugement dans fa Relation
,
que le «•

R. P. Abbé
(
de fainte Geneviève ) a fait im_ ••

primer Latin François dans la troificme Partie de ««

fbn Livre. Les raifbns que j’ai de cela ,
font prin- «*

cipalement quatre : La première y
que le Sieur ••

Naüdé dit dans (a Relation
,
qu’on lit Ces trois «•

vieilles lettres
,
Jho

,
qui croient dans le Titre du «

Manuferit qu’il a vû : ce qufon ne lit point dans a
celui que j’ai vû & qu’un chacun peut voir. La „
foconde, que le Sieur Nàudé dit

,
que le mot de ^

Cancellarii étoit dans le meme Titre : Ce qui ne „
fo peut dire en aucune façon du Manuferit s dont ^
je parle , comme le jugeronr tous ceux qui vou- ^
dront prendre la peine de le confiderer. La troi- ^
ficme

,
que le mot de Cancellarii

, eft toûjours fui- ^
vi de Pariftenfis , ne fo trouvant aucun Livre ni

^
Opufoule de Gerfon , ou attribué à GCrfon , daiis ^
lequel il y ait Cancellarii (ans Parijten/îs. Mais ^
cela ne peut convenir au Manuforit que j’ai vû

, ^
non foulement parce qu’il n’y a aucune appa-

rence que y ait j.imais été
j
mais aulTi

**

parce qu’il n’y a pas de place pour le mettre ,
en **

l’état oû eft le Titre du Livre. La quatrième
,
que

**

le Sieur Naudé ne fait point de dente
,
qu’à la fin

**

du Manuferit qu’il a vû
,

»’/ y avoit aupa'av.snt “

Johannis Gerfon : Mais dans celui qüé l’ai vû ,

**

ces mots n’y forent jamais.

R r iiij
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Dijpertd. L’Aflèmbléc de 1671. a jugé que l’Ecriture dé
tion fur la première Inlcription de ce Manufcrit étoit en-
rAuteur tierement laine dans le nom propre

, & qu’il n’y
de l'Imi. avoir aucun légitimé foupçon de faux , non. plus

tution de qpe dans la iôufcripcion qui eft à la fin écrite de

J. C, la première main.

J’ai vû ce Manulcrit depuis peu, & après avoir
bien confideré le Titre en queftion j’ai jugé,

1°. Qu’il eft écrit entièrement de la même main.

Z®. Qu’il eft de la même main qui a écrit tout

l’Ouvrage. 3®. Qu’il eft vrai que les premiers

mots ont été effacez
, & particulièrement le mot

_
Jncipit. 4,®. Qu’on remarque encore quelques let-

tres de ce qui avoir été écrit d’abord , Sc entr’au-

tres le T. de r/«fipiV
, & qu’il fè peut faire que

l’on remarquoit aufli dans le temps que MrNaudé
Ta vû les lettres IHO, quoi qu’elles ne paroiilènt

point à prefênt, ni les piqueures qu’il dit y avoir

faites. 5®. Que ces mots n’ont point été efficez en
gratant le parchemin

,
car l’aïant regardé an

jour, il eft de même épaifleur, & il n’y paroîc

aucune diminution
;
outre que s’il avoir été ainlt

raturé , on ne verroit plus les anciennes lettres.

' <®. J’ai remarqué apres Mr de Launoy
,

qu’il

réftoit en haut au demis de la première ligne une
tache d’un brun rouge

,
qui m’a paru venir de ce

que le Copifte avoir efîàcé avec le doigt ce qu’il

avoir écrit en rouge , & étendu ainfi le rouge

,

qu’il n’avoit pû fi bien ôter qu’il n’en reftât quel-

que tache. 7®.J’ai jugé de là que le Copifte aïant

commencé les premiers mots de fôn Titre ,
Inct-.

fit Lihr Johunnis , il les avoir effacez
,
peut-

être parce que fa plume étant chargée de rouge

avoir fait un pâté j de forte qu’il avoir été oblige
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de rout cfïàcer. S"*. La place ne permet pas qu’il Dljfertâi

y eût d’autre Titre plus long. 9». On voit encore tîon frr

les traces de l’ancien Incipit
, & on voïoit du VAuteur

temps que Mc Naudé l'a vû celles de Johannis. de l'ImU

C’étoit donc le meme Titre. 10°. Il eft jplus co- tution d$

loré au commencement
,
parce que la plume du

J,
C»

Copifte ctoit plus chargée de rouge ou’à la fin i

mais les premiers mots ne font pas plus récem-

ment écrits que les derniers. Au refte l’âge de ce

Manulcrit par le temps qu’il y a que la Congré-

gation de laintc Juftine , à laquelle il a apparte-

nu ,
n’eft plus

,
par la reconnoiflànce des Experts,

& par l’aveu de Mr Naudé , eft de deux cens

ans.

Il y a une remarque importante à faire for ce

Manuforit de Padolirone
;

c’eft qu’il y a for la

première feuille l'Epitaphe en vers de Jean Ger-

lon Chancelier de l’Univerfité de Paris, qui Ce

trouve for fon Tombeau dans l’Eglifo de laine Paul

de Lyon
, conçûc en ces termes :

Magnum pjtrva tenet virtutibut umu Jobdtinem

,

Prétcelfitm meritis Gerfon cognomlne diÜum*

Pdrijius celfe Prof.jfor TheologU ,

Claruit ,
Ecclejtt (juiConfol/trius unno

MUltno Dornini centum ejuater attjue vietne

Nono y luce petit fuperos Jidii duodenâ.

Caïetan a parlé de cette Epitaphe
;

le Sieur

Naudé ne s’en eft point apperçû. On n’en a point

parlé dans le Rapport de 1671. Le Pere Delfau

n’en avoir rien dit. Son Antagonifte l’aïant rele-

vé là-dclTùs y celui qui a répondu , a avoüé

quelle ctoit dans ce Manulcrit, nuis d'une écri-
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lion fur
VAuteur
de l'ImU

tution de
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turc rccente. Si elle eût été écrite de la meme
main que le relie du Manuferit ,

il n’y a pas de
doute qu’elle auroit lait voir clairement que le

nom de Jean Gerlen étoit mis en cet endroit pour

celui de Jean Gerlôn
;
mais étant comme elle eft

d’une main beaucoup plus recente , ainll que la

feule inlpeélion le fait connoître, elle montre feu-

lement que quelqu’un entre les mains de qui

étoit tombé ce Manuferit
, y aïant trouvé le

nom de Gerfèn à la tête
,
& s’etant imaginé que

c’étoit Gerfon à qui il fçavoit que l’on avoit attri-

bué cet Ouvrage
,

s'étoit’ avisé d’écrire fur le

premier feuillet blanc reSloy cette Epitaphe de

Gerfon. Ainfî l’on n’en peut tirer aucune induc-

tion à l’égard du premier Auteur.

Le quatrième Manuferit
,
qui efl celui que les

Benediélins ont acheté de Mr Slufe
,
8c qu’ils

ont dans leur Bibliothèque, eftaufli ancien de

deux cens ans félon l’aveu des perfônnes habiles

qui en ont porté leur jugement en i 6 7 4. On y
trouve à la fin ces paroles écrites en rouge de la

première main : Explicit Libtr <^uartiis & ultU

MUS de SucrAmento Altaris Joharwis Gerfen.

Le cinquième eft celui du Monaftere de fàint

Jean de Parme en petit qui contient une Réglé de

fàint Benoît ,
& le Livre de l’Imitation écrits de

la meme main, dont l’année eft marquée à la fin

de la Réglé de fàint Benoît : SanEliJpmi Eenedini

explicit Régula diferetione pracipua & fermone lu-

culenta die v 1 1 1. Augufli m. cccc. ixvi. A la

fin du quatrième Livre de l’Imitation eft écrit de

hmème tmin: Explicit Liber ejuartus & ultîmus

fanHi Jêhannis GerÇetn de Sacramentt Altans,

Amen, Le nom eft écrit dans ce Manuferit corn-



me dans celui du Monaftcrc de Bobio par un m, DijSertâ^.

Gerftm 6c non Gerfcn comme dans les autres. tïon fur
Le fixiéme eft le Manulcrit de Leon Allatius

, FAuttur
qui avoir appartenu auparavant au Cardinal de de FlmL
Bifcia, qui l’avoit eu apparemment d’Allcma- tatien dê

gne
;
car la Relieure en étoit

, & il contcnoit des J. C,

Ouvrages de Nicolas d’Increllpuel Reétcur de
rUniverfité de Vienne , & de Jean de Tambach
Regent de TUnivcrfité de Prague

, & la Bulle

d’un Légat donnée à Vienne en 1448. Il eft en
papier

, & porte ce Titre en rouge : Incipit TrMc-

tatHf Johéirwis de CAnalf.tco de ImuAtiene Chrifli ^

& contemptu emnlum VdnitAtum myndi^ & divi-

ditkr in quatuor Libros. La Bulle de l’an 1448.
écrite de la meme écriture que le Livre de l’Imi-

tation, fait voir qu’il ne peut pas avoir été écrit

avant cette année. Le nom de Canabaco a été

ajouté après coup
, 6c au dcfllis de la ligne , mais

il eft de la meme main
,
de la même i^riture 6c

du meme vermillon. Mr Naudé & l’Afllmblée de
1671. font en cela de meme avis. Mr Naudé juge
que l’Ecriture du Manulcrit n’eftqucdel’an 1480.
ou 1500. L’AlFemblée ne porte point de jugement ‘

de Ibn antiquité. Ce lîirnom de CanabnCHm donné

à Jean Auteur du Livre de l'Imitation , a été ex-

pliqué différemment. Les uns ont dit que C«»4-
baeitrn étoit le lieu de la naillànce de ce Jean

,

interprété Cava^IU
,
qui eft une Bourgade du

Pais de Verceil. C’étoit l’avis de Quatremaires

,

& de Valgrave. Le Pere Delfau & ceux qui ont

écrit depuis lèmblent avoir abandonné cette opi-
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Patrie de Jean Gerièn

, ic que ce fût le lieu dr
CMvnglia. Ainfî on ne fçait ce que c’eft que ce
furnom

,
d’oA il eft pris , ni ce qui y a donné lieu.

Quelques-uns pourroient conjeéhirer que l’Ecri-

vain de ce Manuiccit l’aïant copié fiir un autre ^
où il y avoir de Gerfenio mal écrit , a écrit Canet-
b*co pour Gerfenio , ou plûtôt qu’étant tombé fur
un Manuicrit où il y avoir Cance/lario en abré-

gé , comme Canclrie
, il a lû Cannbâce. Quoi

3
u’il en {bit , on ne peut prouver par aucun en-
roit que ce Johannes deCanabaco {bit le même

qui e{l appelle Johannes Gerfen dans d’autresMa-
nufcrits.

Le {èpticme e{l le Manuicrit de Cave
, {ur le-

quel eft écrit : I(îe Liber efl Congregationis Caf^
jin'nfis. Et un peu après , djfervatur in Monafle-
rie C VA. Le Livre de l'Inaicacion y eft écrit ftir

du parchemin en beaux caraélercs & ne porte

aucun nom d’Auteur , ni marque d’aucun temps
étant mutilé fur la fin. Mais dans la première lettre

QjI y a l’Image d’unMoine Bcnediétin tenant une
Croix en la main. On a foûtenu que cette Image
croit le Portrait de Gerièn. Enfuite on a dit que ce
qui avoir donné lieu à cette reprelèntation

, ce
{ont ces paroles du Chapitre 55. du Livre 5. J‘ai
refît de votre main la Croix ; je la porterai jufl

tfua la mort. Il {c peut faire à la vérité que cet-

te Sentence ait donné occafion à celui qui a écrit

ce Manulcrit
,
de faire cette repreièntation au

commencement. Mais lur quel fondement en
peut-on conclure que le Livre de l’Imitation {bit

pour cela d un Moine Bc nediélin î On pourroic

tout au plus conjeékurer de là que l’Auteur de ce
jManuicrit étoit Bcnediébn.
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La dernierc Piece que l’on produit eft un Di^ertâJ

Exemplaire de quelques Oeuvres imprimées à tîon fur
Venile l’an ijoi. entre lefquelles eft le Livre de Vjouteur
l’Imitation de J esus-Chaist fous le nom de de l'ImL.

Jean Gerfôn Chancelier de l’Univerfité de Paris; ration dê

à la fin duquel on trouve ces mots écrits à la main : J, C,

fduttc Librum non compilavit Johannes Gerfon ,

fcd D. Johannes. Cemot Johannes z été refotmé

de l’aveu du Pere Delfau , & ce oui fui voit
, a

été enlevé , en forte qu’il y a un efpace blanc
, 8C

enfuite ces mots; Ahb.is ^ercellenfis ; apres IcC-

quels il y a encore de l’écriture enlevée
, & en-

fin ces mots : Vr habetur uffue hodte proprtJi

manu feriptm in eadem Abbatiâ. Cet Exemplai-

re aiant été un de ceux oui furent prefèntez à Ro-
me en 1641. au Sieur Naudé, il ju^ea que cette

obfèrvation manuferite avoit été falfifiée
, & pré-

tendit que du nom de Thomas
,
on en avoit fait

celui de Johannes
,

fi groffierement que le Sieur

Vincent Galeotti venant à lire cette écriture , lût

Thomas pour Johannes. On n’a point produit

cet Exemplaire dans l’Aflèmblée de 1671. quoi
qu’il fût à Paris , & le Pere Delfau n’en rend

point d’autre raifôn , fi ce n’eft qu’il étoit dans

leur Bibliothèque parmi les Livres imprimez ,

fans qu’il le fçût. S'il n’y avoit eu que cette rai-

(bn qui eût empêché les Benediélins de le pro-

duire alors
, ils l’auroient montré dans les AfTem-

blécsde 1674.& de ^ fupprimé

avec raifôn
,
parce qu’ils ont bien jugé que cette

Note manuferite n’étoit d’aucune autorité. i®.Par-

cc qu’on fçait bien qu’elle eft plus nouvelle que
l’an 1501. mais qu’on ne fçait point de quel temps

elle eft, ni qui en eft l’Auteur. Pacce que le
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Dîjfertét- nom de Johannes étant falfifié, & celui deGerfcn

tion fur ou Ge£en n’y étant point ,
il tft inutile pour leur

PjiHttur caillé, j®. Parce que cette Note toute houvelle

de VlmL qu’elle eft, a été encore falfifice par un fauflài-

féiùon de re qui y a mis tout ce qu’il lui a plû. 4“. Parce

J.
C. qu’on peut fupplcer tout autre nom que celui de

Johannes Gerfen , & même celui de Thomas de

KetnpU
,
que l’on avoir peut-être appelle jlhboi

V T'indefemenjis

,

ou peut-être même jihh ’S Vfr-

cellenfs , parce qu’il y a eu un Thomas Chanoi-

ne Régulier de làint Viétor Abbédelàint André

de Verceil, que quelques-uns font Chanoine Ré-
gulier lùr la foi d’un ancien Necrologe de faine

Viélor,d’autres Benediétin Iclon la reprelèntation

d’un Moine qu’on dit être fiir fa Tombe. Par-

ce qu’on n’eft pas alsûrc fi CCS mots jihbas Ver^

eelUnfis font du faufiàirc ou de celui qui a mis le

premier cette Note.^ Ainfi la qualité d'Abbé de

Verceil donnée à Jean Gerfen
,
qui n’eft fondée

que fiir cette Note eft une pure chimere
,
puifque

Gerfen n’y eft point nornmc.que le nom de Jean y
eft falfifié , & que l'on ne doit point avoir égard à
une Picce de cette nature. Il y a deux Abbaïcs à
Verceil, celle de S. Eftienne & celle de fàint An-
dré : celle-ci a été fondée aux dépens de Henri

î I. Roi d’Angleterre apres le meurtre de fàint

Thomas de Cantorbie. Le premier Abbé de cel-

le-ci a etc en U27. Thomas Gallus c hanoine

Régulier de fàint Viétor , ou félon d’autres Bene-

diéiin Anglois. Il en a été Abbé jufqu’en Ji6o.

C’eft pourquoi on feit Jean Gerfen Abbé de fàint

Eftienne de Verceil, & non pas de faint André.

Ce Monaftere eft plus ancien & étoit de l’Ordre

de fàint Benoît
j
jufqu’à ce qu’en 1536. Paul III.
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le donna à des Chanoines Réguliers
;

après quoi
il ftic détruit en ic8i. Mais aucun Auteur ancien

ne parle de cet Aobé Jean Gerfen. François Au-
giiltin d’Eglife l’a mis à la vérité dans l'Edition de
î’a Chronique de Piémont de l'an 1648. entre les

Abbcz de Verceil, & lui a attribué l'Imitation

de J E s U s-C H R I s T , mais c'eft’lùr ce qu’il en
avoit oüi dire à quelque Bcnediékin

, depuis la

conteftation de Caïetan
, & il n’a osé en parler

dans (bn Hiftoirc de Verceil. On cite encore
l’Hiftoiremanufcrite de Verceil deJean Baptifte

Modene
,
qui dit qu’on lit encore dans d’anciens

Manulcrits qu’il y avoit eu d’autres Abbez de
làint Eftienne

,
qui n’ont point été mis an rang

des autres
;
entre lelquels eft un autre Jean que

l’on eftime être l’Auteur de l’Imitation de Je-
sus-Chmst, parce que ce Jean Abbé de Ver-
ceil ne peut pas être Abbé d’une autre Abbaïe
que du Monaftere de laint Eftienne. On doute fî

ce témoignage eft véritable
;
mais lûpposé qu’il le

Ibit
, il eft vifible que cet Auteur n’a dit cela

qu a 1 occafîon de ce qui a été allégué depuis la

conteftation mûc par l’Abbé Caïetan. Il faut
avoüer qu’il n’y a point de preuve que Jean
Gerlcn foit Abbé de làint Eftienne de Verceil

; il

n’y en a point non plus qu’il fbit natif de C4»-r-

haco
, ni que Carmbaco fbit CavagVm. On ne

fçait pint non plus qui eft ceJean Gerfên Ger-
fèm , Gefen ou Gefen

, dont le nom fc trouve
dans les Manuferitsde l’Imitation dont nous ve-
nons de parler. Il n’y en a aucun qui lui donne de
T itre que celui d’Arone, où il eft toûjours qua-
lifie d khhe^Abbatis ; mais il n’eft point marqué
de quel Ordre

, ni de quel lieu. Ainfi les Bcne-

Dijfertu^

tion fur

^Auteur
de VJmU
tutien dt

7. c-
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‘Dîjfirta. diftins n’ont pas plus de droit de (è l’approprier

,

tion fnr que les Bernardins
, ou tous autres Religieux qui

routeur ont des Abbaïes & des Abbez. Jean Gcfcn, ou
eie i'Jmi- Jeaia Gtllcn ou Gerfcn Abbé n’clt appuie que fur

tation de le icul Manuferit d’Arone, Jean Gcrfcn ou Ger-
C. fem (ans qualité

,
eft appuié iùr quatre Manut-

crits finceres dignes de foi ,
celui de làint Colom-

ban de Bobio , celui de Padolironc
,
celui de Slufè,

& celui de Parme. Jean fiirnommé de Camtdce
n’eft qu’au (cul Manuferit d’Allatius écrit depuis

l’an 1448. & ce furnom y eft interlineaire
,
quoi

que de la meme main. Jean Abbé de Verceil n’eft

établi que fur une faulïèté. Mais aucun de tous

ces Jean n’a pour lui aucun Auteur ancien qui

l’ait connu
,
ou qui en ait parlé , ni aucune Edi-

tion avant celle de Caïetan de l’an fur le

Manuferit d’Arone
,
qu’il intitula : ^enerahilis

P'^iriJohMTmis Gejfen uiblmtii Ordinis fanfU Bene~.

diEli : ajoutant fans preuve & fans autorité l’Or-

dre dont il éroit Abbé. Valgrave a changé le

nom de Geffen en Gerfèn
, & s’eft hazardc de

mettre fà Patrie
, & le lieu de fbn Abbaie

,
en fai-

fânt imprimer l’Imitation fous ce Titre en 1638.

JohMnnû Gerfen AbbatU Vercellertfis Italo-Bene-

diüim. Enfin le Pere Delfau
,
qui devoir nean-

moins avoir remarque la foiblelfe des Preuves fur

lefquelles on appuie la qualité d’Abbé de l’Or-

dre de làint Benoît de Verceil
,
a encore enchéri

en lui donnant le nom d’Abbé de faint Eftienne

de Verceil dans fà demicre Edition de 1674.
Joh^nnis Gerfen Abbatis ftnEli Srephani yirceU

lenfis Ordinis fanSH SenediEU. Il n’y a de tout ce

Titre que le fèul nom de Johannis Gerfen
,
qui

Ibit autorisé par plufieurs Manuferits , & la qua-

lité

I
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lité d’yibhatü
,

par le feul Manulcric d’Arone ;

Tout le refte eft lâns fondement.

Au défaut d’Editions & d’Auteurs qui don.

nent l’Imitation à Jean Gerfen Abbé, on allé-

gué les Editions & les Auteurs qui l’ont attri-

buée à Gerfbn
,
que l’on dit être favorables à

Jean Gerfen j
car comme on fùppolè qu’il eft

conftantque le Livre n’eft pas de Gerfôn Chan-
celier de Paris , & que l’Auteur étoit certaine^

ment Moine ,
on dit que la raifbn pour laquelle

on l’a attribué à Gerlbn le Chancelier, eft la

conformité de nom
}
que Jean Gerfen étant

moins connu que Jean Gerfen
, & prelqu’in-

connu en France
,
on a pris le nom dejean Ger-

fen pour celui de Gerfen ;
que cela eft bien plus

vrai-femblable que dire que le nom de Jean
Gefen ,

Gcflèn
,
Gerfen ou Gerfem a été mis

pour celui de Jean Gerfen, i®. Parce qu’il y a
des Manuferits de Gerfen que l’on croit plus an-
ciens que le temps où Gerfen pourroit avoir

compose cet Ouvrage
,

puilqu’if y en a un de
Melice daté de 14x1. & que ceux d’Arone & de
Bobio làns date fent du quatorzième Siècle,

ao. Parce que le nom d’yféé4r*r eft dans celui d'A-
rone

,
Titre qui ne convient nullement à Gerfen.

50. Parce qu’il n’eft pas croïable que l’on eût

écrit tant de fois, & en tant de lieux differens

Gerfen
, Gefen ,

Gellèn ou Gerfem pour Gerfen

3
ui étoit un nom allez connu. On peut répon-

re à cela que le nom de Gerfen y a été mis, ou
parce qu’il en étoit l’Auteur , ou parce que cet

Ouvrage éroit joint à des Ouvrages de Gerfen
dans le meme Manuferit

,
comme il fe trouve^

effcâivement dans le Manuferit de Melice de

X r, sitdt, SC

Diprfâ-
tien fur
VJouteur
dt l‘Jndm

tatien d»

JC.
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plfertd- l’an M34. Il a été attribué à faim Bernard de la

tîon fur meme maniéré, parce qu’il étoit avec des Otu
rj^Hteur vr^cs de ce Pere comme dans le premier Ma-
dt l'Imi- nutoit de Melice où l’on a mis Gerien pour Ger-
ution dt fon

,
parce que le nom de Gerfon étoit peut-être

y, C,. en abrégé dans le Manuicrit (ùr lequel on a co-
pié ceux-ci

, comme dans le Manuicrit de Saltz-
bourg Joh. Gerf ou bien parce que l’on a pris !’•

pour un e ; qu’il ne faut qu’up Manuicrit de cette
nature

, comme celui d’Arone
,

pour être la
'

cauiè de l’erreur qui eft dans tous les autres
: que

cette erreur ne ic trouve que dans les Manuicrits
d’Italie

,
qui ont pû être copiez iùr celui d’Aro-

ne : que le nom à’Abbaû

s

qui eft dans celui-ci ,

vient de l’ignorance du Copifte
: que la variété

dont ce nom eft écrit
,
tantôt Gcièn , tantôt Geil

fên , & tantôt Gericn
,
qui iè trouve dans le me-

me Manuicrit d’Arone, fait voir que le nom de
l’Auteur n’étoit pas bien connu à celui qui l’a

écrit
,

qu’il y a mis de ion chef la qualité d’Ab-
bé : Enfin que cet Abbé Jean Geièn

, GclFcn ou
Gerfen étant eutierement inconnu

, & peribnne
n’en aïant jamais fait mention avant que la con-
teftation fe fût élevée entre les Beneduftins & les

Chanoines Réguliers fur l’Auteur de l’Imitation
,

il y a bien de l’apparence que c’eft un Phantôqjo
qui n’a jamais eu de réalité.

*
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jugement fur tout ce e/ui a été élit touehdttt cet~

te Q^efion
^
dans lequel on demile ce qui efi

certuiuement faux, d'avec ce qui eji incertain

^

& oit l'on tâche de découvrir ce qui a le

plus de vraUfemblance,

AP R e' s avoir «amine & rapporté tout ce Difertu-»
qui s’eft dit & écrit par d’habiles gens fur r^y.

les conteftations touchant l’Auteur du Livre de /•yinteur
1 Imitation de J e s u s - C h R i s T : je ne puis p
que je ne leur applique ce mot de Terence; tation de

Et je ne doute point que la meme pensée ne
vienne à tous ceux qui liront ce que nous venons
d’en écrire. Car en ef&t

, le grand nombre de
Manulcrits, d’Editions, d’Autoritez, & de rai*

fons alléguées de part Sc d’autre, au Heu d’é-

claircir la matière l’ont obicurcie
; & au lieu de

faire connoître l’Auteur du Livre de l’Imitation

,

l’ont encore rendu plus incertain & pim incon*
nu. ElTaïons neanmoins d’en tirer quelques
induélions

, & fi nous ne pouvons pas en con*
dure quelque chofe de certain

,
ahûrons-nous

de ce qui fe trouve faux
, & de ce qui demeure
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tion fur
fAuteur
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. incertain, de cc qui refie vrai-fèmblable & de ce
qui ne left pas.

Premièrement , il efl certain que cet Ouvra-
ge n'efl point de fàint Bernard quoi qu’il lui ait

été attriouc.

Secondement
,

il n*y a aucune apparence non
plus qu’il foit de Ludolphe.

Troifîcmement
,

il n’y a aucune preuve con-
vaincante qu’il fôit de Thomas de Kempis

j
car

cette preuve fèroit fondée
, ou fur les Manut.

crits, our fur les Editions, ou fur le rapport des

Auteurs contemporains , ou fur la conformité du
ftile. Les Manuferits ne le prouvent point d’une

maniéré convaincante
,

puifque le premier qui

cft de l’an 144** wc porte pas le nom de Thomas
comme Auteur» mais comme Copifte du Livre

& que c’eft ce qui peut avoir donné occafion de
mettre fôn nom dans d’autres Manuferits , & aux

Auteurs qui l’ont fiiivi,de le lui attribuer. Il y
a de l’apparence que le Pafïàge de Bufeh eft ajou-

té : Qnand il ne le fèroit pas
,

ni lui
,
ni les au-

tres Auteurs ni les Manuferits
,

ni les Editions

pofterieures au Manuferit de 1441. ne font pas
des preuves convaincantes

,
puifqu’elles fè trou-

vent en concurrence avec d’autres Manuferits
,

Editions , & témoignages même plus anciens

en faveur de fàint Bernard , de Gerfbn & de Ger-

fen. La conformité de ftile avec les autres Ou-
vrages qui portent le nom de Thomas de Ktm-
pis

,
n’eft pas encore une preuve afsurée : car en

general la conformité du ftile d’un Ouvrage ne
lufEt pas ordinairement pour être certain qu'il efl

d’un Auteur. D’ailleurs cette conformité n’eft pas

endere , & enfin l’on n’eft pas afsûré que tous
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les Ouvrages qui portent le nom de Thomas de Dijpftâ^
Kempis (oient de lui

j
puifque de l’aveu de ceux tien fur

qui lui (bnt le plus favorables
,

il n'a mis (bn nom l’ Auteur
à aucun des liens par humilité, & en a copié del'imi^
plufieurs des autres. ution dê

Quatrièmement , il y a quelque apparence j, c,
que le Livre de l'Imitation eft plus ancien que
"Thomas de Kempis. Les Manulcrits d’Arone , de

Sirmond & de Bobio
,
quoi que (ans date

,
jugez

plus anciens par de bons connoi(leurs ,
en (bnt une

preuve. Ceux d’Italie datez des années

143}. 1434. i43<î. & 1437. en font foi. Ils (bnt pod
cerieurs à la vérité à l’année 1410. dans laquelle

on (bppo(è (ans fondement que Thomas de Kem-
pis a composé cet Ouvrage

,
quoi qu’il y ait peu

d’apparence qu’il Tait fait en ce temps-là. Mais
il faut remarquer deux choies : la première

,
que

ces Manulcrits (è trouvent en difïèrens lieux éloi-

gnez : la (èconde
,
que ce ne (bnt pas des Origi-

naux écrits de la main de l’Auteur , mais des

Copies écrites (ûr d’autres Copies anterieures. 11

n’y a guere de vrai-(èmblance qu’en (î peu de

temps le Livre de l’Imitation ait pû être copié

tant de fois & porté en tant de diffifrens endroits. '

On peut faire la meme reflexion (ur la Verlion

Françoilè de 1447. & (îir le Manulcrit François

trouvé en 1467. dans la Bibliothèque du Comte
d’Angoulême , & appuïer ceci du témoignage de

Triiheme qui dit nettement en 1494. que les An-

ciens de (es Anciens avoient lû cet Ouvrage
j
ce

qui remonte julqu’au commencenient du Sié>

de. I

Cinquièmement, il eft certain que du vivant

de Thomas de Kempis le Livre de l’Imitation a

Sf iij
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Di^ertéU été attribué à (àint Bernard , à Gerfon & à Ger*

tîonfur fèn : Les Manufcrits & les Editions en font foi,

/*yfuteur C*eft une grande preuve que Thomas de Kempis

l'ImU ti'en étoit pas recônnu pour Auteur.

tMtion d« Sixièmement ,
il eft encore certain que les plus

T C anciens Manuferits ou font anonymes ou portent
*

le nom de Gerfon. C’eft encore une raifon.pour

laquelle on ne peut pas afsûrer que Thomas de

Kempis foit Auteur de ce Livre.

Septièmement , Jean Gerfon Chancelier de

njnivcrfité de Paris , eft celui des trois Auteurs

3
ui fomble y avoir plus de droit : fi l’on ne confi»

ere que les témoignages extérieurs
,

il en eft en

poflèmon avant Thomas de Kempis. Les Ma-
nuforits qui font pour Jean Gerfon ou Gefon, peu-

vent à l’exception d’un foui qui porte le nom à’Ab^
hé

,

s’entendre de lui par la corruption de fon

nom. Il a pour lui le fontiment commun de la

France & de Tltalie dans le quinziéme & le fei-

ziéme Siècle : C’eft un Auteur réel & de grande

réputation
,
qui a composé des Ouvrages de pa-

reille nature. Mais deux chofos contrebalancent

ces preuves
j

la qualité de Moine que l’on donne
' à l’Auteur,& la différence du ftile.

Huitièmement, les ç\\xû\icz à'Abbé de ft'm
Elhenne de p"erceiL Ordre de ft'tit Benoit

, que
' ' l’on donne au prétendu Jean Gerfon

,
ne font éta-

blies fur aucun fondement , ni fur aucun témoin

digne de foi : Il n’a que la qualité d’Abbé dans le

Manuferit d’Arone , & dans les autres il paroît

nû , & dépouillé tantôt fous le nom dç Gerfon 5c

tantôt fous celui de Gefon , ou Geflcn, ou Ger-

fom Auteur inconnu jufqu’à prefont.

Enfin il n’eft pas facile de 'décider ùjean C7e-
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Jen, Oejpcn erfen , oyx Gerjim eft cfïc«5kivement Dtjfirtâ»

le nom d’un Abbé ,oufî c’eft le nom deJean Ger- tion fur
fon corrompu. Il y a des conjeélures pour & con- l’Auteur

tre
,
qui ont les unes & les autres leur vrai-Icm- de rimU

blance. tution de

Apres tout l’Auteur du Livre de l’Imiution de- f» C,

meure dans l’incertitude où il a été dans Ibn com-
mencement

, & chacun des trois Contendans con-

lèrve la probabilité de Ibn droit ,
fans pouvoir

P
arvenir a l’établir d’une manière incontefta»

le.

Fin de U Dijfertdtion fur VAuteur du Livre de

l'Imitution de s-C h B. i s t.
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Tabli Chronqlogiqub
PAfet.

I
Emptrntrs & Raie

|
Emperatrt. ePOrieim.

i'Ocâdem.

1 4 O o« B KOÎT Fapc^ AVI*
gnon

, Sc BoKiFACi
B*pc à B.omc.

-t-

K ;

Les Eleâeiirs de
l’Enipitc ^dcpofcnt

l'Empcreux wcnccf*
las.

JolTe Marquis de
Moratic l'on neveu
élû en fa place par

les Archevêques de
Maience^ de Colo-
gne meurt fis mois
après.

K OB 1 AT Duc de
Bavière. & Comte
Palatin du Rhin elk

élù & couronné £m-
ptreui

!•

Chartes VI. Roi de
France , la lo. année
.de Ton Rcgne

Henri lU. Roi de
Callille lo année
Martin Roi d'Ara-

gon I- année.

Jean Roi de Foi-
tugal 17. année.
Henri IV. Roi d'An-
gleterre X. année.

M A M II a 1. II.
I X.

Année de Ton Ro-
gne.

1401. II.

Robert palTe en
Italie avec une ar-

mée I & efi repouITé

par Galeas Vicomte
de Milan fie contra-nt

de retourner en Al
lemagne.

X.

(401. xu. XI.
Ifa-Zelebis cfi tud

par fon frété Soli-

I

man . qui efi déclaré

Ktnpeieur des Turcs.
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Affâtret EtcUpafiifuis,

|
CencHtt, 1 Ammêts

1400.

• .

»

Eierre d'Ailly

Jcaa Chathcr die Gci«
fon.

Gérard Machet.
Jean de Courtecuifle^

Jean de Ligiiano. >

Henri de jCoed'elde. *

Gobelin Fetiona.

Jean de Huefdcn.
Simeon de Th'cflaloni'

1

- V--,

que.
Jofeph Brietiiiiui.

Macaitc Mactes»
Demetriui Chrjfoloras

Macaire Atihevèque
d'Ancyre-

Htcolas Sclengia.

Èfaïe Moine Grec.
Nicolas Oiart.

Adrien le chùtrenx.
Jean de Duren.

Tilmaa de Hachemberg.
Hugues de Sietliad.

Faul de ciiilc*

jacques de Thcffalo»

.nique . fleutilTcnt.

1401,

1

I
c

I4« 1. f-

T. ij
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Aunitt

de VEn
1

1 Emftttmt & Rtit

1

tCOccuUni. 1

Emftraart

1

*

*4*».

1

1-a fouftraâion

d'obcïlTaace à Be-

noit XllI.cU levée en
France à certaines

conditions-

1

xu.

•

* 4 » 4. Benoit propofedes
voies d'union à Bo-
niface.

Mort de Boniface

arrivée le i- d'Oâo*
bre.

Les Cardinaux de
fon parti élifent te

is de ce mois Coi*
matus Melioratus de
Sulmone qai prend
le nom d'InnociKr
VII.

Ladiflas Roi de
Naples fe rend maî-
tre de Rome , 6c en
ebafle Innocent.

V.

1

xni.

*4® J. Innocent VII. eft

lappellé dans Rome»
6c les Partiilins de
Ladidas ihalTes.

VI. XiV.

Nouvelle fouftra-

âion de la France à
l’obeiflance de Be-
noit.

Innocent Vil.
meurt le 6. de No-
vembre.

Les Cardinaux de
ion parti elifent An-
ge de Coraiio qui

prend le nom de

G as 0 oins AU. ^

condition de procu-

rer la paix par laj

voie de cclCon. 1

vil. XV.
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l 'Àfdhtt tttUfitfiifuet.

I
CtittUtt.

I Auttwi E€tlt/UJHfius,

I40|. Afleroblée du Clergé
de France tenue, à Paris

le de Mai qui levé la

fouftxaâion.

«404.

1

C

Faut Angloit.

Jean Lattebut IleuiiC

r'-'j

1 :

\

•

»40î-

1 1

1

s. Bernardin de Sienne
fait profelfion dans l'Or*

dre des FF. Mineurs.

i4o«. AflembUe du Cleigé
de France tenue ^ Fatû
leit. de Décembre qui
renouvelle foufirac-

don.

Thomas de Ketnpîa

fait Frofelfion de Cha»
noine Régulier dans le

Monaûere du Mont^faia.

te Agnes de Zwol le tôt

de Juin.
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1

HROKOI.OGlQ.UE
1

Emftrnrs & Rois | tmHTtttrr fOrrntn
d-OccUUm.

!»» 7 - Benoît XIII. pronon*
ce un interdit con-
tte le Roïaume de
France.

VIII.
Le Duc de Bot^c>

gojine fait aflalfiner

le Duc d'Orleans la

nuit du s|. au a4.de

XVI.

.M

î

NoTembre.
Henri III. Roi de
Callillc meurt. Jean
IL Ton fils lui fuc^e-
de fous la tutelle de
Ferdinand Ibn onr|e.

• ; I

140 t. InJiâions de trois

Conciles touchant le

Schiline» l'un ^ Fer-

pienan par l^noît
XIII l'autre k Aqui*
lée par Grégoire XII.
& le dernier

^ File

par les Cardiniyix.

IX.

»

. i

XVU.

«W •*w

1

1

•4

‘

i.-

I

1

Depofilion de Be
noit XIII. fie de
Grégoire XII. le 7.

de Juin.

I

Le iç. du même
mois AL'XAtft>a.a

eft élû.

I.

Belthazat ColTa re*

X.

4

XVIII.
Soliman Empereur

des Turcs eft tud
par Ton frète Musa.

prend Rome fu^ I.a-

diflas Koi de Na>
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JJjpd/tj EctUfiéftifMf.

1

CtMciks.

|

Amtauj EtcUfitfiifiMt,

1407. Inftitution de la

Congrégation de Saint

George d'Alga parLali*
rent JulUoicn.

X
'

n

Nicolas Clemangis eA
roupcpnne d'avoir com-
polé la Lettre que Be-
noit XIII avoit écrite

au mois de -Mai conue
le Koi fie le Aoïaume
de Fiance»

1 « 0 8. Condamnation
des erreurs de Wiclef
dans le Concile d’Ox-
ford.

Ecrits de Wiclef portés

en Bohême condamnés
par Sbinko Archevêque
de Prague.

Conclufion de la Fa-
culté de Théologie de
Faiisilur le Sang de /.

C. répandu fur la Croix
Cenfure de la meme

Faculté contre les »o~
portions de Corel (ut la

Hiérarchie.

Approbation de l'Or-

dre des Scopetins»

Concile d'Oxford
|

Concile de Perpignan

fous Benoit XIII- com-
mencé le premier de No«
vembre « fie finit le ta.

de Février

AlTeirblée des Cardi-

naux à Pife.

Jean de Couttecnillè

fait un difeours contre
l'interdit prononcé par

Benoit XIII. contre le

Roïaume de France.

Richard tlllerfion

écrit fon Traité de la Re-
forme de l'Eglife.

Jean Petit Frété Mineur
roûtient de vivp voix fie

pat écrit l'afTaflinat du
Duc d'Oilcans-

Maitin Potée efi fait

Evêque d'Arras pour
avoit foiitcnu par écrit

la même canfe.

1409. fean Hus fo&-

tient ^ Prague les écrits

de Wiclef il a pluCeurs
parti fans dans rUniverfi-

té de cette Ville fie ik
appellent au Pape du

j
u

gement de Sbinko.

Alexandre V. confirme
les Decretales de Boni-
face V 111. fit de Jean
XXII» touchant les Fti-

vileges des Keligieug
Mendians fie condamne
les propofi tiôs co ntraircy

Inûitution de l'Ordre
de fainte juftine ^dc Par
doué.

fort touchant le Schif-

me
Concile de Pife com-

mencé le xf. de Mats fie

fini le 7 d'Août-

Concile d’Udine com-
mencé au mois de Juin>

fini en Scptembic.

1i
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Table C HROKOL OGI
Emptrnrs & Rêis 1 EmptrtMrs rtOritm'

itOcciitM.
1

Mort d'Alexandre Robert de Bavière XIX.
V. le î. de May.
EIcâion de J a A ir

meurt le it. de May.
SiaimoHo Roi

Xxill. le 17. du mé- d'Hongrie eft élùpar
..

me mois. une partie des £le-
X» âeurs > les autres eli-

fent le Marquis de
Moraviedequel étant

mort peu de ' temps
après» tous les fuffra-

ges fe reUniflent eit

Fa perfotinede Sigif*

.

' '
J

, mond.
Mort de Martin

t ^ ï Roi d'Aragon.

1

“
’

-

Ferdinand IV. fils

de fa four Eléonore
eft déclaré Roi.

V
> 4 < !• ïï.

Jean X Xl 1

1

fait

la guerre à Ladiflaj

te défait fet trou*

pet.

Ladiflaa rétablit fes

affaires & meneune
armée iufqu’auz por-

tes de Kome. Le
Tape fait un traité

fectet avec lui.

1 . XX.

III.

Ange de Corario el^

chaàë des Etats de
Ladiflas.Sc fe retire

danslaMaiched’Ail-
cône.

n. xxj.
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>410. Antre appel de
Jean HutSc de quelques
autres au Pape.

Jean Uus eft condam-
ne ^ Aome.
Inftitution de l’Oidie

do Mont OU?et.

Jean de Schonbova
Bonon.

Pierre de Ancharano.
Saint Vincent Periiex.

Henri de Heffie ou de
Langeftein Chanoine de
Wormes.
Henri de Hefle Augoftin.
Henri de Coeffclde

meurt le io.de Juillet.

Thomas de Halelbach

ThomaCnus.
Nicolas de Ste Croûte

Franfois Bachon
Michel Hctbrant de

Duren.
Pierre de Spire.

Reinatd de Frontho*

Ven* Fleurirent.

'

1

i«ii> L'Archevêque de
Pife Légat en France
obtient un fubCde cari-

tatif poux le Pape. Ses

Lettres interceptées le

rendent odietia.

Troubles en Bohême-

Pierre d'Aillj eft fait

Cardinal.

Gérard Machet reçoit

le Bonnet de Doâeuc.]
Henri deHachenbourf.'
Jourdain Augnftin.

Pierre Evéqué de Ci*
ta>Nuova.
Vincent Gmner. Fletut

Mort de Jean Petit.

•

t4it> Le Parlement de
Paris fur les pourfuites

de rUniverfite, ordonne
rexecution de l'Edit de
1406 touchantlesBeno»
ficei.

Publication de la Bulle de

Jean XXItl. contre Jean
HusH Prague» qui 7 cxd-

te de nouveaux troubles.

Condamnation de plu-

fieurs impietex de Guil-

laume de Hilderniflen 6c

de Gilles la Chantre
Pieae d'A>U/-

Concile deRome con-

tre les Wiclefiûea .8c les

1 UuICtes.

1

,
‘

f

>

Jean d'Anrbach.
Jean de Lombexé

Flenrident.

Jetôme de Sainte Fol

écrit Tes deux' Traites

contre les Juifs,

k

j

. J

%

0
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VUlgÙTI 1

1
hmftfmn & Keit

1
tOcddtMt.

1

Sm^aerj tOfimi

I4*l> l V. 1 111. XXIL
Jean XXin.chaffé 1 Mott d'Henri IV. Mahomet I. fart

de Rome par le Roi
1 Roi d'Angleterre mourir Ton frère

Ltdiflasi va en Lom Henri V. foufiU lui Muza,& s'empare de
bardie où il traite

•yec l'Empereut Si-

girmondi ^ la tenue
d'un Concile qu'il

1
fuccedCi l'Eiupiie des Turcs.

1
indique ù Confian-
ce par fa Bulle du a.

de Novembre.

1

*414- V.
Mort de Ladiflat
Roi de Naples.
Jeanne là f*ur lui

luccedc.

1

”• XXIU,

•

- i .

• -V/

i 1

;

. i«»t

f4»J. Jean XXIII. renon-
ce an Fontifi>.at le

V. XXIV,

.* 1

î .

.premier de Mars.
Il fe fauve enfuite

deConftance:il cfi ci-

4 . . té par le Concile > ar-

f€tc prifonaier& de-

pofé le tg. de Ma/
Grégoire XII re-

nonce par Tes Fiocu-

leurt au Pontificat.

Convention entre

l'Empereur Sigif-

mondIcleRoi d'Ar

ragon touchani la

«

4

depofition de Btaoit
1

* • f

XUl;
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'A0*irti Ecchfinfii^s-

I

Di l’Ectisï.
Amtnrt

.

Uis-
^

m

1

Ççncile de J,OJ)drct.

r4M- Jean H«s arrive

Concile de Confiance le

). de Novembre. ^

Il efi arrêté z6. jours

i Pn lui faix Ton
procès.

Cenfure de la Faculté
de Théologie de Paris

contre le Livre de Jean
Petit écrit pour la jufiiÇ-

eatiâdc l'aflaflluai com-
mis pat le Duc de Boiu-
gogne en la perfonrte du
Duc d'Orlrans.

. Sctucnce de l'Evéqpc
de Pariscontee ccLivte.
Appel du Duc de Bour-

gogne au Pape.

Concile de Confiance
commencé le i6

f de
Noverubte.

Çilles Ckailipr reçoit

le Bonnet de Doâeuc
dans rUniverfiçé de Pa-
ris.

* • P

»

.. ' •-

i

.«.A •
1

-1 ‘.0-*

i

1

• i

f /

la doârine de Wic^f
condamnas dans le Con-
cile de Confiance le 4.
de May.
Le procès de Jean Hns

«ftac^ve'.ilefi condam-
né fc brûlé le tf dejui^.

Jérôme de Prague ariâ-

ve le 4- d’Avril à Con-
fiance. Il veut Te fauver

& efi arrêté. Il fe rétrac-

té le 1} de Septembre.
Propofition de Je^r

Petit condamnée dafsi
Concile de Confiuae |
le 6. de Juillet, J

Jean Dominati Cardi-
nal de Kaguie.

ThierrJ de Miem*
^eonard Aretin.

J
ean ZachviP-
îabriel de'S^letC.

Pierre Maur9ceniis,"''

Jean de Deiûlermon'*

de. T
Antoine de Gtne*.'
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1

dt Vtrt

XMlgairt,

Tasls Chrokolog iqub
Pdpa, 1 Emptraut (ÿ- Kiis. I Emptrwrs d^riuifi

1
irOcfiifur.

1

I4K. Procès fait à Bc«
noit Xlll.

VI.

Ferdinand IV. Roi
d’Arragon meurt le

1 . d'Avril.

Alphonfe fou fils

lui luccede.

xxv.

141 7. Depofition de Be>
noir xlll. au mois
de Juillet.

Ele.'^ion de Maa.'
* 1» V. du II, de
Norembre.

L

VII. XXVI.

«4>>% U. VÎ1I.J

^

XXVIl.

1

ill.

Mort de Grégoire
XII.

Jean XXIII. fe fauve
de priron& va trou-

ver Martin V. i Flo-

rence on il menn.
Benoit XIII. demeu-
re dans Ton obftina^

lion 1 fie eft abandon-
né de tous ceux de

1
Ton obedience»^ l'cz-

1 ception de ceux de la

1 VÙJe de Panifcole.

IX.

i

XXVlll.
Jean Manuel Pa-

Icologuc e(t alTocié

a l'Empire ru Coq
pete Manuel.

»4to. IV. X. XXIX,

f

. *:
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1

•

L*E D 1 1 s T.‘ 66t
ÂMturs ttdtpéftifunt

14.1 «. Jrrôtnede Frague
cÂ arciifi de nouveau

,

comiatnnd dans le Con-
cile de ronftanceSc brû-
lé te }o. de MaJ.
Troubles tt guerres en

Bohême pour la Keli-

(ion.

Antoine de Parme;
Jean Capreolus. fient.'

1417. Jean Baptifte Poggio
prononce l'Oraifon

nebte du Cardinal de
Zabarelles.

Thomas de Wallingham
achevé Ton HiCoiie
d'Angleterre plus éten-
due.

14-it. AlTeinblée des
Etats du Roiaume de
Brance qui ordonne l'e-

xecution de l'Edit de
S406.

Mort de Jean Doml-
nici Cardinal de Ragn-
l'e.

•

1

Tin du Concile de

Conftance du if. d‘A-
vril.

1

Saint Vincent Terriez

meurt le j. d'Avril.
'

^ Augullin de Romeeft
fait General de l'Ordre

dri Auguftins au mois

d'Aoûu

s 4 1 O. 'Incitation de
l'Ordre de l'Annonciade
par Ainede'e V. Comte
de Savoye,

Concile de Saltzbousg.

ii

Jean de CourtecnilTe

cil élû Evêque de Pariai

mais il ne joûit point

de cet Evêché.

Loup d'OIivet.

Boniface Terrier.

Antoine R ampcloge.

Henri de Hene Cfaasi

treui» fleuiifient.
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Table Chaonot. ogiqub
Vsfa.

j
Emptreart & Rois, I Emperturs tFOfittft

I stOcciitmt,
I

V.
Martin V. entre

dans Rome.
Jeanne Reine de

Naples appelle Al*
phonfe Roi de Sicile

& d'Artagon ^ Ton
fecoursi & l'adopte

pour Ton heritier.

LoHis d*An)ou &
Alphonfe le font la

guerre.

XI. XXX.
Amurath fuccedek

fon pere Mahomet
dans l'Empire des
turcs.

XII.
Charles VI. Roi

de France meure le

x>. d'Oâobrc.
Le Duc de Betford

fait proclamer Henri
Roi d'Anglercrre fon
neveu Roi de Fran
ce s nuis Charles i

Vil* fils de Charles]
VI- légitimé heritier I

lui fuccede > te re-l
conquit dans la rui*|

te la plus gradde
partie de l'on Ro'iau*
me occupée par les

Anglois.

Mort de Henri V'
Roi d'Angleterre <jui

lailTe un fils de Ca-
therine fille de Char-
les VI. Roi de France
nommé Henri. V I.

XXXI.
L'Empereur Manuel
Palcologne tombe

au mois
(fOdobre
Jx AK Man om£'
commence \ reener
feuK
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Affkinj B*cUJiàfiiqu,t. I i Atuturs

I4t'- CominenceineQt
de Négociations entre
les Giccs Je les Latins
par Budemon Jean.

Nicolas dlnckeirnitel.
Thierri d'ingcihule.
Herman Peui de Stui»

dorp.

Thomas Walde^s ott
de Walden.
Jean dTmola.
Guillaume de Liad-

wood, '

Jean Tlaeth.

Jean Diepponrg.

Henri Gulpen,
Rodolphe de Btuflet»

fteuiillMt.

1411. Maflanus envoïé
du Pape à Conllanti-
nople traite avec l'Em-
pereux Gréa.

Jean de Counecuifle
eft fait Evêque de Ge>
neve , Sc meurt ranne’e
fuivante.

. f Albert de Sardano proê
nonce Ion dilcouts fut

l'Eucharifiie.

Thomas de w«Uinghaa
achevé Ton ' Hilioire

d'Angleterre plue- ebt»>
gde.
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VIII.
Mort de Benoit

xni.
Les Cardinaux oni

^toient auprès de lui
èlifcnt Gilles Mu-
nion qui prend le

nom de CiisiaNT
vm.

XIV, Ht

*
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.
Cncilts.

L’Eftttsx. 66$

I

^nun

*+» 3 -

•

' %

Concile de Cologne.
Le Concile general ou-

vert à Pavie le 11. de

Juin & rrantferé auflitôt

a Sienne 1 ou il eft conti-

nue.

. .

Guillaume de Lind-
wood commence Ton
Recueil des Conllitu-
tions des Archev£que«
de Cantotbie.

Thomas de Kempis eft

ordonne Prêtre.

1

Denis Rickel entre

[dans rOrdie des Char-
jtreux.

14 »4 .
Le Concile de Sienne

eft ttansfere 1 Bile»

*

“r • -
>•

• L

« 1

1

\ i

14 if. Négociations te-

noüecs arcc Us Grecs»

1

'-'Mort de Pieae d'Aüijr

Cardiaul»

»

C

•

«

*

“ •

s»

t

xr, Steclt.

K
i

1

Vu
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I
à'OcciitMU

I

X. XVL IV,

>4»7- XI. XVII.

«:

2 4*^>

XI U.

clément VIII. re-

nonce au Pontificat

fle le Schifme celTc

cnücicmcnc.

XIX.

I
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|

CtnàUt,
E l’Eglise;

j

Autturs EtcltÜMfiifutt,

* Concltilîon de lü

faculté de Théologie de
Taris touchant la (ele-
btation des Dimanches
& des fêtes*

1

\

•

Julien Cefatin Se Do-
minique de Capranica
font elevés au Catdina-
Ut.

Martin Forée meurt It

t(. de Septembre.

1

^

1417.

1

» + »8.

»

r
Herman Pétri de Stut-

dorp meurt le 14 . d'A-
vril.

Mort de Henri de Hcfle
Chartreux vera cette
année.

1 4 Concile de Paris.

Concile de Tottofe.

é

Alexandre le Charpen-
tier écrit Ton .Traité in-

titulé le Deûniftoirc des
Vices.

Mort de Simeon de
ThclTalonique.

Vu ij
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?.

Monde Martin V.
du »o. deFcvrier*

Euoini iV. efi élà

le de Mais-

!•

Jeanne Reine de
'Naples i'étant brouil-

lé avec Alphonle Koi
d'Arragon , adopte
Louis Duc d'Anjou
6tle faitK.oi«

*

- I



DU QtîlHÏÏ
'Ajpdnt Eccltfimfiifutt.

>4)o.Cenlarc delà Facul-
té de Théologie de Farii
Contre lei propofitions
de ^arr^zIn touchant la

puiiramc Kcclcfiaüique

fc U Hiuaichic.

14}!. Eugène IV. accor*

de au Roi de Chypre la

centième partie des re-

venus Eccleliaftiques de
Prance , d'Efpagne &
d'Angleterte pour déli-

vrer les otages qu'il avoir

laifles au Sultan.

Inûitution de l'Ordre

de la Toifon d'or par

Philippe Duc de Bour»

gogne.

i’mi SîieiB DI t’Ectist.

I

Çv»àUi9

I

AmMuts itdffmfiifétu

Guillaume de LiniF-’

wrood a< heve Ion Kecneit
de Conftitutions.

Nicolas Auihnannsa
Saint Bernardin da

Sienne.

Raimond de Sabonde
ou de Sebeide.

Pierre de Jeremie.

Maphèe Vegins Fleur*

Thomas waTdenlîs oa
de walden meurt le J%

de Norcmbict

Ouverture du Concile Maraire Maercs meure
de Bâle du xj.de Juillet, le 7. de Janvier.

Ambroilcle camaldule
eft reçu General de Ton

Ordre.
Augtiflin de Romeeft

fait Evêque de cefena

& quelque terres après

Archevêque de Naza-
reth.

Jean de TnrrOcremata

eft fait Maître du facté

Palais.

Gilles Cfaatlier eft fait

Doïen de ambtay an

iQois d'OftobrCt

Vu llj

I
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I

2>4f4S. Emftrturt & Ktii.

iOctUtnt,
Emftrturt fOrittU

M î»* II. XXII. X.

Eugrne eft cnalTé Sigifmond eft cou-

de Rome par le peu-

ple & 7 rentre cinq

ronné Empereur k

R.ome. -

r*
mois après.

.

t .

«

V

«4 J s* m. ZXIU. XI.
Jean Hoi de Porcu'.

gai meurt le sa.

d'Août > l'on EIs

Edouard lui fuccedc.
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I
ÇontiUt, I Autairt

i4]i. Conclufion de la

faculté de Théologie de
Paris fut lea Monitiont
dei Bvêquet.

I
'

Eugene IV. veut dit-

1

foudre le Concile de |

le I qui continue nialgré

Ton Decret 6c procédé

conue lui.

Gilles Charlier 6c Je^n
Nidet font députez pat
le Concile de fille Tcn
les Bohémiens.

Jean Archevêque de Ta«
rente fait une Harangue
en faveur du Pape dana
le Concile de Bâle.

Henri de Gaude.
Nicolas de Sufat.

Jean Ctitfch > fleuiifl*

I4IV Les Députez des
Bohémiens arrivés au
Concile de Bâle jr font
de grands difcoursi

Gilles Charlier • Jean
de^ Ragtife , Henri Kal-
teifen , 6c Jean de Po-
leraar difputenc contre
les Bohémiens dans le

Concile de Bile*

Ce Concile envoie en
Angleterre Gefard Lan-
drianus > qui y fait un
difeours devant le Roi
dans une aflemblée des
Etats du Roïaume.
~ Jourdain de Heice écrit

pour défendre l'Elec-

âion d'Eugene i V.
Albert de Sarciano

eompofe Ton Traité do
la Peditence.

Naiflance de Marille

Ficin le i9. d'O^obie.

1 .

I

i
n

i

t'

Va îüj
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XU.
LoGis Duc d'Anjou

meurt. >•

Jeanne donne le

• ^ Roïaume de Naples

\ René d'Anjou fon
*

‘ frere. Alphonfe le

prétend { mais il eft

vaincu & prit par

Philippe Duc de Mi- J
J

lan oui le met en li-

berté.

1

%

'

r
X.xv. xiiu

- >

r 1

1
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fowclB/.
I

Auttutt tecUfiaJU^j,

1 4^4.~Negociation du
Concile de Bile & du
Pape avec les Grecs pour
les faire venir en Occi-
dent.

Le 5. de[Fevrierle Pa-
pe révoqué la dUTolution
du Condle de Bile, 8c

confirme fes Decrets.

X
’

i

i

Paul de Burgos achevé
Ton Ouvrage intitulé' le
Scrutin de la Bible , te
meurt l'anncc fuivante.

Jean Patriarche d'An^
tioche écrit Ton Traité
de la fuper iorité du Con*
cile au mAus du ’ Pape.

Guillaume de Linwood
eft fait Evêque do faint
Davids.

Jean de Rigitfe eft en»
voïi en Orient pour invi-

ter les Grecs i venir au
Concile de Bile»

i 4 )t. Le Concile de Bâ-
le condamne trois Trai-

tée d'Auguftin de Rome
8c plufieuts propoficions.

dont quelques - unes
avoient déjà été con-
damnées dans le Conci-
le de Confiance.

1

S»

*

ir

1 1

«

Laurent Juftinicn eft

fait Evêque de Venife,

Jcaii Noblct.

Eymeric du Champ.
|

.' Nicolas Lackman.
Pierre de Colle

Herman Moiue de Ci*
teaux.

Jean Gauwer.
Gérard de Stredam»

fieutidcat.

1

1

1 aiS.Traité d'accommo-
dement avec tes Bohé-

miens.

•

1

Jean d'Imola

le tl. de Fevtici

* à
r

mcttit

•

. • '

' ••

. K *

»

, 1

, i

, ^
É

'
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1
vu, XXVII.

'

Mort de l'Empetenr
Sigifmond le 9. de
Décembre.

1

' ^

é !

- «

1 1

«
'

VIII.
Surpenfion du Pa-

pe Eugène pat le

Concile de Bl]e le

H. de Janvier,

tl

ALBBaT n'AoTai-
CHK eftél&Empereur
dans l'AlTeniblée des

Eleâeuis Se Princes

de l'Einpite tenue à
Francfort le to. de
Mars.

I.

Edouard Roi de
Portugal meurt le 9.

de Décembre. Son

(ils Alphonfe lui fuc*

cede fous la tutelle

de la Reine Eleonore

fa mere • Sc enfuite

fous celle de Pierre

Duc de Coniabie,

XVI.



SO Q^lNZtE*ME SiECLI DE l'EcElSf.
'Afdim £uUf»Jtiii*s.

}
CuuiUi.

j
Autturt

• 4Î?* L'Empcreut Grec Differens touchant la

prend la relolation de ' Tranflation du concile
venir en Occident avec
des Evêques Grecs i Se

de traiter avec le Fape
plutôt qu'avec le Con-
cile de bile.

Dectet du Concile de
Bile touchant la Com-
munion fous les deux
cfpeces.

Bile

Le Concile procédé
contre le pape.

14.) g. Les Grecs arrivent

à \ enife le 8. de Février»

Sc fe rendent à Ferrate

le 7. de Mars.
lis entrent en Confé-

rence avec les Latins.
Edit du Roi de France

du i| de Janvier qui dé»
fend aux Prelatsde Ton
Roiaume d’aller à Fer-
rare.

I

Le Pape transféré le

Concile de Bile 1 Fer-
tare par fa Bulle du pre-
mier de Janvier > 8c en
fait l'ouverture le 8. de
Février.

Le Concile de Bâle
continnë.

Nouvelle convocation
du Concile 1 Ferrare

Conférences entre les

Grecs 8c les Latins 1 Fer-
rare jufqu'à la fin de
l'année.

Aflemblée de Francfort

tenue au mois de Mtj,
danslaquellela neutrali-

té fur le fujrt du Conci-
le de Bâle 8c du Pape'eft

refoluë.

Aflcmblëel Bourges le

7. de Juillet > dans la-

quelle eft publiée la

Pragmatique Sanâion. I

Deux Allcmblées tenues
|

1 Nuremberg au mois

de Juillet 8c vers la fin de

l’année touchant ce qui

fe pallë à BâlC|

Sainte Catherine de
Boulogne écrit fcs reve-;

lations.

Mort de Jean MUet.
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Pafes. 1 Emftfturt & Rois
|

Etnferturt

1

1 itOceidtnt. I
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IX.

Depofition d'Eiige-

ne le z6 de Mai.

Félix V. eft élu le

30. d'Oâobre par

des Eleâeurs nom-
més par le Concile
de Bile.

II.

Mort de l'Empereur

Albert d'Autriche le

a/. d’Oâobrc.

,

XVII.

'i:

r

. S

*-

f

^ 4 ®. X.
le Pape Félix fe

rend au Concile de

Bile le t4.de Juin&
cil confacié le cou-

ronné.

FXSDtXté d’AUTX'»

c F. lit. du nom eft

elû Empereur \ la*

place d'Albert le a.

de Ferticr.

I XVIII.



DUQUINZIe’me SiBCLl Dl L*&OLlSEr
Affalrn Itcltfttfiiqutt. I Ontiltt. I diuatri

>4 ) 9 . Après bien des dif

putes l'union cft arrêtée

entre les G recs& les La-
tins le J. de Juillet.

Les Grecs s'en retour-

nent li arrivent ^ Con-
ftantinople le de Fé-

vrier de l’année fuivante.

Union des Arméniens
avec les Latins du i9. de
Novembre.

Decret du Concile de
Bile du 17. de Septembre
ui ordonne que la Fête
e la Conception de la

Vierge léra célébrée le

S. de Décembre.

Tranflation du Contjile

de Ferrare i Florence St

continuation des confé-
rences des Grecs Sc des
Latins.

Decret d'union entr’eux

conclu le 7. de (uillet-

Aflemblee i Maience
au mois de Mars, qui ap-

prouve les Decrets du
Concile de Bile i l'ex-

ception deeequ'il entre-

pienoit contre Eugene*

Jean de Turrectemaut
cit fait Cardinal.

Jean Gerfon meurt le

la.'de Juillet.

Ambroife(e Camaldu-
le le XI. d'Oâobre 8c
Jean de Kode le 1. de
Décembre.
Nicolas Tudcfque dit

Panorme.
George de Trebizonde.
Marc Eugénique At-

chevêque (l'Ephefe.

Jean Eugénique.
George GenülUus Pie»

thon.

Amirutzes.

George Scholarius Moi*
ne Grec.

Silvellre Scuropule.

André Archeveqnê de
Rhodes
Ifidoce Archevêque de
Kiovic, flenriiTent.

» 4 4 “• t-e Clergé de
Conftantinople 8c la plû-

part des Eveqnes Grecs
fe déclarent contre l’u-

nion J l'Empereur la

maintient 8c fait élire

Metrophane, Patriarche
de Conflantinople.
Union des Jacobites 8c

des Ethiopiens avec les

Latins.

Jean Argyropule. 1

Âlanucl ou Michel Apo-
ftolius.

George Scholarius Pa^
triarche de Conftand*
noplc.

Baichelcmi Chartreux.
Fleur'flent

I

Henri Kalteifen eft fait

Maitre dufacré Palais8c

Inquifiteur general ca
Allemagne.

Nicolas Clemangismort

'vers cette année»

AlTemblée de Bourges
du 1. de Septembre qui
reconnoit Eugene 8c le

Concile de Bile,
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1 tCOcttÙHt.

J4**' XI. 11. XlX.

i

•

•

$

if

i

»

i

«44»;
1

Alphonfe Roi d'Ar

ragon lepread Ma-
Iptes.

III.
[

X X.

I

Révolté de Deme-
irius contre l'e-nipe-

reut Jean Manuel
Falcologue.

•

'
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I

CtmiUs,
| Amturs EtcUfisfiipJ,,

I44-I. Diverfes négocia*

lions auprès des Princes

Chrétiens de la part

d'Eugene 8c du Concile
de Bile.

Decret publié au nom
de ce Concile pour lace*
lebration de laFcte delà
Vilttacion de la Vierge
inHituée par Boniface
IX.

Aflcmbléede Maïence
tenue au mois d'Avril
pour la célébration d'un
nouveau Concile genc*
lal.

Thomas de Kempiafalc
Une copie du Livre de
l'Imitation.

Jofepb Evêque de Mc-j
tone.
Grégoire Mamas.
Hilarion Moine Grec}
]ean d'Anagnia.
François de la Place,

Jean Felton.

Antoine de Rofellit.

Nicolas Secundinus,
Leonard d’Udine.
Saint Jean Capiftraa*'

Laurent Valle.

fleutiflent.

1441 Révocation faite

pat frété Q.uadrigarii de
deux propolitions, fui-

vant l'ordre de la Facul-

té de Pâtis.

Plulieurs propolltions
contre les droits desCu.
rez8c touchant les pré-
rogatives de S. Franfoia
condamnées dans le

Concile de Bâle.

Tranllacion du Conci*
le de Florence à Rome
par la Bulle d'Eugene du
3- de Mai.
AlTcmblée de Francfort
poLt la célébration d'un
nouveau Concile gene-
ral.

Ftavius-Blondus.

Jean Emeft.
Henri de Wedi*«

André d'Uttechti Fleur.

Leonard Aretin meurt
le f, de Mars âgé de 74.
ans.

Mon de Gerard.de Stre-
dam.
Auguftin de' Rome

meurt en cette année ou
plûtdt en i44(i

1441- Lettre des Pa- } Concile de Jerufalcm
triarches d'Orient con-

]
contre Metrophane Pa-

treMeuophane Pattiar- triarchede Conllantino*
che de Conftantinople. > pie tenu au mois d'Avril.

Mort de Mettophanc le Tranllation du Concile
I. d'Août- Grégoire Pro- de Bile i Laufane parle
tofjrncelle eft dû en là 1

Decret du id Mai.
place. ' AlTemblée de Nnrem-

betg tenue vers la faint
Martin pour U paix de

1

rEgUlc.

* *
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*4,4- XIV, V. xxu.

•

1

•

* 4 4 f*

. *

f

t

XV.

w

VI.

•

xxiii.
Mort de l'Empc»

reut Jean Manuel
Palcologuc le 3 t.
d'Oâobre. Son- tils

C oNSTAifT 1 N loi
fuccede.

*446. XIV. Vll.j I.

•

'

•

P

(

•447.

•

j
Mott d'Eiigene IV.

Ile i{. de Fcvrict.

1
M IC O L A s V. cft

1
élu en fa place.

1 le 6 . de Man,

l ».

,VUI. ....

fuiffdires
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|

Ctntiltt,

B t’EctXSB. 6*1

j

Atuttirj EccUfijfiifutt,

1444. Decreu du Pape
Eugène pour les Syriens,

Chlldétns, Kelloriens,
Maronites Si autres Ce-

&es d'Otient*

Naiflance d'Aelins. An-
toine Lebrixa , ou Ne-
brilTenlIs.

Saint Bernatdin de
Sienne meurt le *0. de
Mai.

Mort de Julien Celuin
Cardinal.

1 *

1
1

«44T* Concile de Kôüfcn* Mort de Jean Tudef*
que dtt Penornic.

• • r V*

»4+«i

»

Saint Anronin el( fait

Archevêque de Naples
au mois de Février.

Albert de Sarciano
compofe fon Traité fur
les repriknendes qu'on
doit faire aux infolens.
Nicolas le Cufa eft nom*
iné Cardinal le se. de
Décembre.

’ # • 4 Banhclcmi Chartreux
meurt le is.de Juillet.

Mort de Guillaume d«
Lindwood.

» 447 -

b

XK Sitcle. X *
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^4-4 8. U. IX. XII.

«

*449- I II. X. IV.
Félix V. renonceaa

Fontificat. Ainli finit

I
le Schifmc.

1
1

i

14/0.

i

• y.

. 1

XI. Y,

^
\

i

•« \

J.

1

f 4/»* y*

1

XIL

\

1

I Anmrrath Kmpcrenx
Ides Tntcf incutt au
mois de Février 8c

(

i

.-1

t.

i

•
Ton fils Mahomet H.

lui fucccdc.

•

1
1

«

•

«
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I Ct»cUtf,

I

Amtnrx EccUJItfii^t,

« 4 +«. Concile d’Angers« Gérard Machet nacnit

le 17. de Juillet.

> 44 >-

' *>
, i

*
y .

1

1

Mathieu Palmier acke^
ve la Chronique.

Jean de Stavelo ache-'

ve fa Chronique 8c

meurt.

*4T0. Jean de TurrecremaU
eft nommé 1 l’Evcchd
d'Orenfe en Galice» qu’il

quitte pour pafler \ ce-
lui d’Albane en Italie.

Laurent Judinien eft

élevé à la dignité de Pa-
triarche d’Aquilée.
Jean Capgrave.

i

1 r.t [

?

1

Jean Canales» fleuriffT

Mort d'Albcit de Sa{4
ciano.

1451. Cenfuredela fa-
culté de Théologie de
fatis contre deux ptopo*
fitions contraires aux
droits des Curés » avan-
cées \ RoSen par Jean
Barihelemi de l’Ordre

des FF. Miacurt*

1

1

.. 1

Jean de Hagen ou de
Indagine. <

Jacques de Clufe » de
Paradis ou de Juntet*
buk» flentilTeiit,

Xt IJ

V
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Table C« R o >ï

o

l'o giqu<
PfÊts. 1 Emftrrurj & A«f/ i pjmMtmtM dTÛritMrl

1

tCOcciitm.

VI.

1

Xll I. Vit.

.< *4J3-

%

.

VU. XIV. Vin.
Rrlfede la Ville de

Conftantinople pat

les Turcs fous U
conduite de Maho-
met U. le 19. de
Mai. L'Empereur
Conftantin j eft tué,

8c r£n»ire des Gtecs
k Conftantinople fi-

nit en fa pctfonne.

•4/4. VIII. XV.
Jean 11. Roy de

Callille meurt le >o.

de Juillet. Henri IV.

fon fils lui lucccde.

1

ns S- Moit de Nicolas V.
le 15.de Mars.
C A 1. L 1 s r I 111. eft

élu en fa place! le 8 .

XVI.

!

d A»ril. '

I

.u;

é \

• 4-

0
.-jb ,

* i
»*

.

0

1 !.?

•U- »



DW QjriNZïE*MH StEClï DE lEctlSl. hU
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I j

Auitun BuUfitfiiftm.

>4j »•

P

Hemi Kaltcilcn eft

fait Archevêque de NU
drofie ou Dront enNot',
vege 8c de Céfarée.
Mort de Pierre de Je-

remie.

» J V Le Pape iinpofe

des décimés fur le Cler-

gé pour la guerre contre
les Turcs.

•ü» *

*
. 1

-

1

Mit* Mort d'Alphonfe To-

-

ftat.
^

> 4 ; Commencement
delà Conteûation entre
Sigifmond Duc d'Autri-

che 8c le Cardinal de
Cufa touchant l'execu-

tion de la jurtfdiâion
de ce Cardinal dans Ton
Kvcché de Btixcn. Le

Laurent Juftinien meurt
le *. de Janvier.

Mort de Jean d'Ana*'
gnia.

Duc cft cité par le

Pape.



iîê Ta>i> CunoMOieciavs
Amtit I I

Emftrnri & ^tis

dtVEr» \

%/ulgMirt:

.« 4 5 «•

* - 1 ' '

•f

II.

1

••

XVII.

1

î

*45 7-

1

UI.

»

i
>
t

XVllI.

1

1

1
1

J4ft. Mort de III- le XI X.

6. d'Ao&t. Alphonfe Roi d'Ariagoa

T IM ii.eftdlûle ij.du meute à Naples le it- de

même mois- Juin.

I. Jean fon frète lui fuc-<

cede.

.U*.



DU QdIMZIe'mI SiECtl DI
Affûm Eftttji0ftiqutj.

1

CinàUt,

|

i.*EctisEl ^8^
Auicurt

^

1 + » <. Appel par ru-
niverfitc de Paris d’une
Bulle du Pape Nicolas
V. contre les droits des
Curez en faveur des Re-
ligieux Mendians. Ceux-
ci font exclus deTUni-
veifîté.

Révocation de cette

Bulle par Callille IIX.

Concile de Soifiont-

1

Saint Jean Capifiran

meurt le j, d'Oftobrq
igé de 7 i. ant,

\

1 4 J7- Les Religieux
Mendians renoneent à
la Bulle > Pc font enfin
rétablis dans l'Onivcr-
fi té.

Le Pape impofe des
Dccirr, CS pour la guerre
contre les Turcs.

* 4 J S. Le Pape Pic re-

nouvelle .les Cenfurcs
de fon PredecclTeutcon-
tre le Duc d’Autriche.
Celui-ci en appelle au
Concile 1 Pc Grégoire de
Heimbourg dtcRc l’afte

d'appel

'Alphonfe Spîna compo^
pofe fon Traité intitulé

Ltfertereflt dt U Foi.

Mort de Oominiqntf
Capranica.

Mort de Maphée Ve>
gius.

1459 - ImpoCtion de Dé-
cimes pour la guerre
contre les Turcs > que
l'Allemagne ne veut pas
foufiFtir-

Le Duc d'Autriche
prend prifonniet le Car-
dinal de ffufai qui n'ob-

tient fa liberté qu'en
pa'iant une bonne ran-

çon.

•

Saint Antonin achevé
fa Somme Hi(lotique«Pc

meurt le x. da Mai ftgé

de fo. ans.

Mort de Jean Baptiûe

ïoggio.

X X liij
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1 Tdftt. 1 Emftrruri & SaU itOe^

1

1 4 6*1

>

lU, XXI.
Henri VI. Roi d'Angle-

terre eft vaincu par Ri-
chard Duc d'Iork qui Te
fait déclarer Roi d'Angle-
terre. Ce dernier eft vain-
cu Sc tué par la Reine
Margnerire fille de René

•

B
Duc d'Anjou.

IV.

1

X Xll.
Charles V 1 1. Roi de

France meurt le 11. de
Juillet la 99 année de fon
Règne. 1 oiiis XI. fon fila

lui furrede.

S

s

Edoiiard IV, fils de Ri-
chard cbalTc Henri V I. Ce

Marguerite fa femme , 8c

eft déclaré Roi d'Angietei<

reau mois de Juin.

*"146 *: V,

r

x«ii.

1465. VI. XXIV,



VV SiECtl T>I l’EgLISI. (SSJ

'AJpûrii EccUfuftifitts.

j

0"ôUf

|

Ajuturt EtcUptfiifut,,

> 4. 6 O . Bulles d'cscom-
munication du Pape du
a- d’Août contre le One
d'Autriche Sc fc* Adhe*
rans.

Autre Bulle d’excoin-

munication du if.d'O-
âobre contre Grégoire
de Heimbourg. Cclui*ci

fait des Notesfe un ap-

pel iniuricuzcontrecet-

te Bulle.

•

1

Guillaume de Votw
long.

Micolas deOrbelliir

Grégoire de Heim-
bourg.
Théodore Lxlins.

Henri Gotcome oa
Goricheme.

Jean Gobelin.

Henri Arnould*
Mathieu Camariote.

George Codinus.
Guillaume Houpelaa*

de> fleuriflent.

1 4*»-

’
1

J

Jacquet Picolomini eft

fait Cardinal.

Denis Kickel Char-
treuz.

Jean de Gruytrode,

Jean Canneman.
Jean de Mal mes.
Jean de Nivelle.

jacquesZenus. Fleur.

14 é a. Naiflance de Jean
Trithemc le premier de
Février.

*

Ducat Auteur Grec
achève fon Hiftoire Bi-

zantinc.

Sainte Catherine de
Boulogne meurt le 9. de
MatSiSc Flavius Blon*
dus le 4 de Juin.

Laonique Chalcondile

achevé Ton Hifloirc des

Turcs.
NailTance de Jean Pic

de la Miraiidole.

1
..
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TaBIE Ch AOKOlOG I Q V b
I

F^pet.
1 FmptrtHri & Ftls d'Ot*

I

tide»t.

rie 11 . meutt le 14 .

d‘Août>

r A V 1 U« eft ^lû le

piemier de Septembre^
I.

XXY.

4

1 4 ^ J.

\

11.

« ‘

XXVI*.

• i
"

'

J 4 < 6- 1 il. XXVM.

«+<7- IV. XXVliI.

1 4^ S. V, XXIX.

9



ou QUXNZIi’mB SliciE SI
'AjfMr*! tccltJÎMfiifMt.

1

i i*EGiisir

j

Antturs EtfttfafiipHSt

1 4-f 4. Inftitation de
roidre des Cheralieis
de la Lune par Kcaé
Duc d'Anjou.

é

Jean de TurrecreMta
permute foa Evêché
d'Albane avec celui de
fainte Sabine.

Jean Bufeh achevé fa

Chronique de Winde*.
fcm.

Nicolas de Cufa Sc

Jean Capgtave meurent
le ii« d'Août.
Mort de Guillaume de
V orilong fit de Théodore
l aelius.

f. Cenfure de la

Faculté de Théologie de
Paris contre des propo-

fitions lôûtenucs dans les

Ecoles de la rue au
Foüare.

/

Jean Beetz.

Jean Sorcth.

Alanus de la Roche >

flei'rilTent.

Laurent Valle meurt
âgé de CO. ans Sc Jac-
ques de Clufe âgé de 80.

Henri Kalteilcn mcuit
le ). d’OÂobre.

*46f.
1

»

1467. Infiitution de
l’Ordre des Minimes par

S. François de Paule.

Mort d'Antoine do
RofeUis. •

144>.

»

¥ *

Jean de Turreçrcmata
meurt le i8.de Septemb.

Jacques Ferez eli fait

Evêque de.Chryroplcle

premiet d'Oûobrc.

)



Aitnht
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xiul^airt.

TABIS ChrONOioCI QJ7 1

1

P«per..
1

Emfmtm à- R»i/

1 dtUtt.

.» 4 < VI. XXX,

4 1

«470. VII, XXXI.

1
4

•

tr '

1

i

«

t

». - . . ï «f

. f

•

1

-

«’

1

*471* I meurt le i$.

de Juillet.

SixT ï I V. eû clû le

t. d'Ao&t.

XXXII.
Henri VI. Roi d’Angle-

terre eft rétabli par Loilit

XI. 9c chafle 9c tué bicni

tôj après pat Edouard.I.



Bü SlICLB t)l L’BctlSü;
'Afiirtt EtcUfiffiiqmt. Ctatiltt, •Amtun

X 4. 9. InfKtution de
l'Ordre de Siint Michel
par le Roi Louis XI,

f

1

'

r

Rodent Sance d'Areval
finit fon Hiûoiic d'Ef-
pagne.

m

>4 7 0. Cenfure delà
Faculté de Théologie de
Taris contre une propo-
Ccion de Jean Meunier
touchant - la pisiflance

£cclc(ïaftique.

Conclulîon de la tnême
Taculté liit la vérité des
jiropolïtions du Sjmbo-

t

f

î

\

Henri Harphins ou de
Herp.

Gabriel Barlette:

Jean Bastille Platine.'

Alexandre d'imola.

Jean de Lutrie.

Laurent Calcanetu.
Dominique deDotni-

nicis.

Louis Donat
Conrad de Rodember^.*
Eftienne de Caïete*

:

* .J ‘

George Molitoris.'

Tilman de Ravengs*
bourg.

Jean Wcffcl ou de We(«
(aies.

Guillaume Forleon.

4 »

1

i :

Benoît Stendcl de Hal-f

.

Sifroy Ewéque de Ci<

rêne.

Godcfcalqiie de Hef*
chede > fleutiflent.

I 47 «- Denis Rickel meurt le

11. de Mars, Igé de«p«

1

i

1 »

'i

ans. Thomas de Xempit
le 14* de Juillet âgé de
70. ans, 8c Jean Soreth

le 15 .du mfime mois.

Henri de Piro.

Jean Tinâor , fleurilT.

ii



DJ/ Q^INZIeVe SiECtl DI t*EoilSB. ÎTdl
Afiirts EttUfiMjlipuu

f C*KiUs. , Auturs

M 7 ».

1

\

s
•

Gérard d'Elten.
Conrad de Zaberoea
Jean de Dorllcn.
Ange le Saxon , fleur.
Jean de Gruyrrode

meurt le ii.de Février.
Mort du Cardinal Befla*
non.

Gilles Charlter meurt
le »j- de Kovembre.

1471. Bulle de Sixte

IV. en faveur deiK.eli>

gieuz Mendiaus.

i

Concile de Tolède* Martin le Maitreprend
le Bonnet de Ooâcur
dansla Faculté de Théo-
logie de Paris

Robert Gaguin eft éH
General du i'ordxe des
Trinltaires.

I

*474. Sixte IV. remet le

Jubild à tf, ans.
|

1

1

Jîtômc Savonarole
entre dans l'Ordre des
fF- Frdclieurs.

Mort d'Alanus de la

J ...

Koeixe» ^

Ticrri de ^rxen.
Nicolas de wai henheim.
Michel de Milan.
Jean Coufln.
Henri prudent , fleur.

Jean de Hagen ou de
Indagine Jiicurt vers
cette annéf.

I 4 7 »•

General de l'Ordre de
Ctrenux.

Jean Bcetx meurt Je
tj. de Juillet*
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Table Chk.okolociq.ub
réftf.

1

Empitturj & KW/^Or*
diUm,

vtdgMÎre. i
1

*.4 77* ^vii. xxxvui.

•

J

1

' 1478.

/

•

VIIU

1

xxxix^

* 47 l'*
IX. XL.

1

^480. 1

XLI.
Jean Koi d'Arragon

nicurt le i<. de Feviici.

Ferdinand V. Ion fils lui

Jl. ,
1 fuccedc & .reiinit en ia

•
ï

1

petfonne les Rolautnes de
CafiiJle 6c d’Atiagou.

•

-

0

1

,

;
J

«

1

* ^^éûrtt
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1

'Affkim EctUfitjtiqutj.

|

Cmcilts^

t L’Eotisp.r 6^7
*

1

Aultm

s 47 7- Cenfuré de la

Faculté de Théologie de
Faris fur une propolîtion

touchant la Trinité.

1

Concile d’Oileans.

1

Robert Flaming com-
pofe fon Poëme â u'
loiiangc de Sûcte IV.
Jean de Circy dirputs
fortement contre les
commendes des Mona..
fteres dans le Concile
d'Orléans fc dans cehû
de Tours de l'aiuéc
fuivante.

Mort de Jacqnes Zenus.

147 s. Bulle de Sixte 1 Concile de Tours.
|

pominiqne de Dominii
IV qui met fin aux dif- '

1 cis mcuttle 17. de Fevrj
ferens des Curez Scdcs)

j
Mottdellcnri Harphius

Keligieux Mendians.

|

j&deI.aurentCalcancus.

1479. Condaninacion
des erreurs de Pierre

d'Oiiiia a Tolède & â

léome.

1

1

Jean Raulin prend le
Bonnet de Doâeur eu
Théologie â Faris.

Mort de Jean de Lu^'
trie.

I 4 8 0. Le Pape approu* _ AugulUn Patricint
l WIIAW WW ••

ptiondela Vierge com-
pole pai Bernardin de
Bu (lis.

v.Mnoiue de Sienne é
crit fon Hiftoite des Con
cües de Bâle ûc de Fia
rence.

Jean de Dieu.
Bernardin de Buftis.'

Jean Fie de Ia Mirant
dote.

Pierre Schot.

Jean Kunne deDndci*
ftat

Jean Mauburne.
Arnolde Boftius oii

Bolchitis.

George Phranza.

Gabriel Bicl.

Jean Bapilllc Salris oii

de SaliS) flcnrifTcnt.

I

Jean de Indagine 0191^
vas cette année»

yïXK Sieçle.
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Tabie Chronologique
1

Paprr. I hmftrcurj dr Kait ttO(»

1 1
tidetit.

1 4 tl.

*

XI. XLII.
Alphonfc Roi de Por-

tugal meurt le z8. d'Aoât
Jean 11. (bu fils lui fuccc-
de.

1

7

i

1

!

1

'<!

1

1

•

#4«*. Xll.

! -
‘

'

XLlll.

i

f

^?4» 3- X.U.I. XLIV.
Mort de 1 oüis XI. 1 oi

tu--.

Charles VllI. (on fils lui

fuccedc.

Edouard IV Roi d'An-
glctcirc mcun. Richard
III. Duc de Glocclire

fon frere aïant fait mourir
Tes Neveux t'empare du
Roïaume.
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DU Q^ISZIe'mE SlECLl DI l’&ûLISB.
Affkirtt lUtltJidJiiqutj. i Çtnciltt. i Autturt i^cUfUfti^utt,

I4 8*> Mathias Palmier ache*
vc la cootinuation delà
Chronique de Mathieu
Palniiee.

Pacifique de Notrate.

Ange deClavaCo.
Jean Ba|ml^ Tr»v««

maUou Nuvanukt«
Jean Lofle.

Charles Fernand»

Jean Fernand.

Marelle Klein.

Wernerus Rollwtnck dc
Lacr I frciirtfPent

Jean Baptillr Platfne

meurt âge de 6o ans.

I4ts. Ccnfurc de la Fa

cuiré de Théologie de

Paris contre une propofi»

tlou lut les luduigtnees.

I 4 t V Cenliire de la

Faculté de Théologie de

Paris contre les propofî-

tions dc Jean d'Anp.eli

touchant la Hiexaichit.»

Pierre Maialis achevé
Ton Catalogue des Saints

Bernard d'Aquila.

Antoine dc Baloche.

Bernardin dcTone
Koberr Caraccioli.

Michel dc Milan
Nicolas de Creutznach,
Nicail'c dc Voerde.
Benoit Capta.

I

.lean André. fleutilTcnt.'

.Martin* le Maître meurt

I

âge de ja. ans.

Auguflin Patricius cft

fait Evêque de Pienza.

Jean Triihcme cft elft

Abbé dc Spatilieira.

Mort dc Ftanjois Die*
de. »

Yyli^
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Table Chronologique
1

rsptj,
1

Emptriurs & Roit d'Oe*

1 j

ciient.

? 4 S 4. Mo(t de Sixte IV, le f

it.d'Août. (

II» I» 0 c t N T VIII. cft

^lû le xÿ. d'Oklobre.

1

X L V.

«41 î. ... 1 xlVi.

J 48 4.

(

f

r

1

1

111.

[

I

1

.1

XLVII.
Henri de Richemont fils

de Jean frété de Henri VI.

Roi d'Angleterre lait mou*
rir Richard Duc de Clocé*

ftre & aïant cpoul'c Eliza-

beth fille d'Edoiiatd IV.
reiinit en fa pcribnncjcs
droits des Maifons *de
Lancafirc fc d'iorck à la

Couronne d’Angleterre 8c
eft le VII. Koi d Angle-
terre du nom de Henri.

t

t

> 4 » 7 *

1

I

XLVIII.

* 48 »- V.
-

XLIX.

f
Ai Jj
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|

Conciles.

t’Eptisïr 701
Autturs EeUtftaJliftfs,

1484.

1

Mort de George Moli*
toris 8c de Henri Pru-
dent.

« 4 *
1
. Concile de Sens»

.

Pierre Bru tu s

Guillaume d'Aix-la-

Chapelle.

Baptifte de Ferrarc.flenr.

Mort de Tilman de R a •

vengsboutg.

j48«. ecnfnre de la Fa-

culté de Théologie de
Paris , contre les propo-
£tions de Jean Mar-
chand > Freie Mineur
touchant faint François.

Cenfure de la irictnc

Faculté contre les pro-
polîtions de Jean Lai-
lier.

B.e(|ticte de Laitier à

l’Oâicial de Paris.

Nouvelle Cenfure de la

Faculté contre Laiiler.

Retraélation de Laitier

Ec Ton abfolution par

l Evcque de Paris.

Condamnation de Lai-

lier par le Pape.

Cenfure de la même
Faculté contre quelques

propoCtions de Morale.

1

V

Conrad de Rodembrrg
meurt le a;. de Oecemb»

1

»

/
« 4 » 7 -

1

1

Alexandre d'Iinola meurt
âge de [4 . ans.

488.

Yy
ÎÎJ

t
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|

CoHcUti.
f Autturs Eccltfi0fiiq$us,

<489. Approbation de
l'Ordre des R.rligieiiles

de la Conception de U
Vie.rge Marie.

1490. conriulîondela
Faculté de Théologie de
Paris fur les Conttafts
ufuraircs.

Autre Conclulîon de
la même Faculté contre
une Prière fiiperftiticu-

fc.

Innocent VIiI. veut
împoferdes Décimés fut

le Clergé de France ;

mais l'Univerfiti de Pa-
ris s'y oppole \ appelle
de Ton Dectet.

1 49 >•

Donat Boflîus finit fa

Chronique des Arche-
vêques de Milan.

Mort de Jean Weflcl

igé de JJ. ans.

Jacques Ficolon-ini

meuttle u.deSepcetnb. •

Jean Phefier.

Feliniis Sandeus.

Efiienne Brulefer.

Vincent de RandcKe.

Jean Paleonydorc.

Olivier Maillard.

Michel François.

Nicolas Simon.
Jacquet Spinger.

Uenii lolUtot > fieuri

Jean Pic Souverain de
la Mirandole renonce ^
fa fouvetaineté , & don.
ne tout fon bien aux
pauvres.

J

ean de la Pierre.

erôme Savonarole.

Aelius Antoine Lebrira

ou Nebriflenfis.

Jean François Pic de la

Mirandole.

Dominique Bolan.

Jacques de Stralcm •

firurifleiK.

Mort de Pierre Schot

à l'âge de }i. ans.

Mort de Jacques Perez

8c de Nicolas de Ctcut-

znach.

Y y iüj
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Amuit
àt VErt
x,ulgMire:

1

PMpei.
j

Emprreurx & Ktit tfOeî

1
cidtnt.

Mort d'innocent VIII. LUI.
le ty. de Juillet.

AlbxandReIVI.
cft élû le 4" d'Août.

1.

.Mÿî- Mort de l’Empereur Ere-
1 deric le 19. d'Août. Ma-

X 1 M > L 1 B N 1. fon fiU

lui fuccede.

Z-

•

1
.. : ..

1

- T

1

J

1

!

1 1

> + S 4. lit. II.

»

lit.
Jean II. Roi de Portu-

gal meurt fans enfans fc

*f. d’Oôobrc. EmamicI
fon Coudn germain fils

de Ferdinand- fon Oncle
lui fuccede.
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'Af^rts EetUfiaJtifuej.

|

CetuiU/.

j

Auttun BctUfidftiqws

1 4 9 r.

ê

Gnillaume Houpelande
meurt le ti. d'Ao&t > Sc

Nicaifede Voerdele 15*

Hubert Leonard.

Jean de Milbacb.

Jean du Kofeau.

Jean Bcrtrant > fleuri

1493. Cenfurc de la

faculté de Théologie de
farii contre i'Aftrologie

judiciaire.

Autres Cenfures de la

ménie Faculté contre

des pcopofîtions erro-

nées de Henri de Ban-
queville touchant ITn-
carnation > Sc de Jean
Grillot touchant 4a Con-
ception Immaculée de
la Vierge.

Alexandre V I. donne
un Bref d’Abfolution le

II. de Juin à Jean Fie

de la Mirandole tou-
chant les pourfuites

qu'on avoir faites contre

lui au fujet de quelques
propofîtions qu'il avoir

avancées dans fes The-
fes.

Jean de Kefferberg.

Sebaftien Ticion on
Branr.

Jacques Wimphelinge.
jofle Beyflfelius.

Gilles Nettelet.

Thierri d'Ofembruck.

Jerome de Fadouë.

Dominique Manciiu*

fleuriflent.

1

^

1 4 9 J . Les Keligieiifes

de la Conception quit-

tent la Règle de Citeaux
pour prendre celle de
Sainte Glaire.

1

< Tritheme achevé Ibn
Catalogue des Ecrivaini
tscclefiaftiques.

Nicolas Batjan > fleur.

Bernardin de Tome
meurt le tS.deSeptcmb.
& Jean Fie de la Miran-
dole le 17. de Novemb.

I4 9{. Cenfure de la

Faculté de Théologie de
Paris contre des propo-
litions fur l'ElTcncc de

Laurent BurcI , fleur.

Mort de Gabriel Bicl ,

d'Ange de ClavaHo & de
Robert Caiaccioli.

Dieu.
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Tapes.

I
Empereurs ér* K*is iTOe^

ciden.

V. IV.

*497, VI. V.

t

4

•

1 4 9 >. Vil. VI.
Chattes VIII. Roi de

France mcort Uns enfant
le 6. d'AvnI. Loiiis XII.
Duc d'Orléans le plus
proche heritier du côté de
la ligne tnafculine lui

fuccede.

vm. vu,

• .

f
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1

CtmcUet.

t*EGT,tlK, 707;

1

>4utturs EtcltfitfiijMJt

« 49 6.

1497. Cenfuredc la Fa-

culté de Théologie de

Parii fut le i'ens des Pro-

phéties.

La même Faculté pu-

blie Ion Decret tou-

chant ITmmaculec Con-
ception.

Cenfurc de la même
Faculté contre plufieurs

propofîtions de Morcel

touchant la Bienheureu-

fe Vierge Marie.

Jean Raulin Doâeiu
de Paris entre dans rOl^
dte'de Cluny.

1498 Concinfion de

la Faculté de Théologie

de Paris touchant la

puilTance du Pape Sc la

célébration du Concile.

Cenfiire de la même
Faculté contre plu-

lieurs propoCtions ou-

trées de Jean Vitrier

Religieux ôbfervantin.

!

Jerdme Savonarole

Poufire le fupplice du fe<a

li Florence le i) deêl^
igé de 4$, ans»

1499. Condamnation I

de Herman Rifvich con-

vaincu de plufieurs blai-

phemes.

:

Jean Nauclet ou Ver;

gehaus.

Arnolde Bofiins meurt

le 4. d’Avril.

Mort de Maifile Ftcidl

/
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T A B L E
CHRONOLOGIQ^UE
DES AUTEURS

ECCLESIASTI QJJ E S

DU QUINZIE’ME SIECLE.

E T

DE LEURS OUVRAGES.

PIERRE DE LA LUNE o u BENOIST XIII.

Pape a Avignon.

Elu Pape l’an 1394. depofe en 1409. dans le

Concile dePife , excommunie dans le Concile de
Conftance l’an 1417. Mort l’an 1414.

OuvrAgci véritables (jne nous avons.

P lusieurs Lettres pour la defenfe de
les droits au Pontificat, dans Thierri de Nicm

& dans les Conciles.



DES Auteurs Ecclesiastiques , &cr 709,
Une Rcponfc à l’Empereur Sigilmond , dans

Bzovius à l’année 1415.

La Bulle par laquelle il excommunie ceux qui
ne le rcconnoiflent pas,dans les Conciles Tora. XII.

Cinq Lettres, dans les Conciles Tom. II.

Qi^lques autres Bulles & Lettres dans le BuL
laire üc dans les Annaliftcs.

Un Livre de confolation dans les 'adverfitez

qu’on lui attribue , imprimé en Elpagnol.
Un Traité de la puiflancedu Pape & du Concile,

qu’on dit être manuferit dans la Bibliothèque Va-
ticanc

,
page 2. éy. & fnivantes, 88.

ANGE DE CORARIO o u GREGOIRE XII.

Pape a Rome.

Elu Pape l’an 1408^ depofé en 1409. dans le

Concile de Pife. Cede en 141J. dans le Concile
de Conftancc. Meurt en 1417.

Ouvrages véritables ^ &c.

Lettres pour fa défcnfe,dans les Conciles Tom,
XI. & dans Thicrri de Niem.

Autres Lettres. Ibid. Tom. XII. dans les Anna-
liftcs & dans le Bullaire, fag. 24. ij. 6j. ^4.

PIERRE D’AiLL Y,

Cardinal Evesq^e de Cambray.

Né à Compiegne l’an 1550. reçût le Bonnet de
Doéleur dans l’Univerfité de Paris l’an 1380. fut

fait Eveque de Cambray en i}^6. Sc Cardinal en
J411 . Il mourut en 1415.
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e

Ouvrages véritables , imprimés dr manuferits.

Voïez en le Catalogue
,
pag. 117. dr fuiv.

JEAN CH ARLIER dit GERSON.
Chancelier de l*Uhiversite’ de Paris.

Ne le 14. de Décembre de l’an i}63, fait Do-
âcur de Pans l’an 1592. & quelques icms apres

Chancelier de l’Eglife 5c de l’Univcifué de Paris.

Mort l’an

Ouvrages véritables ejue nous avons.

Traité de la Puiflànce Ecclcfiaftiquc , & de l’O-

rigine du Droit & des Lobe.

Dilcours prononcé dans le Concile de Confian-

ce fur l’autorité du Pape & du Concile.

Traité intitulé, De jinferibilitate Papa.

De la maniéré dont il faut fe comporter pendant

le Schifine.

Traité de l’Unité de l’Eglife.

Traité des difterens états Eeelefiaftiques.

Maximes pour tous les états.

Des Signes de la ruine prochaine du monde.
Des défauts Eeclcfialliqucs.

Trois difeours fur les moïens de faire ceffer le

Schifine des Papes.

Deux Sermons fur la Circoncifion de Nôtre-Sei-

gneur & fur la paix de l'Eglife.

Difeours fur le Schifine aux AmbolTadcurs d’An-

gleterre.

Trialoguc fur le Schifine.

Deux Lettres fur le Schifine.

. Sermons préchés à Confiance pendant la tenue

du Concile.



BES Auteurs EccLisiRSTiQjiBs» &c.
Déclaration des vcritcz qu’d faut croire,

Proccftation ou Confclllon en matière de Foi.

Des caiaâeres de l’Obftination cnmaciercd’he-»

refic.

Traite fur cette queftion : S’il cft permis d’appel-

ler du jugement du Pape en matière de Foi,

Pièces fur la depolition de Pierre de la Lune,
Traite pour fçavoir fi lesfentences injuftes des

Pafteurs Ibnt à obfervcr & i craindre.

Traité de l’Incarnation,

Lettre à un Chartreux contre Jean deRu/brocs.
Traite de la Communion des Laïques ibus les

deux cfpcces.

Traitez de l’épreuve des eljpiits & de l’exambn
des Doclrines.

Eloge de Saint Bonaventure,

Lettre fur les études d’un Théologien,
Lettre à un Chartreux fur la ftabilité de fon Or-

dre & les études qu’il doit faire.

Ecrit fut les Livres
, qu’il faut lire avec précau-

tion.

Traite des fignes pour diilinguer les véritables
Religions.

Trialogue fut l’Aftrologie.

Ecrits fur lesjours heureux ou malheureux ,
&’

contre les Talifinans Sc l’Art Magique.
Traite contre la Seâc des Flagellans.

Oeuvre Tripartite.

^
Tiaité de la différence des pcchez véniels & dci

pechezmonels.
L’Art d’entendre la ConfelTîon.

Autres Queftions fur la ConfclEon,
Refolutions d’autres Quçftions Morales^

• Ecrits fur les pcchçz mortel & vcnkl, &fut

* f
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la corrcébion du Prochain.

De la manière de conduire les Enfans à J e s u
Christ.

TraitedeJa S monie.

Queftions l'ur les Fondations.

Lettres de pieté.

Traite du Célibat des Ecclcfiaftiques.

Apologie de l’Ordte desChameux.
Divers Sermons,dont voïcz le Catalogue,/?. 257.

De la confolation de la Théologie.

Plainte touchant l’afFaire de Jean Petit.

Pièces Poétiques.

Centiloge des Idées.

Traité de la Vie Tpiritucllc de l’Ame.

Traité des impreflions que reçoivent leshom>
mes.

Traité de la Théologie Myllique.

Traité à un Cliartrcuxfurla conduite d’un Prieur

de cet Ordre.

Qj^ftion Theologique fur la perfeélion de l’cr-

rat des Curez & de celui des Religieux.

Traité delà perfeétion du Cœur.
Oeuvres de pieté, dont voïcz le Catalogue,

160.

Sermons fur differens fujets , i^i.

^ Traité des tonnes de Théologie.

Addition au Traité du Schifme.

Lettre à l’Abbé de faint Denis touchant les

Reliques de ce Saint.

Traité contre la cutiofîté & nouveauté en ma-
tière de dogme.

Ecrit contre les Horofeopes.

Sermons & Lettres.

Traité du Mariage de S. jofeph & de la Vierge.

Con-
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Conclufions lur le pouvoir tics Evêques en nu-

tiere de Foi.

Traite de rillumination du Cœur.
Refolution de cette Q^eftion : s’il eft permis 'i

un Religieux de S. Benoit de manger de la viande

dans les Monaftercs où cela eft en ufage.

Ecrit contre ceux qui difent qu*en entendant là

MefTe un certain jour , on ne mourra point de
mort fubite.

Inftruâion à Jean Major touchant les devoirs

du P.écepteur d’un Prince.

Sermon des devoirs des Pafteurs.

Sermon contre les Peintures lafeives.

Des Signes pour connoitre H un
ou injufte.

Sermon imparfait lur la Nativité de la Vierge.

Qu^ftion s’il faut préférer les prières d’une fem-

me & des Laïques dévots à celles des Ecclcfiafti-

ques pécheurs.

Réglé pour un Hermiie du Mont-Valerien,

Oppontion faite à la fouftratftion de Benoît XIII,'

Lettre fur les maux de l'Eglife.

Plulieurs Sermon!?, dont votez les fujets,p.

Divers autres Traitez de Pieté, de Morale &
de Difcipline , dont voïcz le Catalogue, 264.

Ouvrages fuppojes.

Traité contre les Religieux proprietaires.

Réglés Morales.

Traité de 1a Conception de la Vierge Marie.

Dialogue entre un Ànglois & un François,

Réflexions fur la Viékoire de la Pucellc d’ Or-
léans.

Traité des Contrads, qui eft de Henri de Hclld

ou de Langcftein.

Xr. Siècle, %Z

homme eftjufte
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Traité contre le Roman de la KoCc,fM£i lip

jufqu’à 165.

JEAN WICLEF.
Se fepare de l’EgUfc en 1370. Eft condamné en

1381. Meurt en 1584.

OuvrMgts veritahles que nous dveus.

Trialoguc , & autres Ouvrages, dont voici le

Catalogue ,
puge 443, 444. C^.445.

J E A N H U S.

Se fepare de l’Eglife en 1410. Eft condamné dans

le Concile de Conftancc, & brûlé en 1415.

Ouvrages véritables , &c,

Voïez-cn le Catalogue page 4^3. & fuîvantes^

Notamment 468. &^9 -

JEROME DE PRAGUE.
Se fepare de l’Eglife avec Jean Hus. Vient au

Concile de Conftance en 1413. où il rctraûc fes

erreurs : y eft condamné ôc biûlé en 1416,

Ouvrages véritables , &e.

Articles tirés de fes Livres, voïez pagej^yo^

& 47 ».

ALEXANDRE V. Pape.

EIù à Pife l’an 1409. Mort l’an 1410.

Ouvrages véritables , &Cm

Bulle en faveur des Religieux Mendians
,
page

ïp. 17. & aS.
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BALTHAZAR COSSA ou jean XXIII.

Pape.

Elu Pape l’an 1410. Depofé l’an 141Ç, dans le

Concile de Confiance. Mort l’an 1419.

Onvragts véritables que mus avenu

Bulle de convocation du Concile de Conflance>

dans les Conciles Tom. ii.

Quelques Lettres dans les Annaliftes > fagt jov

& fhiv, 3j. & fuiv.

GERARD MACHET,
PocTsua ET Chanoine de Paru

ConfefTcur du Roi Charles VU. &
enfin Evêque de Cadres.

Reçu Doâeur en 1411. Fait Eveque aptes l*ail

1444. Mort l’an 144S. le 17. de Juillet»

Ouvrages manuferiti^

Lettres
,
fnge xlf.

JEAN DE COURTECUISSE;

Docteur de Paris et Evbsq^e de GenEÿh»

Fait Dofteur en jj88. élu Evêque de Paris en

1410. & de Geneve en i4ix. Mort l’année d’a*

prés.

Ouvrages manuJcritSt

Voïci-en le Catalogue
,
fage i8S,

Zzij



Ne l’an i3j8. Mort l’an 1418.

Ouvrdges vtritdbles tfue n$us Avons,

Chronkjuc intitulée, Cofmodrome,

Vie de Saint Meinulphe, fAge 19^.

JEAN DE HUESDEN,

Chamoine Régulier it Prieur de Vvindesem.

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrages véritables, &e.

Lettre touchant les exercices fpirituels fur la Vie

& la Paflîon de Jejus-Christ ,
page 34 589.

& fnivantes.
*

jean de lignano.

Jurisconsulte de Milan.

Fleurit au commencement du Siècle.

Ouvrages véritables ,
&c.

Commentaire fur les Clémentines , & autres

Traitez de Droit,dont voïez le Catalogue, p. i8f.

JEAN DE SCHONHOVE,
Chanoine Régulier de Saint Aucustin.

Fleurit du teras du Concile de Conftancc.

Ouvrages véritables, &e.

Lettre à Gcribn pour la défenfe de Jean de Ruf-

brocK, pAge 141.
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Onvraves fcrdns.

Exhortation fpiiitucTlc. ,

Du Cours d’un Moine.

Du Progrcz d’un Moine. -

Des Dilcours , & des Lettres.

NICOLAS DE CLEMANGIS ou DE
CL A M ENG E,

Chantre de l’Eglise de Baveux.

Né vers l’an ij^o. fait Reétcur de rUniverfite

de Paris l’an 1393. Mort avant l’an 1440.

Ouvrages véritables que nous avons.

Traite de l’Etat corrompu de l’Eglifc.

Poème fur le meme fujet.

Traite de la perte & du rétabliflcmenc de la

Juftice.

Deux Traitez de l’Infaillibilité du Concile ge-’

lierai.

Traité de l’Etude Theologiquc.
Difeours fur la Parabole de Icnfant prodigue.'

Traite de l’avantage delà Solitude.

Traité de l’utilité de l’Adverfité.

Traité contre les nouvelles Fêtes.

Traité contre les Prélats Simoniaques.

Cent trente- fept Lettres, p. 16 ^. jufqu'à 187,

Ouvrages manuferits.

Quelques Lettres & quelques Difeours.

MARTIN V. Pape.

Elu Pape le ii. Novembre de l’an 1417. Mort
Tan 1431.

Ouvrages véritables , &c.
Bulles de Confirmation du Concile de Confiance

Z Z iij
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& de Convocation ou Tranflacion des Concile^

de Pavic, de Sienne & dcBâlc,dans les Conciles.

Pluficurs Lettres & Bulles, dans les Conciles ,

dans les Annalides & dans le BuUaice. fag. 85^.

«X. & f*iv,

SIMEON,
Archïveqjti db Thessalonic3J|;i»

A fleuri au commencement du Siècle , & eü
linort Pau 14x9.

Ouvrage veritablê tfue nous avons^

Traite de la Liturgie.

Ouvrages nanuferits.

Voïez-Cn le Catalogue
,
fage 410.

JOSEPH BRIENNIÜS;
Moins Grec.'

fleurit Cow l’Empire de Manuel palcologuê^

Ouvrage manuferit^

Difeours fur la Trinité,

Sermons, page 410, & 411.

MAC AI RE M acres;
Moine Grec.

A fleuri au commencement du (ieclê , & eft

inort Pan x4}i.

Ouvrage mânuferU.

Traité de la Proceflion du Saint Efprit, p. 411.'

;PEMETRIUS CHRYSOLORAS.

fleoiic fpus Pfmpire de Manuel Palcologue,
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OHvmgts manufcrits.

Voïcz-cn le Catalogue, 4n.

MACAIRE,

Ailchiviqjji D*A N C y b. 1.
•

Fleurie au commçncemenr Hu Siecle,

Ouvrage manuferît.

Traité contre les Latins
,
page 411. ^

NICOLAS SCLENGIA.

Fleurit au commencement du fieclc,

ÛHVrages manufcrits.

Traité fur la Proceflion du Saint Elprit.;

Reponfe au Moine Elâïc

,

page 411.

ESAIE, Moine Grec.

Fleurit au commencement du Siecle.

' Ouvrages manufcrits.

Lettre contre Nicolas Sclcngia
,
page 41*;

NICOLAS BIART,

Angiois de l’Ordre des FF. Prescheors.

Fleurit au commencement du Siecle,

J. —
'Ouvrages manufcrits.

Voïcz en le Catalogue
,
page 187.

ADRIEN le chartreux. >

Fleurit au commencement du (icclc.
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Ouvrages vtriubles que nous Avons. *

t’ Drs Rcmcdcs dç l'une & de l'aucrc Fortune »

p4oe z8o.

THOMAS,
Abbe’ oe Saint André’ de ViRciit.

Temps dans lequel il a fleuri , incertain.

Ouvrants j &€,

Commentaire fnr les Livres de fâint Denis.

Onvragt nunufcrït.

Commentaire fur le Cantit^ue des Cantiques »

fAge x%s.

JEAN PETIT,

DE l’Ordre des FF. MjnevR».

Fleurit au commencement du Siccle,

Ouvrages manuferits.
t

Traite fur le Meurtre des Tyrans, ’

Difeours fur le Schifme.

Quelques 0^cftions,p4^e 185.

MARTIN PORE'E,

PI l’Ordre des FF. Prescheur»
ET Eveque d’Arras,

Fait Eveque en 1408. Mort le ê. de Septembre
de l’an 1416.

Ouvrage nianufcrît.

Traite pour la defenfe du Meurtre du Duc
jd*0rleans,p<i^s 190,



fe« Auteurs EcctîÊsTÂsTiQüEsj &c. ^
PAUL,

Anglois Docteur in Droit.

Fleurit au commencement du Siècle.

Ouvrages véritables efue nous avons, *

Miroir du Pape & de fa Cour,p4^e

JEAN LATTEBUR,
DI i’Ordrk des FF. Mineurs.

Fleurit au commencement du Siccle.

Ouvrages véritables, &e.

Commentaire moral fur les Lamentations de
Jeremie,

Ouvrages perdus,

Voïez-en le^Cataloguc ipage 151.
^

RICHARD ULLERSTON,
Docteur d’Oxford.

Fleurit au commencement du fiecle.

Ouvrages^manuferits.

Traité de la Reforme del’Eglife.

Traité des Devoirs militaires , Sc autres Trai-

tez
,
page 2t)z,

BOSTON,
Moine Bénédictin Anglois. ^

Fleurit au commencement du Siecle,

Ouvrages manuferits
,
ou perdus,

Voïez-en le Catalogue ypuge ijz.
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THIERRI DE NIEM,

SECRXTA 1 B.E DES P A P B S.

Fleurit fous les Papes Grégoire XIL Alexandre

y. & Jean XXIII.

Ouvrages véritables e/ue nous avons.

Hiftoirc du Schifinc des I?apcs depuis Gregoi-

reXI.
Traité intitulé Nesnus unionis.

Vie du Pape Jean XXIII.

Traité des Privilèges de l’Empire, 191,

LEONARD ARETIN,
'SECRETAIRE DSS PapES.

Né l’an IJ69. Fleurit fous les Pontiâcats de

Grégoire XII. d’Alexandre V» & de Jean XXUI4.

& mourut l'an 144.3,

Ouvrages véritables , &c.

Traité contre les Hypocrites, 315.

JEAN BAPTISTE POGGiO;
SECRETAIRE DES P A P F S.

Fleurit fous le Pape Jean XXIII. & fes Succef-

feurs , & mourut l’an 1459.

Ouvrages véritables y &e.

Defeription de la Mort de Jerome de Prague,

Oraifons Funèbres des Cardinaux Zabarellcs

& Albcrgat, & de Laurent de Medicis.

Quatre Livres de l'Inconftancc de la Fortune.

Difeours de l’Autorité & de la PuilTance du
Pape & du Concile.

Traité de Ia NoblcflTc»
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• Traité de la Milcrc humiine
,
pa^e jzj.

JEROME DE SAINTE FOI, Juif Converti.

Fleurit fous le Pontificat de Benoît XIH. &
écrivit l’an 14.11.

OnvrMges véritables que nountvom.

Traité contre les Juifs & contre le Talmud,in»

litulc Hebrao msJUx , fage

PAUL,

Eve

Q

jr i ®* Buroos.

Né l’an 135}. Fleurit au commencement du

fiecle.

Ouvrages véritables , &c.

Scrutin de la Bible.

Additions aux Poftilles de Nicolas de Lyre.’

Traité du Nom de Dieu ,
page 155.

PIERRE DE ANCHARANO;
JORXS ÇONSUlTl DE BOULOGNE.

Fleurit depuis l’an 1410. julques vers le milieu

du Siècle.

Ouvrages véritables y &e.

Commentaires (ur les Dccretales ôefur les Cic-»

mentincs
,
page 194.

SAINT VINCENT FERRIE R,

de l’Ordrb des FF. Prescheurs.

Fleurit au commencement du Siecle , & mourut

J’an 1415.
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Ouvrages vtritables que nous avons.

Traitez & Lettres de Morale & de Pieté
|
dont

Toïcz le Catalogue, 195.

Ouvrages fuffofis.

Sermons.

JEAN CAP reclus,

t>l t’ORDRE »1S FF. Prescheürs.

Fleurit depuis l’an 14^5* j^njucs vers an 144°*

Ouvrages véritables t &c.

Commentaires fur |les quaue Livres des Sen-

tences.

Dcfenfe de la Doûrine de Saint Thomas i

fagei^^.

LOUP D’OLIVE T,

Prieur des H i e ro n ym it es.

Fleurit julqu’aprés l’an 1410.

Ouvrages véritables , &c.

Règle de fon Ordre
,
page xç^6.

BONIFACE FERRIER,

Générai, des Chartreux.

Fleurit jufque vers l’an 1430.

Ouvrages manuferits ou perdus.

Vüïez-cn le Catalogue
,
page
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ANTOINE RAMPELOGE,
ps l'Oroke BBS Hermitbs se s. Augvetxm;

Fleurit au commencement du Siecle.

Ouvrait vtrititble qnc noms m uons.

Figure de la Bible i$6,

HENRI DE HESSE ou DE LANGESTEIN»

Chanoike de VVormes.

Fleurit à la fin du Siecle précèdent & au corn-

mencement de celui-^i.

Oisvrdgts v<ritdhUi, imprimiscu mdnupsrits,

.VoïcE-cn le Catalogue
,
page 197. & apS.

HENRI DE HESSE > Chartrewx.

Mort vers l’an 1418.

Ouvrdgts perdus.

yoiea-en le Catalogue, a

5

HENRI DE HESSE,

SE l’Ordre ses Hermites de S. Aogvstim.

Fleurit à et qu’on croit au commencement du
Siecle.

Ouvrages perdus.

Traitez des Clefs dç l’EgUre, des Indulgent

ceSf page 1^9.



ijii TâbIï Chüohoi oéîôjftï

THOMAS DE VVALSiNGHAMi

Moine Bénédictin Anoiois.

Fleurit jufquc vers l’an i+io*

' Ouvrages véritables que nous avens.

Deux Hiftoircs d’Angleterre , XÿS.

NICOLAS' D’INCKELSPUEL;

Recteur de t’UNiVERsiTi' de Vienne*

Fleurit jufquc vers l’an 144^*

Ouvrages véritables y &e.

Oeuvres de pieté , dont voïcx le Catalogué ^

fage X99i

Ouvrmgts ferdfts.

Commentaire & Queftions fur les SentenccsJ

thierri d’ingelhuse.

Chanoine de HildeshbiMj

Fleurit jufquc vers l’an 1430.

OttvKJiges véritables y &eC

Chronique Univerfelle ,
page 199.

HERMAN PETRI DE STUTDORP,

CHARTREtTX.

Mort en 1418. le 24. d’Avril.



tïs AüTitfiîs EcctislAjtï^^s,îccT

0Hvr4g€sverU*bUstiMnQHS Avons,

Cinquante Sermons.

Otvrdge perdn*

Traité du Gouvernement desRcligieufcS}^. joo.'

THOMAS VVALDENSIS ou DE VVALDEN,

DB L’OildRE DBS CaRMBS.

Fleurit au commencement du Siecle, & mourut
en 1450,

Ouvrages véritables ^ &e.

Le Doûrinal des Antiquitéz de la Foi *de

l’Eglife Catholique contre les YViclcfiftes, ô: les

Huflites, page 300. & fuiv.

Ouvrages perdus',

Voïez*en le Catalogue
,
page 504^

PIERRE DE ROSENHEIM;
Moine Benedict'tki Atc-emanp*

• I * - ...

Fleurit vers l’an 1430. -

Ouvrages véritables, &c.

Didiques moraux j intitulés Mémoire de Rofes^

page 304.

JEAN DlMOLA,
JwRisc onsvltb de Boulognb.'

Mort l’an i43<>.

Ouvrages véritables , &e.
Commentaires fur trois Livres des Decretalcs,

fur le Sexte & far lesÇlemencioeS} page 305.
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^1$ TaBIS CHROHOtOGlci.UB '

JEAN NIDER,
DE t'On-DRE DES FF. PresCHEUXS;

Fleurit dans le Concile de Baie qui le depuu

vêts les Bohémiens en 14?!. Il mourut en I458.

Qwvragtt veritAbUs que nous Avons.
^

Oeuvres de Morale & de Pieté > dont voïcz le

Catalogue
,
page 305.

NICOLAS AUXIMANUS.

D B L*0 A D F. E DES FF* M i N E U A S.

Fleurit vers l’an 1430.

Ouvrages véritables , & perdus.

Voïez en le Catalogue, ^4;^. 305. & 3«5.

SAINT BERNARDIN DE SIENNE;

CE L*OkDRE DBS FF. MiNEuB-S.

Né l’an 1383. raivptofcffion en 14OJ. Meurt le

to. de M li de l'an 1444.

Ouvrages véritables que nous avons.

Sermons & autres Oeuvres de Pieté, dont voïcz

le Catalogue
,
page 30^. 307. & 308.

AUGUSTIN DE ROME,

DE l’Oroke des Hermitbs de s. Augustin ,

ARCHBVEQjr* DE NazARETH.

Elu General de fon Ordre en 1419* fait Evê-

que de Celcna en i43t« & enfuite Archevêque de

Nazareth. Mort l’an i443 * ou i44S'

Ouvra--



DIS AuTÏURS EcCtESlASTlQt^és,&C*

Onvragei perdux.

Voïcz-cn le Catalogue
,
page jo8. & 309.

GUILLAUME DE LlNDVVOOD,
Evéq^e de Saint Davids.

Fleurit depuis l’an 1410. fut fait Eveque en J454,& mourut eu 144^.

Ouvrages véritables que nous avons.

Recueil de Conftitutions des Archevêques de
Cantorbic

,
page 309.

ALEXANDRE LE CHARPENTIER,
An g l o I s.

Fleurit vers l’an 1450.

Ouvrages véritables , &c,

Le Dîftrudloirc des Vices, 309.

RAIMOND DE SABONDE ou DE SEBEIDE >

Professeur de' Touloose.

Fleurit vers l’an 1430.

Ouvrages véritables
^ &c.

Théologie naturelle de l’Homme & des Créa-
tures, ou Trefor des Confiderations Divines, oti

la Violette de l’Ame
,
page 310.

PIERRE DE JEREMIE,

de l’Ordicb des FF, Prescmevrs*

. Mort l’an 14;!.

Xf'’. Siecle. Aaa
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Ouvrages véritables que nous avons.

Sermons.

Explication de l’Oraifon Dominicale.

Explication da Decalogue.

Traité far la Paillon de Nôtrc-Seigneui;

Traité de la Foi
,
page 510.

MAPHE'E VEGIUS,
Dataixe DH Martin V.

A Fleuri fous le Pontificat de ce Pape» & dcr

puis, eil mort en 1438.

Ouvrages véritables ,

Traité de l’Education des Enfans.

Six Livres de la Pcrfeverance dans la Religion^

‘Dialogue de la Vérité exilée, p/tg. 3x3.

EUGENE IV. Pape.

Elevé fur le Caint Si^e le 14. de Mars de l'an

1431. Depofé dans le Concile de Bâl« l’an 1^9,
Mort l’an 1447-

Ouvrages véritables , &c.

Decrets pour l’Inftitution des Arméniens, Sy-

riens, Chaldéens , Nefioriens 6c Maronites, dans

les Conciles.

Plufieurs Lettres & Bulles dans les Conciles

,

dans les Annaliftes & dans le Bullaire
,
page loa.

& fuiv. 188. & fuiv. 195* & fuiv.

JULIEN CESARIN, Cardimai.

Fait Cardinal l’an i^i6 . Mort l’an 1444.
Ouvrages véritables , &e.

Deux Lettres au Pape Eugene.

Difeours dans les Conciles de Bâle, de Ferrare dç

fie Florence, p. 3|i.



tts AuTBURS EcctBSlastiques , &C. 7|f

GILLES CHARLIER,

ï)ccTiUR DE Paris
, et Doyen de Cambray4

Fait Duûeur l’an 1414. Doïen de Cambray , l’an

1431. Mort l’an 147a.

Ouvrages vtritAblet (ju^fsous oHsonsi

Pluficurs Traitez fous le Titre de Sfortà &
Sportula.

Difeours contre les Ôohemiens, p. 341. & 3414

Ouvrages manufcrïts.

Commentaire fur le Maître des Sentences fcau‘>

très Ouvrages, page 34a.

JEAN DE RAGUSÈ,
de l’Ordre des FF; PreschiuAs*

Fleurit du temps du Concilé de Baie & de ctf-

lui de Florence;

Ouvrages véritables
,

Difeours fur la Communion fous les deui e(i

peces J page 310.

HENRI KALTEISEN,

ARCHEVBQjyi de ClSARz'fi

Fleurit depuis l’ouverture du Concile de Bâle
Julqu’a l’an 14^5* ^u’il mourur.

Ouvrages véritables y &f.

Difwuis fur laPrédicationdcla Parole de Dieu;

Aaai;

r
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OHVTMget perdHS.

Sermons.

Queftions, & Conférences
,
page jii.

JEAN DE POLEMAR,

Axchi9iacb.£ de Barcelone.

Fleurit dans le temps du Concile de Bâle.

OnvrAga vtriubles que nous avons.

Difeours touchant le Domaine temporel des

Clercs
,
fugt 311.

jean,

Pataiarche d’Antioche.

Fleurie dans le temps du Concile de Bâle.

Ouvrages véritables , &c.
> 5’„

Difeours fur la fuperiorité du Concile au deifiis

du Pape
,
fag. 31a.

JEAN,

ARCHEVEQUE DI Tarent!.

Fleurit dans le temps du Concile de Bâle.

Ouvrages verUables,<!rc.

Harangue.au Concile de Bâle, fage 31t.

GERARD LANDRIANUS,
Evbq^edbLodi.

Fleurie dans le temps du Concile de Eâler ~



DES Auteurs EcctHsiAsriQ^K , &c. 7jj

Oitvrdgei verîuhlet que nous uvons.

Harangue au Concile de Bâle
,
fage ju.

AMBROISE LE CAMALDULE.
Fait General de fon Ordre en 1431. Mort en

H19-

Ouvruges véritables , &c.

Traduâions de pluficurs Ouvrages des Pères»

dont voï.’Z le Catalogue
, fage 311. 3^3.

• Vol igc d’Italie.

Ouvrages manuferits.

Voïez-cn le Catalogue ,
page 313.

JEAN DE TÜRRE-CREMATA,

C A R D I N A l.

AiTîda aux Conciles de Bâle & tic Florence, fut

nomme Cardinal en 1459. & mourut en 1468.

Ouvrages véritables
, &c.

Voïcz-en le Catalogue
,
page 539. & 340.

GEORGE DE TREBIZONDE,
Auteur Grec.

Fleurit vers l’an 1440.
' '

Ouvrages véritables^ &c.

Letre à Jean Paleologue.

DeuxTraitez fur la P.oceflîon du S. Elprit.

Difeours fur ces paroles de J b > u s C h ri st:

^aaiij t



y}4 Table Chrono toci q^»'
Si jt veux (Jh'iI demtHre,

Piuficuïs VcrGons des Pères Grecs & LarinSj^

^dge 410. & 4M.

I^ARC EUGENIQUE,
ARCHEVEQUE d’ËPHESB.

Fleurit dans le Çpncile de Florence , & mourus

quelque temps apres fon retour en Grèce.

Çuvrages véritables que nous avons.

Voïcz-cn le Catalogue
,
page 411. & 41J.

jean EUGENIQUE.
Fleurit dans Iç temps que Marc

freçe.

Ouvrage manuscrit.

Eait contre le Concile de Florence, fuge 415.

GEORGE GEMISTIUS PLETHON.

Philosophe Grec.

Fleurit dans le Concile de Florencc-

Ouvrages manufcriis.

Traitez cojnttclcs Latins touchant la ProceffiQn

S, Elprit , 415. ^ 4*+’

AMIRUTZES,
Philosophe Grec.

Fleurit du tcpips du Concile de Florence.



Auteurs Ecci.i'>astiq^s,&c; 7^^

Owrage verïuble qut nous avons.

Hiftoiie du Goncilc de Florence
,
fage 41^,

GEORaE scholarius.
Moine Grec.

Fleurit du temps du Concile de Florênce^

Ouvrage véritable f &ç.

Traité contre le Concile de Florence^

Ouvrages mavHfcritt.

PluHcurs Lettres
,
fage 415.

SILVESTRE SGüROPULE,

Ecclesiarqjth de e’Eolisede Constantinom,e.

Fleurit du temps du Concile de Florence.

Ouvrage véritable , dre.

HiRoite du Çoncile de Florence
, 414.

ANDRE*,

ARCHEVEQUE BE Rhodes.

Fleurit dans le Concile de Florence.

Ouvrages véritables , &c.

Difçours dans le Concile de Florence,p. 420»

ISIDORE,
ARCHEVEQUE DE KlOVlE.

FleaiH dans le Concile de Florence. .

Aaaiiij-
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Ouvrsgts veriubles que nous avens.

Difcours Hans le Concile Hc Florence,^. 420,

JEAN ARGYROPULE,
Auteur Grec.

Fleurit dans le temps di>Concile dcFlotcncc v

Ouvrage véritable i &e.

Traité fur la Procclîion du S. Elprit
, f. 421,

MANUEL ou MICHEL APOSTOLIUS,

Fleurit depuis le Concile de Florence.

Ouvrage véritable , &c.

Traité contre le Decret d’CJnion du Concile de

Florence 415.

Ouvrages man ujerhs.

Quelqacs Traitez, dont il eft fait mention dans
Allatius.

BESS ARI ON,
Cardinal.

Fleurit dans le Concile de Florence , & depuis

jufqu à l’an 1472. qu’il mourut âge de 77, ans.

Ouvrages véritables , &e.

.Voïcz-en le Catalogue ,page ^ig, (ÿ* 417.

GEORGE SCHOLARIUS,
#

Patriarche ; de Constantinopib.

Fleurit du tems du Concile de Florence & depuis.



CÉS AutBÜRS EcCI*S1AstIQ^8S,&C. 75^h

OHvrâges vtriublei que mus étuont^

Voïcz-cn le Catalogue ^fuge 418.

JOSEPH,
Eve q^ü b DK Metone.

Fleurit depuis le Concile de Florence.

Ouvrages véritables^ &c.

Rcponlè au Traité de Marc d’Ephefe contre le

Concile de Florence.

Apologie du Concile de Florence (bus le nom
de Jean PluHadenus

,
fage 419.

GREGOIRE MAMAS,
Protosyncelle.

Fleurit depuis le Concile de Florence.

Ouvragtfvtrtsables
, &c.

Deux Lettres pour le Decret du Concile de
Florence,P

. 419.

HILARION,

Moins Grec.

Fleurit depuis le Concile de Florence. ^
Ouvrages véritables

^ &c.
Traité de VUCage du Pain azyme

,
4x0.

JOURDAIN DE BRICE,
JuRisconsuetb.

Fleurit du temps du Concile de Bâle»



Table CHB.oMOL&GiQtJi ~

Ouvrage veritaUe que neut avens.

Traité fur la validité de rElcftion du Pape Eu*

gcnc ly.puge 311.

^IICOLAS TUDESQJTE

Vulgairement appelle’ PANO RME»
Archevkqve ce talerme.

A fleuri pendant le Concile de Bâle, Mon
l’an 1445.

Ouvrages véritables y &e.

Traitez de Droit Canonique , dont vo'icz k
Catalogue, fugem.
Traite du Concile de Bâle. Ibid.

DOMINIQ^JE DE CAPRANICA»
Card r n a l.

Fait Cardinal en 141(5. Mort, en 1458.

Ouvrages perdus.

Voïez-cn le Catalogue, page 313.

ALPHO NSE TOST AT .

Evecxiji d’Avua.

Né l’an 1414. Fleurit depuis l’an 1430. julqu’à

ran'i4ï4. qu’il mourut.

Ouvrages véritables y &e.

Commentaire fur l’Ecriture Sainte& autres Ou-
vrages contenus en yingt-fept Volumes ir^Fol.



‘ OE8 AuTBVRS EcCLESIAsTIQUIS» $CC. 7j^.

& repaies , donc voïez le Cacaloguc
» fttge

LAURENT JUSTINIEN,

Patriarche d’A q^m l b’e.

Fait Eveque de Venife l'an 14J5. clcvéàladi-i

pnitc de Patriarche l’an 1450. Mort l’an 1455» âgé
de 74. ans,

Ouvrdges véritables que nous avons.

Oeuvre? de Pieté > dont voi(cz le Catalogue,
^a'ge }î6,

•ALBERT DE SARCIANO,

P E l'O R O R b d es FF. M 1 N I U R s.

Fleurit depuis l’an 1410. jufqu’à rani4jo. qu’il

mourut.

Ouvrages manuferits.

yoïez-cn le Catalogne
, J17.

JEAN D’ANAGNIA,

JURlSCONSpï-TE^ DE BoqtOGNE.,

Fleurit vçrs l’an 1440. & mourut l’an 1455;.

‘ Ouvrage véritable ^ &c.

Commentaire fur lesDcctetales,p4gtf 317.

FRANÇOIS DE LA PLACE,
Jurisconsulte de Boulogne^

fleurit vers l’an 1440^
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O.tvTMge véritable tjue nous avons.

Somme fur les Matières Canoniques
, p. 518.

JEAN FELTON.
Pr E T RE AnGL OIS.

Fleurit vers l’an 144.0*

Ouvrages manuferits.

Quelques Sermons, page }i8i

ANTOINE DE ROSELLIS,

Docteur en Droit,

Fleurit depuis l’an 1430. mourut l’an 14^7*

Ouvrages véritables , &c.

Traité de la Monarchie.

Autres Traitez de Droit
,
page 318.

THOMAS DE KEMPIS,
Chanoine Régulier.

Né l’an 1380. Fait Profeflion en 1406. Ordonné

Prêtre en 1415. Mort fn 1471.

Ouvrages véritables , &c.

Sermons.

Ouvrages de pieté, dont voïcz le Catalogue >

34^. 347. «^348.

Vies des Saints de fon Ordre. <

Ouvrage doutessx.
^

Le Livre de l’Imitation de JesüS;Christ?/>*335.

jufju’a



VIS Auteurs Eccibsiastiquis, 8ed 74»

saint ANTONIN

ARCHEVEQUE DE Nxi»lBS.

Né l’an 1389. Fait Archevêque de Naples Tan

144^. Mort l’an 1459 >

Ouvrdges véritables <iuc mus avons

.

Somme Hiftorique, >

Somme Thcologique,

Somme de la Conrcilîon.

Traité fur l’Excommunication. - 1

Traité furies Difciples allant à Emaüs.

Traité des Vertus, J24» ^ 5*-5*

SAINTE CATHERINE DE BOULOGNE,

Religieuse de Sainte Claire.

Fleurit vers l’an 1440. Morte l’an 14^3.

Ouvrages véritables y &c.

Révélations.
' ‘

Ouvrages perdus^'
C> •

f
'

Quelques Traitez de Pietc
,
page 319.

NICOLAS SECUNDINUS,

Auteur Grec.

A fleuri dans le Concile de Florence & depuis;

Ouvrage véritable ^ &c.

Abrégé de l’Hiftoire des Turcs
,
jufqu’à la Prife

de Conftantinoplc ,
page 41 z.
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LEONARD DUDINE,

BS i’Ordre des FF. Prescheuks.

Fleurit fous le Pontificat d’EugenCi IV.

OuvTAgts véritables (jue nous avons.

Sermons & lieux communs pour les Prédica*

teurs
,
page jij.

SAINT JEAN CAPISTRAN,

DE l’Ordre des FF* Mineurs.

Né l’an ijSj. Fleurit l’an 1440* Mourut l’an

1456. le 3. d’Odobre.

Ouvrages véritables & perdus,

Voïc2-en le Catalogue, 31^. & is-à,

LAURENT VÀL LE

,

Chanoine de Saint Jean de Latran.

*Né vers l’an 1415. Fleurit vers l’an i44o.&mou«
rut l’an 1465.

Ouvrages Véritables t &c.

Notes fur le Nouveau Teftamcnt.

Traite fur la Donation de Conftantin
, p. 3104

FLAVIUS BLONDUS,
SECRETAIRE d’E U G S N E IV.

Né l’an 1388. Fleurit fous le Pontificat de ce Pa»

pe & mourut l’an 14^3.



DBS Auteurs Ecclbsiastiques>&:c.* 74^
Ouvrages veritdbles que mus uvons»

Xrois Décades d’Hiftoire de l’Empire.
*
Autres Li>^5es concernant l’Hiftoite dltalic>

dont voï’eB le Catàloguc
,
fuge jn.&

JEAN DE STAVELO.
Moine Bénédictin.

A fleuri jufqu’à l’an 1449. qu’il mourut.

Ouvrage véritable ^ &c.

Hiftoice des Evêques de Liege ypage 31^,'

MATHIEU PALMIER,

Florentin.

Fleurit vers l’an 1450.

Ouvrage véritable, eè‘e.

Chronique jufqu’cn 1447.
*

Jean capgrave Anolois^

®ï l’Objdre des Hermitbs de Saint Augustin;

Fleurit vers le milieu du Siecle, & mourut l’an

1464. le 11, d’Août.

Ouvrage véritable, &c.

Legende des Saints d’Angleterre paj^ ji^,

& 517.
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JACQUES DE CLUSE,ou DE PARADIS,

ou DE JUNTERBÜCK,
C H A R T R EU X.«

Né à la fin du Siecle précèdent* Mort en 14^5*

âge de 80. ans.

0nvr4gt$ veritébles, &c.

Traité des fepr Etats de l’Egliic.

Autres Traitez du même tous le nom de Jun*

terbucK , dont roïcz le Catalogue
,
pa^e 538.

JEAN DE HAGEN, ou BE ÏNDAGINE,

Chartreux.

Entre dans Ibn Ordre l’an 1440. Fleurie jurqu’à

l’an 1475.
OievrMges véritables imprimés.

Deux Livres delà PerfciStion & des Exercices de
l’Ordre des Chartreux.

Ouvrages manuferits eu perdus.

Quotité de Traitez moraux
,
Ipirituels & as-

cétiques, dont Tritheme & Petreius ont fait le

Catalogue
,
page 408.

NICOLAS V. Pape.

Elevé au Pontificat l’an 1447. Mort le 15. de
Mats de l’an 1455.

Ouvrages véritables , &c.

Cinq Lettres& un Mémoire pour l'cxtinélion

- du



ois Auteurs Ecci.EsiAm(xu8s,&c.
du Schiüuc > dans les Conciles.

Plulîeurs autres Lettres & Bulles dans les Anna>
liftes & dans le BuUairc

, f*ge loy. & ftivttntes.

NICOLAS DE CUSA,
" Caroinal.

Ne l’an 1401. ABlfta au Concile de Bâle> fut fait

Cardinal en 144s» & mourut eni4^4>Ieia.d‘Aoûr.

Ouvrttgcs verltdbles ijHenoumvons.

Trairez de Theolpgie, dopt votez le Catalogue*
f }Z7. & }i8.

a Concordance Catholique 9c autres Traitez
de Doûrine & de Difciplinc Eeelefiaftique , donc
voïez le Catalogue

,
fage 318. 319. 330. 331. ^351.

CALLISTE III.

Pape,

Elevé fur le Saint Siège le 8. d’Avril de l’an

1455. Mort le 6. d’Août de Tan 1458.

• Ouvrages véritables, &e.

Lettres 9c Bulles , dans les Conciles , dans les

Annaliftes & dans le Bullaire, page no.

AENEAS SILVlUS»ou PIE IL

Né l’an 1405* Fleurit dans le Concile de Bâle.'

Fait Cardinal l’an 145^. 9c Pape l’an 1458. Mort

Pape.

iV, SitçU, Bbb
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Ouvrages véritables que nous avons.

Mémoire de ce qui s’eft pafle au Concile de
Bâ!c depuis la fufpcnfion d’Eugene

,
jufqu’àl’E-

Icdion de Félix, avec une Lettre touchant le Cou-

ronnement de Félix.

L’Hifloite des Bohémiens.

Autres Traitez fur differentes matières , dont

voïez le Catalogue, page 35;.

Quatre cent trente deux Lettres, iio. 33».’

& fuiv,

JEAN C AN ALES,

CE l'Orcre des FF. Mineurs. î

Fleurit depuis le milieu du Siecle.

Ouvrages véritables y
&c.

Oeuvres de Pieté, vdant voïc* le Catalogue,

page 55^.

GUILLAUME DE VORILONG,
de l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit fous le Pontificat de Pie II. & mourut

Tan 1464.
Ouvrages véritables , &c.

Commentaire fur le Maître des Sentences.

Abrégé de Théologie intitulé F’ede mecuniy p. 336.

NICOLAS DE ORBELLIS,

DE e’Ordre des FF. Mineurs.
^

' Fleuiit vers le n.cme tems.



DES AutEURS EcCLEStXSTIQJîJES, &C. ^47

Oi*vr4ges véritables tjHC MUS 4V0HS,

Abregé de Théologie,

Sermons.

Traitez de Philoibphie ypage 337.

GREGOIRE DE HEIMBOURG,
Juki sconsuitb.

AHïda au Concile de Bâle, & Heuric julqu’aprés

Tan 14^0.

Ouvrages véritables ^ &c.

Oeuvres touchant la PuiiTance temporelle des

Papes
,
page. 341. & 345.

THEODORE LOELIUS,

Cardinal.

Fleurit dans le même temps.

Ouvrages véritables^

Répliqué à Grégoire de Heimbourg
,
page 343.

HENRI GORCOME , ou GORICHEME,

Vicechancelier de Cologne.

Fleurit vers l’an 1460,

Oi^vrages véritables y &c.

Traite des Fêtes.

Traité des Ceremonies ruperftitieulcs,

Cancordauce de la Bible.

Catalogue des Opinions du Maître des Sen-

B b b ij



^4* Tabii Chronologiqui
tences rejettécs

, 545. & 544»

JEAN GOBELIN,
StCKETAIRE DU PaP^ Pli If»

A fleuri rets l’an 14^0.

OHvrngtt véritables que nous avons,

Hiftoirc de Pic II. fage 336.

JACQUES PlCOLOMim,
Cardinal.

Né l’an I43Z- Fait Cardinal Tan i4<$i. Moïc l’an

1489. le II. de Septembre.

Ouvrages véritables , &e,

Hiftoite de ce qui s’efl pafle en E^irope depuis

14^4. jufqu’en 14^9.

Les Lettres qu’il a écrites depuis 14^1. jufqu en

1489, imprimées â Milan en 1511. fage. 356.

JEAN BUSCH,

Chanoine Reguliir.

' Entre dans Ton Ordre au commencement du

Siccle. Meurt l’an 1470.
Ouvrage véritable > &t.

Chronique de VVindefem
,
page 349. >

HENRI ARNOULD,
Chartreux.

Mort l'an 1487.

Ouvrage véritable ci

Traité dé la ConceptioB Immaculée de la Vier-



PIS Auteurs EcciesiAstic^es » &c, ^45

ALPHONSE SPINA,.

01 l’Ordre ses FF. Mineurs.

Fleurir vers l’an I46*.

Ouvrage véritable fue nous

La ForteccfTe de la Foi
,
f/tge $40.

MATHIEU CAMARIOTE,
Auteur Grec.

Fleurit vers l’an 1460.

Ouvrages véritables , &c.

Lettre Eir la Prife de Conilantinople par les

Turcs,

Lettre fur la Lumière du Thabor)p4^r4U.

DüCAS,
Auteur Grec.

Fleurit Vers l'an 1480,

Ouvrage véritable , &e.

Hlftoire Byzantine depuis Tan 1541. jufqu^iH’an

J4,ix,fage i^tx.

GEORGE CODiNüS,
CVROLOPA TE.

Fleurit vers l’an 1460.

Ottvrages véritables , &e.

touchât l’Etnfire & la Ville

Bbbiij
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de Conftannnoplc
,
}>^ge +zz-

LAONIQUE CHALCONDIiE,

Auteur Grec.

Flcurit-aprés l’an 1460.

Ouvrage véritable <]ue mus avens.

Hiftoirc des Turcs, f
âge

PAUL II. Pape.

Elevé au Pontificat au Mois de Scmptenobtc de

l’an 1464.. Mort le 15. de Juillet de l’an 1471.

Ouvrages véritables ,&c.

Lettres ’& Bulles, dans les Conciles, dans les

Annaliftes, dans une CoUcéhon imprimée à Rome

en 1579. Sc. dans le Bullaire
, fag. 211,

GUILLAUME HOUPELANDE;

. Docteur de Paris.

Fleurit vers l’an i4<îo. Et mourut l*an i49 *«’

Ouvrage véritable f&c»

Traité de l’Immortalité de l’Ame , imprime â

Paris en 1499. J>uge 350.

DENIS RiCKEL, ' •

Chartreux.

Ne l’an 1401. entre dans fon Ordre l’an 1425.

& meurt l’an %47i>



DBS Auteurs Ecclesiastiques > &c. 751

Ouvrages véritables y imprimés ou non imprimés,

Voïez-cn le Catalogue ,
page 550. & fuiv,

JACQUES DE GRUYTRODE,

Chartabux. (

» Mort l’an 1471, le iz de Février. *7

Ouvrage véritable que nous avons, ^

Miroir de cinq fortes d’Etats, pag. 354.

RODERIC SANCE D’AREVAL,
V <

Evesqjie de Cal ahorra...

Fleurit vers l’an 1470.

Ouvrages véritables ,
&e, 'I

Hiftoire d’Efpagne.
''

Miroir de la Vie Humaine, 555.

HENRI HARPHIUS,ou DE HERP,

DE l’Ordre des FF. Mineurs.

Mort en 1478.

• Ouvrages véritables , &c.

Oeuvres Myftiques , dont voïez le Catalogue ,

page 555. & 3J6.

‘ GABRIEL BARLETTE',

DE l’Ordre des FF. Prescheurs.

A vécu jufqu’à l’an 1480.

B b b iiij
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Ouvrages véritables que nous avens.

Sermons» 55^

JEAN BAPTISTE PLATINE,.

BlBr-IOTHECAlRfe VATICAN,

Fleurit fous le Pape Callifte lll. & fes Sucet
feurs y 6i mourut l’an 14S1, âgé de 60. ans.

Ouvrages véritables , &e.

Vies des Papes
, 557,

Ouvrages Moraux » dont 'voïcï le Catalogue

35*-

MARTIN LE.MAISTRE,
PoCTEUR r>B P^RkS ET CoNFiSSEUR DU Roi,^

Prit le Bonnet de Dodteur en 147). & mourut
en I48x. âgé de 50. ans.

Ouvrages véritables , &e.

Voïcz-ep le Catalogue
,
page 358. & 35^

sixte IV. Pape.

Elevé fur le Saint en Mort le 14.

d’Aout de l’an 14S4.

Ouvrages veritableS , &€,

Deux Decrets (iir la Conception de la Vierge,

dans les Conciles.

Pluûcurs Lettres & Bulles,dans les Annaliftes&
dans le Bullaire.

Un Traité du Sang dc N6tre-Sçigncur, ôcnn



CES Auteurs EcctssiASTiciUEs » Szç,

Traité de la Puidànce de Dieu, qu’il étant

Cardinal , imprimes à Rortte en 1^71.

Un Traité fut les Indulgences imprimé en 1487,

fMiein.

ROBERT FLEMING,

Docteur Anqlois.

Fleurit Ibus le Pontificat de Sixte IV.’ •

s

Oüvf^gei writMes ntus avons,

Poeme à la louange de Sixte l V. intitulé Lneu-

trationes TUfurtina
,
page

JEAN DE DIEU,• w

Chartreux.

A Fleuri vers l’an 1480.

Ouvrages véritables imprimés ou non imprimés.

Yoïez-cn le Catalogue ^page 388.

PIERRE NATALIS,
c

. VENITIEN. *

*

* A écrit vers l’an 1480. v
‘

• Xirrvragt veriYaible i &e.
Catalogue des Saints, page ^59,

MATHIAS palmier;

Fleurit vers la fin du Sieâe.
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OuvrAgt veritablt que nous uvons.

Continuation de la Chronique de Mathieu Pal-

mier jufqu’cn 1481. fngt

ALEXANDRE D’IMOLA,

Jt/RlSCOMSUtTE.

Mcit en 14V7. âge de 54. ans.

Ouvrage véritable , &e.

Commentaire fur le fixicme Livre des Decrcta-

ies
y
page

JEAN VVESSEL, ou DE WESSALES

,

Docteur en Tueoeogii*

'A fleuri depuis l’an 1470, & eft mort 1 an 14^?*

Ouvrages manuferits.

Divers Traitez cenfurcs >
page 3^0.

*

JACQUES FEREZ,

£ V s s 1 DI Chrysopii-

Fait Evêque l’an 1468. Mort l’an i49».

Ottvrages véritables, &c.

Commentaires fur les Pfeaumes-

Traite contre les Juifs.

Expofltion fur le Cantique des Cantiques.

Queflions fur le mérité deJisus-CHRisT,p. 3^0.
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innocent VIII.

^Pape.

Elevé au Pontificat en 14S4. Mort .au hiois de

Juillet dç l’an 14^1,
*

Ouvrages véritables que n»HS avons,

Plufieurs Lettres & Bulles, dans les Annalifies

& dans le Bullaire , iii.

JEAN PIC DE LA MIRANDOLE.

Né l’an 14^3. Fleurit vers Pan 1480. & mourut

l’an 1454.

Ouvrages véritables
,
(^c.

Thefes & autres Ouvrages, dont voïez le Ci.

taloguCjpA^. 361. ^ 561,

AUGUSTIN PATRICIUS,

Evesqjue db Pienza

Fleurit fous les Pontificats de Paul II. de. Sixte

IV. & d’innocent VIII.

Ouvrages veritables\ &c.

Vie de Fabien Bence.

Relation de l'Entrée de l’Empereur Frédéric III.

dans Rome.
Livre des Ceremonies de l’Eglife de Rome,im-

primé fous le nom de ChriRophle Marcel de Cor-

phou,pA^e 572 ,
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PIERRE SCHOT,
Chanoine db Saint Pierab db STiiASBOVi.«b

Né 1 an 1459. More l*an 14P1.

Ouvrages véritables que tmss avons.

Vies des SaintsJean-Eaptille,Iean l’ETai^eliftea

& Jean Chryfoftome.

Eloge de Gerlbn.

Cas de Conicience, f. 573^

JEANKUNNE,
db Dudbkstat.

Fleurit (ùr la fin du Siècle.

Ouvrage véritable , (fre.

Livrede l’Elévation de l’Ànie à Dieu, p. ;8o.

Jean maüburne.
Abbb' di LrvRY.

Fleurit fiirla fin du Siecle.

Oievrage verisaile
, (ÿv.

Rofiet Spirituel, p. $tt.

ARNOLDE BOSTIÜS ou BOSCHIUS

,

»B l'OrDRB DBS ,CaRM1S.

Fleurit fur la fin da Siede. Mourut 1]^
le 4. d’Avril.



MS AuTEUKS EcCL1STAST1Q5U,8CC.
7J7

Ouvrages véritables que nous avons.

Vies desHommes lUuftres de rOidxedes Char-
treux.

Ouvrages ntannfirits.

Voïez-cn le Catalogue >fage jyj,

GEORGE PHRANZA,
Auteur Gaec.

Fleurit vers la fin du Siecle.

Ouvrage véritable, &c.

Hiftoire Byzantine depuis 1 an 14^0. jufqu’d l’an

iA7b-f*g* 411 .

DONAT BOS$IÜS,
Mixanois.

Né l’an 145^. Fleurit julqu’i l’»n 1489.

Ouvrages véritables, &c.

Chronique des Archevêques de Milan.
Chronique des principaux changemens du

Monde
,
fage^y^. & 574.

BONIFACE SIMONET,
AbbB* pi pOrdRE M ClSTIAUX.

Fleurît fur la fin du Siecle.

Ouvrage véritable , &e.

Traité Hiftoiique des Pctfccurions des Chrfta
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tiens & des Vies des Papes , J7+»

NICOLAS BARJAN,

DE i’Ordre des Hermitis de s. Augustin.
V

Fleurit à la fin du Siècle,

Ouvr^gts vcritahlcs ^HC votu

Defenfe de la Préfeancc de fon Ordre contre

celui des FF. Mineurs.

Traité des Monts de pieté.

• Carême & Queftions prédicables, page 574.

G, A B R I E L B 1 E L ,

Chanoike Régulier.

Fleurit depuis l’an 1480. jufqu’àl’an 1494. Mort

peu de tems après.

Otmrages •véritables ^&c.

Commentaire fur leMaitredes Sentences, & au-

tres Ouvrages , dont voitz le Catalogue
, p. 374 *

AUGUSTIN PATRICIUS,
£

Jf. * •

Chanoine de Sienne.

Fleurit fur la fin du Siccle,

Ouvrages ^ùerïtabtisi &c*

Hiftoire des Conciles âc Bâle & de Florence,

Relation de rM'embléc de Raiiftonne,p. 37;.
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jean - BAPTISTE SALVIS ou DE SALIS,

DE i.’Oit.DB.B DIS FF. Mineurs.

A fleuri depuis l’an m8o. & eft mort après Pari

M9+-

Ouvrages véritables que nous avons.

Somme de Cas de Confcience, intitulée Som»^
Baptijimienne

,
page 575. & iyé.

PACIFIQUE DE NOVARE,
DE l’Ordre dis FF. Mineurs.

Fleurit fur la fin du Siecle.

Ouvrages véritables y &c.

Somme de cas de confcience, & autres Traitez
de Morale, page yj6 ,

ANGE DE CLAVASIO,
de l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit fur la fin du Siecle , & mourut l’an 14^5.

Ouvrages véritables , &c.

Somme de cas de con(ciencr,& autres Oeuvres
' Morales

,
page yjG.

JE AN- BAPTISTE TROVAMALA,
ou NOVAMALA,

DI l’Ordre des FF. Mineurs.

Fleurit à la fin du Siecle.
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Onvragts veritâblts f nous svtnt.

Somme de Cas de Confeieneç > imitulce Lâ Pt^

iiti Rofi,f*gc }76.

JEAN LOSSE,

Moihb Bembdictih.'
' A fleuri fur la fin du Siècle.

ÜMVrégt verituble , &c»

Continuation de l’Hiftoire des Evêques de Liè-

ge de Jean de Stavelo
,
péLge ^xt»

CHARLES FERNAND,
Moine Bénédictin.

Fleurit vers la fin du Siècle , & mourut Tan

1494.
OuvTÂgês veritabltt , &c.

Oeuvres morales & afççtiqucs, dont voïçz le

(Catalogue ,
page 576. & 377.

JEAN FERNAND.
Fleurit à la fin du Siccle & au commencement

de Tautre.

Ouvrages véritables , &e.

Hymnes & Sermons page 377.

marsile ficin.

Chanoine de Florence.

Né l’an 1433. le 19. d’Oâobre. Mort l’an 1499.

Ouvrages



bEs Aütsürs EcctistASTiQ^Eç, 6cc'. y^t

Ouvrages véritables tjne noHs avons.

Traite de la Religion Ch.étienne,

Dix-huit Livres de riiiimortalité de l’Ame.'

Autres Traitez , dont vdïcz le Catalogue >

page J78.

JEAN DE CIRC Y,.

A BM "

EE BalERNE.

Elu General de l’Ordre de Cîteaux l’an 147(1,
Mort l’an lyoj.

Ouvrages véritables , &e,

Abbregc des Saints de fon Ordre»

Hiftoire des Privilèges du meme Ordre,

WERNERUS ROLLVVINCK.de LAER,

Chartreux.
Fleurit à la findaSiccle» & mourut l’an 150I*

âgé de 77. ans.

Ouvrages véritables
y &c.

Chronique.

Le paradis de la Confcience» 1

Traité de l’E'ichahftie.

Sermon fur laint Benoît»

• Ouvrages perdus.

Vûïcz-en le Catalogue
,
page 375.

bernard d’aquila;

» E t’O RDRI DES FF.

Fleurit à la fin du Sicclc , & mourut l^an 1joj»

âgé de 8j. at s.

, Siecle. C c c
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Onvra^es véritables , imprimés t & nm imprimés^

Voïcz-cn le Catalogue, page 379.

ANTOINE DE BALOCHE,

DE l’Ordre des FF. Mineurs. .

Fleurit à la An du Siècle. 0
Ouvrages véritables ejuenous avons.

Carêmes & Traité des Vertus, page 580.

BERNARDIN DE TQME, .

de l’Ordre des FF. Mineurs.

A fleuri à la (în du Siecle, & eft mort Kân 1494.

Iei8 de Septembre.

Oavrages véritables y &c.

Traite delà manière de fc confefler.

Sermons
,
page 380.

BERNARDIN DE BUSTIS,.

de l’Ordre des FF. Mineurs.

A fleuri fur la fin du Siècle , & eft mort l’ân

1300.

Ouvrages véritables , &c.
«

OSfitc de la Vi"r^e. - • '

Pliifieurs ScuDonSypage 3S0.
f .

0



CES Acteurs Ecclesiastiques » &c.

ROBERT CARACCIOLI,*

Evesciue C’A QU il a.

A flcuii fur la fia du Siècle > & eft mort l’an

ï49j-
‘

Ouvrages veritablts ejne twus avons.

Sermons 6c autres Traitez, 581.

MICHEL DE MILAN,

CE l’Ordre des FF. Mineurs. .

Fleurit à la fin du Siècle.

Ouvrages véritables ,&€,

Sermons & Oeuvres de Morale
,
fage 381.

ALEXANDRE VI.

Pape.

Elevé fur le Saint Siégé en 149a. Mort tn 13C3.

Ouvrages véritables, &e,

Plufieurs Lettres Ôc Bulles, dans les Anna^iftr*:^

dans le Bullairc, & dan^ la Vie du Cardiml X.-

mçnes.

Le Bouclier de la Dcfenfc de la Foi de l’EgUic

Romaine
,
imprime à Scralbourg l’an 1497»

ROBERT G AGü IN,

General ce l’Ordre de la Sainte Trinité.

Elîi General de fbn Ordre l'an 1473. Mon
C c c ij

I
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le iz. de Mai de l’an 1501.

OHvragts véritables ejue nous avons.

Annales de l’Hiftoirc de France.

Traitez Theologiqucs , dont voïcz le Cataf

\oÿ.\c,fage^%i.

FÉL iNUS S ANDEUS,
Evesqjtb PB Luques.

Fleurit depuis l’ah 14^4* faitEvèque en I499t

6c mourut en 1503.

Ouvrages veritables\&cl

Commentaire fur les Dcctetalcs,

Autres Traitez de Droit, 381,

ESTIENNE BRÜLEFER,

BE l’OrdRB FF. Mineurs.

Fleuÿt vers la fin du Siècle , & mourut après

l’an 1300.

Ouvrages véritables ^ &e.

Traitez de Théologie,* dont voïcz le Catalo-

gue, 38 Z* ^ 385’ •

VINCENT DE BANDELLE,

B E l’O rdre des FF. Prescheurs.

Fleurit à la fin du Siècle , fut fait Cardinal

de (ôn Ordre l’an 1501. & mçürut l’an 1506. âge

de 70. ans.



[pis AüTIÜRS ECCLE lASTIQj^S, &c; 7<j5

Ouvrages véritables <jue nous avons.

Traité delà Conception Immaculée de la Vierge.

Traitez de Difcipline Monaftique
,
^age 384.

JEAN NAUCLER,

Prévost db Tubihge.

Fleurit à la Hn du Siècle , & au commencement
de l’autre.

Ouvrages véritables , ^c.

Chronique Univcrfelle jufqu’à l’an i;oo. fago
3S4.

JEAN PALEONYDORE,
DE t’ORDRÊ DES CaRMES.

A fleuri jufqu’àj’an 1507.

Ouvrage véritable y &c.

Hiftoire de (ôn Omre, page 384.

OLIVIER MAILLARD,

DE l’Ordre des FF. Mineurs.

A fleuri à la fin du Siecle, & efl mort en 150a»

Ouvrages véritables , &e.

Sermons, 383.

MICHEL FRANÇOIS,
Evesque de Saluces.

Fleurit à la fin du Siècle, 6t mourut l’an lyoa,

C c c iij
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Ouvrages véritables tjue noHs avons.

O-nvres de Pieté , dont vokz le Catalogue ,

fagt^%^.

NICOLAS SIMON,

D H t’O RDREDES CaRMIS.

A fleuri à la fin du Siècle, & cft inortl an ijii»

Ottvrages verUables , &c.

Commentait? furie fécond Livre dcsDccretalcs»

Traité de la Puiflancc du Pape.

Qn^eftions.

Sw-rmons
,
fage 385* &

JACQUES SPRINGER,

oE l'O R P R ® DBS FF. Prbschetjrs.

Fleurit à la fin du Siecle.#

Ouvrages véritables ^ Ô'c,.

Traité contre l’Art Magique.

Traité fur le Ro taire
,
page 38^.

HENRI INSTITOR,

DE l’Ordre d*is FF. Prescheürs.

Pleurit à la fin du Siccle.

• Ouvrage véritable y Ç^c.

Traite de la Puiflai^c du Pape
,
pttge 58^.
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JEAN RAÜLIN,
Moine Bénédictin.

Né l’an 1448. Fait Doélcur de Paris l’an 1479.

Moine l’an 1497. Mort le 6. de Février de l’an

J514. âge de 71. ans.

Ouvrages vefïtables <jue nous avons.

Sermons & autres Ouvrages, 38^. & 587.

JEAN DE LA PIERRE,

Chartreux.

Fleuritàla fin du Siecle, ‘

Ouvrages véritables , &c.

Divers Ouvrages de Dilciplinc & de Morale ,

dont voïez le Catalogue ,
page 387. & 588...

JEAN TRITHEME,
Abbé Benebictin.

Ne l’an 1461. Elu Abbé de Spanbeim l’an 14S3.

Mort l’an 1518. le 13. de Décembre,

Ouvrages véritables
^
&c.

Voïez-en le Catalogue, 389. 390, ^391.

• JEROSME SAVONAROLE,
CE l’Ordre des FF.^ Pr es»h eurs.

Né l’an 1451. entre dans fon Ordre l’an 1474. &
meurt l’un 1498.
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O Hvrages vcritubles que nous Âvons.

Oeuvres morales & afeetiques , dont voïcz le

Catalogue
, fMge j9i. 39Z. & 593.

ÆLIUS ANTOINE LEBRIXA,-
ou NEBRISSENSIS,

Docteur Espagnol.

Ne l’an 1444. Fleurir depuis l’an 1470. & rnon-i

rut l’an 1511. le n. de Juillet.

Ouvrages véritables, &e,

Hilloire du Roi Ferdinand. ^
Ouvrage fur la Bible, intitulé Cinquantaine:

Notes fur l’Office de l’Eglifc
,
pag. 394. & 395;

JEAN FRANCOI'S PIC DE LA
MIRANDOLE.

A fleuri à la fin du Siècle , & au commencement
du fuivant, & eft mort en 1533.

Ouvrages véritables , <ÿ'c.

Voïez-en le Catalogue
,
page ^6%. & ijsi .

I

fin de là Table Chronologique des Auteurs Ecele^^

^fiafiiques du XF. Siècle de leurs Ouvrages.
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T A B L E»
C HRONOLOGIQlUE
DES CONCILES

TENUS DANS LE QUINZIEME SIpCLE,

ET DE

LEURS ACTES , LETTRES ;

CANONS ET CAPITULE^»:

Conciles. Années. AEles , Lettres , Canons

èr Capitules.

COnciledcLon- 13 77. Mention de cc Concile dani

dres, page 437, les Auteurs du tems.

Concile de Lambeth, 1377. Mention dans les Auteurs

page ^38. du tems.

Concile de Londres , 1381. Aûcs de condamnation des

page 439. erreurs de VViclef.

Concile de Londres» 1 3 9 6. Adtes de condamnation dos

P'^i' 4+5 * erreurs de VViclef.

Concile d’Oxford, 1408. Préface,treize Conftitutions

page 433. & 448. & Decrets contre les Lo-

lards.
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Conciles, jinnies.

Concile de Perpi- 1408.
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I.

1409.
Afll mblce de Franc- 140 9.
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Concile de Pife terni 1*409,

par les Cardinaux,

fa^. 4. & fuiv.

Concile d’Udine te- 1409.
nu par Grégoire

XII pag. 14.

Concile de Rome, 1 4 1 x.

t^g' '449 *. &
Ĉoncile de Londres, 1 4 1
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V- 449.
Concile>d<; Conftan-

1 4 1
4. •

cc,p.i^.&fniv.
^

.

457. G>* ptivAntes. ^

1419.
Concile de Saltz- 1410.
bourg

, p. 4x5.

Concile de Cologne, 14x3.

p. 418.
Concile de Pavie , 1 4 1 !•
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Concile de Sienne , 14x3.
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Concile de Paris , 14x9.
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jiües^ Lettres, Canons

& Capitules.

Fragmens d'Aûes & Men-
tion de ce Concile dans les
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Mention de cette AlTemblce

dans les Auteurs du tems.

Adles.

Aûcs.

Decret contre les Wiclcfi-

Res & contrôles Huilites.

Hiftoire de ce Concile dans
Thomas dé VValfingham.

Aftes & Decrets.

Trente-quatre Capitules,

Onze Rcglemens.

Decret de Tranflation de ce

Concile à Sienne.

Actes & Decret de Tranfla-

tion à Bâle.

Aâes divifés en 41. Capitu-

les.
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'p. 99. 100. 102.

& fuivant. 473.
]uf(juen

& fitivatttes. I 44 Î:
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1459-
AfTcmblcc de Franc- 1438.
fort, P. 179. *
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& iSi.

Autre AfTembléc de 143 S.
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Aétes &: Decrets.
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Mention de cette AfTcmblcc

dans les Auteurs du tems.

Pragmatique Sanébion.

Mention dans Us Auteurs

du tous.

Mention dans les Auteurs

du tems.

Actes & Decret d’Union.

Mention de cette AfTemblce

dans les Auteurs du tems*

Aétes,

Mention dé cette AfTemblce

dans les Auteurs du tems.

Mention dans les Auteurs

du tems.

Mention dans les Auteurs.

du tems.
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Ouvrages de la vérité deU Religion contre les Paient,

Mahometans, Magiciens, jifirologues & Impies^

T Raitc de l.i Religion Chrétienne , de Marfile

Ficin .
page 577.

Dix huit Livres de l’IiDmortalitc de l’Ame, du
meme ,^. 578.

Traite de la R'digion Chrétienne & autres de

J MÔnie Savonarole
, p.'i^i. ,

L’Alcoran criblé,,de Nicolas de Cufa»/»* }?*•

Traité de l’ctaîjliffèment de la Foi contre les

principales ect<fursye M.ahomet, du meme, p. 335).

La FortcreïTe'de la Foi d’AlphonfcSpina,p. 340.

Huit Livres de la. Foi contre Mahomet, de D:-

nis Ritkel Clurtrcux', p, 351.
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Traité corme l'Art Magmtre, du nicmc. /Mi

Traité de ITiutTrortalité de l Ame» de Guillau-

me Houpelattde
, p. Jjo.

Traité de l’Ame , de Pierre d Adiy j/»*

Qudÿons fur la Création, du meme

D^bConcorde de la Théologie & de 1 Aftro-

locie , du même , /W.
Traité de l’Aftrologie, de Getfon

,
p. i46.

Tr.iitez de Jean Ce de François Piede la Miran-

dole fur le çneme fujet, p. }6t. î6|.& }75*

Ecrits de Gerfon lür les Jours heureux ou mal-

Contre les TaUfmansScl Art Magique, par le

meme,
Cenfurcs de la Faculté deThcol^ie de PanS

contre l’Aftrologic judiciaire, p. 5U- & 5'î-
,

Traité contreVArt Magique par Jacques Sprin-

ger , p. iisj^ifs.

Traitez de J nome de S nnte Foi contre les Juifsi

& le Talmud ,
intitulés HcbrAo-maflix

.
p. Z93.

Traitez des Grecs contre les JjAtïns.

Difeours fur la Trinité , de jofeph Briennius »

^ Tra tcz de Macairc Maetcs, dcDenietriusChry-

foloras. de Macaire d Ancyre,de Nicolas Sclen-

aia fur la Proceflion du Saine Elpm, p. 41t.

Difeours & Ecrits de Marc Eugénique , dont un

fur laConfecr.'ition,p. 4U- 4'î* _

Ecrit contre le Concile de Florcnac,deJcan tu-

genique, p* 4'}*
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prit,/>. 414. ’ï
Traite d’Ainirutzcs.comre le Concile de Floren-

ce p. 414. •

Traite de Gr*orgc Scholarius contre le Concile

de Florence, p. 4iy.

Traité de Manuel Apoftolius contre le Concile

de Florence
, p. 4IJ.

TrAite'j^^des Grces pour les Latins,

Traitez de BelTarion, p. 416. ^417.
Tiaitez de George Scholarius, p. 418.

Réponfc dejofeph de McioncaMarcd’Ephele,

p. \i6.

Apologie du Concile de Florence du meme fous

le nom de Plufiadenus, p. 419.

Deux Lettres de Grégoire Marnas ,p. 419.

Difcours d’André de Rhodes & d’ilidore de Kio-
vie au Concile de Floîencc ,p. 410.

Traité d’Hilarion Moine Grec, fur la Commu»
nion avçc du pain azyme

, p. 4’o.

Lettre de George de Trebizonde, & deuxTrai-

tez du meme fut la Proceflion du Saint Efprit

,

p. 410.

Traité de Jean Argyropule , fur la Proceflion du
Saint Efprit

, p.
411.

Traité de la Lumière du Thabor de Mathieu
Camariote, p. 4x1.

Traitez, de Théologie ^ de Controverfe ou des

, Principes & des Dogmes de la Religion.

Théologie natutcUc de l’Homme & des Créa-
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Foi,d. Nicolas de Cnfa, p. 331.

. Divers Traitez de Théologie de Denis Ricxel f ,

^ Doctrinal de l’antiquitc de la Foi de l’Eglife

Catholique contre les VViclefiftes *& les Huf-

fites, de Thomas VValdenfis , p. 3»o. & Çulvdrt-

Somme Thcologique de Saint Antonin ,

f Traité de la Doâc Ighorance de Nicolas de

Cufa,^. 317-
. »

Autres Traitez <Jc Théologie du _ meme »

Thefesde îcanPi!: de la Mirandole", p.^ 3
^ï. ^

361.

Autres Ouvrages du mcijie,

.

"
Traite de l’Etude Philofophique & Divine de

François Pic de la Mirandole , p. 368.

Théorèmes de la Foi , du même Jbid.

Autres Traitez fur differentes matières Theo-

logiques du même>
De l’Examen des Doéhines, &-de l’épreuve des

Efprits par Gerfon
, p. Z4Z. ,

Déclaration des Veritez qu’il faut croire , du

meme
, p. 257.

. 1 r •

• Proteftation ou Confcflion en matière de roi »

du meme p. 158.

Les Caraéicrcs d’Obftination en matière d lie--

refie, par le meme
, p. 138. *39 ’

Lettre du meme lut les Etudes d un Theolo*-

gicn,p. 144.

Traite de l’Incarnation par le meme, p. x4o^
Des
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Des Livres qu’il faut lire avec précaution, <lu

meme,^. 14^.

Traite des Terme» de Théologie» du même»
f. 161.

Traité contre la curiofité & nouveauté en ma*
tiere de Dogme, du meme,

f. 26t.

Conclufions du meme fur le pouvoir des Eve*
ques en matière de Foi,p. leTx.

Traité de l’Eiüde Thcologique,du mcmejp.tyi.
Des Signes pour connoître h unhomme cil jufte

ou injufte, du ircme,p.

Trâitez de la Conc-,-ption de la Vierge , de
Henri de HelTe ou de Langeftein

,
p. 198. de Hen»

ri Arnould
, 540. de Charles Fernand, J77. de Ro-

bert Gaguin,38i. de Vincent de Bandclle, 383.
Conjeélure fur les derniers tems , de Nicolas de

Cufa,p. 531.

Traitez du Cardinal Jean de Turrecremàta »

f>. 339. «^^40 -

Cenfures de la Faculté de Théologie de Paris ,
contre diverfes erreurs

, p. 4*1. fuib^ntes^
Qneftions fur le mente de Jésus Christ, de

Jacques Ferez, p. 366.
*

Decrets des Conciles de Confiance & de Bâle
contre les VViclefiftes & les Huffites,& l’Hiftoirc

de tout ce qui s*eft palTé fut ce fujet p. 435. &
fnhdnteSi

Ctmmentéùres fur U Livre des Sentences &
Sommes de Théologie^

Commentaire & Qjiéftions fur les Senkeruîes »
de Pierre d’Aill^ Cardinal

,
p, 217,

Commentaire lut les Sentences ,
la Défenfe

Xr, Sieçit, " Ddd
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de la doârine de S. Thomas, de Jean CapreofüSÿ

p. 196.

Commentaire de Vorilong fur les Sentences,

Aoregé de Th-ologic, intitulé yad4 meeionf du

meme ^)6. & 5}7*

Abrégé de Théologie de Nicolas de Orbeüis j

h 3 Î7 *

Catalogue des opinions du Maître des Senten-

ces , rejettées à Paris & ailleurs* de Henri Gori-

cheme
, p. 344.

Commentaire fur le Livre des Sentences de Dé-

nis RicKcl,p. 350.

La Moelle de la Somme de S. Thomas > du mé>*

me, p. 350.

Commentaire & Table de Gabriel Biel fur le Maî-

tre des Sentences
, p. 375.

Commentaire fur les Sentences & autres Traitez

de Théologie d’Eftienne Brulcfer, pj 383.

Taraite'^fHT U Difèiplmt dr Poiiee de 1‘Egliftj

RefoUition de cette Queftion , S’il eft' permis à

nn Religieux de Saint Benoît de manger de la

viande dans les Monaftetes oà cela cil en ufâgc

,

par Gcrfbn
, p. ift.

Traite contre ceux qui difent qu’en entendant

la McfTe un certain jour , on ne mourra point de

mort fiibite, du meme, /Aû/.'"
'

Sf*rmon des devoirs des PaftoUrs * du meme »

'Jbid.

Refolutibn de cette Qneftion , S’il faut ptéfe-

ler les prières d’une femme & des Laïques dévots

à celles des Ecclehaftiqacs,pécheurs* du même «
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Réglé pour un Hcrmite du Mom-Vilcnen

,
par

le meme
,
p. i6^.

Divers Traitez du meme fur des matières de
Difcipline, p. 1^4.

Traite contre les nouvelles Fêtes, par Cleman-
gis,p. 175.

Traité contre les Prélats Simoniaques ,

p. iy6.

Miroir du Pape & de fa Cour,de Paul Doâeur
Anglois, p. 190.

Réglés pour difeerner le péché moneldu véniel,

de Henri de HelTc
, p. 198.

Difeours de la Communion fous les deux cfpc-

ces, de Jean de Ragufe,p. 311.

Difeours de Henri Kalteifcn , toucliantU Pré-

dication de la Parole de Dieu
, p.

jir.

Traité de la Liturgie
,
par Simeon de Thcifalo-

nique,p. 410.

Traité de Gerfon de la Communion fous les

deux efpecesjp. 141.
Traité delà Scéîc des Fagellans

,
pat le meme,

p. 146.

Traité de la différence des pechez véniels& des
péchez mortels V du meme , p. 149.

L’Art, d’entendre la Confeflîon , du meme ,

p. 151.

Autres Q^ftions fur la Confeffion, du meme

,

p. 151.

Autres furie Voeu d’obeiïTance , fur la jiiftifica-

tion , fur la MefTe, fur la Confeflîon, du meme

,

p. 1
J3 . 1

J

4, & Z55 .

Traite des Contrats, donné fous le rom deGer-
fon; mais qui eftdeHentidcHcfre,oudcLangc-
ftein,p. jjf
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Traite de la Simonie, de Geribn
, f. 155.

Qiieftionsfiir les Fondations, du meme ,p.

Traité du Célibat des Ecclefiaftiquesidu meme,

f. 156.

Apologie de l’Ordre des Chartreux , du même ,

T‘ M7.

^ Traité de la Vie Spirituelle , du meme , 158,

Traite des Imprt nions que reçoivent les hom-
mes de la part de Dieu , des Anges & des démons,

du mcme,p. 1^9.

Traité â un Chartreux fur la conduite d’an

Prieur, du même
, p. 159.

Qneftion Theologique Tur la perfeâion de l’E-

tat des Curez , & de celui des Religieux , du mc-
me ,p. 159.

Traité dumême de la Pcrfeékion du Coeur fur le

même fujet, p. 259.

Lettre du même à l’Abbé de Saint Denis tou-

chant les Reliques de ce Saint, p. x6i.

Traité du Mariage de Saint Jofeph & de la

Vierge, du même, p. 162.

Difcours de Jean de Poleirar touchant le Do-
maine temporel des Clercs, p. }ii.

Oeuvres Theologiques de Toftat, p. 3*;-

Oeuvres de Saint JeanCapiftran
, p. jzo.

Somme de la Confeflion,de S. Antonin
, p.

Difcours fur la Communion (bus une efpece, de
Nicolas de Cufa, p. 330.

Lettres dumême aux Bohémiens, p. 531.

Lettres deJulien Céfarin , furie Concile de Bâle

& Difcours tenus à ce Concile, 332.

Divers Traitez & Lettres dÆneas Silvius ,

T‘ iis-

Traitez deJacques de Clufe, ou de Juutetbuci^

)
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Plufieiirs Traitez de Jean de Turrecremaca

,

p. 5Î9- & 340.

Plufieurs Traitez de Gilles Charlier fous le ti-

tre de Sportd & Sportnla
, p. 341.

Difeours dumême contre les Bohémiens,^. 341
Traité des Fêtes , de Goricheme

, p. 34.J.

Traité des Ceremonies fuperftitieufes, du meme,
IbH.

Traitez de Denis le Çhartreux fur differens

Points de Doétrinc & de Difcipline,p. 5J1.
Livre des Ceremonies dcTEglife de Rome par

Auguftin Patricius Evêque de Pienza
, p. 571,

Traité des Monts de Pieté, de Nicolas Barjan ,

f*î7+-
Expofition de la Mefle, de Gabriel Biel, p. 375.

Traité de l’utilité &de la valeur des Monnoïes,
du même,p. 575,

Traité de l’Euchariftie, de RollvvincK de Lacr ,

P* 57^-

Trait“z d’Eftienne Brulefer de la Pauvreté de
Jésus Christ, & de la valeur des MelTes,p. 383.

Apologie de l’Ordre des FF, Mineurs, par le

même, nu.
Traitez de S, Bernardin de Sienne, p, 307.

Divers Ouvrages de Jean de la Pierre Chartreux,

p. 187-

Traitez de Difcipline, de Jerome Savonarole,

p. 39Z. & 393-

Decretsdes Conciles Provinciaux, p. 4x5. &/$*$-

vantes.

Cenfures de la Faculté de Théologie de Paris

contre Gorel fur la Hiérarchie, p< 493> & contre

Sarahn
, p. 494.

Çenfure de la même Faculté fur la. célébration

D d d iij
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du Dimanche

> p. 49}.

Autres Ccnlurcsdc la Facultcfur leincme fujct,

p.49J- 49+- 495--45<î* ^ 498-
, . , ^

)ugcniens d la Faculté lui les droitsdes Curez,

p. 49S. & 4')9. Sur les Monitions Ecclefiaftiques,

p. 49S. Sui la Hiérarchie , p. 5OJ.

Traitez de la Dilciplinc Monaftique, de Vincent

de Bandcllc,

Çnvrages touchant le Concile , le Schijme
^

& U Hiérarchie & Puijftnce Ecclefeajlique.

Deux Qneftions de Pierre d’Ailly fur l’Eglife

,

p.i\-j.

Traité de l’Autorité de l’Eglife& des Cardinaux,

du meme, p.%.\%.

Traité de la Reforme de l’Eglifc , du meme ,

Ibid. p. azQ. & fuiv.

Sacramentel du meme,^. ai 8.

Traité delà forme d’élire le Pape , du meme ,

p. zi8.

Traité de la Puilfance Ecclefiaftique ,des Loix

,

de l’interdit du Concile , &c. du meme , Ihid,^

-Traité delà Puidànce Çcclcfiaftique & de l’ori-

gine du Droit & des Loix, de Gerfon
, p. 115.

Difeours du meme
,
prononcé dansJe Concile

de Conftance fur l’autorité du Pape & du Concile,

F*
Traite dumême :De jluferibilitAte Papa^p^iy.,

De la manière dont il faut fe comporter pen-

dant le Schifme , du meme

,

p. 131.

Traite de l’Unitc de l’Eglifc , du même ,p. Z33*

Traité des diffcrcus Etats Ecclcfiaftiqucs , dui'

mcme,/é;V,
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Traité des defauts des EccleûuUiques,du meme,

f. iH-
Tixjis Diicoursdu même fur les moïensdefaiT

rc ccCt le Schifrac>

Divers Traitez fur le Schifmc, du meme.

Traité fur cette queftion i S’il eft permis d’ap-

pcllcr du jugement du Pape en matière de Foi, du
même

, p. 159.

Pièces (ur la depolîtion de Pierre delà Lune ,

du même, p. 140.

Traitez couchant les Sentences injuftes des Pa-

fteurs ; fçavoir , fi elles font à obfcrvor & à crain-

dre, du même
, p. 140.

Leçons du même iur Saint Marc
, p» 241.

Traitez de l’Examca des Doârines & de l’E>«

preuve des Elprits, du même
, p. 141.

Addition au Traité du Schifme,dumême,

Propoficions touchant l’ExtindUon du Schifme,

du meme
, p, 2,61.

Oppofition faite à la foudraâion de Benoît

XIII. p. i6}.

Traité de l’Etat corrompu de l’Eglife par Clc-

mangis,p. 167.

Poëme du même fur le même fujet,p. 270.

Traitez de l'Infaillibilité du Concile general, du
même

, p. 171.

Lettres du même, fur le Schifmc, p. 183.

Traité de Jean de Lignano,pour la défenfc d’Ur-

bain VI. & autres
, p. 283.

Le Miroir du Pape & de (à Cour , de Paul Do-
ûeur Anglois

, p, 290.

Traité des Privilcgcs.de l’Empire & des Invcûi.f

lûtes, de T^icrri dç Nicm ,P • 253-

P d d iiij
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Uifcours de IX fupcrioritc du Concile , du Do»
mainc temporel des Clercs , de la Prédication &
de la Conuuunion fous les deux cipeces

,
par qua-

tre TU .-ologiens dans le Concile de Bâle,p. 310.

311. & 311.

Traite de Jourdain de Brice, lùr la validité dq
l’Election d’Eugene IV. p. 3u.
Traite de la Monarchie, d Antoine de Rofellis ,

f.
?i8.

Traité de l’Autorité du Concile, par Saint Jean.

Capiftran ,p. 319.

Traité de la Puiflancc du Pape & du Concile, de
Poggio

, p. 3Z|.

Tl ai té de la Concordance Catholique, de Nicon
las de Çufa

, p. 317. tir 319.

Lettre du même
, p. 330.

Deux Lettres de Julien Cardinal touchant la

dilToIution du Concile de Bàle
, p. 331.

Traité du Concile de Bâle, de Panorme,p. 333.

Hiftoire du Concile de Bâle d’Æneas Silvius,p.33^

Traité de l’Autorité de l’Empire Romain , du
mcme,p. 535.

Traite des Sept Etats de l’Eglife,dc Jacques de
Clufc jp. 337.

Traitez du même (bus le nom de Jacques de
JuntcrbuiK , n. 538.

Somme de l’Eglifc & de (bn Autorité,dcTurrer

crcmat.t, p. 33Ç.

Recueil des Queftions de S, Thomas d’Aquin

fur la puilTancc du Pape

,

Oeuvres de Grégoire de Heimbourg, & Répli-

qué de Théodore Lxlius , fur la Puidance tem-
.porclle des Papes, p. 541. ^ 343.

Traitez de Denis le Chanteur Air la Pui0ànç^
iççlcfiaf^quc

, p, 3ÎZ,
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Traité de la Paiilance du Pape ,de Simon de

Harlem
, p. 386.

Traite de la Puiflance EccleHaftique , contre

Antoine de Rofellis, par Henri Inftitor,p. 38<î.

Cenfurcs de la Faculté de Thcologie de Paris,

contre G jrcl,p, 493. contre Sarazin ,p. 4.93. contre

Nicolas Qiiairigatii, p. 497. contre un autre Frère

Mineur, p. 498. contre Jean Barthelemi, llfid.

contre Jean Meunier, 50t. contre Jean d’Angeli ,

503, touchant la célébration du Diinanche.p. ^16,

Traite"^ de Droit Canonitjue,

Commentaire fur les Clémentines & autres

Traitez de Jean de Lienano Turifconfulte de Mi«
lan

, p, z8s/ .

^

Commentaires fur les Decretales, & ftir les Clé-
mentines de Pierre de Ancharano, p. 294.
Commentaires fur trois Livres des Decretales, fur

le S?xtc ^ lesClementincs,par Jean d’imola, p, 305
Recueil des Conftitutions des Archevêques de

Cantorbie par Guillaume de Lindvvood ,p. 309.
Commentaire fur les Decretales , de J ean d'Ana-

gnia,p. 317.

Somme de François de la Place, Jurilconfulte

de Boulogne, p. 318.

Traité de la Monarchie, d’Antoine de Rofellis,

p. 318.

Autres Traitez de Droit, du même, Ihîd,

Traitez de Saint Jean Capiftran,p. 320.

Traité de S.Aji tonin fur rExcommunication,p.3ij
Commentaire fur les Decretales & fur les Clé-

mentines, & quelques autres Traitez de Panorme,

P* 353-

Commentaire fur le Sexte,d’Alexandre d’imola.
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Commentait c fur les Dccrctalcs & autres Trai-

tez Je Droit de Fcliiius Sandcus, p. 581.

Commentaire fur le fécond Livre des Décréta-

les, de Simon de Harlem, p.

Cemmtrnaires & Traitez, fnr l'Ecriture Sainte,

Principes fur le Cours de la Bible & fur l'Evan-

gile de Saint Marc, par Pierre d’Ailly,p. 117.

L'’9oms de Geefon fur S. Marc ,p.i^i.

Commentaire moral fur les Lamentations deje-
remie, de J ean Lartebur, p. 191,

Scrutin de la Bible, de Paul deBurgos, p*i 9^.
Additions aux Poftilles de Nicolas deLyreiur

toute la Bible, du meme, IhU. -

Traite' du Nom de Dieu, du tn^c yjhid

.

Commentaire d’Alphonfe Toftat fur l’Eciiture

Sainte, p. ^14.

Notes de Laurent Vallc fur le Nouveau Tefta-

ment, p. jzo.

Excitations de Nicolas de Cufa Cardinal
, p. 5:8.

Commentaires fur les Pfeaumes, & fur les Epî-

ircs de Saint Paul, du Cardinal Jean de Turrecrc-

mata, p. 539.

Concordance de la Bible , de Henri Goriclicme,

343.

Commentaires de Pénis Rici;;l
,
fut toute la

Bible
, p. 3JO.

Ouvrage du meme fur les Epîtres de SJ’aul,p.3yo

Commentaires Myftiqucs fur les Pfeaumes, de

Jacques Perez
, p 360.

Expolîtion fur le Cantique des Cantiques , du
même , Ibid,

Sept Livres fur la Gencfc , & un Commemaire
furlequiozicmcPfeaume, de Jean Pic de la l^i-

landolcjp.
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QuelqucsTraitcz de JerômcSavonjrolc,^. 595,

Commentaire fur l’Epîtrc de S. Paul aux Ro-

mains ,de Marfile Ficin
, p. 578.

Ouvrage fur la Bible , intitulé CinqHAntâinef

d’Antoine N jbriirenfis
, 395.

Notes du meme fur les Levons des Epîtres &
de Prophètes,

TrÀitt':(^de MorAÏe & de Pieté,

Divers Traitez de Pierre d’Ailly
, p. 117.

Maximes pour tous les Etats, de Gerfon, p. 134

Signes de la Ruine procluine du monde , du
même

, p. 134.

Des defauts des Ecclefiaftiques , du meme

,

P‘ ^54*

Seconde Partie du Traité de Gerfon furlln-

carnation touchant les mouvemens de pieté de

ceux qui reçoivent rEuchariftie\p. 141.

Lettre du même coijtre Jean de RufbrocK, Ibid,

Lettre de Jean de Schonhove pour la défenfe du
RufbrocKjSc la Reponfede Gecibn , Ibid. & a4i.

Traitez de l'Epreuve des Efprits & de l’Examen

des Doctrines par Gerfon, p. 14»,

Lettre du meme à un Chartreux fur la ftabilitc

dans fonEtat, 5e les Etudes qu’il doitfaire,p. X45,

Traité pour diftinguer les véritables vifions des

fau(Tes,du même, Ibid.

Oeuvre Tripartitc,du même, p, 149,

Traitez de la différence des péchez vcniels&

mortels, de la ConfelTion, & Refolutions de diver-

fês Quçftions de Morale
,
par le meme

, p. 149,

& fuiv.

Ecrits fur les pechez mortels & veniels, £cfur la
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correûion du Prochain > du même , p. 1^5.

De l’InftrudHon Chictienne des Ent'ans
,
par le

memê , Itid,

Trairez des Contrats & de la Simonie} du mç.
me J Ibid.

Lettres de pieté du même
, p. 15^.

De la Confolation delà Théologie» par le tué*

me, p. 158.

Plainte du même , touchant l’afTaire dejean Pe-
tit

, p. ij8.

Traité de la Vie Spirituelle de l’Anie, du même»
JbU.

Traité de la Théologie Myftique,du même, ^-159

Traité des Imprcflions que reçoivent les Hom-
mes , de la part de Dieu, des Anges & des démons,
par le même , Ibid.

Oeuvres de pieté , du même , p i6o.

Traité de l’Illumination du Coeur» du même ,

p. l6l.
T' A

Inftruétions Tu même à Jean Major, touchant

les devoirs du Précepteur d’un Prince, Ibid,

Lettre contre les Peintures lafcives , du même,
Ibid. & 161

.

Lettre fur les maux de l’Eglife, du même, p. lij.

Le Centilogc des caules nnales des Oeuvres de
Dieu , du mênie , Ibid.

Autres Traitez Moraux & de Pieté , du même

,

p, 164»
, ,

.

Traité de la Perte & du Retablidcment delà

Juftice , de Clemangis
,
p. ayi.

^

Traité de l’Etude Theologique par le même,p.i7i.

Difeours du même, fur la Parabole de l’Enfant

Prodigue
,
p. 175.

Traité lue les avantages de la (bUcude , du mê-;

mç, Ibid.
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Traité de l’utilité de l’Advcrfitc.par le même,
Pluficurs Lettres morales du mcme,p.
Remcdes de 1 une & de I autre Fortune d’A-

drien le Chartreux, p. 18^.
Traitez & Lettres de S. Vincent Ferrier,p. 19^,
Traitez de Pieté, de Nicolas d’IncKcllpuel ,

p. 199.

DilHques Moraux, intitules Memoirt de Rofes

,

de Pierre de Rofenheim,p. 504.
Oeuvres de J ean Nider

, f. 30^.
Somme de Cas de conlcience & Interrogatoire

des Confeffeurs , de Nicolas Auximanus
, p. «of»& 30 tf.

^

Dcltruéfeoirc des Vices,d’Alexandre le Charpen-
tier,

f. 309.

Explications de l’Oraifon Dominicale , & du
Dîcalogue , de Pierre de Jcrcmie ,p. 310.
Traitez de la Padîon de Nôtre-Seigneur , & de

la Foi , du meme , Ibid.

Oeuvres Morales d’Alphonfe Toftat
, p. 315.

Oeuvres de Pieté de Laurent Jjftinien,p. 316.
Révélations de Sainte Catherine de Boulogne,

p.319.

Traité de l’Education des Enfans,'de Maphée
Vegius, p. 3x3.

Six Livres du meme de la Perfcvcrance dans la
Religion, p. 3x4.

La Vérité exilée , du même , Ibid.

Traité des Vertus, & Difeours fur les Difciples
allant à Emmaüs, de S. Amonin ,p. 313.

Difeours contre les Hypocrites , de Leonard
Aretin,p. 3x3.

Traité de l’Hypocfific,dc Jean-Baptifte Poggio.

P*
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Quatre Livres de llnconftaiice de la Fortune i

du n.emc y JhiJ,

Un Traité de la Nobleflé, & un autre delà Mi-
fere humaine , du mente , Jhid.

Traité de l’Educaticm des Enfans,par Æneas
Silvius,p. 555.

Oeuvres de Pieté de Jean Canalcs
, p, }j6.

Oeuvres de Pietc,de Jean dcTurrecremata.p.}39

Sermons & autres Traitez de Pieté de Thomas
de Kempis,

f. 346. 347. & 348.

Imitation de Jesus-Chkist attribuéeanmeme,-

Oeuvres de Morale, de Pietc, & de Spirituali-

té, de Denis le Chartreux ,p. 351. & fitiv.

Le Miroir des cinq fortes d’Etats, de Jacques

Gruytrode, p. 354.

Le Miroir de la Vie Humaine, de Roderic San-

ce d'Arevaljp. 353.

Oeuvres Spirituelles de Henri Harphius,p. 3yj.
•

Dialogues du faux Sc du vrai Bien , &c autres

Ouvrages Moraux de Barthelemi ou Baptifte Pla-

tine, p. 358.

Traitezde la Valeur, de la Tempérance & au-

tres de Martin le Maître, p. 358. & 335,

Traité de la dignité de 1 Homme,de Jean Pic de
la Mirandole, p. 3(^1.

Réglés ou Préceptes pour l’InlUtutiondela Vie
Chrétienne , du meme , Jhid.

Traité du Roïaume de Jsstjs ChAist, du irê-

me, Ihid.

Ttaité de la Vanité du Monde, du même, /é/’d.

ExpoHtion del’Oraifon Dominicale , du mêmry
Ihid.

Lettres du même, /é/d,



PAK cadré des Matures.
.

Difcours de la Reforme des Mœurs , de Jean
François Pic de la Mirandolc

, p. 571,
Cas de confcience de Pierre Schor

, p. 575.
Sommes de Cas de confcience d? Je^n-Baptifte

Salvis, de Pacifique
, d Ange ^dc Clavafio & de

Jean-Baptifte Trovamala, p, 37^.
Autres Oeuvres Morales d’Ange de Clavafio ,

p- il6.

Oeuvres morales & afeetiques de Charles Fer-
nand V p. yj6
Oeuvres morales de Marfile Ficin, p. 37g.
Le Paradis de la Confcience , de VVernerus

RollvvincK de Lier
, p. J79.

Oeuvres de Morale & de Pieté, de Bernard
d’Aquila.p. 379.
T raitc des Vertus,par Antoinede Balochc,p. 380.
Traite de /a maniéré de fc confelTer, de Ber-

nardin de Tome, p. 380.

Oeuvres Morales de Robert CaraccUi , & de
Michel de Mjlan ,p. 581.

Oeuvres de Pieté, de Michel François Evêque
de Saluccs,p. 385.

Oeuvres de Jean de Dieu & de Jean delà Pierre
Chartreux , P. 587. & 388.

Oeuvres de Morale & de Pieté, de Jean Tri-
themcjp. 390.

Oeuvres morales
, fpiritucllcs & afeetiques de

Jerome Savonarolc
, p. 39a. (îr fuiv.

Cenfures contre la propofition de J -an Petit
fur le Meurtre des Tyrans

, p. 490. & fkiv.

^

Condamnation de l’Art Magique par la Facul-
té de Théologie de Paris, p. 491. & de l’Aftrolo-
gie Judiciaire

, p. ju.
Conclufion de la meme Faculté for la CdcbriW

ïioD du Dimanche, p, 493.
‘

,
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Ccnfurcs de quelques Propolitions de Mottld*

par la meme Faculté
, f. 5U.

Conclurions de la même Faculté , fur un Gon-

iraét ufutairc, & contre la Superftition Ibid,

• Sirmons^

Figures de la Bible d’Antoine RampclogCjp.ij^^

Sermons de Pierre d’Ailly
> p. ^18.

Deux Sermons de Gerfon prêchez devant Bc*

tioît XIII. p. 135.
^

Autres Scimons du meme prêchez à Conftance^

Autres Sermons du meme fur la

Ecclefiaftique.p. & iî7»

. Autres Sermons, du même, p. 161.

Sermons & Lettres, du mème,p. i€t.

Sermon du meme fur la Nativité de la Vierge,

Difeipline

Autres Sermons François , du meme , p. 163,

Semions attribuez à Saint Vincent Ferrier,

p. Z9;.

Scimons de Herman Pétri de Stutdotp Char-

treux
, p. 300.

Sermons de Saint Bernardin de Sienne, p. 307,

& 308.

Sermons de Pierre de Jeremie
, p. 310.

Sermons 6c lieux communs pour les Prédica-

teurs, de Leonard d’Udine,p. 319.

Sermons de Nicolas de Orbellis
,
p. 337.

Sermons de Jean de Turrecrcmata
, p. 339*

Sermons de Thomas de Kempis
, p. 347.

Sermons de Henri Harphius, p. 3J6«

Scimons de Gabriel Barlette , p. 55^*

Carême
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Carême & Qiicltions prédicablcs de Nicola»

' Banan
, p. 374.

Sermons de Gabriel Biel» 373.
Sermon fur S, Benoît de WcrnerusRoUwincE

de Lacr, p. 579.
Carêmes Oc autres Sermons d’Antoine de Balo-

che,^.

Sermons de Bernardin de Tome,^. j8o.
Sermons de Bernardin de BuiUs, Ibid»

Sermons de Robert Caraccioli
,

381.

Sermons de Michel de Milan, 381,

Sermons d’Eftienne Brulefer,^. 3834 *j

Sermons d’Olivier Maillard
, p. 385.

Sermons de Simon de Harlem
, p. 38^. *

Sermons de Jean Raulin
, p. 38(5. & 387. 5;

Jdtjiotre VnhtrfclUt

Cofmodromc de Gobelin Perfona
, p. 197,

Chronique des Chroniques de Thierri d In-
gelhufe.7* X9f.

Décades d’Hiftoite de Blondüs Flavius *
p, 31I.

Autres Livres d’Hiftoire d’Italie, du même,'
p. 321. & 322.

Volage d'Italie d’Ambroife le Camaldule,/».
Somme Hiilorique de S. Antonin

* p. 324.
Chronique de Mathieu Palmier , continuée pât

Mathias Palmier ,p. 327,
Chronique des principaux changémens dü Mon-

de, d’AmoIdc BoRius
, p. 274.

LcFailceau des Temsde VVemerusRollvvinci^
de Lacr, p. 379.

jcr. sictu> .Bec
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Chronique de Jean Nauder y, f. 584.

Hiftoires PArtieHlieres.

Hiftoire du Schifmc,dc Thicrri de Nicnijp.z^i.

^ i9î»

Traité intitule , Nemus Vnion'u'y par le même,

Jbid.

Vie de Jean XXIII. par le meme , IhU.
^

Traité des Privilèges de l’Empire, du meme. Ib»

Hiftoire d’Angleterre de Thomas de VValfin-

gham,o. \ç/t.

Traite de Laurent Valle fur la Donation de

Conftantin
, p. 311*

Traité de Saint Antonin fur la même Donation^

V' V-S»

Defeription de la mort de Jérôme de Prague ,

par Jean-Baptifte Poggio, p. 315.

Oraifons Funèbres des Cardinaux Zabarelle &
Albcrgat ,'&‘de Laurent de Medicis , du même ,

p. 315.

Hiftoire de I iege de Jean de Stavelo , continuée

parJean de Lofle
, p. 316.

Hiftoires du Concile de Bâle , de Panorme , &
d’Æncas Silviusp. }J3. & 334*

Hiftoire du Concile de Florence , de Silveftre

Sguropulc
, p. 414.

Lettre du Couronnement de Félix V. d’Æneas

Siivius, p. 3:4*

L’Hiftoirc des Bohémiens , du même , Ibid.

Abrégé des Décades de Blondus,du même, /é/d',

Hiftoire d’Æncas Silvius par Jean Gobelin,

p. 3 ?6 l'

. . . ,
^

Hiftoire de Jacques Picolomini depuis l’dn 14^4*

juiqu'à l’an p. 33^.
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Chronique de VVindefcm , de Jean Bofch ,

f* 34>.

Hilloire d’Efpagnc de Roderic Sance d'Arcval

,

f.35ï.
Vi 5 des Pit)es-, par Platine

, p. j/7.
Poeme à la îotiange de Sixte IV. par Robert Fie-'

ining
, p. j

Vie de Fabien Bencc, & Relation de la Réce-
ption de l’Empereur Frédéric III. dans Romc,pa^
Auguftin Patricius,Evêque de Pienza,p.37À.
Vies des Hommes Illuftres des Ghartreux> d’Ar-

norlde Boflius
, p. 375. . î

Chronique' des Archevêques de Milan y de ï)b-
bat Bolliusy^. 373. /

Traite Hiitorique des Perfecutions des Chic-
tiens & des Vies,des Papes, de Boniface Simdnct*
p. 574. .? ••

Dctcnfe de la Prefcance de l’Ordre desHermites*
de S. Auguftin contre celui des tF, Mineurs

,
par

Nicolas Barjan ,p. 374.
Hiftoires des Conciles de Bâle & df Ffôte«cV,&:

de l’AlTemb^e de Ratilbonne
,
par Auguftin ^aaî;.

cius , Chanmne de Sienne
, p. 373.

‘

Hiftoirc des Privilèges de l'Ordre de Çîhfaùx»
parJean de Cir<Jy

, p. 378.

Annales de l’Hiftjire de France de Robeh Car
guin

, p. 381.
*

Hiftoire de l’Ordre des Carmes de Jean Paleo-
nydore,p. 384.

Oeuvres Hiftori^s de Tritheme i doneWicz
le Catalogue

, p. 38^
Hi<'dirè de Fcrdmnd Roi dTIpagné, d'Àbtol-

ne Ncbriftcnlisjp,
39J.
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/iifioirt Crtcefue,

Hiftoire Byxantine , depuis l’an iitfo. juCju'i

l’an 1476. de George Phranza
, p, 411.

Hiftoire Byzantine de Ducas» depuis l’an 13 41.

iufqa’à l’an i4($x.p. 4I1.

Lettre de Mathieu Camariote fur la Piife de

Conftandnoplc, p. 411.

Divers Ouvrages de George Codinus iur l’Ëtat

de l’Empire, & de la Ville de Conftantinople ,

Hiftoire des Turcs de Laonique Chalcondile»

^ Abrégé de l’Hiftoire des Turcs Jufqu’i la Prife

de Conftantinople ,
pat Nicolas Secundinus

,

p. 4XZ.

Sdints,

Vie de Saint Cdeftin par Pierre d’Ailly ,

f. xi9.

Eloges de Saint Bonaventure ,
[p^ar Gerfon

,

?' ^44*

Vie de Saint Meinulphe, de GobelinPerfona»

f.apy.
Legende des Saints d’Angleterre , de JeanCap-

grave, p. 3x7.

Vies des Saints Chanoines Réguliers & autres ,

par Thomas de Kempis
, p. 54«

. ^
Vies des Hommes lUuftuftde la Congreganoa

de Gérard le Grand,parJom Bufeh
« p. 349

Catalogue des Saints par Pierre Natalis, p. 359»

Vies des Saiius Jeaa-Baptifte,Jean l’Evange--

«
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lifte, & Jean Chryfoftome » par Pierre Schot,,

?• \7h
,

Eloge de GerfoRsparle même, TJ/d.

Vies des Hommes llluftres des^hartreuxjd’Ar-
nolde Boftius,p. 575.

Vies des Saints de l’Ordre de Ctreaux de Jean
de Circy

, p. 378.

Diftours de George de Trebîzonde, pourmon-
trer que Saint Jean n’eft point mort, p. ^n.

Le Martyre de Saint André de Chio « du mê-
me, p.4W.

Fin di lé Téblt des Ouvrages far ardtt

des AiétUrej.
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TABLE ALt>HABETlQ.UE

DES AUTEURS
ECGLES IASTIQUES
DU QUINZIÉME SIECLE

'DE L’EGL ISE.

Ad R 1 E n LE Char-
treux , 1S9

Æuus Antoine Lsbrixa»

ou Nebrisseni^s, 394
Æneas SiLviüs, ou Pie II.

Pape, HO. 331. & fitiv .

AiLiY
(
Pierre ) Cardinal,

Aianus de I.A Roche , 403
Aebert de Sarciano, 317

Alexandre V- P^pc»

19. 17. & 18.

Alexandre VL Pjpe,

Hl. 3 éi.

Alexandre le CHARrEN*
TiER, 309

Alexandre d’1 mola > 339

Alphonse SriNA » 340

Alphonse Tostat,
313. é’fuiv.

Ambroise le Camaldule ,

311. & 313-

Am BROISE Choriolan,

401
Amirutzes Grec , 414
André Archevêque deRho-

des ,
4L0

André ütlTRECHT, 400,

Ange de Clavasio , 37^,

Ange de Corario ,
ou

Grégoire XII. Pape»

24. 25. 63. & 64.

Ange le Saxon , 403,

Antoine de Baloçhp., 380

Antoine DE Genes, 398.

Antoine de Parme,

4



des Autbuks £c
Amtoine Rami'eloge, x^6

AMTOINE DE RoSElLlS, 518

Saint Antonin, 514

ApoiTOLiüs (
Manuel ou

Michel) 4ÏJ
Aretin

(
Leonard ) ji5

Aroyropule
( Jean ) 410

Arnold E Bostivs ou Bos-

CHIUS, }7 î

Augustin Patricius Evc-

vèque de Pienza, $71

Augustin PATRicius>Cha-

noinc de Sienne , 575

Augustin de Roue,
lii. }o8. & 519

B

BAcuûn
(
François ) 396

Balthazar Cossa ou

Jean XXIII, Pape, 30. (îr

fuiv. JJ. & fttïv.

Bap TISTE DE FerraRE, 40^
Barlette

( Gabriel ) 555

Barthblemi , Chartreux >

400
Bartheleui ou Jean - Ba-
ptiste Platine , i \6

dr fuiv.

Benoist XIH. Pape à Avi-

gnon, X. 67. dr fuiv» ‘88

Benoist Capra, 40^
Benoist Stekdbl de Hal-

Ï-BS* 4«i
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Bernard d’Aquila, 376

BernardJu'tinien, 3îtf

Bernardin de Bustis, 380

S. Bernardin de Sienne ,

306

Bernardin de Tome * 380

Bessarion* Cardinal, 41$

416. &
B 1 E L

(
Gabriel ) 374

Blonbus Flavius
, 311

Bonieace Ferrier >

BoNIFACE SiM*. NET , 374
Bossius

(
Donat ) 7

Bostiusou Boschius
(

Ar-

noldc ) 373

Boston Moine Anglois ,

i9 t-

Briennius
(
jofeph ) 410

Brulefer (Ëftienne) 38X

Busch
( Jean ) 549

c

CAllistb III. Pape, xio

Calteisen ,

Kalteisen,

Canneman, V^oyt'X^ Kan,-

nfman •

Caraccioli ( Robert
) 381

Sainte Chaterine de

Boulogne, 318

Charles Fernand, 376
Charlier

(
Gd^s )

341. & 4tl%

E c c iü
j



«oo Table Alphabétique
Chari-i£a (

Jean ) ou
Gerson

, 113. & fuivt

Chrysoloras (Dcmeiiiuî )

Clemangis ou de Cla-
MENCE (

Nicolas y. liy

fir fuiv.

CooiNüs
(
George ) 411

CoVRAD DE RoDEMBERG ,

Eu GENE IV. Pape, 101. .

fuiv. 188. & fuiv. 195. &
fuiv.

Eugénique
(

Jean ) 41J
Euqenique

(
Marc ) 412,

€^413
Eymekic QU Champ , 393^

F
404

Conrad de Zaberni, 403

D.

DEmetriüs Chrysolo-
RAS

, 411

Pénis Rickel, ou Denis
le Chartreux , 350

& fuiv.

Dominique Bolan» ’ 40^
Dominique de Caprani-
CA, JIX

Dominique de Dominicis,

40+
Dominique Mancini, 408
DonAT Bossius, 7

Pue AS} 4aa

R

ES AÏE Moine Grec, 41L

Estienne Rruiefer ,

38*

ÇSTIENNE QE CaÏETEs

4°i

F
Elinus Sandbus

, 381
Félix V. Pape , 194

jufju'à 209.

Fernand
(
Charles ) yfS

Fernand
(

Jean J 377
Ferrier

(
Bomface )

Ferrier
(
Vincent ) 294

Flavius Blonovs , 321

Foreson
(
GuiNaume) 401

François Bachon, 396
François Diede, 4c

j
François de la Place,

Q

G abriel Barlbiti. 3 f^'

Gabriel Biel , 374
Gabriel de Spolete, 398
Gaguin

(
Robert ) 3I1

George Cobinvs, 41a
George Gemistius Ple-
thon

, 413
George Molitoris, 404
George PhranzAj fi»



DES Auteurs Ecclbsiastiqjîks* 8 ai

Gborge Scholariu s, pa-

triarche de Conftantino-

plc , 418

George Scholarius ,

Moine Grec
, 415

George de Trebizohoe ,

410
Gérard d’Elten

, 401
Girard Lanorianu^ 3IZ

Gérard Machet , 187

Gérard de Stasoam 400
GERsoN(Jean) 215

Gilles Charlier , 341

^ 47T
Gilles Nettelet

, 408
Gobelim

(
J*an ) ^^6

Gobelin Persona > 19^
Gode calque de Me che-
de

,
^01

Gorcome ou Goricheme

(
Henri ) 543

Grégoire XU. Pape à Ro-
me , 24. LV ^3* à" t»4

Grégoire de Heimbourg ,

341
Grégoire Mamas, 419

Grüytrode
(
Jacques de

)

Guillaume d’Aix - la -

Chapelle, 406 &407
Guillaume Forlioh , 4r.i

Guillaume Houpelande,

350

Oqn>I>AVMB DE LinD-

VVOOD , 309
Guillaume de Vorilon-
GE

, 355

H

HEnri Arnoul , 340
Henri de CoEEFiLDEy

39^

Henri de Gaude , 399
Henri Gorcome ou Gori>
cheme

, 343
Henri Gulpen > 398
Henri de Hachembourg »

Henri Harphius , ou de

Herph , 3j^
Henri 01 Hesse, Auguftin,

298

Henri de Hesse, Char-

treux , 298

Henri de Hesse , ou de
Lancestbin, Chanoine de
VVormes', 297

Henri Institcr , 38/,

Henri Kalieisen , 31X

& 475
Henri de Piro , 4*2
UIenri Prudent X 405
Henri DE VVerlis , 400
Herbrant de Duren

(
Michel

) 39tf

Herman, Moine de Cî-

teaux
, 399

Herman Pétri de Stut-

309DORP,



8<^x Tabï. 1 Aip
Hilarion 1 Moine Grec,

410
Houpelande (Guillaume)

550
Hubert Leonard, 407
Hugues DE 5 LESTAT , 395

ï

J
Acques de Cluse , 337

Jacqi^es de Gruytro-
DE, 354

Jacques de Îunterbuck,

337
Jacqu^es de Paradis,

/

wa.

3acq,ues Perez , 360

Jacques Picolomini , 336

Jacques Springer , 386

jACQiI.BS DE StrALEN, 40^.

Jacq^jes de Thessaloni-

cmi > 39^

JacQ.UES de VVlMPHELlN-

GE » 407. & 408
Jacqu^es Zenus , 4'1

Jean XXIII. Pape, 30-

fiih . 35. Ô‘ fitiv.

Jean, Abbé de Nivelle ,

401
. , ^

Jean , Archevêque de Ta-

rentc , 31a

Jean , Evêque de Lombez,

397

Jean , Patriarche d’Antio-

che,

H A B E T I QJU E

Jean André , Evêque d*A-,.

leria, 40^
Jean d’Anagnia , 3^
Jean Argyropule > 410
Jean d Aurbach, 397

Jean Beetz , 40a
Jean Bertram, 407
Jean Busch

, 349
Jean Capgrave , ii6

Saint Jean Capistran ,

319, & 310

Jean Capreolus , 294
Jean Charlier dit Gbr-
son , 123

Jean de Circy , 37S

Jean de Covrteçuisse ,

Jean Cousin , 40J
Jean de Dendermonde ,

3^8

Jean Dieppourg > ou dr
Frankfürd, 398

Jean de Dieu, Chartreux,

588

Jean Dominici Cardinal

de Ragufe , 397
Jean de Dorstbn , 4^3
JeandeDuren, 395

Jean Ernest , 400

Jean Eugeniq^^ , 413

Jean Felton ,

Jean pERNANa, 377
Jean Gauver , 400

Jean Cersom , 224

V!

r



DBS AuTBVRS EcCLESIAST IQUBS. 805

JfAN GoBELIN > J^AN PedSIAdEHUS) 4I9

Jean Gritsch , 599 Jean de Ra guse » 310

Jean DE Hagen , ou OB In- Jean Raulin, 38s

dagine , 408 Jean de Rose
, 401

Jean de Hubsden» 34-; Jean du Roseau » 437
St9 - & fuiy . Jean de Schonhovb, 241

Jean Hos, ^p - & fit

'

v. Jean Soreth, 403
4^8. 4(?9 » & Jean DE Sta VELO

, 32^

Jean d’Imola , 305 Jean Tinctor
, 402

Jean Kanneman » 401 Jean Tmtheme
, 388

Jean DE Keysersbirg, 407 Jean de Turrecremata,
Jean Kunne de Duoers- 338

TAT , 3S0

Jean Lattebvjr, 291

Jean DE Lignanq , z8$

JeandbLosse, 31S

Jean de Lutrib, 403
Jean de Malines

, 401

Jean Mauburne
, 381

Jean DE Milba CH
, ^'*7

Jean Naocler, ou Ver-
GEHAUS , 384

Jean Nider, 305

Jean Noblet
, 399

Jean d’Oodevvater » ou
Paleonydore , 3T4

Jean Wessel , ou de'

VV^essales , ip.&po
Jean VViclee, 433. jnf-

efua. 4^2. 4<îo. 4.61,& 4ÔV
Jean Zacharie t 397

Jean Baptiste Platine >

356

Jean-Baptiste Poggio, 31J

Jean Baptiste Salvis j ou
DE Salis y 375

Jean-Baptiste Trovama-
LA , ou Novamala, 37<»

Jean François Pic de la
Mirandole, 3tfo

Jean Petit, 85, 81». 289 Jerome de Padoüe, 408
& 490 Jerome de Prague , 459

Jean Pheîfer, 401* 4^,0. 470. 471.

JEAN Pic de la Miran- Jirôme d£ Sainte Foi, 293
dolE.

Jean DE la Pierre

Jean Plaeth ,

Jean de Polej^r,,

<^475

3^0 Jerome Savonarole, 391

3S7 Imola ( Alexandre d’ ) jjf

398 Imola ( Jean d’
) 305

311 Innocent Vl^I. Papc,'^ 211
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8o4 Table Alphabe ti^ue
Institor ( Henri)

Joseph > Evêque de Meto-

ne , 419
Joseph Briennius , 410

OSSE Beysseliusj

ouRDAiN J Aiiguftin, 397
oi'rdaim de Brice, 31Z

s I DO R E , Arohevèque de
RuBîe

,
4Z0

JuiiEH Ce'sarin, Cardinal,

Justinien ( Bernard) 31^

C^ 3 i7_

Justinien ( Laurent
) 316

K

KAiteisen ( Henri ) 511

Kanneman
(
Jean

)
401

K U N N E DE DuDERSTAT
(Jean) 580

L

LÆiuis (Théodore
) 34.3

Landr 1Anus ( GérardJ

Laoniqt^i Chalconpue ,

411
Laurent Bvrei, , 407
Laurent Calcanevs, 403
LaurentJustinien, 31^

Laurent Valle, 310

Lebmxa , ou Nebrxssensis

([Antoine ) 3^4

Leonard Aretin, 31j
Leonard ( Hubert

) 407
Leonard d'Udine

, 31^^

Lindvvood C Guillaume
de

) 309
Loiiis Donat, 404
Loup d'Olivet, xp<»

M

Ma CAIRE , Archevê-

que d'Ancyre
,

41B

Macaire Macres,
Machet

(
Gérard ) 187

Maillard
(
Olivier ) 385

Mamas
(
Grégoire ) 419^

MANciNi(Dominiquc) 40S
Manuel ou Michel Aros-
TOiius, 415
Maphe'e Veglos, 3x5

Marc Eu ceniq^, Arche-

vêque d’Ephefc , 41X

C^ 4*3

Marsile Ficin, 577
Martin V. Pape, 83. pz

& fniv»

Martin le Maître, 358

Martin Pore'*, i$o
Mathias Palmier , 31^

Mathieu Camariote»
Mathieu Palmier, 32$
M AUEURNI

( Jean ) 5^
Maurocenus

(
Pierre

) 3^
'

Michel François, ^8)

\



OKS Auteurs E
Michel Herbrant db
Durbn > 39^

Michel de MiAKk» 381

Molito RIS
(
George) 404

N

N Auclbr ou Verge.
HAUS

Nebrissem^s
(

Aiuoinc )

394
^

NettbleT ( Gilles
) 408

NiCAISE de VOERDE> 40^
N 1 c O L A s , Moine de Cî-

ceauz,

Nicolas Auximaniis, 305

Nicolas Barjan » 374
Nicolas Biart, 189

Nicolas Clemangis ou
DE Clamenoe, 1<$7

Nicolas de Creutze-
MACH, 405

Nicolas DI CusA » 327

Nicolas dInckelspuel »

CCLESt ASTllÿVE s. foy
Nicolas de YVachen-
HEiM

, 404
Nider

(
Jean ) 50J

NoVamala>ou Trova-
mala ( Jean- Baptülc )

O

O T.iVI ER Maillard ,

385

P

199.

Nicolas Lackm AN, 3^9

Nicolas de Orbellis ,

357
Nicolas Sclengia , 411

Nicolas Secundinus, 421
Nicolas Simon , 385

Nicolas Susat, 399
Nicolas Tudesq^, dit

Pano&mi a zoi. 204*&
33»

P
Acivique, Frété Mineur,

i76
Palionyoore (Jean^ 384

Palmier
(
Mathias ) 32^

Palmier
(
Mitthieu) Ihid.

Panormb ou Nicolas Tu-

DESQi^, 532. 201. 304
Paul U. Pape, iTi

Paul, Dodkeur Anglois, 290
Paul de Burgos, 293

294
Paul de Venise, ^96

Pic de la Miranoolb

(
Jean ) 3^0

Pic de la Mirandole
(Jean François ) 568

PicoLoMiNi
(
Jacques) 33^

Pib il Pape « 210. 332

& fniv .

Pierre Evêque de ^Cica-

nova,
^

1397

PiERRi p*AiLi7«Caidiual,
»-r- . • * -



f

DIS Auteurs EcfctESi astiques, Sv*
Thomas , Abbé de Vcrccil,

299
Thomas de Haselbach ,

Thomas deKempis, 344
555. ^+7

Thomas VValdehsis , ou

de Waioen , }ïO

Th:>mas DE VValsingham,
198

Th-masinus, Jicobin, $96
Tilman de Hachenbeao ,

Tilman de Ravengsbourg

405
‘

Tostat ( Alphonfc ) 313

Tritheme
( Jean^ 588

T*. vaMa'-a ou Nqvama-
LA

( J ?an Baptiftr )

Turrecremata ( Jean de)

3J8

V

VErgehaus ou Nau>
cr^R {Jean

) 3H
Vincent de Bandelle, 383

S. Vincent Ferrier, 194
Vincent Gruner, 397
VVerneR'.is Rollvvinck
DE LaER , 378

Z

Enus
(
Jacques ) 40Î

fin de U Tâble yilph*htîijHe dti jinteurs ficcleJÎAjlîquO

du qiùnXiime Siecle de l'Eglife,

: >

/
»

)

O

•r'-J-f *

• J

3

r
, f • »

•v'H .*
\



ut TabIz AlphAbitiqü*

TABLE ALHABETIQUE
DES CONCILES

(TENUS DANS LE QUINZIEME SIECLE,

DE L’EGLISE.

A éAnnitu Pdgei.

Oncile d’Angers , I44*‘ 4}o

B

Concile de Bâle,

'AflVmblée dé Bourges *

AlTemblée de Bourges,

C

Ç «4)î.

C I44Î*

1438.

1440.

") Ç 99- 100*

^
<IOl& fHtVé

J C473<^/wt'*
181

S ^97

\ & friv*

Concile de Cologne,

Concile de Confiance,

f

Ç H*4-
Jjitfyu’en

t *4»9*

418

1 ÇiS-à-ftiv,

3 1 +57
^ &fuiVdMt*

m

Concile de Ferrate ,

C »4î8-

)c >«s*

*> r *51

C J c5* fuhdtu

3 (. f«t-

Concile

>Â- ^



DES C O w C I L E Si 8o<^

»

Gonçitc de Florence >

AlTemblce de Francfort,

AfTcmblcc dé Francfort j

AiTcmblce de Francfort j

Armées.

r * 4 Î 9 .<

t » + 4 ^-

1409.
1458.
144a.

Pdgei.

( * J51. & jfiU*

V ' vantes,

5. (ÿ* 8.

17P
lOt

L

Concile de Lambeth i

Concile de Laufane ,

Concile de Londres ,

Concile de Londres i

Concile de Londres t

Concile de Londres t

i} 7 r-

* 443 *

»3 7 7 *

13 8 Z.

Xi 9 tf.

141}.

207

437
‘

435*

44^

449»i

M *'i. e :

AfTcmblce de M.'>ïence,

Airemblcc de Maïence ,

1439 *

1441.
r 185 & i84

J98 xot
L .

*

N c

Deux AlTcniblées de Nurenv-

berg i

AlTcpblcc de Nuremberg ,

14
»

5 «.

>445*

V 180. i8i

& i8i
- ^ •

Z04

O

Concile d’Oxford , 14 08.
4 «

4i
3 .C^ 448f

i

P

Concile de Paris ^

jer, sitcU.

4*9
pff



8 16 TAfll AlPHÀÈtTUXüB DIS COKCItES.

Concile de Pavie ,

jirmèts.

i + ij.

Paies.

97
^

Concile de Perpignan i 1408. Ç t.& fuh,

J & 409.

Concile de Pile f 140 9. J & fut*

^ vantej. '

Concile de Rome > <

' 1411.
\ ^ 449

i

Concile de Rome ,

\

ï+ 43 . < 101 &i<s6

Concile de Rouen, > + + J* 434

Concile de Saltzbourg , 14x0. 415

Concile de Sens

,

1485. 433

Concile de Sienne ,
l < 9*

Conciles de Soiflbns »

^1414. J

1456.

C
43*

T

Concile de Tolède

,

» + 7 J* 43 »

Concile de Tortofe , . H» 9- 419

V .
“

Concile d’Udine, 1409. »4

Fi» de U Table jilphabetique des Conciles tenus dans

le ^MsnXjéme Sieele,



sti

£«>5 î ê«K-

i «M : »Ï HH •««•

TABLE
DES

mat1er.es principales

CONTENUES

DANS cette histoire

DU QUINZIÉME SIECLE.

A

A Bhet^ Rcgtcmem to4-

chant leur conduite «

f»£e 4ÎO
Ab[oluti»n. Extorquée

par violence nulle , 4 1 ^

Ad»mitts. Hcieciques

ittfames • jxo
Ahx»ndrt V. F»ft. Son

Election * fa vie, & la mort,

f- 19 & f"bv XJ.

Altxândrt V l. Pxf*.

Voïes injudes , dont il Ce

fert pour parvenir au PoA>

tificat, ait. Sa mort vio-

lente , Ibid.

Alfhonf$ PâtriArclu it

Cnfb*»tint^l$. Eait un dif-

•ouxt à l’euvcituae du Coo'

êile de Perpignan t i

Ahh»nf* dt CsnilU, Ar^
chtvi(jut dê ToUdt. Rcçle-
mens qu’il fait publier dans
un Concile , 41a

Am*. Comment elle l’c

eonçoit elle-mcme^ ^64
& i ^7

A»l* dt CttÂTU
,
dit Gre^

goirt XU. Pmft. Proteûion
que lui accorde Robert de
Bavière i /. Propolitiôns

qu’il fait faire aux Cardi-

naux alTcmblcs li Pife, pour
faire cclTcr le Schifme i 6
Procedures contre lui par

le Concile de Pife, 7
fuiv, eft depofè par ce

Concile i 4 . 14. ô>ncile

^u'il lient ^ Udine, 14. S«



T A BLE8U
fauve d’Udîne,& va à Caïc-

tc, Se retire à Anconc>

31. jRcnonce au Pontificat

par fes Députez au Concile

de Confiance , <5. ô> fWiw.

Le Concile le traite fa\o-

iablcinrnc,é6. Sa mort, 88.

Annatts. Contcflations

touchant les Annates
, 77

fuiv. Défendues par le

Concile de Bâle, iti

Antiothe. Le Titre d’Archc-

véque d'Antioche quand &
â qui confetc par Benoît

XIII. a

AfftlUùons. Rcglcmcns

touchant les Appellations

dars les Jugemens , 4if

& 418
Af>fr»bMtien. Diverfes for-

tes d’Approbations & Ma-
nières d’approuver dillin-

guées, 4 81
Arméniens. Inflrnflions

d’Eugene IV. pour les Ar-

méniens, lÿj
'Art MM^ique. Condam-

né, 491
A/lrelêgie judiciaire. Con-

damnée par la Faculté de

Théologie de Paris , 311

B

B Ans de Mariage. Dé-
fendu de les accorder

facilement, 4*9
Baftime. Ordonne aux

Curez d'apprendre la for-

me du Baptême à leurs Pa-

roi fliens, 417
' Bâtards, Exclus du Ôei;-

RC . 41/
Ben^ces. Loi touchant la

polleffion triennale des Bé-
néfices , lit. Connoiffance

du Poflciloirc touchant les

Bénéfices appaiteirt aux
Juges Séculiers

, 33. Colla-
tions , Provifions, Trar.fla-

tions de Bénéfices faites par
les Antipapes , approuvées

par Alexandre V. ti.Re-
clemens poui la Collation

des Beuehees en France, 34
Con filmé après le Concile

de Confiance , S 4
I enefiiiers. P.eglcmensdu

Concile de Bâle touchant
les Bci'cficicrs , 133. 134
& toy

Ber.cit XIII. Voïez
Pierre de la Lune.

Biens Kiclejsajliques. L'A-
Jienarion des Biens des Bé-
néfices vacans défendue ,

431. Revenus des Bénéfices

échus avant la mort des

Beneficiers accordés aux
heritiers , à la charge des
réparations, yzy

Bohémiens. Députation

des Bt'hcmicr.s au Concile

de Bâle 474, Traité du
Concile avec les Bohé-
miens , 474 . Etat des Egli-

fes de Bohême après la

mort de Sigtfmond, 478
& M 9

C

C Alixtins. SrdlaAeuts

de Jean Hus 8c leoxi



DES MATIERES,
erreurs, 471
C»rdinMx. Quand ilsonr

commencé à porter le Cha-
peau rouge / ni. Conven-
tion des Cardinaux du Con-

cile de Pife touchant l’Elc-

âion d’un Pape , 17> iS

Nouveaux Cardinaux crées

par Grégoire Se par Benoît

apres le Concile de Pife, 14
C»ufts Eccl*fi*Jliqu*s. De-

cret du Concile de Bâle

touchant les caufes Eccle-

fiafUques , iji

Ciltb»t. Propofitions in-

iurieufes contre le Célibat

des Prêtres cenl'urécs» jo8

510
ChÂftUis. Defenfes aux

Prêtres de célébrer dans les

Chapelles particulières fans

être approuvées de l’Evê-

que, 416
CfmrivMrit. Défendus

dans les Mariages , 4}0
ChriJlofhU hdttr tlArçht-

vê(jue dt Carfhoit. Aceufé

de s’être attribué un Ou-
vrage I dont il n’étoit pas

Auteur,
Cimttierts. Peines contre

ceux qui enterrent desmorts

dans les Cimeticres pendant

l'interdit , 4^7
CUrcs. Decrets contre les

Clercs oncubinaires , ito

416. 417. 4Jo. VoïcE

C*ll»tian it Bmtficts. Dé-
fendu aux Collatcurs de

rien retenir pour la Colla-

tion des Bénéfices , 41^

si,

Reglement touchant la

Coliaiion des Bénéfices en

France pendant leSchifme

des Papes , |4- Confirmé

après la tenué du Concile

de Condancc, t 4
Campundts. Deve.mës

frequentes

,

CammunicH.
,
Decret du

Concile de Confiance tou-

chant la Communion fous

une efpece ,
Traité de

Gcrfonfurcc fujet , 141
Decret du Concile de Bâle

touchant la Communion
fous les deux efpeces, 477
Permife fous les deux cfpe-

ces aux Bohémiens , 47 ^

Canceftium Immtuulia da

Im Viergt. Decret du Con-
cile de Bile fur ce fujet

,

191 Sentiment de Gerfon ,

140. F.rrcurs de Montefon
Si autres Dominicains tou-

chant la Conception de la

Vierge rejettées par rUni-
verfité de Paris 4*1.

fniv. Retraêfation de ceux
qui avoient combattu la

Conception Immaculée ,

4ij- 4*4- J*4- & fts-
Decret de la Faculté de
Théologie de Paris tou-

chant rimmaculée Concc-»

P

tion
, jty. Infiitution de

Ordre de la Conception

de la Vierge, n*'
Candies. De

,
1a necefiité

de leur convocatioir
, 51 â

Decret pour la célébration

des Conciles gcoctaux de

dix ans en dix ans , 7/
F f f iij



TABLEP14.

Ordre de fiance dans le

Concile de Pife, 7
Manière d*opincr par Na-
tions dans le Concile de

ConAance , {9. Et par dé-

putations dans le Concile de

£â!c. 104. d* lOf. Autre

maniéré particulière de

compter les voix dans le

Concile de Florence , 141

144. é* *4)- Decret du
Concile de Confiance tou-

chant l’Autorité du Concile

general, 48. & f»iv. ji

Si-
/«iv. Decrets du

Concile de Bâle fur le mê-
me fujet m)* 105* 107
lo8- 114. Il 5 - 187- Senti-

meus des Théologiens tou-

chant PAutotité du Conci-

le , i« 4 - &C" ti-8- 119
49é. De l’Infaillibilité du
Orncile general , 171. Di-

verles Queftions touchant

leséonciles « a-S- a}o. 319
||o. iit.& JJ}. Appel du
pape au Concile de Con-
fiance , 87. Défendu pat

Martin V. Itid. Soutenu

par Gerfon , i}f. De la te-

nue des Concile! Provin-

ciaux,
C»nft/fion. Obligation de

la faire à fou Curé, 4x7

491 498. 49P> ConteAa-
lions fur ce fujet entre

iTJniverfué de Paris , Sc les

Religieux Mendians, 499
Ô* joo. Réglé» & Inftru-

Aious touchant la Confef-

fion , xjo. fuiv. Dife-

fcnc des Curez 8c des Rcli-

Î

;icux Mendiant touchant
aConfedton, enfin termi-

ne , jxS. f^fuiv. Erreurs de
Pierre d’Ofina contre la ne-

cellité delà Confe filon, jto

Ctnfirmmüan. L'Onéliou

du faint Chrême conférée

per les Piètres chez les

Grecs , 17 x

C»»grtg*ti$Hf Ufligitu/ts.

Infiituces dans le quinzié-

me Siccle , jjt. jit
Curtz, Reglc^cns tou-

chant leurs devoirs , 4x7
4je. 4J1. Dignités &
Droits des Cur^ mainte-
nus contre les Religieux

Mendians, 49J 49;. 498-
499- JOJ- & f"iv. i%6.
&[hîv.

Q
T

D Ecimti. Quand &
comment levées, ji 4

jaf- Jean XXIll. en
veut lever fur le Clergé de

France , rUniverfité il le

Parlement s’y oppofent ,
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